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Titre : Un système d’indicateurs de durabilité des pêcheries côtières comme outil de gestion intégrée 

des ressources halieutiques sénégalaises 

 

Résumé 

Cette thèse est axée sur une analyse de la durabilité des pêcheries côtières qui aboutit sur la proposition  

d’un système d’indicateurs comme outil de gestion intégrée des ressources halieutiques sénégalaises. 

L’objectif est d’encourager une meilleure gouvernance de ces systèmes halieutiques et côtiers dont 

l’exploitation est caractérisée par la complexité, la multiplicité et l’interactivité de plusieurs facteurs 

écologiques, économiques et sociaux. La stratégie adoptée est fondée sur l’approche systémique à travers 

une vision multidimensionnelle et multi-acteurs s’appuyant sur le modèle PER (pression-état-réponse). Le 

diagnostic reflète une détérioration générale de l’état des écosystèmes côtiers nécessitant des mesures 

d’ajustement de la pression de pêche. Cependant, beaucoup de lacunes restent à combler pour une 

meilleure compréhension et un suivi plus rigoureux des mutations qui affectent la durabilité des pêcheries et 

la vulnérabilité globale des écosystèmes côtiers. 

 

Mots-clés : indicateurs, durabilité, pêcheries, ressources halieutiques, gestion intégrée, Sénégal 

 

 

 

 

 

 

Title : A system of indicators of the sustainability of coastal fisheries as a tool for integrated 

management of Senegalese fisheries resources 

 

Abstract 

This thesis is focused on an analysis of the sustainability of coastal fisheries that leads to the proposal of a 

system of indicators as a tool for integrated management of Senegalese fisheries resources. The objective is 

to encourage to a better governance of the fisheries and coastal zone systems characterized by the 

complexity, the multiplicity and the interactivity of several ecological, economical and social factors. The 

strategy adopted in this thesis is based on a systemic approach, through a multidimensional and multi-

stakeholder vision supported by the PSR (pressure-state-response) model. The diagnosis shows a general 

deterioration of the state of coastal ecosystems, which requires adjustment measures of the fishing pressure. 

However, many gaps still remain for a better understanding and monitoring of changes affecting the 

sustainability of fisheries and the global vulnerability of coastal ecosystems. 

 

Keywords : indicators, sustainability,  fisheries resources, integrated management, Senegal 
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Introduction 

 Avec une position géographique qui offre un précieux capital de ressources aquatiques, le Sénégal 

jouit d’une zone côtière marquée par des conditions naturelles favorables à une multitude 

d’opportunités socioéconomiques. De nombreuses activités basées sur l’usage des écosystèmes 

côtiers se sont ainsi développées. La pêche qui est la principale activité constitue une source 

considérable de développement économique et social. Les services offerts par les écosystèmes 

côtiers à travers la pêche permettent de répondre à des préoccupations socioéconomiques diverses : 

sécurité alimentaire, équilibre de la balance des paiements et des recettes publiques, réduction du 

chômage, lutte contre la pauvreté, etc. Cependant, les importants moyens matériels et humains mis 

en œuvre menacent la pérennité des ressources halieutiques qu’abritent ces écosystèmes et donc la 

durabilité des pêcheries côtières qui en dépendent. Par ailleurs, les écosystèmes côtiers doivent faire 

face à d’autres mutations hydroclimatiques et anthropiques (changements climatiques, sur-

occupation du littoral, pollution, etc.). Tous ces facteurs risquent de nuire à l’équilibre écologique 

(réseau trophique, stratégies de reproduction, phases de croissance, schémas migratoires, etc.) et 

aux activités de pêche.  

Compte tenu de la place hautement stratégique des pêcheries côtières, les diverses menaces qui 

pèsent sur les écosystèmes côtiers expliquent l’attention particulière manifestée par tous les acteurs 

(usagers, administrations, scientifiques, ONG, etc.) à travers des initiatives visant une gestion plus 

rationnelle des ressources halieutiques. En prônant leur sauvegarde, l’objectif principal est le 

maintien d’un équilibre écologique viable en vue d’une exploitation halieutique durable. Dans cette 

foulée, cette étude tente d’apporter une contribution aux réflexions sur la gestion des ressources 

halieutiques dans une perspective de durabilité des pêcheries côtières. A partir d’une approche 

systémique centrée sur la dynamique des facteurs associés aux pêcheries, il s’agit déterminer un 

ensemble structuré d’indicateurs susceptible de renforcer le processus de décision en matière de 

gestion intégrée des ressources halieutiques sénégalaises. En substituant le fil à plomb de Léonard 

de VINCI par un système d’indicateurs, notre réflexion aspire à proposer un instrument 

d’appréciation de  « l’inclinaison » des pêcheries côtières sénégalaises par rapport à l’axe de la 

durabilité. Pour atteindre ce but, l’étude est articulée autour de six chapitres.  

Dans le premier chapitre, outre la localisation géographique de la zone d’étude, la présentation du 

cadre général de l’étude est d’abord l’occasion d’une revue de littérature sur un ensemble de notions 

et de théories dont le discernement s’avère indispensable pour fixer le cadre conceptuel sur lequel 

repose toute la réflexion effectuée dans ce travail. C’est ainsi que tout le contour polysémique de la 

notion de « système » et certains de ses dérivés (écosystème et approche systémique) sont passés au 

crible. En tant qu’attribut principal des systèmes, la notion de complexité est également abordée. En 

outre, un accent particulier est également mis sur la diversité des conceptions relatives aux notions 

de durabilité et de gouvernance des ressources halieutiques. Etant donné la place centrale qu’occupe 

le terme « indicateur » dans toute cette étude, nous avons tenu à lui consacrer un effort particulier 

« Aie l’habitude de tenir à la main un fil à plomb 

pour pouvoir apprécier l’inclinaison des choses. » 

(Léonard de VINCI, Traité de la peinture, § 97) 
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en explorant les éléments théoriques qui permettent de définir et de construire un « bon » indicateur 

et au delà, de concevoir un système d’indicateurs opérationnel dans un processus de gestion.  Enfin, 

dans le cadrage de l’étude, une bonne partie de la réflexion est axée sur les questionnements relatifs 

à la durabilité des pêcheries au niveau mondial mais également à l’échelle locale (Sénégal) et le rôle 

que peut jouer un système d’indicateurs dans la gestion des ressources halieutiques sénégalaises. Ce 

cheminement aboutit à la formalisation de la démarche méthodologique de l’étude. 

Pour mettre en exergue la complexité, la richesse, mais également l’importance socioéconomique 

des écosystèmes côtiers sénégalais, une large description est effectuée dans le deuxième chapitre. Il 

s’agit essentiellement d’une revue des connaissances issues de la synthèse de travaux anciens ou 

récents. A ce niveau, l’accent est d’abord mis sur les caractéristiques des composantes abiotiques et 

biotiques des écosystèmes côtiers (milieux marin et estuarien). A cet effet, le biotope (aspects 

géomorphologiques et hydrologiques) et la biocénose (faune et flore) ont fait l’objet d’une 

présentation assez détaillée. Du fait de leur place fondamentale dans les écosystèmes côtiers, les 

facteurs écologiques et les grandes catégories d’interactions écologiques (espèce-environnement et 

intra/interspécifiques) sont aussi abordés avec quelques illustrations à l’appui. Enfin, ce chapitre se 

termine par un portrait synthétique sur les principaux usages des écosystèmes côtiers. Ici, nous nous 

sommes focalisés sur l’attraction démographique et économique de la zone côtière marquée 

notamment par une concentration d’activités halieutiques, touristiques, industrielles et portuaires. 

Le troisième  chapitre est axé sur la gouvernance des ressources halieutiques au Sénégal. Il s’agit 

d’abord d’une revue des cadres institutionnel et réglementaire. Ainsi, en fonction de leur envergure 

géographique (dimensions locale, nationale et internationale), les principales institutions impliquées 

dans l’exploitation des ressources halieutiques sénégalaises ainsi que les règles de gestion définies à 

travers des textes de loi, des conventions et des initiatives informelles sont présentées. Ensuite, en 

passant en revue les politiques de l’Etat en matière de gouvernance des ressources halieutiques 

nationales, nous avons tenté de refléter les efforts du principal acteur à qui revient le pouvoir 

régalien dans ce domaine. A cet effet, les principaux instruments de planification ainsi que les 

orientations stratégiques sont évoqués. A la fin de ce chapitre, nous avons essayé de faire ressortir 

les éléments qui constituent la demande d’indicateurs de durabilité des pêcheries côtières associée à 

la gouvernance des ressources halieutiques sénégalaises. Bien évidemment, c’est à cette demande 

structurée selon le modèle pression-état-réponse que tente de répondre cette étude à travers la 

formulation d’une offre d’indicateurs tenant compte de la pertinence et des données disponibles.  

En présentant les stratégies sur lesquelles s’appuie l’élaboration de l’offre d’indicateurs de 

durabilité des pêcheries côtières, le quatrième chapitre donne un aperçu plus détaillé sur le 

raisonnement, les données et les procédures scientifiques et techniques de la démarche 

méthodologique. Ce chapitre débute par une description des dimensions et des enjeux de la 

durabilité des pêcheries qui débouche sur le choix et la définition des indicateurs à déterminer. 

Ensuite, la nature et la provenance des données utilisées sont présentées. Les jeux de données qui 

permettent d’alimenter le système d’indicateurs sont également décrits. Pour finir, les bases 

méthodologiques de l’analyse des indicateurs sont énoncées. Il s’agit des aspects relatifs aux 
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analyses dynamiques et multivariées ainsi qu’aux procédures de normalisation (standardisation). 

Ces différentes méthodes sont utilisées pour mettre en exergue les tendances et les interactions des 

indicateurs, mais également pour dresser le profil général de la durabilité des pêcheries côtières. 

Dans le cinquième chapitre, le travail consiste à faire usage des données disponibles afin d’évaluer 

individuellement tous les indicateurs retenus pour constituer le système. Ainsi, suivant les 

composantes du modèle PER (pression, état et réponse) et des dimensions de la durabilité des 

pêcheries (écologique, économique et sociale), les indicateurs sont successivement examinés à 

l’aide de tableaux et de graphiques représentant essentiellement leur évolution spatio-temporelle. 

Les commentaires détaillés effectués dans ce chapitre permettent de cerner progressivement la 

dynamique des principaux déterminants des pêcheries côtières et des ressources qu’elles exploitent. 

Parmi les aspects abordés, figurent : 

 la capacité de pêche et la production halieutique ;  

 les incitations économiques et les droits d’accès aux ressources halieutiques ;  

 la variabilité d’abondance des ressources halieutiques ;  

 les changements des structures de taille et de niveau trophique ;  

 l’importance macroéconomique et sociale de la pêche ;  

 les mesures de régulation des activités de pêche ; 

 les politiques de sauvegarde des écosystèmes côtiers ; 

 et les moyens financiers d’appui à la gestion des ressources halieutiques. 

Le sixième chapitre qui clôture cette étude est largement consacré aux mécanismes de gestion 

intégrée des ressources halieutiques sénégalaises et le rôle que pourrait y jouer le système 

d’indicateurs de durabilité des pêcheries côtières (SIDPEC). La première étape consiste à exposer 

les fondements d’une telle perspective justifiée, d’une part, par la nécessité d’une recherche 

perpétuelle d’harmonie entre le développement des pêcheries et la santé des écosystèmes, et d’autre 

part, par la diversité des acteurs et l’importance des enjeux de la gestion des ressources halieutiques 

qui rend indispensable la négociation. Ensuite, à partir de la présentation des différents modes de 

visualisation du SIDPEC (tabulaire, statique, dynamique et signalétique), la contribution potentielle 

de cet outil a été déclinée en trois grands types d’usages. Ainsi, les atouts du SIDPEC sont exposés 

en termes de support de communication, de plate-forme de délibération et d’instrument de veille. 

Plus généralement, les avantages du SIDPEC dans un processus de gestion adaptative des 

ressources halieutiques sénégalaises sont relatés. Ce chapitre se termine par une ouverture sur la 

problématique de la vulnérabilité globale des écosystèmes côtiers et la nécessité de sa prise en 

compte dans une perspective de gestion intégrée des ressources halieutiques. En effet, ayant pris 

conscience que la pêche n’est pas la seule source de déstabilisation des écosystèmes côtiers 

sénégalais, l’analyse de quelques facteurs hydroclimatiques et anthropiques non halieutiques permet 

de mieux apprécier les menaces qui pèsent sur les ressources halieutiques et leur exploitation. Ce 

bref aperçu sur les mutations hydroclimatiques et anthropiques débouche sur une discussion sur 

l’opérationnalité d’une gouvernance supra-halieutique des ressources halieutiques. 



 

 

14 

1 Cadre général de l’étude 

1.1 Localisation géographique 

Le Sénégal s’étend sur 196 722 km
2
 entre 12° et 17° de latitude nord, et entre 11° et 18° de 

longitude ouest. Cette position géographique offre sur toute la partie ouest du pays une côte longue 

d’environ 700 km, essentiellement rocheuse dans la presqu’île du Cap Vert, puis basse et sableuse 

ou sablo-argileuse partout ailleurs. Cette côte peut être découpée en cinq entités géographiques : la 

Grande Côte, le Cap Vert, la Petite Côte, le Sine Saloum et la Casamance (carte 1-1). 

La côte est ouverte aux immenses masses d’eau de l’Océan Atlantique où le Sénégal dispose d’une 

zone économique exclusive (ZEE) de 180 895 km
2
. Elle est par ailleurs marquée par zone 

estuarienne constituée des trois zones deltaïques des fleuves Sénégal, Sine Saloum et Casamance. 

Ce complexe qui interagit directement avec la mer, se caractérise  par une grande richesse 

biologique marquée notamment par la présence d’une importante forêt de mangrove au Sine 

Saloum et en Casamance. La partie littorale de la côte est aussi caractérisée par de grandes 

agglomérations urbaines (Saint Louis, Dakar, Mbour, etc.) et une multitude de villages abritant en 

majorité des communautés de pêcheurs. Les activités économiques sont importantes et très 

diversifiées sur cette frange côtière. La présente étude vise les pêcheries ciblant les espèces dites 

côtières vivant essentiellement dans la zone aquatique comprise entre le littoral et la limite du 

plateau continental (isobathe des 200 mètres) de l’Océan Atlantique (Domain, 1980 ; Barry-Gérard, 

Kébé et Thiam, 1993 ; CRODT, 2005, etc.). 

Carte 1-1 : Localisation géographique de la zone d’étude 

 
Source : Archives du CRODT 
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1.2 Cadre conceptuel de l’étude 

1.2.1 Introduction à la théorie des systèmes 

Une clarification assez large de la notion centrale de « système » s’avère indispensable dès l’entame 

de cette étude. Cet exercice permet de partir des généralités de cette notion pour définir de façon 

plus précise trois éléments fondamentaux dont la suite de la réflexion fera souvent référence : 

système d’indicateurs, écosystème côtier et approche systémique. 

1.2.1.1 Notion de système 

Selon les accents que souhaitent mettre en exergue les différents auteurs, plusieurs définitions ont 

été proposées. Il faut tout d’abord retenir qu’au plan étymologique (Pirotton, 2005), le mot système 

dérive du mot grec « systema » qui signifie « ensemble organisé ». Au-delà de cette signification 

première du mot, une grande pluralité de définitions est notée dans la littérature. C’est ainsi que 

Von Bertalanffy (1948) définit un système comme étant « un complexe d'éléments en interaction », 

alors que De Rosnay (1975) le définit en ces termes : « un système est un ensemble d'éléments en 

interaction dynamique, organisés en fonction d'un but ». Le Moigne (1977) utilise des termes plus 

complets en parlant « d’un objet qui, dans un environnement, doté de finalités, exerce une activité et 

voit sa structure interne évoluer au fil du temps, sans qu'il perde pourtant son identité unique ». Le 

même Le Moigne (1977)  propose, de façon plus triviale mais aussi plus mnémonique : « quelque 

chose (n’importe quoi, présumé identifiable), qui dans quelque chose (environnement), pour 

quelque chose (finalité ou projet), fait quelque chose (activité = fonctionnement) par quelque chose 

(structure = forme stable) qui se transforme dans le temps (évolution) ». Les systèmes sont donc 

constitués d'un nombre d'entités en interaction. On les qualifie le plus souvent de complexe du fait 

qu’il est pratiquement impossible de prévoir avec précision leur comportement ou leur évolution. 

On peut déjà constater que la complexité est une composante centrale de la notion de système. A cet 

effet, adoptant une position plus ouverte, Legay (1996) décide d’appeler système complexe « un 

système dont la perte d’un de ses éléments fait changer de nature et à qui, à la limite, elle fait 

perdre sa qualité de complexe ».  

Du point de vue de sa genèse, le concept moderne de système est dû à l’apport de quelques 

personnages clés qui l’ont théorisé dans des domaines variés. Biologiste de formation et savant aux 

intérêts variés, Ludwig von Bertalanffy s’intéresse très tôt à la conception de l’organisme comme 

système ouvert. Il participe à l’émergence d'une théorie « holiste » de la vie et de la nature. Son 

approche de la biologie sera plus tard à la base de sa théorie générale des systèmes (Bertalanffy, 

1948). Dans ce cadre, le scientifique est amené à explorer divers champs d’application de sa théorie 

(psychologie, sociologie ou histoire). La notion de système a été également utilisée en cybernétique 

(du grec kubernêtikê que Platon utilisait pour désigner le pilotage d’un navire). La cybernétique 

moderne désigne depuis l'ouvrage Cybernetics : Control and Communication in the Animal and the 

Machine du mathématicien Norbert Wiener (1948), la science générale de la régulation et des 

communications dans les systèmes naturels et artificiels. En ce qui concerne la théorie de 

l’information, Claude Shannon (1948) a également employé cette notion de système dans la 
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définition des lois mathématiques concernant le transfert de signaux dans des canaux matériels 

dotés d'un rapport signal/bruit. Cette théorie est applicable à la transmission des signaux artificiels 

aussi bien qu’à la linguistique ou au système nerveux. Herbert Simon (1969) a par ailleurs 

développé une vision de l'organisation, de la cognition et de l'ingénierie largement inspirée de la 

théorie des systèmes. Refusant la dichotomie entre science pure et science appliquée, son œuvre se 

situe à l'interface de l'informatique, de l'économie, de la psychologie et de la biologie. Traquant « la 

forme ordonnée cachée dans l'apparent désordre », Simon (1969) a postulé que la distinction entre 

artificiel et naturel n'est pas opérante au niveau des modes de traitement de l'information par des 

systèmes complexes (cerveau ou ordinateur), dont l'organisation est assurée par des règles formelles 

d'adaptation à leur environnement.  

Le riche développement théorique de la notion de système trouve son soubassement autour de 

quatre éléments  fondamentaux : 

 L’interaction (ou l’interrelation) qui renvoie à l’idée d’une causalité. Ce concept est essentiel 

pour comprendre par exemple la coévolution et la symbiose en biologie. Une forme particulière 

d’interaction est la rétroaction (ou feed-back) dont l’étude est aussi au centre des travaux de la 

cybernétique.  

 La totalité (ou la globalité) qui traduit le fait qu’un système est d’abord un ensemble d’éléments 

mais ne s’y réduit pas. Selon la formule consacrée, « le tout est plus que la somme de ses 

parties ». Cette idée est justifiée par le phénomène d’émergence qui implique qu’au niveau 

global, apparaissent des propriétés non déductibles des propriétés élémentaires.  

 L’organisation est le concept central pour comprendre ce qu’est un système. Elle correspond à 

l’agencement d’une totalité en fonction de la répartition de ses éléments en niveaux 

hiérarchiques. Selon son degré d’organisation, une totalité n’aura pas les mêmes propriétés. On 

arrive ainsi à cette idée que les propriétés d’une totalité dépendent moins de la nature et du 

nombre d’éléments qu’ils contiennent que des relations qui s’instaurent entre eux. 

L’organisation est aussi un processus par lequel de la matière, de l’énergie et de l’information 

s’assemblent et forment une totalité, ou une structure. La notion d’organisation retrouve celle 

d’émergence, dans la mesure où c’est le degré d’organisation d’une totalité qui fait passer d’un 

niveau hiérarchique à un autre, et fait émerger de nouvelles propriétés. De manière générale, on 

s’aperçoit donc que la notion d’organisation recouvre un aspect structurel (comment est 

construite la totalité) et un aspect fonctionnel (ce que la structure lui permet de faire).  

 La complexité d’un système tient au moins à trois facteurs :  

o le degré élevé d’organisation ;  

o l’incertitude de son environnement ;  

o la difficulté, sinon l’impossibilité d’identifier tous les éléments et de comprendre toutes 

les relations en jeu. D’où l’idée que les lois permettant de décrire un système ne peuvent 

pas être purement déterministes, ou, tout au moins, que son comportement global ne 

permet qu’une prédictivité réduite. 
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La multiplicité des composantes, la diversité et le caractère dynamique des interactions renvoient 

donc au principe de complexité de la plupart des systèmes. L'imprévisibilité potentielle des 

comportements des systèmes complexes, liée en particulier à la récursivité qui affecte le 

fonctionnement de ses composants (en fonctionnant ils se transforment), suscite des phénomènes 

d'émergence certes compréhensibles, mais pas toujours prévisibles. Les comportements observés 

des systèmes vivants et des systèmes sociaux fournissent d'innombrables exemples de cette 

complexité. Pourtant, en matière de prise de décision, il convient le plus souvent de se faire une idée 

sur les limites du système en question. A cet effet, Röling (1994) indique « qu’un système est une 

construction avec des bornes arbitrairement définies pour un discours concernant la complexité 

d’un phénomène dont on veut appréhender sa globalité, ses interrelations et ses propriétés 

émergentes ». La définition de ces bornes peut cependant être confrontée à de sérieuses difficultés 

liées, en particulier, à la nature des échanges du système avec le milieu extérieur (Brêthes et 

Fontana, 1992).  

Ce bref tour d’horizon sur la notion de système fait apparaître une très grande diversité de champs 

d’application. Placé dans ces généralités de la théorie des systèmes, l’outil à concevoir dans la 

présente étude (un système d’indicateurs) est à ranger dans le cadre plus précis des systèmes 

d’information. Un système d'information représente l'ensemble des éléments participant à la 

gestion, au stockage, au traitement, au transport et à la diffusion de l'information au sein d'une 

organisation (Alexander, 2006). De façon plus globale, en informatique et en télécommunications et 

plus généralement dans le monde de l'entreprise, le terme système d'information possède les 

significations suivantes : 

 Un ensemble organisé de ressources (personnel, données, procédures, matériel, logiciel, …) 

permettant d'acquérir, de stocker, de structurer et de communiquer des informations sous forme 

de textes, d’images, de sons, ou de données dans des organisations. Selon leur finalité 

principale, on distingue des systèmes d'information supports d'opérations (traitement de 

transaction, contrôle de processus industriels, supports d'opérations de bureau et de 

communication, etc.) et des systèmes d'information supports de gestion (production de rapports, 

aide à la décision, etc.).  

 Un système ou sous-système d'équipements informatiques ou de télécommunication, 

interconnectés dans le but de l'acquisition, du stockage, de la structuration, de la gestion, du 

déplacement, du contrôle, de l'affichage, de l'échange (transmission ou réception) de données 

sous forme de textes, d'images, de sons, etc., et faisant généralement intervenir du matériel et 

des logiciels.  

Le système d’indicateurs dont il est question ici revêt toutes les caractéristiques et tous les principes 

généraux des systèmes d’information. Il ne prétend pas cependant couvrir toutes les étapes d’un 

système d’information finalisé (conception, développement, implémentation) avec son architecture 

complète (données,  équipement, logiciels). Cependant, dans une plus large perspective à long 

terme, une démarche finalisée permettrait plus tard de rendre plus efficace cet outil comme aide à la 

prise de décision en matière de gestion intégrée des ressources halieutiques.  
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1.2.1.2 Notion d’écosystème 

En partant de la théorisation de la notion de système faite précédemment, une définition assez 

simpliste consiste à retenir d’emblée qu’un écosystème  n’est rien d’autre qu’un système écologique 

qui, par nature, est ouvert et complexe. Cependant, il faut noter qu’à travers des références assez 

anciennes, Dajoz (1978) rappelle que le concept d’écosystème avait déjà été pressenti par Forbes 

(1887) sous le nom de « microcosme » et, plus tard, par Friederichs (1930) sous le nom 

« d’holocénose ». A partir de ce rappel historique, il considère alors que « l’écosystème est l’unité 

fonctionnelle de base en écologie puisqu’elle inclut à la fois les êtres vivants et le milieu dans 

lequel ils vivent, avec toutes les interactions entre le milieu et les organismes ». Pratiquement toutes 

les autres définitions rencontrées dans la littérature vont dans le même sens. Cependant, parmi elles, 

certaines tentent parfois d’apporter plus de précisions. C’est par exemple le cas, plus récemment, de 

Abbadie et Lateltin (2004) qui définissent l’écosystème comme étant « l’ensemble des espèces 

présentes dans un lieu donné, les interactions qu’elles entretiennent entre elles et avec le milieu 

physique, ainsi que les flux de matière et d’énergie qui parcourent les espèces et leur 

environnement ». L’écosystème est donc constitué par l'ensemble des êtres vivants (biocénose) et 

leur environnement (le biotope) ainsi que le réseau d'interdépendances (interrelations) permettant le 

maintien et le développement de la vie. A cet effet, il convient de signaler enfin que la biodiversité 

(ou diversité biologique) est l’élément central de l’écosystème qui permet d’apprécier la richesse de 

sa biocénose. Il est généralement observé que les milieux naturels les plus productifs du monde en 

terme de biomasse sont ceux où la biodiversité est la plus importante (Aubertin et Vivien, 1998). 

D’une manière générale, elle désigne la variété et la diversité du monde du vivant et elle est 

constituée par l’ensemble des êtres vivants, de leur matériel génétique et des complexes génétiques 

dont ils font partie (Oueslati, 2006). Abbadie et Lateltin (2004) qui considèrent que « la biodiversité 

est le moteur de l’écosystème », insistent sur le fait que la crise actuelle de la biodiversité, c’est-à-

dire la perte définitive de plus en plus fréquente d’espèces, pose de nombreuses questions en termes 

d’impact sur le devenir des écosystèmes et de la biosphère.  

Le problème de la perte de biodiversité est d’autant plus complexe qu’il faut placer l’homme au 

cœur de la problématique car la biodiversité ne peut pas être située en dehors des usages et des 

représentations que l’on en fait (Aubertin et Vivien, 1998). C’est pourquoi certaines définitions plus 

opérationnelles tentent d’intégrer l’homme comme élément essentiel de l’écosystème. C’est ainsi 

que la FAO (2003) considère que « l’écosystème est une unité fonctionnelle comprenant un 

ensemble dynamique de végétaux, d’animaux (au nombre desquels l’homme) et de micro-

organismes et un environnement non vivant ». L’intégration de l’homme dans la définition de 

l’écosystème constitue une approche opérationnelle fondamentale dans la gestion de la plupart des 

écosystèmes marqués aujourd’hui par de profondes crises. Dans le cas spécifique des écosystèmes 

côtiers sénégalais, nous décrirons plus tard leur nature tout en insistant sur leur mode de 

fonctionnement et surtout les formes d’usages socioéconomiques qui s’y sont développées. 
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1.2.1.3 L’approche systémique  

Les difficultés d’appréhension de la complexité par les approches classiques sont à la base de 

l’émergence d’un nouveau paradigme basé sur l’approche systémique. Les premières sociétés 

scientifiques employant ce concept apparaissent vers la fin des années soixante dix avec une 

référence à la « science des systèmes ». Cependant, il faut noter qu’auparavant, ce sont les intuitions 

de Bertalanffy (1948) affrontant seul depuis le début des années trente le faux débat de la biologie 

théorique d’alors qui ont fondé le paradigme systémique sous la bannière d’une théorie fondée sur 

la Théorie du Système Général. Selon son fondateur, la théorie du système général est la théorie de 

la modélisation (« le système est un modèle de nature générale ») des objets (naturels ou artificiels, 

compliqués ou complexes).  Plus tard, en partant des limites du discours de la méthode de Descartes 

qui met l’accent sur le caractère cartésien du rationalisme, Le Moigne (1977) formalise un nouveau 

discours basé sur les quatre préceptes suivants :  

 Le précepte de pertinence : convenir que tout objet que nous considérerons se définit par 

rapport aux intentions implicites ou explicites du modélisateur.  

 Le précepte du globalisme : considérer toujours l’objet à connaître par notre intelligence 

comme une partie immergée et active au sein d’un plus grand tout.  

 Le précepte téléologique : interpréter l’objet non pas en lui-même, mais par son comportement, 

sans chercher à expliquer a priori ce comportement par quelque loi impliquée dans une 

éventuelle structure. 

 Le précepte de l’agrégativité : convenir que toute représentation est partisane, non pas par oubli 

du modélisateur, mais délibérément ; d’où la nécessité de chercher en conséquence quelques 

recettes susceptibles de guider la sélection d’agrégats tenus pour pertinents et exclure l’illusoire 

objectivité d’un recensement exhaustif des éléments à considérer. 

L’approche systémique s’est développée à partir de la double expérience modélisatrice de la 

cybernétique et des sciences de l'homme et a pour objectif l'élaboration et le développement des 

méthodes adaptées à l’analyse des phénomènes perçus ou conçus comme complexes. 

En ce qui concerne le développement de ces méthodes d’appréhension de la complexité qui ont fini 

par être regroupées sous le vocable « d’analyses des systèmes », Barraqué, (2002) rappelle que 

« son  histoire s’est notamment identifiée à la montée de l’environnement, en particulier dans sa 

composante de remise en cause de la rationalité positive et du formalisme mécaniste sous-jacents 

aux méthodes de décision plus classiques ». Le développement de l’approche systémique peut 

notamment s’expliquer par la diversité des champs scientifiques où une approche holistique a 

permis d’aborder autrement des problèmes complexes sur lesquels butaient des travaux menés dans 

une approche analytique (Pirotton, 2005). A propos de l’approche systémique et du principe de 

complémentarité des disciplines, Legay (1986) disait : « Je ne connais aucun problème écologique 

dont une discipline soit venue à bout. De façon générale, je ne connais aucun problème scientifique 

résultant d’une demande sociale, dont on ne puisse dire qu’il appelle la mise en jeu de plusieurs 

disciplines ». Ainsi, prônant le principe « d’indisciplinarité », Legay (1986) considère « qu’il n’y a 

plus pour le chercheur pratiquant ni privilège d’une discipline, ni hiérarchie entre discipline, mais 
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plutôt organisation de ces disciplines, de leurs techniques et de leurs pratiques, en vue d’atteindre 

un objectif ; selon la nature de cet objectif, et celle de l’objet bien entendu, cette organisation peut 

être différente ».   

Pour mieux percevoir les apports de l’approche systémique il est alors important de la comparer à 

l’approche analytique. De nombreux auteurs insistent sur l’opposition entre la théorie des systèmes 

et l’approche analytique d’inspiration cartésienne, en insistant notamment sur le fait que l’approche 

expérimentale a pu montrer ses limites dans l’affrontement des problèmes du monde réel, au 

contraire des problèmes artificiels traités au laboratoire. On pourrait attribuer le succès de 

l’approche expérimentale au fait que les objets de ces recherches scientifiques étaient dans une large 

mesure des objets qui se prêtaient plus facilement à cette méthode analytique. Or, aujourd’hui, 

l’humanité fait face à des problèmes de plus en plus complexes. L’appréhension de ces problèmes 

nécessite donc de s’atteler à l'étude d'ensembles de plus en plus complexes, dont les implications 

dépassent largement le niveau local pour atteindre une dimension planétaire. Ces problèmes sont 

tellement complexes qu’ils sont liés à une grande diversité de facteurs qui interagissent (Legay, 

1995) : « La où la complexité prend toute son étendue mais aussi exprime toute sa justification, 

c'est lorsqu'elle inclut des facteurs de nature différente : physiques, biologiques, sociaux ». Par 

ailleurs, la fragmentation des sciences en plusieurs disciplines et l’hyper spécialisation à laquelle 

elle a conduit pose aussi des problèmes de communication entre les spécialistes. A ce sujet, Morin 

(1977) soutient que « les situations qualifiées de complexes sont le plus souvent floues, changeantes 

et apparemment peu structurées. Elles se prêtent donc à une étude sous différents angles 

d’approche ». Les phénomènes émergeants obligent à ne pas se cantonner aux seules parties 

composantes. Ces situations complexes associent le plus souvent plusieurs problèmes qui peuvent 

être tenus pour relativement simples à première vue, mais  ne peuvent être traités isolément, sans 

avoir d’incidence sur les autres. Ce genre de problème complexe ne conduit pas à la mise en œuvre 

d’une solution simple et unique, qui découlerait de son analyse, mais la mise en œuvre de plusieurs 

solutions, à choisir parmi un inventaire de solutions possibles (Morin, 1977). Incapables de 

contourner la complexité des crises socio-économiques, écologiques, environnementales, etc., qui 

menacent actuellement la planète, les scientifiques de toute obédience sont donc tenus d’inventer les 

outils, les méthodes et les stratégies les plus adaptées. Cette position est bien illustrée par Legay 

(1996) en ces termes : « Nous sommes condamnés à étudier des systèmes complexes, parce que la 

demande sociale s’y réfère constamment, même si beaucoup de responsables du monde économique 

et politique ne semblent pas s’en apercevoir. Nous n’avons donc pas d’autre choix que de mettre en 

œuvre une méthodologie adaptée : modèles, cohérences, etc. Sinon, nous serons exposés à 

commettre de grosses erreurs, à en cautionner d’autres, à perdre toute crédibilité auprès du grand 

public, ce qui fera aller de mal en pis les relations entre la science et la société et les relations entre 

les hommes de science et les hommes politiques ». 

Parallèlement au développement théorique sur l’approche systémique, il faut noter que sur le plan 

pratique, l’aide à la décision publique a utilisé, depuis la deuxième guerre mondiale, des méthodes 

de plus en plus sophistiquées pour tenter de faire face à des situations reconnues comme complexes. 
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Malgré le fait que la notion de complexité soit souvent galvaudée et corresponde à une boîte noire 

de sécurité face à des situations compliquées où plusieurs facteurs interviennent, elle est décrite de 

façon plus précise par les analystes de la décision qui considèrent qu’un problème est considéré 

complexe lorsqu’il revêt au moins une des trois caractéristiques suivantes (Barraqué, 2002) : 

 il y a plusieurs « décideurs » en jeu, et leurs « systèmes de valeurs » sont différents et parfois 

même opposés ; 

 le contexte décisionnel est incertain ; 

 les variables s’influencent réciproquement au point qu’il y a rétroaction des conséquences sur 

les causes, ce qui rend a priori difficile le découpage du problème en problèmes plus simples. 

C’est dans cet ordre d’idées qu’O’Connor et Douguet (2001) ont indiqué que « l’adoption d’une 

approche systémique permet de prendre en compte la multiplicité des facteurs de risques dans un 

contexte marqué par l’incertitude, l’irréversibilité et la complexité ». Le système halieutique devant 

être  raisonnablement considéré comme un système complexe (Le Fur, 1993 ; Laloë, 2001), 

l’application d’une approche systémique s’avère alors nécessaire pour sa compréhension et pour les 

prises de décision la concernant. Cette nécessité d’une vision plus globale constitue le fondement 

d’une stratégie de gestion intégrée des ressources halieutiques qui sous-tend la présente étude. Ce 

mode de gestion fait référence aux processus de décision qui tentent de tenir compte de la globalité 

des dimensions affectant le secteur concerné. Une des applications les plus connues est par exemple 

la gestion intégrée des zones côtières (GIZC). Il existe plusieurs façons de définir la GIZC. Mais 

l’une des définitions les plus courantes (Cichin-Sain et Knecht, 1998) la qualifie comme étant  un 

« Processus dynamique qui réunit gouvernement et sociétés, sciences et décideurs, intérêts publics 

et privés en vue de la protection et du développement des systèmes et ressources côtières. Ce 

processus vise à optimiser les choix à long terme privilégiant les ressources et leur usage raisonné 

et raisonnable ». En privilégiant le « bon usage » des nombreuses opportunités qu’offre la zone 

côtière, la GIZC est donc un instrument important pour le développement durable de cet « éco-

socio-système » complexe, en réconciliant développement et bon état écologique des ressources et 

en prenant en compte les questions environnementales, économiques et sociales (Denis et 

Henocque, 2001). La problématique de la gestion intégrée des ressources halieutiques dont il est 

question ici n’est donc qu’une composante fondamentale d’un processus plus globale à l’échelle de 

toute la zone côtière sénégalaise. 

1.2.2 Généralités sur la notion de durabilité  

1.2.2.1 Genèse du concept de développement durable 

Dans son sens le plus répandu, la notion de durabilité renvoie au paradigme du développement 

durable qui pose principalement la problématique des rapports entre l’homme et l’environnement. 

En réalité, cette réflexion sur la relation entre les activités humaines et les écosystèmes n’est pas 

récente puisqu’elle était déjà présente dans les philosophies grecques et romaines. Mais ce n’est que 

dans la deuxième partie du 20
e
 siècle qu’elle trouve un début de réponse systématique, pour 

finalement se traduire à travers le concept de développement durable progressivement construit au 

cours des trois dernières décennies du siècle (MEDD, 2002 ; Aubertin et Vivien, 2005 ; Oueslati, 
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2006 ; etc.). Dès 1951, l’UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature) publie le 

premier rapport sur l’état de l’environnement dans le monde qui est le précurseur dans sa recherche 

de conciliation entre économie et écologie. 

Les années 60 ayant été marquées par l’âpre constat que les activités économiques génèrent des 

atteintes à l'environnement (déchets, fumées d'usine, pollutions des cours d'eau, etc.), le Club de 

Rome dénonça en 1970, à travers le slogan « Halte à la croissance », le danger que représente une 

croissance économique et démographique exponentielle du point de vue de l'épuisement des 

ressources naturelles, de la pollution et de la surexploitation des systèmes naturels. A l’époque, la 

croissance zéro est même prônée, le développement économique et la protection de l'environnement 

étant considérés comme antinomiques. 

A la veille de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement humain à Stockholm en 1972, 

le réexamen des liens entre environnement et développement permet d’introduire un modèle de 

développement économique compatible avec l’équité sociale et la prudence écologique, qui serait 

basé sur la satisfaction des besoins plutôt que sur une augmentation incontrôlée de l’offre. Le 

concept d’écodéveloppement est alors né, repris par le français Ignacy Sachs, qui y voit le moyen de 

réconcilier le développement humain et l'environnement, indissociables l'un de l'autre, et qui 

affirme la nécessité de remettre en cause les modes de développement du Nord et du Sud, 

générateurs de pauvreté et de dégradations environnementales. La conférence de Stockholm sur 

l'environnement humain s'ouvre donc modestement aux questions du développement mais elle 

aboutit à la création du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), complément 

du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). Si la notion 

d'écodéveloppement est rapidement écartée du vocabulaire international, l'idée d'un développement 

qui ne soit pas uniquement guidé par des considérations économiques mais également par des 

exigences sociales et écologiques va poursuivre son chemin, notamment grâce à l’action des 

associations de protection de l’environnement.  Déjà en 1976, Stivers (1976) parlait d’une société 

durable qu’il définissait comme étant « une société qui repose sur une économie durable en 

équilibre avec l’écosystème qui en est le support, qui minimise la consommation des ressources non 

renouvelables, qui se concentre sur des activités non polluantes et non dommageables pour 

l’environnement ». 

Les années 80 permettent au public de découvrir l'existence de pollutions dépassant les frontières, et 

de dérèglements globaux, tels que le trou dans la couche d'ozone, les pluies acides, la 

désertification, l'effet de serre, la déforestation. L’exigence d’une solidarité planétaire en matière 

d’environnement est alors mise en route. En 1987, la publication du rapport Notre Avenir à tous de 

la Commission Mondiale sur l’Environnement et le Développement (Commission dite Brundtland, 

du nom de Mme Gro Harlem Brundtland qui l’a présidée) consacre le terme de « sustainable 

development », proposé par l’UICN en 1980 dans son rapport sur la Stratégie Mondiale de la 

Conservation, et successivement traduit en français par « développement soutenable » puis 

«développement durable » ou « développement viable ». Il est défini dans le rapport Brundtland 

comme étant « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité 
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des générations futures à répondre aux leurs ». En ce qui concerne la traduction française de cette 

notion, il faut noter que certains auteurs préfèrent parler de développement soutenable, c'est-à-dire 

ce que notre environnement peut supporter sur le long terme. Ce serait aussi une traduction plus 

littérale du terme anglophone sustainable development. Cependant, le concept de durabilité ne 

devant pas être seulement tributaire d'un simple aspect de traduction d'une langue à l'autre, les 

tenants du terme « durable » préfèrent insister sur la notion de durabilité (cohérence entre les 

besoins et les ressources globales de la Terre sur le long terme) plutôt que sur l'idée d'une recherche 

de la limite jusqu'à laquelle la Terre sera capable de nous supporter sans dommage. Cette différence 

de perception a été d’ailleurs perceptible dans les trois éditions françaises du rapport Brundtland 

(CMED, 1989). La première, éditée par l'Oxford University Press en 1987, a fait usage du concept 

de développement durable. La deuxième édition, préparée par la maison d'édition québécoise Les 

Éditions du Fleuve en 1988, apporte de nombreuses améliorations au manuscrit et remplace 

développement durable par développement soutenable. En 1989, Les Éditions du Fleuve impriment 

une édition révisée qui comprend une introduction écrite par Gro Harlem Brundtland dans laquelle 

l'éditeur québécois a pris la peine d'expliquer son choix du mot soutenable dans l'édition de 1988 : 

« L'éditeur, à la demande de la Commission, a traduit sustainable development par développement 

soutenable et non par développement durable. Cependant, développement durable semble être 

mieux accepté que développement soutenable, du moins en Amérique. » Nonobstant ces 

explications, le simple bon usage impose désormais l'expression développement durable, tirée de 

l'édition originale de 1987. Dans la suite de ce document, les deux termes « soutenabilité » et 

« durabilité » sont employés indifféremment de façon équivalente. 

Le développement durable sera consacré par 182 Etats lors de la Conférence des Nations Unies sur 

l'Environnement et le Développement (CNUED, ou sommet de la planète Terre) en 1992 à Rio de 

Janeiro. La Conférence mondiale sur les droits de l’homme qui se tiendra à Vienne en 1993, insiste 

sur le droit des populations à un environnement sain et le droit au développement, deux exigences 

sujettes à controverse et auxquelles certains Etats Membres s’étaient opposés jusqu’au Sommet de 

Rio. Le Sommet mondial sur le développement social qui se tiendra à Copenhague en 1995, se 

réfère à cette notion de développement durable en approfondissant le volet social : « la notion de 

développement social renvoie à une approche intégrant l'économie et le social et à une volonté de 

valorisation des ressources économiques, sociales, culturelles d'une société, notamment celles des 

groupes les plus vulnérables ». Plus récemment en septembre 2002 lors du Sommet de 

Johannesburg, plus de cent chefs d'État, plusieurs dizaines de milliers de représentants 

gouvernementaux et d'ONG ratifient un traité prenant position sur la conservation des ressources 

naturelles et de la biodiversité.  
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Figure 1-1 : Aperçu historique de la notion de durabilité  

 

Source : Oueslati, 2006 

1.2.2.2 Principes et interprétations du concept de développement durable 

Les principes 

Le développement durable se veut un processus de développement qui concilie l’environnement, 

l'économie et le social et établit un cercle vertueux entre ces trois pôles : c'est un développement 

économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable. Il est respectueux 

des ressources naturelles et des écosystèmes, support de la vie sur Terre, et il prône l'efficacité 

économique, sans perdre de vue les finalités sociales du développement que sont la lutte contre la 

pauvreté, contre les inégalités, contre l'exclusion et la recherche de l'équité. Une stratégie de 

développement durable doit être garante de ce triple point de vue, économique, social et écologique. 

Le développement durable suppose donc que les décisions et comportements humains parviennent à  

concilier ce qui semble, pour beaucoup, inconciliable. Il se fonde sur la recherche d’intégration et 

de mise en cohérence des politiques sectorielles et impose un traitement conjoint des effets 

économiques, sociaux et écologiques de toute politique ou action humaine. Une telle approche 

d’intégration impose des démarches multi-acteurs et interdisciplinaires. Son succès repose sur le 

partenariat et la collaboration entre des acteurs différents (administration, population, ONG, etc.), 

des secteurs différents (transport, eau, déchets, milieu naturel, développement social, etc.) et des 

disciplines différentes (économie, sociologie, écologie, etc.). Son principe nécessite d’élargir le 

champ de vision (Oueslati, 2006) avec une ouverture de l’horizon temporel sur le long terme (celui 
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des générations futures) et de l’horizon spatial (du local au global), en prenant en compte le bien-

être de chacun à travers une forme de gouvernance où la mobilisation et la participation de tous les 

acteurs de la société civile aux prises de décision doit prendre le pas sur le simple échange 

d’informations pour s’étendre au processus d’arbitrage, de contrat, de consensus et de gouvernance 

(figure 1-2). 

Figure 1-2 : Fondements du développement durable 

 

Source : Oueslati, 2006 

La notion de développement durable découle de la reconnaissance des insuffisances des modèles 

antérieurs de croissance économique et de développement qui ne fournissaient pas une base 

suffisamment large pour formuler des jugements sur les coûts et avantages de diverses politiques. 

Ces modèles étaient plutôt axés sur les bénéfices à court terme (CT) aux dépens des aspirations à 

long terme (LT). Cette notion reconnaît que les conditions de vie de l’humanité ont de nombreuses 

dimensions économiques et sociales. La cadence d’un tel développement est limitée par la 

disponibilité de ressources naturelles (et leur taux de renouvellement), la disponibilité de techniques 

permettant d’utiliser efficacement ces ressources, et l’efficacité des systèmes sociaux pour la 

distribution des bénéfices (FAO, 2001). En tant qu’objectif mondial hautement prioritaire, le 

développement durable compris de cette manière a trait à la qualité de la vie et ne devrait donc pas 

être confondu avec la croissance économique. Le développement durable reconnaît les 

interdépendances entre les économies humaines et leur environnement, et il tient particulièrement 

compte de la nécessité de comprendre le fonctionnement et les modifications des écosystèmes. 
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Interprétations : durabilité faible / durabilité forte 

Les définitions susmentionnées qui peuvent être qualifiées de « vœux pieux » parce que visant un 

idéal, occultent les sérieuses contradictions sur la perception de la notion de développement 

durable. En effet, comme le font remarquer Aknin et al. (2002), « le consensus autour du 

développement durable contraste avec les controverses associées à cette notion ». Sur ce point, 

préférant le terme « soutenabilité », Faucheux et Noël (1995) ont insisté sur le clivage important qui 

existe entre deux interprétations opposées du développement durable. La première, défendue par 

des économistes néoclassiques, est qualifiée de « soutenabilité faible » et traite la soutenabilité 

comme une nouvelle forme d’efficience économique étendue à la gestion des services de la nature. 

Par contre, pour les défenseurs de la « soutenabilité forte », l’efficience est un critère inadéquat 

pour satisfaire les préoccupations du développement soutenable et proposent des règles de 

soutenabilité impliquant, soit l’état stationnaire, soit une volonté d’intégrer les préoccupations 

économiques et écologiques. 

La théorie de la soutenabilité faible a été principalement développée par Hartwick (1977) et Solow 

(1991). Elle est basée sur le principe de substituabilité entre capital naturel et capital physique. 

Selon ce principe, dès lors que la perte de capital naturel peut être compensée par l’augmentation du 

capital physique et vice versa, il est donc possible de diminuer l’un à condition d’en augmenter 

l’autre de façon à garantir la croissance économique et le bien-être collectif. Pour les défenseurs de 

cette théorie, l’exigence de durabilité doit essentiellement prendre la forme d’une injonction 

générale : non pas conserver telle ou telle ressource, encore moins conserver tous les éléments 

naturels dans un état inaltéré, mais préserver de façon indéfinie la capacité productive des sociétés 

humaines, étant entendu que le capital de la société ne se limite pas aux équipements productifs 

mais comprend tous les actifs qui contribuent à engendrer le bien-être dans le futur comme le savoir 

et la compétence (actif humain), mais aussi les actifs naturels (Godard, 1994). Par ailleurs, ce 

courant considère que ce n’est pas dans l’exploitation et la consommation des actifs naturels non 

renouvelables, comme l’énergie fossile, que réside la non durabilité mais le fait que la rente retirée à 

cette occasion ne soit pas reversée. A cet effet, Hartwick (1977) a alors proposé qu’il soit instituée 

l’obligation pour les opérateurs dont l’activité entraîne une perte de capital naturel de déposer la 

rente retirée de cette activité dans un fonds d’investissement au bénéfice des générations futures. 

Godard (1994) qualifie les perceptions de Solow et de Hartwick de « durabilité très faible » 

auxquelles il compare une version plus souple (« durabilité faible ») qui reconnait la nécessité de 

définir un noyau minimal de capital naturel critique à entretenir et transmettre en tant que tel et de 

préserver les paysages historiques des pays. 

A l’opposé de la soutenabilité faible, les théoriciens de la soutenabilité forte réfutent le principe de 

substituabilité au profit de la complémentarité entre capital physique et capital naturel (Daly, 1990). 

Ils considèrent alors que toute utilisation de capital physique dans le processus de création de 

richesses s’accompagne nécessairement d’utilisation de capital naturel. Qualifiés souvent de 

« conservationnistes » (Jamont, 2001), les tenants de cette thèse partent du principe que le capital 
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naturel détermine le bien-être de l’homme et devient un facteur limitant de la croissance. De ce 

point de vue, la croissance nécessite donc une non-décroissance dans le temps du stock de capital 

naturel. Ce principe met alors en avant le caractère écologique de la soutenabilité en opposition 

avec la dominante économique de la soutenabilité faible. Par ailleurs, craignant le risque non 

négligeable d’irréversibilité et d’incertitude en cas d’exploitation intensive des ressources 

naturelles, les adeptes de la soutenabilité forte préconisent le principe de précaution et 

recommandent que : 

 le taux d’épuisement des ressources naturelles ne doit pas dépasser leur taux de régénération ; 

 le taux d’émission de polluants ne doit pas dépasser les capacités d’assimilation de ces 

émissions par les écosystèmes ; 

 l’exploitation des ressources renouvelables doit se faire à un taux qui permet leur remplacement 

de manière à garantir leur pérennité. 

Les promoteurs de la durabilité forte font de la sauvegarde du capital naturel, considéré comme 

irremplaçable, une exigence à part entière. Ainsi, les pertes d’actifs naturels doivent être empêchées 

ou compensées par la réhabilitation d’autres éléments de ce même capital naturel (Godard, 1994). 

Une version plus évoluée (et très contestée) de la durabilité forte a été mentionnée par Godard 

(1994) sous le vocable de « durabilité très forte ». Celle-ci reconnaît une contrainte globale 

d’échelle pesant sur les flux de matières et d’énergie mis en mouvement par l’activité économique. 

Une telle contrainte impose alors une limite absolue à la taille physique de l’économie humaine qui 

soit compatible avec un développement économique qualitatif misant sur le progrès technique et 

l’extension des services à bas contenu matériel. 

En somme, la soutenabilité faible impose à l’objectif économique la maximisation du bien-être dans 

le temps sous contrainte du maintien du stock de capital. Ainsi, certaines pratiques telles que 

l’utilisation intensive de ressources non renouvelables, l’augmentation rapide de la population ou 

l’usage d’un taux d’actualisation élevé ne sont pas soutenables. De même, certaines politiques 

favorisant la surexploitation des ressources, comme le libre accès, et l’existence d’externalités vont 

également à l’encontre de la soutenabilité. A contrario, en se démarquant d’une analyse économique 

pure, la soutenabilité forte accepte le principe de maximisation du bien-être dans le temps en 

imposant la contrainte de maintien du capital naturel et la mise en équivalence des générations 

actuelles et futures (refusant donc l’idée d’actualisation). 

Interprétations : viabilité et équité 

Dans son fondement, le développement durable repose sur deux principaux éléments clés à savoir la 

viabilité et l’équité (figure 1-3). Selon Brodhag (2001), le terme « viabilité » est souvent utilisé 

comme une traduction du terme anglais « sustainability » qui a les deux sens de pérennité et de 

reproductibilité. Ce concept a fait l’objet d’une riche théorie (Aubin et Martin, 2005) dont l’objectif 

est de représenter mathématiquement et numériquement les évolutions gouvernées par des 

« systèmes évolutionnaires »,  qui apparaissent en  économie, en sciences cognitives, en théorie des 

jeux,  en biologie,  etc. La viabilité rend compte de la compatibilité entre l'évolution d'un système et 
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des contraintes portant sur son état. Employé dans le contexte spécifique du développement durable, 

la viabilité vise les rapports qu’entretiennent la société et l’économie avec l’environnement. Elle 

implique une remise en cause des modes de production et de consommation incompatibles avec la 

santé de l’environnement. Elle désigne alors un développement économique et social soucieux de 

l’environnement à travers le respect des grands cycles naturels sur lesquels repose la vie tout en 

assurant la reconstitution des ressources renouvelables. L’idée d’assimiler la viabilité à la durabilité 

est cependant complètement réfutée par Weber (1995) qui considère que « le concept de 

développement viable se distingue fondamentalement de celui de développement durable, par un 

rejet des raisonnements à l’équilibre, et par un rejet de l’analyse de la dynamique des ressources 

comme base de la gestion de stocks ». Rappelant l’origine initiale du concept de « sustainable 

development » qu’il remonte en 1974 à la conférence de Cocoyoc avant d’être rendu célèbre par le 

rapport Bruntland, il insiste sur le fait que « le concept de sustainability ou durabilité trouve son 

origine dans les modèles biologiques représentant l'évolution d'une ressource à l'équilibre, 

exploitée par les hommes, l'exploitation étant elle-même considérée comme linéairement 

croissante ». Weber (1995) s’est alors appuyé  sur des travaux plus récents sur la dynamique des 

systèmes (Weber et al. 1990 ; Aubin, 1992 ; Allen, 1991, Cury et Roy, 1991 ; Pavé, 1994) pour 

démontrer que « l’équilibre est un concept ancré dans les esprits mais qu’il n’existe guère 

d’équilibre qu’instantané dans la nature comme dans l’économie » et d’en déduire que « penser un 

développement viable à long terme revient à envisager de gérer au mieux, sur la base d’objectifs de 

très long terme, des interactions entre des sources différentes de variabilité, naturelle et sociale ». 

Le deuxième élément du développement durable correspond à l’équité qui caractérise plutôt les 

rapports entre l’économie et la société. Brodhag (2001) la définit comme étant un « critère qui est 

de nature à modifier la décision politique de façon à parvenir à une répartition particulière des 

revenus dans l'économie ». L'équité suppose donc la distribution équitable des coûts et des 

avantages du développement entre les riches et les pauvres, entre les générations, et parmi les 

nations. L’équité pose alors la problématique des inégalités et de la solidarité en matière de partage 

des ressources mais également des questions relatives à la réduction de la pauvreté (Dubois et 

Mahieu, 2002). En termes d’horizon temporel, on fait très souvent mention des deux composantes à 

savoir l’équité intra-générationnelle (le présent) et l’équité inter-générationnelle (du présent au 

futur). Un troisième élément non moins important peut également être pris en compte comme pilier 

du développement durable. Il s’agit de la « vivabilité » qui traduit le fait que la vie de la société ne 

peut être harmonieuse que dans le cadre d’un environnement sain, donc vivable (Oueslati, 2006). 

Considérant l’importance de la dimension sociale du développement durable, Ballet, Dubois et 

Mahieu (2004) insistent sur le concept de « développement socialement durable » qu’ils définissent 

comme étant un développement capable de « protéger les potentialités, renforcer les capacités 

d’une génération donnée, et de faciliter leur transfert à la génération suivante ».  
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Figure 1-3 : Piliers du développement durable 

 

Source : Oueslati, 2006 

L’exigence de se projeter dans l’avenir (générations futures) renvoie à la nature dynamique du 

concept de développement durable. Cette propriété temporelle du développement durable conduit 

alors Bossel (1999) à considérer que même si les contraintes et le déroulement du processus d’un 

développement sont connus, le chemin du développement durable ne peut être que le résultat 

imprédictible d’un processus évolutionnaire. On constate là toute la relativité de la problématique 

de développement durable et la nécessité d’adapter en permanence les démarches, les stratégies, les 

actions et les outils en fonction des signaux fournis par un système d’indicateurs.  

1.2.3 Généralités sur la gestion des ressources halieutiques 

1.2.3.1 Notion de ressource halieutique 

Il faut tout d’abord noter que les ressources halieutiques appartiennent à l’ensemble très large des 

ressources naturelles. Une ressource naturelle est une matière première reconnue comme nécessaire 

aux besoins essentiels de l'activité humaine. Ce principe de capacité à pouvoir contribuer à la 

satisfaction de l’activité humaine renvoie à une perception socioéconomique très largement 

répandue : « point de ressource sans usage ». C’est dans ce cadre que Boude et Chaboud (1995) 

rappellent que  les gestionnaires des ressources naturelles aboutissent à définir une ressource 

comme « un élément du système naturel à partir du moment où cet élément est utilisé par une 

société ». La notion de ressource naturelle dépend aussi du niveau technologique acquis dans le 

temps et dans l'espace : une matière première sera considérée comme étant une ressource naturelle à 

partir du moment où celle-ci aura acquis une valeur économique et marchande dans son état 
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relativement non transformé. Cette référence à l’économie traduit également le fait que dans 

l’analyse économique, les ressources naturelles, à défaut d’être ignorées, sont appréhendées comme 

des facteurs de production qui, combinés avec le travail, le capital et les matières premières, 

produisent des biens et des services (Faucheux et Noël, 1995). Suivant le critère retenu 

(caractéristiques physiques et biologiques, mode de production et de reproduction, degré 

d’appropriabilité privée, temps de reconstitution, etc.), plusieurs classifications sont possibles. En 

considérant spécifiquement la dimension temporelle de leur capacité de reconstitution, deux types 

de ressources naturelles sont généralement distingués. C’est ainsi qu’on définit dans l’analyse 

économique une ressource renouvelable comme étant une ressource naturelle capable de fournir 

indéfiniment des inputs à un système économique alors qu’une ressource naturelle non renouvelable 

ou épuisable correspond à une ressource avec un stock fini ou une offre finie (Faucheux et Noël, 

1995). Tout en admettant le fondement de cette vision axée sur l’usage, une définition plus 

complète d’une ressource naturelle devrait également intégrer la valeur patrimoniale des éléments 

naturels, y compris ceux qui ne font pas directement l’objet d’exploitation.  

Employé à partir du 18
e
 siècle par l'intermédiaire du latin halieuticus (ou du grec halieutikos), le 

terme « halieutique » désigne ce qui est relatif à la pêche (ou au pêcheur). Dans leurs significations 

au sens strict, les ressources halieutiques renvoient donc aux ressources qui font (ou susceptibles de 

faire) l’objet de pêche. La pêche est une activité qui consiste à capturer
1
 des animaux aquatiques, 

principalement des poissons, dans leur milieu naturel (mers, océans, étangs, lacs, cours d'eau, etc.). 

Elle peut être pratiquée soit à titre de loisir, soit à titre d’autoconsommation ou d’activité 

professionnelle. Le terme « pêcherie » correspond à un ensemble d’unités de pêche (bateaux ou 

pirogues avec leurs moyens techniques et humains) ciblant une espèce ou un groupe d’espèces 

données (Cury et Miserey, 2008). L’expression « pêcheries côtières » utilisée dans cette étude 

renvoie aux modes et stratégies d’exploitation des ressources halieutiques côtières vivant au niveau 

du plateau continental. 

Il faut noter que, dans un sens beaucoup plus conceptuel, il existe des perceptions relativement 

contrastées sur cette notion de ressource halieutique. Dans sa version, Cabane (2005) définit la 

ressource halieutique comme « désignant les stocks d’animaux aquatiques exploitables ». Cette 

vision se rapproche de celle de Chauveau et al. (1993) qui définissent la ressource halieutique 

comme « un stock multispécifique de poissons produit par un écosystème aquatique ». Sous un 

angle plus large, Revéret (1991) définit la ressource halieutique comme étant « l’écosystème marin 

dans toute sa complexité, le poisson étant un de ses produits et le fond marin l’intégrateur spatial, 

balisable, le plus contrôlable du biotope marin ». Ces différences de perception de la ressource 

halieutique se fondent principalement sur des conceptions différentes de sa gestion (Mbaye, 2003).  

                                                 
1
 Dans le cas particulier de certains mammifères marins comme la baleine, on parle plutôt de chasse. 
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1.2.3.2 Fondements et principes de la gouvernance des ressources halieutiques 

En tant que ressources renouvelables, le véritable problème que pose la gestion des ressources 

halieutiques est qu’il n’est pas exclu que leur capacité de régénération soit remise en cause de façon 

irréversible par un taux d’exploitation excessif ou une atteinte à leur biotope. La problématique de 

gestion est donc de trouver un équilibre inter-temporel en respectant leurs contraintes 

bioécologiques et en intervenant, si possible, pour améliorer leur reproduction  (Faucheux et Noël, 

1995). En effet, la plupart des ressources naturelles peuvent être épuisables, si l’on admet qu’il est 

possible de trouver un rythme d’utilisation provoquant une diminution de ses disponibilités jusqu’à 

les annuler. Cette préoccupation d’une exploitation compatible avec la pérennité des ressources 

halieutiques constitue le fondement de base de leur gouvernance. 

Dans le site en ligne de la Commission Européenne
1
, on trouve la traduction étymologique du terme 

« gouvernance » qui est associée au verbe grec kubernân
2
 (piloter un navire ou un char) qui fut 

utilisé pour la première fois de façon métaphorique par Platon pour désigner le fait de diriger les 

hommes.  Dans cette acception où la dimension politique est clairement affichée, la gouvernance est 

à la fois un moyen de signifier la légitimité du fonctionnement politique, les relations de 

l'administration et le corps politique, et les rapports entre eux, la société et le monde économique. 

Elle faisait alors référence à un ensemble de démarches de coordination qui ont pour but de rendre 

l'action publique plus efficace et les sociétés plus facilement dirigeables. C'est pourquoi, la 

gouvernance a été abondamment abordée par les théoriciens de l'action publique, les politologues et 

les sociologues. Le terme grec a donné naissance au verbe latin gubernare, qui revêtait les mêmes 

significations et qui, par le biais de ses dérivés, dont gubernantia, a lui-même engendré de 

nombreux termes dans plusieurs langues comme, entre autres, gouverner, gouvernement, 

gouvernance (en français) traduits respectivement en anglais par govern, government, governance. 

Le terme « gouvernance » a  été utilisé depuis le 13
e
 siècle comme équivalent de gouvernement (art 

ou manière de gouverner) avant de passer dans la langue anglaise au 14
e
 siècle donnant naissance 

au terme « governance » (action ou manière de gouverner).  

A partir de sa signification de base, le concept de gouvernance va subir des avancées significatives. 

C’est ainsi que le mot anglais « governance » fut  remis à l'honneur dans les années 90 par des 

économistes et politologues anglo-saxons et par certaines institutions internationales (l’ONU, la 

Banque mondiale et le Fond Monétaire International, notamment). En désignant toujours l'art ou la 

manière de gouverner, deux préoccupations supplémentaires ont été intégrées dans l’interprétation 

du terme. D'une part, une distinction très nette est marquée avec le gouvernement en tant 

qu'institution. D'autre part, sous ce vocable gouvernance, les nouveaux adeptes vont y voir un 

moyen de promouvoir un nouveau mode de gestion des affaires publiques fondé sur la participation 

de la société civile à tous les niveaux (local, national, régional et international). Cette nouvelle étape 

de la gouvernance est bien illustrée par Moreau-Defarges (2001) en ces termes : « gouverner tend 

                                                 
1
 http://ec.europa.eu/index_fr.htm  

2
 Qui a aussi donné naissance au préfixe « cyber » dont plusieurs termes comme « cybernétique » sont dérivés 

http://ec.europa.eu/index_fr.htm
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ainsi à devenir l'affaire de tous, chacun devenant simultanément gouverné et gouvernant : la 

gouvernance entraîne en cela une mise en question de la représentation politique ». A partir de ce 

point, la gouvernance va dépasser le cadre purement politique pour s’élargir à beaucoup de 

domaines en particulier à l’économie et à la finance. C’est dans ce contexte où la société a acquis un 

droit de regard sur la marche des affaires publiques qu’est érigé le critère fondamental de « bonne 

gouvernance » qui vise la mise en œuvre de mécanismes de fonctionnement des institutions de 

façon à éviter que les intérêts des mandatés prennent le pas sur ceux de leurs mandants, cela dans un 

esprit de démocratie. Ainsi, dans son glossaire, la FAO (2001) définit la gouvernance comme étant 

un «  processus global de participation des citoyens au processus politique basée sur, et contribue 

à, un contrat social entre l’Etat et ses citoyens, conformément auquel les deux parties reconnaissent 

la légitimité des règles régissant la société ». Dans la même lancée, la Banque Mondiale, un des 

plus grands « promoteurs » de cette idéologie indique que la bonne gouvernance recouvre aussi bien 

la capacité du gouvernement à gérer efficacement ses ressources, à mettre en œuvre des politiques 

pertinentes, que le respect des citoyens et de l'État pour les institutions, ainsi que l'existence d'un 

contrôle démocratique sur les agents chargés de l'autorité (Ng et Yeats, 1999). 

En ce qui concerne le cas particulier de la gouvernance des ressources halieutiques et plus 

généralement celle des ressources naturelles, elle peut être placée dans un contexte plus récent avec 

un niveau d’évolution plus élevé du concept de « gouvernance ». En 2004 à Bangkok, à la troisième 

session du congrès mondial de la nature, il est mentionné (UICN, 2005) que « par gouvernance des 

ressources naturelles, on entend les interactions entre les structures, mécanismes et traditions qui 

déterminent la manière dont le pouvoir et les responsabilités sont exercés, les décisions prises et les 

individus et autres parties prenantes en mesure de donner leur avis concernant la gestion des 

ressources naturelles, et notamment la conservation de la biodiversité ». La gouvernance des 

ressources naturelles fait par ailleurs référence à l’ensemble des formes de régulation définies par 

une organisation économique ou sociale donnée en vue de gérer durablement les ressources rares. 

Elle est le plus souvent confrontée à des obstacles non négligeables. Dans le cas particulier des 

ressources halieutiques, Garcia et Leiva Moreno (2003) ont identifié un certain nombre de 

problèmes parmi lesquels : 

 l’insuffisante de capacité administrative ; 

 la confusion du cadre légal (juridictions, responsabilités) ; 

 l’absence de cadre politique écosystémique national ; 

 l’inexistence de stratégies et de plans d’action ; 

 l’inefficacité du contrôle et de la surveillance ;  

 la participation trop timide et trop tardive. 

1.2.4 Théorie générale sur les indicateurs  

1.2.4.1 Définition et rôle des  indicateurs 

Les indicateurs sont de plus en plus trouvés en abondance dans la littérature. Pratiquement toutes les 

disciplines se sont investies dans la détermination d’indicateurs et presque tous les domaines 
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d’activité en font usage. Avant d’examiner les raisons d’un tel engouement généralisé, il parait 

primordial de faire le point sur quelques définitions rencontrées dans la littérature. Dans le 

dictionnaire Larousse (1998), la définition générale accordée au terme indicateur renvoie à ce « qui 

indique le chemin ». Le dictionnaire électronique de la langue française
1
 n’est pas également loin de 

cette proposition. Il mentionne qu’un indicateur signifie « ce qui indique ou encore ce qui guide ». 

Ces deux définitions de base qui représentent bien la perception la plus courante du terme indicateur 

sont basées sur l’étymologie du verbe « indiquer » qui a donné naissance au terme en question. 

Elles sont donc généralistes et rendent bien compte de la nature vague du mot indicateur et son 

usage au sens large dans la vie courante.  

Sur un plan beaucoup plus technique, une très grande diversité de définitions est rencontrée. 

Cependant, on peut noter une certaine convergence d’approche aussi bien dans le formalisme que 

dans le but assigné aux indicateurs. En effet, la plupart des auteurs se réfère aux considérations 

statistiques et aux critères de prise de décision ou de communication. Ainsi, selon l’EPA (1972) un 

indicateur est « une statistique ou une mesure qui facilite l’interprétation et l’évaluation de l’état 

d’un élément du monde ou de la société par rapport à une norme, un état de référence ou à un 

but ». Dans le même sillage, l’OCDE (1993) définit un indicateur comme étant « une variable ou 

une valeur calculée à partir de variables, donnant des indications ou décrivant l'état d'un 

phénomène, de l'environnement ou d'une zone géographique, d'une portée supérieure aux 

informations directement liées à la valeur de la variable ». A travers ces deux acceptions qui 

mettent un accent particulier sur le caractère statistique, un indicateur est donc une mesure 

(quantitative ou qualitative) qui décrit un phénomène. Toutefois, au-delà du simple objectif de 

description, les auteurs définissent l’indicateur le plus souvent par rapport à un usage. Autrement 

dit, le besoin d’un indicateur est toujours lié à une problématique sur laquelle on essaie d’avoir une 

idée ou un renseignement assez global. Par exemple, dans le cas particulier de la gestion des 

ressources halieutiques, la FAO (2001) définit un indicateur comme étant une « variable, signal ou 

indice se rapportant à un critère donné et dont les fluctuations révèlent les variations des éléments 

déterminants de la durabilité dans l’écosystème, la ressource halieutique ou le secteur des pêches, 

le bien-être écologique et social ». Elle précise par ailleurs que la position et l’évolution d’un 

indicateur par rapport aux points de référence donne une indication de l’état actuel et de la 

dynamique du système. Un point (ou valeur) de référence est ici considéré comme étant l’état 

particulier d’un indicateur correspondant à une situation jugée désirable (point de référence cible) 

ou indésirable et nécessitant généralement une action immédiate (point de référence limite et point 

de référence seuil).  

L’usage d’indicateurs s’est beaucoup développé avec la nécessité d’appréhender des phénomènes 

plus complexes (Lacroix et al., 2005) : « les indicateurs sont des outils qui permettent de donner 

une description simple, quantitative ou qualitative, de phénomènes ou de systèmes complexes ». 

                                                 
1
 www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/indicateur/  

http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/indicateur/
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Dans le site de GeoTraceAgri
1
 (Traçabilité Géographique en Agriculture), un indicateur est 

considéré comme étant (Maurizi et Verrel 2002) « une variable ayant pour objet de mesurer ou 

d’apprécier un état ou une évolution en vue de synthétiser des phénomènes complexes à différentes 

échelles ». Mitchell, May et McDonald (1995) traduisent bien cette position en ces termes : « ils 

fournissent des informations au sujet d’un système complexe en vue de faciliter sa compréhension 

(…) aux utilisateurs de sorte qu’ils puissent prendre des décisions appropriées qui mènent à la 

réalisation des objectifs ». Bien qu’un indicateur soit en soi-même simple, appliqué à des 

phénomènes complexes, les procédures permettant de le produire peuvent être souvent assez 

complexes. La définition de Couvet et al. (2004) s’insère dans cette optique : « un indicateur est un 

résumé d’une information complexe qui permet à différents acteurs de dialoguer. C’est donc avant 

tout un outil de communication doté d’une forme facilement interprétable pour les acteurs ». Il 

existe cependant des exceptions remarquables. C’est par exemple le cas d’un indicateur basé 

simplement sur la présence ou non d’une espèce végétale ou animale donnée qui peut renseigner sur 

la nature et l’importance d’un phénomène de pollution aquatique (cas de l’eutrophisation par des 

substances phosphorées ou nitratées).  

Un indicateur correspond à une vision synthétique, de façon aussi objective que possible, d’un 

système complexe ou non. Il condense et simplifie l’information en vue d’une prise de décision. 

Gras et al. (1998) insistent bien sur ce rôle décisionnel : « les indicateurs servent de repère pour 

prendre une décision ». Etant un résumé simplifié d’information, les indicateurs permettent de 

faciliter la communication au sein d’un groupe d’acteurs concernés par une problématique donnée. 

Cette propriété leur confère ainsi le rôle d’un outil de dialogue qui favorise la compréhension 

mutuelle et la concertation sur les orientations et les actions qui doivent les accompagner. Ainsi, la 

FAO (2001) rappelle que « les indicateurs ont pour but de favoriser la communication, la 

transparence, l’efficacité et la responsabilisation pour ce qui concerne l’aménagement des 

ressources naturelles ». Dans un contexte marqué par l’émergence d’une gouvernance basée sur la 

gestion participative, cette dimension communicative des indicateurs est devenue capitale dans le 

processus d’un partage plus large des connaissances scientifiques. A ce propos, Douguet et al. 

(2006) énoncent que : « de manière générale, nous employons le terme indicateur ou, parfois, 

indicateur candidat pour traduire la supposition que l’information (peu importe sa forme) doit être 

mobilisée dans le contexte de discussions, débats et décisions pour la gouvernance 

environnementale ou les politiques de gestion d’autres ressources ». Cette perspective de 

gouvernance entraine avec elle l’exigence de renforcer nos capacités d’apprentissage et de 

compréhension réciproque et pour la compréhension de nos différences. D’où la nécessité de 

surmonter les lacunes de communication entre les secteurs ou entre les sociétés (O’connor, 2006). 

La participation à un processus décisionnel peut ainsi conduire les acteurs à modifier leurs 

représentations du monde, c'est-à-dire leurs perceptions et leurs conceptualisations du problème lui-

                                                 
1
 www.geotraceagri.net/fr/outils/indicateurs_gt.php  

http://www.geotraceagri.net/fr/outils/indicateurs_gt.php
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même et du contexte social dans lequel il s'inscrit. Une telle modification de la perception du 

contexte peut susciter l'émergence de nouvelles perspectives de compromis (Douguet et al., 2006). 

Le besoin d’indicateurs s’est réellement développé avec les récentes préoccupations de durabilité 

(Lacroix et al., 2005) : « (…) les indicateurs constituent une préoccupation récente qui ne remonte 

guère avant le milieu des années 1990. En effet, le développement de tels outils est issu de la 

problématique de développement durable ». Cette nécessité s’explique principalement par la 

complexité des systèmes concernés par le développement durable. Bossel (1999) décrit ce contexte 

en ces termes : « le système sociétal humain, ses sous-systèmes et ses ressources et le système 

environnemental auxquels ils dépendent, sont des systèmes dynamiques complexes. Comme des 

pilotes d’un avion, les individus et les organisations qui conduisent ces systèmes ont besoin d’un 

ensemble d’indicateurs fournissant de l’information essentielle sur l’état (et la viabilité) de ces 

systèmes et sur leur position sur le respect des objectifs individuels et sociétaux ». A cet effet, les 

indicateurs du développement durable permettent de guider les politiques et les décisions à tous les 

niveaux de la société. En référence au chapitre 40 de l’agenda 21 qui mentionne que « les 

indicateurs de développement durable ont besoin d’être développés pour fournir des bases solides 

pour la prise de décision à tous les niveaux et pour contribuer à l’autorégulation de la durabilité 

intégrant l’environnement et le développement du système », Boulanger (2004) rappelle que 

l’importance des indicateurs du développement durable n’a été énoncée qu’en 1992 lors de la 

CNUED à Rio. Les indicateurs sont le moyen d’établir un pont entre les objectifs et l’action (FAO, 

2001). Sous forme de « tableau de bord », ils interviennent à tous les stades de la prise de décision. 

En effet, ils peuvent constituer une base de référence fondamentale pour les décideurs au moment 

de l’élaboration de politiques. Ils permettent également de mesurer l'efficacité (performance) d'un 

dispositif déjà mis en place en vue de son adaptation éventuelle (planification stratégique). Ils 

peuvent enfin mesurer le résultat de la mise en œuvre de politiques ou d’interventions, servant ainsi 

à mesurer les écarts par rapport à l’atteinte d’objectifs préalablement fixés. 

1.2.4.2 Mode d’appréhension des systèmes d’indicateurs : le modèle PER  

Le modèle PER (Pression Ŕ Etat Ŕ Réponse 
1
) ou encore PSR (Pressure – State – Response) en 

anglais, largement vulgarisé (OCDE, 1993 ; Pintér, Cressman et Zahedi, 1999 ; Bossel, 1999 ; 

Bertram et Stadler-Salt, 2000 ; FAO, 2001 ; N’Dah, 2002 ; UN, 2001 ; Simon, 2003 ; Pintér, Hardi 

et Bartelmus, 2005 ; etc.) sert à identifier et à mettre au point des systèmes d’indicateurs permettant 

de lier les effets (état) aux causes (pression) et les causes et les effets aux actions des secteurs public 

et privé (réponse). Elaboré par l’OCDE (1993), le modèle PER est basé sur le  principe suivant : les 

activités humaines exercent des pressions sur l'environnement et les ressources naturelles pouvant 

induire des changements de leur état face auxquels la société réagit par des programmes et des 

politiques environnementales et économiques destinées à prévenir, réduire ou corriger les pressions 

et/ou les dommages liés aux changements d’état (figure 1-4).  

                                                 
1
 Dans certains documents le terme « résultat » prend la place de « état » et « réaction » est préférée à « réponse ». 
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Les pressions sont souvent considérées d'un point de vue politique comme un point de départ pour 

s'attaquer aux problèmes environnementaux et écologiques. Elles sont généralement d’origines 

humaines, mais elles peuvent cependant comporter une composante naturelle. L'état se rapporte à la 

condition de l'environnement et des ressources naturelles telle qu'elle résulte des pressions 

précédentes. Cet état peut, en revanche, affecter la santé et le bien-être des hommes ainsi que le 

tissu socio-économique de la société. La réponse se réfère aux actions menées par la société, tant 

sur le plan individuel que collectif, destinées à atténuer ou à prévenir les impacts négatifs sur 

l'environnement et les ressources naturelles, corriger les dégâts existants ou préserver les ressources 

naturelles. Ces réponses peuvent comprendre une action régulatrice, des dépenses de recherche pour 

améliorer les connaissances et assurer le suivi scientifique (monitoring). Elles doivent permettre 

d'agir sur les pressions, mais peuvent également permettre dans le même temps l’amélioration de 

l’état de l’environnement et des ressources naturelles. En vue de bien prendre ses décisions et de 

mener efficacement ses actions, la société (administrateurs, foyers, entreprises, ONG, collaborateurs 

internationaux, etc.) a besoin d’information synthétique. Les systèmes d’indicateurs basés sur les 

liens entre la pression, l’état et la réponse peuvent jouer ce rôle moteur aussi bien au moment de 

l’élaboration des politiques mais également durant l'analyse de la performance des actions. En effet, 

ils peuvent constituer des outils puissants permettant d'identifier, de surveiller et d'agir sur les 

relations entre la pression, l’état et la réponse. Comme on peut le constater à travers la figure ci-

dessous (figure 1-4), dans le modèle PER, la réponse (décision et action) à apporter par la société 

est tributaire de la disponibilité d’informations (systèmes d’indicateurs) sur la pression et l’état. 

Figure 1-4 : Représentation schématique du modèle PER 

 
Source : OCDE (1993) 
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Le modèle PER est actuellement largement utilisé dans beaucoup de domaines et de circonstances. 

Cependant, dans certains cas, la difficulté de différencier les indicateurs de pression et d'état et 

l’orientation particulière de certaines organisations sont à l’origine de quelques variantes du 

modèle. C’est le cas du modèle FER (Force motrice Ŕ Etat Ŕ Réponse) choisi par la Commission 

pour un Développement Durable des Nations Unies. La substitution du terme « pression » par celui 

de  « force motrice » a été justifiée par la nécessité de cerner de façon plus efficace l'addition des 

indicateurs sociaux, économiques et institutionnels. En outre, l'utilisation du terme « force motrice » 

autorise que l'impact sur le développement durable soit tant positif que négatif, comme c'est souvent 

le cas pour les indicateurs sociaux, économiques et institutionnels. Faisant une distinction nette 

entre ces deux termes, l'UE se tourne plutôt vers un modèle plus détaillé de type FPEIR (Force 

motrice Ŕ Pression Ŕ Etat Ŕ Impact Ŕ Réponse). Les composantes de cette variante ont été 

pédagogiquement définies par Segnestam (2002) en ces termes : « la force motrice comme 

l’industrie et le transport produit une pression sur l’environnement comme les émissions 

polluantes, qui dégradent l’état de l’environnement, qui a un impact sur la santé humaine et les 

écosystèmes, amenant la société de répondre avec diverses mesures politiques comme la régulation, 

l’information et les taxes, qui peuvent être destinées à n’importe quelle partie du système ». 

Dans la réalité, il n’existe pas de différence fondamentale entre ces différentes variantes. La FAO 

(2001) qui a examiné les trois principales variantes (figure 1-5) note qu’en pratique, la variante 

adoptée n’est pas d’une importance critique à condition de tenir compte du champ d’action et de 

l’objectif ; et que dans de nombreux cas, la sélection de schémas différents conduira à l’adoption 

d’ensembles identiques ou analogues d’indicateurs. Cependant, compte tenu des liens fonctionnels 

qui lient les composantes du modèle PER, ainsi que les interactions internes et externes entre les 

différents éléments de ces composantes, il est important que les indicateurs soient conçus dans une 

optique relationnelle. En effet, vu la complexité inhérente aux domaines abordés (cas de la pêche), 

il n'existe aucun indicateur (ou même de simples ensembles d'indicateurs) qui, seul, puisse être 

parfaitement représentatif de toutes les conditions possibles, mais plutôt un ensemble d'indicateurs 

cohérent et compréhensible qui représente objectivement l'état des principales composantes de 

l'écosystème (Bertram et Stadler-Salt, 2000). C’est le choix justifié d’une telle vision de la réalité 

complexe qui donne une véritable pertinence, à la fois méthodologique et opérationnelle, aux 

« systèmes d’indicateurs ». La compréhension et le pilotage d’un système complexe doit, en effet, 

se fonder sur une mise en relation des indicateurs (Joerin, 2006). Un système d’indicateurs est un 

modèle de la réalité qui facilite un diagnostic permanent adapté aux besoins d’une stratégie de 

suiviŔévaluation. C’est un ensemble structuré d’indicateurs qui permet d’appréhender le complexe 

afin de construire des décisions plus cohérentes tenant compte des interactions entre les différentes 

composantes.  
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Figure 1-5 : Le modèle PER et ses variantes 

 
Source : FAO (2001) 

1.2.4.3 Caractéristiques attendues  d’un bon indicateur 

Au moment de la sélection d’un indicateur, il est important de prêter une attention particulière aux 

caractéristiques attendues d’un « bon » indicateur dont une énumération est faite ci-dessous par 

Maurizi et Verrel (2002) : 

 Qualité des données : 

o validité scientifique (bases théoriques saines) ; 

o validité statistique (précision, fiabilité, robustesse). 

 Faisabilité : 

o disponibilité (données accessibles et reproductives) ; 

o coût des données (acquisition et traitement des données). 

 Pertinence vis à vis du sujet (répondre effectivement à l’objectif visé) : 

o représentativité spatiale (couverture géographique) ; 

o représentativité temporelle (sensibilité aux évolutions structurelles). 

 Pertinence vis à vis des acteurs (répondre aux attentes des utilisateurs) : 

o pour les décideurs, utilisateurs : définition d’un objectif quantifié ou existence d’une valeur 

de référence, possibilité de comparaison entre unités d’action, possibilités d’utilisation dans le 

cadre de scénarios prospectifs ; 

o pour le public : simplicité, lisibilité c'est-à-dire compréhension immédiate par le lecteur, 

correspondance avec les centres d’intérêt du public. 

En résumé, Maurizi et Verrel (2002) considèrent qu’un bon indicateur « doit être sensible aux 

changements attendus, être fondé sur des données fiables et facilement accessibles et être compris 

et accepté par ses utilisateurs ».  



 

 

39 

Les propriétés que l’OCDE (1993) considère comme étant requises pour un indicateur vont 

également dans la même lancée que celles énumérées ci-dessus :  

 Pertinence : 

o donner une image représentative des conditions de l’environnement ; 

o facile à interpréter et permettant de dégager des tendances ; 

o refléter les modifications de l’environnement et des activités humaines correspondantes ;  

o servir de références aux comparaisons ; 

o se rapporter à une valeur limite ou une valeur de référence permettant d’évaluer sa 

signification. 

 Justesse d’analyse : 

o reposer sur des fondements théoriques en termes scientifiques et techniques ;  

o reposer sur un consensus quant à sa validité ;  

o pouvoir être rapporté à des systèmes de prévision et d’information. 

 Mesurabilité : 

o être disponible à un rapport coût / bénéfice raisonnable ;  

o être accompagné d’une documentation adéquate ;  

o être mis à jour régulièrement selon une procédure fiable. 

La liste de critères sus-mentionnées reflète assez bien le point de vue général sur les caractéristiques 

idéales d’un indicateur. Cependant, elle fait apparaître une relativité et une très grande subjectivité 

sur ce qui peut être qualifié de « bon » indicateur. Couvet et al. (2004) écrivent à ce propos que « 

les bons indicateurs n’existent pas d’emblée, mais résultent d’un processus d’apprentissage grâce 

auquel les techniques, les connaissances et les représentations co-évoluent ». En effet, en tant que 

synthèse d’informations destinée à la décision et à la communication, les indicateurs constituent un 

compromis entre les résultats scientifiques et la demande d’informations concises. Par ailleurs, le 

contexte de complexité et d’incertitude qui caractérise les phénomènes sur lesquels s’appliquent les 

indicateurs constitue une source importante d’imprécision des données et donc de nuisance de la 

qualité scientifique. Les termes employés par Douguet et al., (2006) traduisent bien cette relativité 

scientifique : « Il n'y a donc personne qui peut affirmer l'infaillibilité de la science. Le problème est 

plutôt de savoir comment faire au mieux avec les outils dont on dispose et d’espérer que le mieux 

sera suffisamment satisfaisant ». Dans la réalité, il est donc relativement abusif de parler de « bon 

indicateur », mais plutôt d’indicateur approprié à un contexte particulier. Le choix d’un indicateur 

est généralement dicté par une demande humaine (politique, économique, sociale, etc.). Il reste 

donc une part de subjectivité dans ces mesures bien qu’elles paraissent parfaitement objectives. 

Dans ce contexte, Couvet et al. (2004) définissent le rôle du scientifique comme consistant à 

« assurer la robustesse de l’indicateur, c’est-à-dire que les variations de celui-ci reflètent 

effectivement les variations de l’ensemble qu’il est censé représenter, et qu’il réduise mais ne 

déforme pas la complexité de la réalité ». En outre, le choix d’un indicateur dépend de ce que l’on 

veut mesurer et du contexte dans lequel s’effectuent les mesures. Par conséquent, dans le processus 

de sélection d’indicateurs, il est surtout indispensable d’adopter un cadre conceptuel qui précise le 
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but des indicateurs à déterminer, la définition de l’objet d’étude et la description de la qualité des 

données de bases ainsi que les conditions dans lesquelles elles ont été collectées.  

1.2.4.4 Etapes de la construction d’indicateurs 

La construction d’un indicateur repose sur un processus de structuration de l’information. Cette 

construction est à mettre en relation avec, d’une part, les objectifs assignés par la demande 

d’indicateurs et d’autre part, la portée que l’on souhaite attribuer à l’indicateur dans sa fonction 

d’information (Lucas, 2004). Le schéma ci-dessous (figure 1-6) présente et hiérarchise, sous une 

forme simplifiée, les principales étapes pour structurer l’information et construire des indicateurs. 

Les distinctions faites entre les niveaux d’information traduisent les choix préalables que ces 

différentes étapes sous-tendent en matière d’objectifs, de méthode de travail et de critères de 

sélection. En partant de la base vers le sommet de la pyramide, trois principales caractéristiques se 

dégagent clairement (Lucas, 2004) :  

- le traitement de l’information est de plus en plus poussé ;  

- l’information est de plus en plus condensée, agrégée et simplifiée ;  

- la représentativité sur le plan de l’espace et du temps est de plus en plus importante. 

Le cheminement méthodologique menant aux indicateurs peut être segmenté en quatre grandes 

étapes. Tout au début, il s’agit d’élaborer un diagnostic des données disponibles permettant la 

description de leur nature et l’évaluation de leur qualité par rapport aux critères et objectifs assignés 

aux indicateurs en construction. Ce bilan aboutit le plus souvent à la nécessité  de collecter des 

données brutes afin de compléter (et même valider) les données disponibles. Les données obtenues 

à travers ces deux premières étapes sont alors organisées sous forme d’une base de données plus ou 

moins structurée qui servira de aux analyses. La troisième étape qui correspond au traitement et à 

l’analyse des données permet d’élaborer un ensemble de descripteurs. Un descripteur donne une 

information élémentaire, le plus souvent chiffrée, voire qualitative (Lucas, 2004). Il constitue une 

première synthèse de données qui ne vise pas un objectif de communication mais offre plutôt une 

porte d’entrée sur la compréhension du système en question. Cette description indispensable aboutit 

enfin à la construction des indicateurs. L’indicateur donne une information plus élaborée en vue 

d’un pilotage, de l’évaluation et de la communication sur des actions à mener. Il se distingue donc 

du descripteur par la richesse de son contenu. Dans cette quatrième partie, il est aussi indispensable 

de réserver une place importante à la validation des indicateurs déterminés afin d’évaluer leur 

sensibilité.  

Il existe une cinquième étape plus élaborée qui est parfois adjointe au processus de construction des 

indicateurs. Il s’agit de la détermination d’indices. En effet, habituellement, deux types 

d’indicateurs sont distingués : des « indicateurs simples » basés sur des variables directement 

mesurées ou évaluées et des « indicateurs composites » obtenus à travers l’agrégation de deux ou 

plusieurs indicateurs simples (Maurizi et Verrel,  2002 ; Bookstaller, 2006). Cette agrégation peut 

reposer sur un calcul, une fonction mathématique, un modèle, un système de notation, des règles de 

décision, etc., (Lucas, 2004). D’après Boulanger (2004), le terme d’indice « désigne un indicateur 

synthétique construit en agrégeant d’autres indicateurs dits de base ». C’est  par exemple le cas du 
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produit intérieur brut (PIB), de l’indice des prix à la consommation (IPC), des indices boursiers 

comme le Dow-Jones et de l’indice de développement humain (IDH) du Programme des Nations 

unies pour le développement (PNUD). Etant une synthèse d’indicateurs, un indice ne se distingue 

donc pas nettement d’un indicateur. En réalité, la véritable question qui se pose est celle de la 

normalisation (standardisation) des indicateurs qui permet de s’affranchir des contraintes liées aux 

unités et des dimensions des variables. 

Il existe plusieurs méthodes de normalisation, dont aucune n’est pleinement satisfaisante 

(Boulanger, 2004 ; Bookstaller, 2006) : 

 La normalisation statistique consiste à exprimer toutes les valeurs en écarts-types, après avoir 

transformé les variables de sorte que leur moyenne soit égale à zéro. 

 Les normalisations empiriques dont l’une des plus courantes consiste à prendre comme base de 

calcul une année de référence (par exemple l’année de début de la chronique statistique) et à 

exprimer toutes les valeurs subséquentes en pourcentage de variation par rapport à cette valeur 

initiale. Cette approche se prête bien à une analyse en termes de progrès ou de régression par 

rapport à une situation initiale. Une autre méthode consiste à donner la valeur 0 (minimum) à 

l’observation considérée comme la plus mauvaise et 1 (ou 10, 100, …) à celle qui correspond au 

meilleur score (maximum). Toutes les valeurs intermédiaires sont alors calculées selon la 

formule suivante : Y = X Ŕ Min/(Max Ŕ Min) afin de rester dans les limites d’une échelle allant 

de 0 à 1 (ou 10, 100, ...).  

 La normalisation axiologique est relativement identique à la normalisation empirique, à la 

différence que les bornes ne sont pas dictées ici par la base de données (les valeurs observées) 

mais sont choisies en fonction du contexte d’action ou d’évaluation, la situation dont on veut 

s’éloigner se voyant attribuer la valeur 0 et celle que l’on considère comme l’idéal à atteindre 

(qui peut ou non correspondre à un objectif stratégique) recevant la valeur 1. 

 La normalisation mathématique consiste à appliquer aux données une transformation (fonction) 

mathématique qui fait en sorte qu’elles restent comprises entre une borne inférieure et une borne 

supérieure (par exemple, - 1 et + 1 ou 0 et 1). Les fonctions logistique et tangente hyperbolique 

sont les plus fréquemment utilisées.  

Le choix de la méthode de normalisation ainsi que des bornes utilisées pour la normalisation ne sont 

pas sans conséquence en termes d’interprétation ou d’utilisation des indicateurs. En conséquence, le 

caractère plus ou moins arbitraire du choix des valeurs minimales et maximales, même dans le cas 

de la normalisation empirique, plaide pour l’adoption d’une approche normative (si des normes ont 

été déjà clairement définies) pour que les valeurs retenues correspondent effectivement à des 

objectifs à atteindre (Boulanger, 2004).  
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Figure 1-6 : Processus de construction d’indicateurs 

 
Source : Lucas (2004) 

1.2.4.5 Rapports entre modèle et indicateur dans le processus de décision 

Dans le domaine des sciences halieutiques, la modélisation est très largement répandue depuis les 

années cinquante. Aborder une problématique à travers un choix focalisé sur les systèmes 

d’indicateurs plutôt que sur la modélisation appelle donc un devoir de clarification sur les rapports 

entre modèle et indicateur dans le processus de décision. Avant d’examiner ces rapports, il s’avère 

nécessaire d’apporter quelques précisions sur le concept de modèle tel qu’il est employé le plus 

généralement dans la littérature. Les modèles bénéficient d’un développement très riche dans la 

littérature scientifique, aussi bien sur le plan théorique que pratique. Pour une définition de base, la 

proposition de Bourbonnais (1998) est très adaptée : « le modèle est la représentation schématique 

et partielle d’une réalité naturellement plus complexe ». On distingue généralement deux grandes 

familles de modèles : les modèles quantitatifs (formalisme mathématique) et les modèles qualitatifs 

ou encore modèles conceptuels (schéma relationnel). Dans certains cas, les modèles conceptuels ne 

sont qu’une étape vers les modèles quantitatifs.  Par ailleurs, selon le rôle que leur fait jouer le 

modélisateur, quelle que soit la nature des modèles, il est possible de distinguer trois catégories de 

modèles : les modèles d’hypothèse, les modèles de mécanismes et les modèles de prévision et de 

décision (Bouleau, 1999). Selon Nouvel (2002), « la question du modèle et de la manière de 

l’obtenir (la modélisation) est centrale en science ; et le fait de chercher à aborder un problème en 

le modélisant est parfois même considéré comme la marque distinctive de l’esprit scientifique ». 

Leur application et leur usage se sont généralisés dans les différents domaines d’activités (physique, 

climatologie, biologie, économie, politique, etc.) avec une grande diversité de situations et 

d’objectifs. La diversité des domaines d’application des modèles se traduit par une grande richesse 

mais surtout une grande diversité de contextes, de démarches et de degrés de perfectionnement  et 

d’évolution de l’application de la modélisation.   
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Etant tous les deux appliqués dans une grande variété de domaines en vue principalement 

d’appréhender des phénomènes complexes, modèles et indicateurs correspondent à des résumés 

d’information assez arbitraires, destinés à la décision et à l’action. La fonction de communication et 

de dialogue constitue en outre un dénominateur commun à ces deux concepts. En somme du point 

de vue du fondement théorique de base et de leur objectif dans le processus de décision, modèle et 

indicateur sont pratiquement semblables. Il faut cependant noter que la littérature fait rarement état 

de comparaisons entre modèle et indicateur. Dans son expérience de confrontation entre modèle et 

indicateur, Lacroix et al. (2005) mentionnent que les opinions exprimées à cet effet sont parfois très 

contradictoires. A cet effet, Haag et Kaupenjohann (2001) ont surtout critiqué les modèles du fait de 

leur incapacité à rendre compte de toute la variabilité et de toute l’hétérogénéité des processus, 

tandis que Rapion et Bordenave (2001) ont été plus critiques sur l’usage d’indicateurs sans modèle 

de simulation. Cette position n’est pas loin de celle de Girardin (1997) qui précise que l’on a 

recours à des indicateurs lorsqu’il est impossible, par la mesure ou la modélisation, d’estimer 

correctement un phénomène : « les indicateurs s’avèrent être un moyen indirect d’y parvenir ». En 

se basant sur l’exemple de la modélisation multi-agents, Weber (1995) signale cependant que  la 

modélisation n'est pas une fin en soi dans une recherche appliquée à la gestion de l'exploitation de 

ressources renouvelables, et qu’elle est rendue nécessaire par la nature des problèmes abordés, la 

multiplicité des champs disciplinaires traversés par ces problèmes et la possibilité de tester les effets 

potentiels d’un choix décisionnel.  

La ligne de démarcation qui sépare modèle et indicateur en termes d’usage dans un processus de 

décision est tellement difficile à tracer que Lacroix et al. (2005) admettent que « les indicateurs 

constituent en quelque sorte des modèles puisque ce sont des représentations simplifiées d’une 

partie du monde réel ». En réalité, la subtilité de la différence fondamentale entre modèle et 

indicateur est à rechercher surtout dans leur formulation et leur mode de construction. Il s’agit donc 

d’une différence beaucoup plus fonctionnelle qui mérite d’être bien analysée. Les récents travaux de 

Laloë (2004 et 2006) sur ce sujet permettent de mieux clarifier cette zone d’ombre. Ainsi, au travers 

d’exemples empruntés aux sciences halieutiques, Laloë (2004, 2006) part du principe selon lequel 

« une décision doit être une fonction d’indicateurs » ; ce qui revient en fait à considérer qu’un 

indicateur est un argument d’une fonction de décision. Etant donné qu’un modèle n’est qu’une 

fonction de paramètres alors,  Laloë (2004) en déduit « qu’un paramètre d’un modèle devient un 

indicateur d’aide à la décision lorsqu’il est utilisé comme argument d’une fonction de décision ». 

De ce fait, un indicateur doit être estimable à travers une fonction de données disponibles en tenant 

compte de la décision objective qui peut être représentée (Laloë, 2007).  

Il faut signaler cependant qu’un indicateur n’est pas forcément le produit d’un processus de 

modélisation. C’est par exemple le cas très courant d’indicateurs basés sur le simple calcul de 

proportion ou de ratio. Une telle souplesse qui limite le recours contraignant à certaines hypothèses 

souvent peut réalistes donne un avantage de taille aux indicateurs comparativement aux modèles. 

Par ailleurs, même étant issus de modèles, la présentation d’un système d’indicateurs est 

généralement beaucoup plus facile à comprendre et à être assimilée par les acteurs qu’un modèle. 
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Abordant la situation paradoxale de l’usage des modèles, Barraqué (2002) note que « le problème 

auquel on se heurte en fait très souvent dans la modélisation environnementale, c’est que la 

complexité impose des modèles extrêmement lourds et coûteux, qui effraient les décideurs qui sont 

supposés les employer, alors qu’inversement, les modèles simples sont trop rustiques pour être 

crédibles ». Il est important de souligner qu’il est hors de question ici de renier l’utilité des modèles. 

Il est indéniable qu’ils sont et demeureront des outils indispensables de mise à disposition 

d’informations destinées à la prise de décision. L’objectif ici est de s’interroger sur les meilleures 

stratégies d’appréhension de certains phénomènes complexes tout en prenant en considération la 

nécessité de faciliter l’insertion des connaissances scientifiques dans les processus de décision. 

Barraqué (2002) recommande de tendre vers des « méthodes d’évaluation des situations » à travers 

des procédures d’analyse de données permettant de regarder l’ensemble des relations complexes qui 

s’établissent entre les différentes variables mesurées sur les acteurs et sur les objets. Une telle 

stratégie permet d’aboutir sur une « base d’indications » dont la confrontation avec la demande des 

décideurs permet d’aboutir vers une offre adaptée d’indicateurs (Laloë, 2004). 

1.3 Problématique et objectifs de recherche 

1.3.1 Problématique de recherche  

1.3.1.1 La question de la durabilité des pêcheries 

L’exploitation des ressources halieutiques est une source importante de développement économique 

et social pour l’humanité. Selon la FAO (2001), la pêche est une activité importante dans le monde 

entier et elle contribue aux moyens de subsistance de centaines de millions de personnes en leur 

assurant un revenu. Elle satisfait des exigences nutritionnelles essentielles de plus d’un milliard de 

personnes, notamment dans les pays en développement. Elle répond également à des aspirations 

d’ordre culturel et récréatif. En somme, le secteur de la pêche constitue donc une source vitale de 

revenus, d’alimentation, d’emploi, d’activités génératrices de revenus et contribue à la sécurité 

alimentaire et à la réduction de la pauvreté dans la plupart des pays côtiers. Ces enjeux socio-

économiques sont à la base d’une exploitation généralisée des ressources halieutiques au cours du 

20
e
 siècle (Garcia et Leiva Moreno, 2003). Or, malgré cette place stratégique, l’humanité a compris 

depuis la période d’après guerre que les ressources halieutiques, quoique renouvelables, ne sont pas 

infinies et doivent être gérées rationnellement afin de maintenir leur contribution au bien-être 

nutritionnel, économique et social de la population de la planète.  

Les pêches mondiales sont devenues un secteur très dynamique et les États côtiers se sont efforcés 

de tirer profit des potentialités en investissant dans des flottilles de pêche et des usines de 

transformation modernes pour répondre à la demande internationale croissante de produits 

halieutiques. Il est apparu toutefois que de nombreuses ressources halieutiques ne peuvent pas 

supporter durablement une intensification souvent incontrôlée de leur exploitation. La 

surexploitation évidente d’importants stocks de poissons et les modifications subies par les 

écosystèmes menacent la durabilité à long terme des ressources halieutiques et leur contribution à 

l’approvisionnement alimentaire (FAO, 2001). Les sérieuses menaces qui guettent la pérennité des 
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ressources halieutiques sont actuellement unanimement admises. Faisant référence à la célèbre 

expression « Le temps du monde fini commence » de Paul Valéry (Regards sur le monde actuel), 

Laurec et Le Guen (1982) ont commencé, dans leur manuel sur la dynamique des ressources 

marines exploitées, par reconnaître que « le temps n’est plus où les ressources halieutiques 

paraissent inépuisables ». Les pêcheries mondiales sont réellement en crise (figure 1-7) avec une 

tendance inquiétante à la surexploitation des stocks halieutiques (Garcia et Leiva Moreno, 2003). 

Par ailleurs, les pratiques actuelles de la pêche, trop souvent issues d’une vision à court terme de la 

rentabilité économique, hypothèquent non seulement l’avenir des populations mais aussi celui des 

écosystèmes marins à moyen ou long terme.  

Figure 1-7 : Evolution de l’état d’exploitation des stocks mondiaux  

 
Source : Garcia et Leiva Moreno, 2003 

La situation de crise des pêcheries mondiales a favorisé l’émergence du concept de pêche durable. 

De plus en plus, des réflexions sont menées sur la contribution des pêches au développement 

durable dans un contexte de surexploitation, de capacité excessive de capture, d’épuisement de 

certains stocks, de modification des écosystèmes imputables à l’homme, ainsi que de 

l’intensification et de la mondialisation du commerce des produits halieutiques avec ses effets 

possibles sur les approvisionnements locaux et les capitaux propres (FAO, 2001). Par conséquent, à 

sa dix-neuvième session, tenue en mars 1991, le Comité des pêches de la FAO (COFI) a 

recommandé l’élaboration d’urgence de nouvelles approches de gestion des pêches tenant compte 

des impératifs de conservation et de protection de l’environnement, ainsi que des considérations 

sociales et économiques. Ces recommandations vont aboutir à l’élaboration en 1995 d’un Code de 

conduite pour une pêche responsable à la suite des propositions issues de la Conférence 

internationale sur la pêche responsable, qui s’est tenue en 1992 à Cancún (Mexique). L’application 

du concept de durabilité à la gestion des ressources halieutiques, où les problèmes posés par le 

caractère non durable de l’exploitation sont particulièrement pressants, revêt une haute priorité. La 
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nécessité d’assurer un développement durable des pêcheries est prescrite à la fois par la Conférence 

des Nations Unies sur le droit de la mer et la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et 

le développement, et elle est expressément formulée dans le Code de conduite pour une pêche 

responsable de la FAO qui donne au concept et aux principes un caractère plus opérationnel. Le 

souci de durabilité des ressources halieutiques est fondé sur le principe qu’en tant que ressources 

renouvelables, les ressources halieutiques peuvent être exploitées de façon durable si elles sont 

gérées efficacement pour le bénéfice des générations actuelles et futures. Néanmoins, les ressources 

halieutiques sont vulnérables à la surexploitation si elles sont mal gérées ou sujettes à des politiques 

qui les exploitent comme des ressources non renouvelables, pour un bénéfice économique à court 

terme (Gorez, 2003) qui ne tient pas compte de leur capacité de renouvellement.  

Au niveau du Sénégal, en raison de la surexploitation des ressources halieutiques la durabilité des 

pêcheries côtières est sérieusement remise en question. En effet, malgré son importance stratégique, 

le secteur de la pêche s’engage de plus en plus dans une crise structurelle. Depuis quelques années, 

le Sénégal est confronté à une préoccupante problématique de durabilité des pêcheries côtières qui 

résulte d’une exploitation irrationnelle des ressources halieutiques mettant ainsi en péril l’équilibre 

des écosystèmes côtiers. Cet état de fait a été mis en évidence par toutes les évaluations 

scientifiques les plus récentes (Jouffre et al., 2002 ; Barry et al., 2002 ; Laurans, Gascuel, Barry, 

2002 ; Gascuel et al., 2002 ; Christensen et al., 2002 ; CRODT/ISRA, 2005 ; Laurans, 2005 ; etc.) 

et confirmé par les témoignages des acteurs du secteur. Malgré la diversité des ressources 

halieutiques exploitées ou exploitables, il apparaît qu’une menace réelle pèse sur ces dernières. En 

effet, pour la plupart de ces ressources, des niveaux élevés d’exploitation ont été notés aussi bien de 

façon scientifique qu’empirique. Le risque lié à la surexploitation est particulièrement préoccupant 

pour la quasi-totalité des espèces démersales dites nobles du fait de leur forte valeur commerciale. 

Pour les autres espèces comme les pélagiques côtiers dont la situation est encore relativement moins 

dramatique, les évaluations périodiques des scientifiques au sein du COPACE (FAO) montrent que 

l’état actuel des potentialités impose désormais une approche de précaution. En plus des pratiques 

de pêche souvent destructives, la surexploitation des ressources halieutiques est à mettre en relation 

avec l’importance des moyens humains et techniques mobilisés et de la grande variété de stratégies 

mises en œuvre pour tirer meilleur profit des opportunités du secteur. Cette situation communément 

qualifiée de surcapacité est la base des quantités considérables débarquées annuellement par les 

pêcheries artisanales et industrielles (CRODT/ISRA, 2005). La situation actuelle ne garantit pas une 

expansion des activités basées sur l’exploitation des ressources halieutiques et risque de 

compromettre les chances des générations futures. Dans ce contexte, les acteurs nationaux ont, 

depuis quelques années, attiré l’attention sur l’impérieuse nécessité d’une intervention rapide et 

concertée pour la sauvegarde de ces ressources et des écosystèmes qui les abritent.  

1.3.1.2 Nécessité d’un système d’indicateurs de durabilité des pêcheries côtières 

Considérée comme un défi scientifique et un enjeu démocratique (Boulanger, 2004), la nécessité de 

disposer d’indicateurs fiables et pertinents pour guider le processus de développement durable a été 

reconnue dès la Conférence de Rio. A cet effet, plusieurs sections du document d’Action 21 traitent 
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de l’information pour la prise de décision en faisant particulièrement référence aux limites des 

indicateurs actuellement disponibles et à la nécessité d’en construire de nouveaux pour évaluer la 

durabilité. La gestion des ressources halieutiques dans une perspective de durabilité exige que les 

politiques soient à mesure de trouver un équilibre inter-temporel pour ce qui a trait à 

l’appauvrissement des stocks de poissons lié principalement aux activités de pêche. Cependant, en 

tant qu’activité multidimensionnelle, l’aménagement des pêcheries dans l’optique du 

développement durable devrait prendre en considération un éventail de questions plus large que la 

simple survie des stocks de poissons. Il s’avère donc nécessaire d’élargir l’éventail pour évaluer les 

progrès accomplis dans le sens du développement durable, et utiliser notamment des indicateurs 

axés sur les objectifs écologiques, sociaux, économiques et institutionnels plus généraux (FAO, 

2001). Il est donc indispensable de disposer d’un ensemble cohérent et synthétique d’information 

(système d’indicateurs) sur une dimension plus vaste englobant les principales composantes 

écologiques, économiques et sociales des pêcheries.  A cet effet, les directives de la FAO pour une 

pêche responsable encouragent le recours systématique aux indicateurs en tant que moyen de 

renforcement de la compréhension commune et dont le rôle est majeur pour la description de la 

situation et des tendances des différentes dimensions de la durabilité.  

Les indicateurs précédemment utilisés pour l’aménagement des pêcheries étaient généralement de 

type biologique et avaient tendance à être axés sur certaines espèces cibles. Comme les instruments 

du tableau de bord d’un navire, les indicateurs récapitulent de grandes quantités d’informations en 

quelques signaux appropriés dont le capitaine a besoin pour assurer sûrement ses opérations en 

adaptant sa direction et ses manipulations techniques (FAO, 2001). Les indicateurs permettent de 

faciliter un processus de décision efficace ainsi que la formulation des politiques à tous les stades du 

cycle de décision, à savoir l’identification des problèmes, la formulation, la mise en œuvre et 

l’évaluation des politiques. L’usage généralisé des indicateurs ne prétend pas se substituer aux 

méthodes classiques de gestion des ressources halieutiques. Cependant, deux constats permettent de 

reconnaître facilement la nécessité de les promouvoir (FAO, 2001). Dans les pays développés, de 

nombreuses pêcheries sont évaluées en utilisant des modèles de plus en plus complexes, sur-

paramétrés et nécessitant beaucoup de données. Les modèles ainsi obtenus sont souvent très 

compliqués et leur présentation peut varier considérablement. Or, étant donné que les conclusions 

doivent être présentées de façon simple et compréhensible, les indicateurs peuvent donc jouer un 

rôle important dans la communication des résultats scientifiques aux décideurs. Par ailleurs, dans de 

nombreux pays en développement (et souvent dans des pays développés), les coûts de la collecte et 

de l’analyse des données que nécessitent ces modèles peuvent être très élevés et il n’est donc pas 

possible de recueillir tous les renseignements nécessaires. Dans un tel contexte, un ensemble 

d’indicateurs peut donc simplifier le processus d’évaluation et de communication des informations. 

Le contexte scientifique et institutionnel de la gestion des ressources halieutiques sénégalaise 

n’échappe pas à cette obligation d’améliorer les processus de communication et de décision 

multidimensionnelle. Appréhender la durabilité des pêcheries côtières à travers un système 

d’indicateurs est également indispensable pour garantir le respect du principe de gestion 
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transparente et participative. En effet, la nouvelle vision de la gouvernance des ressources 

halieutiques a favorisé l’émergence de nouveaux modes de gestion basée sur la participation de tous 

les acteurs. Etant donné que ce mode de gestion implique davantage d’acteurs locaux, il est 

nécessaire que les institutions mettent en place une concertation, une coopération et un processus 

commun de décision mieux coordonnés entre les différentes pêcheries opérant dans les écosystèmes 

côtiers. Dans un contexte de durabilité, Garcia et Hayashi (2000) insistent alors sur la nécessité de 

tendre vers une juxtaposition et une confluence des deux perceptions souvent contrastées sur 

l’espace halieutique (local versus global).  

1.3.1.3 Pour une gestion intégrée des ressources halieutiques sénégalaises 

Dans un contexte de reconnaissance de la nécessité d’une gestion plus rationnelle des ressources 

halieutiques du fait de leur raréfaction généralisée et accélérée, la recherche halieutique, longtemps 

préoccupée par la problématique de l’aménagement des pêches, a un rôle important à  jouer dans la 

recherche de solutions adéquates. Pour les scientifiques, l’enjeu majeur a toujours été marqué par la 

nécessité de générer des connaissances sur l’état d’exploitation des stocks mis en relation directe 

avec la pêche (effort de pêche). Cependant, dans les méthodes classiques, ces stocks étaient 

habituellement évalués de façon intrinsèque avec des approches le plus souvent mono-spécifique 

basée sur la biologie et la dynamique des populations par le biais de modèles mathématiques 

(Ricker, 1980 ; Laurec et Le Guen, 1982 ; Laloë et Samba, 1990 ; Brêthes et O’Boyle, 1990 ; Sparre 

et Venema, 1996 ; Cadima, 2002 ; etc.). Dans cette modélisation classique apparaît une coexistence 

entre une approche synthétique (modèle global formalisé par Schaefer) et une approche analytique 

(modèle structural dont Beverton et Holt ont été les propulseurs). Ces évaluations se sont 

principalement focalisées sur la détermination du niveau d’exploitation optimal qui permet 

d’obtenir à long terme la production maximale représentée par le fameux MSY (Maximum 

Sustainable Yield) traduit en français par « production maximale équilibrée ». Les résultats issus de 

toutes ces méthodes permettent le diagnostic de l’état des stocks et la simulation des biomasses et 

des captures en fonction des scénarios d’exploitation.  

L’évaluation et la gestion des ressources halieutiques s’est donc presque exclusivement développée 

au départ avec des méthodes et outils de la biologie des pêches (Herbland, 1991).  Toutefois, au fil 

de l’évolution des connaissances et de la prise de conscience des limites de l’approche purement 

biologique, la nécessité de prendre en compte d’autres dimensions a été progressivement reconnue. 

Ainsi, de nouveaux modèles prenant en considération les aspects économiques (modèles 

bioéconomiques) ont été largement théorisés et mis en application (Brêthes  et Fontana, 1992 ; 

Faucheux et Noël, 1995, etc.) à partir des travaux de Gordon-Schaefer. Le modèle économique de 

base, attribué à Gordon (1954), est associé à un modèle bioécologique du type de celui de Graham-

Schaefer pour donner le modèle bioéconomique de Gordon-Schaefer. Le principe de ce modèle est 

basé sur la notion de « surplus » qui correspond à la différence entre la courbe des revenus et celle 

des coûts. Ainsi, le niveau d'effort pour lequel le surplus est maximum correspond au MEY 

(Maximum Economic Yield) qui est traduit en français par « Rendement Economique Maximum ». 

Le niveau d’effort qui maximise le rendement économique (EMEY) est inférieur à celui du maximum 
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biologique (EMSY). Au delà de EMEY, il y a surinvestissement, puis surexploitation lorsque la courbe 

des revenus décroît (Gilly, 1989 ; Bousquet, 1994 ; Faucheux et Noël, 1995). Ainsi, bâtis à partir 

des modèles bioécologiques, les modèles bioéconomiques héritent certaines de leurs hypothèses et 

de leurs défauts, au delà de leurs propres limites intrinsèques comme l’hypothèse d’homogénéité 

des comportements des producteurs (Gilly, 1989). Pour surmonter ces lacunes, les modèles 

bioéconomiques sont de plus en plus couplés avec des simulations multi-agents (Chaboud, 2001). 

Avec l’extension aux aspects sociaux, l’approche économique s’est également glissée vers la socio-

économie des pêches.  

Certains auteurs se sont relativement démarqués de ce cadre réducteur axé uniquement sur la 

ressource. Ils ont alors tenté d’appréhender plus globalement la filière pêche en intégrant les 

stratégies des acteurs. Le cas de Laloë et Samba (1990) qui a permis de mettre au point un modèle 

prenant en compte les stratégies et les tactiques des pêcheurs artisanaux au Sénégal, constitue un 

exemple éloquent. C’est également le cas de Le Fur (1995) qui a fait usage de la modélisation par 

intelligence artificielle pour mieux représenter la multiplicité des acteurs liés à l’exploitation des 

ressources halieutiques. Cet axe de recherche qui tient compte des interactions avec la dimension 

humaine constitue aujourd’hui une piste importante de la recherche halieutique (Bousquet, 1994). 

L’évaluation et la gestion des ressources halieutiques s’est également étendue à la dimension 

environnementale qui est reconnue comme pouvant jouer un rôle vitale (Fréon,  1988 ; Cury, 1989 ; 

Cury et Roy. 1989, Brêthes et O’Boyle, 1990 ; etc.). Cette idée, bien que compliquée à appréhender, 

a connu des avancées fulgurantes. Elle consiste principalement à mettre en rapport les fluctuations 

des ressources halieutiques en fonction de la variabilité des paramètres de l’environnement 

aquatique (température, vent, salinité, sels minéraux, etc.). Cette approche environnementale 

s’élargie également aux autres effets néfastes d’origine anthropogéniques (notamment la pollution 

côtière) sur les écosystèmes côtiers. 

Les principes de base d’une gestion intégrée des ressources halieutiques figurent dans un certain 

nombre d’instruments, d’accords et de conventions internationaux qui ont déjà été adoptés ou 

négociés ou qui sont en passe d’être appliqués (FAO, 2003). En 1972, la Conférence des Nations 

Unies sur l’environnement humain à Stockholm qui portait sur les aspects environnementaux de la 

gestion des ressources naturelles, a souligné le droit qu’avait l’humanité de modifier 

l’environnement pour son développement, et les dangers qui peuvent résulter de cette intervention 

humaine. Dans la partie V de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, 

l’article 61.3 dit que les mesures de conservation des ressources « visent aussi à maintenir ou 

rétablir les stocks des espèces exploitées à des niveaux qui assurent le rendement constant 

maximum, eu égard aux facteurs écologiques et économiques pertinents ». Les grands principes et 

l’approche d’une gestion efficace et responsable des ressources halieutiques figurent dans le Code 

de conduite de la FAO pour une pêche responsable (FAO, 1995), et ont également trait, pour bon 

nombre d’entre eux, à une gestion intégrée des ressources. Avec l’établissement du code de 

conduite pour une pêche responsable en 1995, les activités d’exploitation ne sont alors plus 

considérées comme isolées de leur contexte écologique et socioéconomique. Plus récemment, la 
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Déclaration de Reykjavik (2001) sur la pêche responsable dans l’écosystème marin porte 

directement et expressément sur la prise en considération d’aspects plus nombreux de l’écosystème 

dans la gestion classique de la pêche. Se référant à la Convention de 1982, à la CNUED et au Code 

de conduite, elle reconnaît la nécessité de « prendre en compte les répercussions de la pêche sur les 

écosystèmes marins et celles des écosystèmes marins sur la pêche », et confirme que « l’objectif 

poursuivi en incluant des considérations relatives à l’écosystème dans la gestion de la pêche est de 

contribuer à la sécurité alimentaire à long terme et au développement humain et d’assurer une 

préservation et une utilisation efficace de l’écosystème et de ses ressources ». Elle préconise 

l’incorporation de considérations relatives à l’écosystème, ainsi qu’une meilleure connaissance de 

l’impact des activités humaines basées à terre. Dans la foulée, le Sommet mondial sur le 

développement durable de Johannesburg en 2002 a adopté une déclaration politique et un plan 

d’application visant, entre autre, à développer et faciliter l’utilisation de divers méthodes et outils, y 

compris l’approche écosystémique, l’élimination des pratiques de pêche destructrices, la création de 

zones marines protégées et l’intégration de la gestion des zones marines et côtières dans les secteurs 

clefs. La FAO (2003) admet également que « l’approche écosystémique s’efforce d’équilibrer 

divers objectifs de la société en tenant compte des connaissances et des incertitudes relatives aux 

composantes biotiques, abiotiques et humaines des écosystèmes et de leurs interactions, et en 

appliquant à la pêche une approche intégrée dans des limites écologiques valables ». Il existe donc 

une intersection très nette entre les principes de l’approche écosystémique prônés par la FAO et 

ceux du développement durable. Dans la pratique, la confluence de ces deux idéologies doit se 

traduire par une gestion intégrée des ressources halieutiques. La nécessité d’adopter une vision 

intégrative de l’évaluation et de la gestion des ressources a été également réitérée tout récemment  

par le Millennium Ecosystem Assessment. Celui-ci conçoit l'approche écosystémique comme étant 

une stratégie globale pour la gestion environnementale intégrée favorisant la conservation et 

l'utilisation durable d'une manière équitable dans un contexte de multiplicité des usages des 

ressources et des écosystèmes (Chopra et al., 2005).  

Pouvant être défini comme étant un sentier de développement sur lequel la maximisation du bien-

être des générations actuelles ne conduira pas à des baisses du bien-être futur, le principe de 

développement durable implique une obligation d’intégration de composantes multiples dans la 

gestion des ressources halieutiques. En effet, la voie tracée par le développement durable impose 

l'élimination des externalités négatives responsables de l’épuisement des ressources naturelles et de 

la dégradation de l’environnement, y compris des écosystèmes. Le plan Action 21 reconnaît pour sa 

part que l’utilisation des ressources marines et la protection de l’environnement sont indissociables 

et que la gestion intégrée est nécessaire aux deux. En se basant sur le succès obtenu en Afrique du 

Sud, Cury (2006) insiste sur la possibilité d’intégrer les pêcheries dans les écosystèmes marins, et 

de réconcilier conservation et exploitation dans un contexte d’usages de plus en plus diversifiés des 

ressources marines.  

Au Sénégal, à l'heure où l'exploitation des ressources halieutiques à des fins de développement 

économique et social menace leur pérennité et leur capacité de renouvellement, le Gouvernement 
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qui vise à combler les lacunes des mesures de gestion en cours, a mis en œuvre un programme 

national de Gestion Intégrée des Ressources Marines et Côtières (GIRMaC) avec l’appui de ses 

partenaires au développement en particulier la Banque Mondiale et le Fonds pour l’Environnement 

Mondial. Ce programme est basé sur la nécessité d’une vision intégrée de la situation dramatique 

actuelle des ressources marines et côtières (GIRMaC, 2004). Il est axé sur une importante ambition 

visant à instaurer une politique de restauration des milieux et de régénération des ressources 

vivantes par des stratégies de gestion adaptées. En intégrant les principes du développement durable 

dans la gestion des ressources marines et côtières pour une réduction de la pauvreté des populations 

côtières, son objectif global est la promotion d’une croissance durable de la pêche tout en préservant 

les habitats naturels pour le maintien de la biodiversité. Bien qu’un engouement général 

accompagné d’une forte volonté politique soit manifesté au niveau national, l’aspiration d’une 

gestion intégrée des ressources halieutiques reste encore très tributaire d’une déficience notoire de 

connaissances scientifiques sur toutes les dimensions des pêcheries. Cela a d’ailleurs expliqué le fait 

que les promoteurs du programme GIRMaC ont été obligés de lancer au préalable plusieurs études 

de base dans les domaines liés à l’exploitation des ressources halieutiques sénégalaises. Ces études 

(dont certaines sont encore en cours) ont contribué à mieux cerner certains problèmes relatifs à une 

gestion intégrée. Cependant, étant généralement épisodiques et principalement basés sur des 

synthèses de connaissances déjà existantes mais parcellaires, ces travaux ont besoin d’être renforcés 

par un système plus structuré capable de générer des connaissances permettant de mesurer les 

performances des pêcheries à partir d’une large exploitation des données disponibles.  

1.3.2 Objectifs de recherche  

1.3.2.1 Objectif général 

La présente étude vise à déterminer d’un ensemble structuré et synthétique d’informations 

permettant une meilleure compréhension de la durabilité des pêcheries côtières en tenant compte 

des dimensions écologiques, économiques et sociales. En adoptant une approche systémique, il 

s’agit de mieux comprendre et de suivre les dynamiques qui affectent ces pêcheries et dont 

l’intégration dans les stratégies de gestion des ressources halieutiques sénégalaises s’avère 

indispensable. Le nœud central de ce travail se focalise sur la conception d’un système d’indicateurs 

capables de faciliter l’élaboration et la mise en œuvre de politiques adaptatives de gestion plus 

globale et concertée des ressources halieutiques. Ici, l’accent est mis sur la conception avec un 

effort particulièrement centré sur les données. Dans une perspective à plus long terme, une 

démarche finalisée  (développement informatique du système) pourra permettre d’aboutir à un 

produit plus élaboré capable d’optimiser l’utilité de cet outil comme aide à la prise de décision. 

C’est par exemple le cas du DICTUM (Democratic Information and Communication technologies 

for promoting sustainable Use and Management of ecosystems and living resources) développé par 

le Centre d’Economie et d’Ethique pour l’Environnement et le Développement (C3ED). Ce produit 

est basé sur l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) 

et vise la création et la diffusion de connaissances scientifiques sous forme d’indicateurs adaptés 

aux besoins collectifs pour la gestion des ressources naturelles renouvelables ainsi que le maintien 
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des rapports de symbiose entre nos sociétés et les écosystèmes (O’Connor et Douguet, 2001). 

Comme autre exemple très éloquent et assez similaire à notre problématique, on peut également 

citer l’exemple de la Conférence sur l'état de l'écosystème des Grands Lacs (CEEGL) qui vise, 

depuis 1994, à mettre en place un système d’indicateurs très structuré sur l'état de l'écosystème des 

Grands Lacs (Amérique du nord) et les principaux facteurs ayant une incidence sur celui-ci 

(Bertram et Stadler-Salt, 2000). Ce système est alimenté à travers une stratégie très organisée de 

collecte, de traitement, d’analyse et de présentation d’informations synthétiques issues d’un vaste 

éventail de sources de données. Il sert de forum d’échange pour un vaste public (gouvernement, 

exploitants, monde des affaires, organismes, simples citoyens, etc.).  Dans notre cas, il est important 

de souligner que l’atteinte de l’objectif général passe par la réalisation d’un certains nombre 

d’objectifs spécifiques mentionnés ci-dessous. 

1.3.2.2 Objectifs spécifiques 

Suivant les différentes étapes de ce travail, quatre grands objectifs spécifiques sont visés :  

 Caractérisation du contexte actuel de la gouvernance des ressources halieutiques sénégalaises ;   

 Meilleure compréhension de la dynamique des dimensions écologique, économique et sociale 

des pêcheries côtières ;  

 Description statique et dynamique du profil de durabilité des pêcheries côtières au Sénégal ; 

 Proposition de stratégies d’usage du système d’indicateurs dans les politiques de gestion 

intégrée des ressources halieutiques sénégalaises.  

1.4 Démarche méthodologique 

1.4.1 Recherche documentaire 

La recherche documentaire consiste essentiellement en une revue de la littérature disponible au 

niveau national et international. L’accent est mis sur les publications (articles scientifiques, livres, 

rapports d’étude, communications à des colloques et symposiums, travaux de thèse ou de mémoire, 

etc.) et sur les documents institutionnels (documents de Plan, de Programme, de Projet, etc.). 

Certaines informations sont également tirées de supports électroniques (Internet, CD). La recherche 

documentaire permet de faire le point sur l'état des connaissances sur les écosystèmes côtiers, sur la 

gouvernance des ressources halieutiques nationales, sur les méthodes et outils de détermination 

d’indicateurs et sur les théories et expériences en matière de gestion intégrée des ressources 

naturelles, en général, et halieutiques en particulier. Les informations trouvées dans la littérature 

servent également d’illustration dans l’interprétation de certains aspects de l’étude.  

L’importance de la recherche documentaire varie en fonction des différentes parties de l’étude. 

C’est ainsi que la description des écosystèmes côtiers et la caractérisation de la gouvernance des 

ressources halieutiques sénégalaises sont presque entièrement effectuées à travers des travaux déjà 

effectués. En ce qui concerne l’analyse de la dynamique des pêcheries côtières et de l’état 

d’exploitation des ressources halieutiques, l’objectif principal de la recherche documentaire consiste 

également à recueillir des données complémentaires aux bases des données disponibles. La revue de 

la littérature sert également à mieux cerner le cadre méthodologique concernant les aspects 
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théoriques et les outils et démarches pratiques de mise en œuvre d’un système d’indicateurs de 

durabilité des pêcheries côtières.  Enfin, dans le cadre de la formulation de stratégies d’insertion du 

système d’indicateurs dans les politiques de gestion intégrée des ressources halieutiques 

sénégalaises, la recherche documentaire permet de mieux fixer le contexte national et international 

qui permet de mieux adapter les propositions.    

1.4.2 Nature et sources des données  

En dehors de celles mises à profit à travers la recherche documentaire, les informations proviennent 

essentiellement de deux sources que sont les bases de données et, dans une moindre mesure, les 

savoirs empiriques. 

1.4.2.1 Exploitation des bases de données 

Une bonne partie des données servant à appréhender la durabilité des pêcheries côtières est 

disponible au CRODT. Il s’agit principalement des informations concernant les flottilles de pêche 

(parc piroguier et navires de pêche), l’effort de pêche, les captures, les mensurations biologiques et 

les prix au débarquement. Les données disponibles sont relatives aussi bien aux pêcheries 

artisanales qu’industrielles (pêche sardinière et pêche chalutière). Elles sont issues des opérations 

routinières de collecte (enquêtes, recensements, etc.) régulièrement conduites au CRODT. Ces 

informations sur les pêcheries sont complétées par celles disponibles au niveau des différents 

services techniques du ministère chargé de la pêche, en particulier la Direction des pêches 

maritimes (DPM).  

Pour mieux cerner la problématique de durabilité des pêcheries et la vulnérabilité des écosystèmes 

côtiers, d’autres catégories de données relatives aux aspects écologiques et socioéconomiques des 

écosystèmes côtiers sont également explorées. En ce qui concerne la dimension climatique, les 

données requises correspondent essentiellement aux séries chronologiques de la température de 

l’eau, de la température atmosphérique, de la pluviométrie et de la salinité de l’eau de mer. Les 

données de température et de salinité proviennent des bases de données océanographiques du 

Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye (CRODT). Elles sont issues des 

relevés quotidiens des techniciens du CRODT auprès des stations côtières. Les données de 

température atmosphérique et de pluviométrie  proviennent des mesures météorologiques effectuées 

en permanence par la Direction de la Météorologie Nationale (DMN). D’autres données 

(démographie et activités socioéconomiques) sont également mises à profit à travers diverses 

sources dont la Direction de la Prévision et de la Statistique (actuelle Agence Nationale de la 

Démographie et de la Statistique). 

1.4.2.2 Exploitation des savoirs empiriques 

Les savoirs empiriques constituent une source d’informations très importante pour la 

compréhension de la dynamique des écosystèmes côtiers et des pêcheries qui s’y opèrent depuis 

plusieurs décennies. Ils correspondent à des connaissances non écrites et traduisent généralement 

une réalité vécue par les populations locales. Ce type d’informations permet de pallier l’irrégularité, 
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voire l’imperfection ou l’absence totale de séries temporelles sur certains phénomènes majeurs au 

niveau local. Les informations sur les savoirs empiriques sont collectées à partir d’entretiens semi-

directifs individuels ou de groupe. A cet effet, un guide d’entretien abordant les grands axes 

d’investigation a été élaborés (cf. annexe 7). Au-delà d’une meilleure compréhension des mutations 

écologiques et socioéconomiques locales, ces interviews permettent également d’analyser les 

attentes en matière d’informations (demande d’indicateurs) destinées au processus de gestion 

intégrée des ressources halieutiques. 

1.4.3 Analyse des données 

1.4.3.1 Traitements préliminaires des données 

A partir des données de base, des jeux de données constituées essentiellement de séries spatio-

temporelles sont élaborés. La première étape du traitement consiste à faire un contrôle de cohérence 

afin de détecter les éventuelles lacunes (notamment les valeurs manquantes ou aberrantes).  Dans la 

mesure de leur disponibilité, les séries chronologiques utilisées doivent être assez longues (plusieurs 

dizaines d’années). Les données brutes sont agrégées en moyenne (ou en cumul) temporelle (mois, 

année) et éventuellement regroupées selon des zones géographique (Grande Côte, Cap Vert, Petite 

Côte et Casamance). Pour certaines séries, l’irrégularité de la collecte entraîne parfois quelques 

valeurs manquantes. Dans ces cas de figures, les observations manquantes sont estimées par une 

moyenne mobile. En ce qui concerne les informations issues des savoirs locaux qui ont été 

intégralement enregistrés dans un support électronique, le traitement préliminaire consistera surtout 

au recoupement de certaines déclarations afin de s’assurer de leur véracité. 

1.4.3.2 Description des grandes mutations 

La description des grandes mutations des pêcheries côtières est centrée sur l’analyse descriptive de 

l’évolution spatio-temporelle des principales séries chronologiques en fonction des strates 

géographiques. Cette évolution comprend parfois les fluctuations périodiques (saisonnalité) à 

moyen terme et surtout les tendances à long terme (plusieurs années). Les méthodes employées à 

cet effet sont principalement de nature quantitative et permettent de distinguer et d’interpréter les 

deux niveaux de temporels (le moyen et le long terme). Dans le cas particulier de l’analyse de 

l’abondance des ressources halieutiques, une attention particulière est portée sur la composante 

saisonnière car elle est associée à l’aire de répartition ou de migration annuelle des espèces et 

détermine par ailleurs le calendrier des activités de pêche (Pech et al., 2001). A côté de cette 

composante saisonnière, existe l’échelle de temps de l’ordre de décennies ou de siècles qui 

correspond à la tendance de long terme dont la l’analyse peut être parfois rendue difficile par le 

manque de données. 

Des outils assez classiques d’analyse de séries chronologiques (décomposition de séries, lissage, 

etc.) sont mis à contribution.  Par ailleurs, pour mettre en exergue les multiples interactions entre les 

différents phénomènes, des analyses multivariées sont effectuées. Dans le cas de vulnérabilité 

globale des écosystèmes côtiers, l’analyse quantitative est également complétée et renforcée par une 
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interprétation des informations basées sur les savoirs empiriques. Toutes les méthodes employées 

dans la phase d’analyse ainsi que les données utilisées sont décrites en détail dans le chapitre 4 

consacré aux stratégies d’élaborations d’une offre d’indicateurs. La conception du système 

d’indicateurs est basée sur le modèle PER (pression-état-réponse). Ce schéma s’opère dans le cadre 

d’une boucle de type action-rétroaction qui traduit les interactions entre la pression, l’état et la 

réponse apportée qui doit être adaptative en fonction des signaux (amélioration, stabilité ou 

détérioration) renvoyés par chaque dimension de la durabilité des pêcheries. L’offre d’indicateurs 

tient cependant compte de la nature des données disponibles mais aussi de la demande d’indicateurs 

(Rey-Valette et al., 2006) associée aux besoins en matière de gouvernance des ressources 

halieutiques du Sénégal. 
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2 Nature, fonctionnement et usage des écosystèmes côtiers du Sénégal 

2.1 Le biotope côtier  

2.1.1 Aspects géomorphologiques des côtes sénégalaises 

Les côtes sénégalaises sont principalement orientées nord-sud (carte 2-1). Avec une ouverture sur 

l’Océan Atlantique centre-est, le Sénégal bénéficie d’un littoral marqué par la presqu’île du Cap 

Vert qui forme l’extrémité occidentale du continent à la pointe des Almadies, avec des îles (Gorée, 

Ngor), des îlots (les Madeleines) et une ample baie (Hann). Les côtes sénégalaises sont caractérisées 

par une grande diversité morphologique (CRODT, 2005). La presqu’île du Cap Vert la divise en 

trois grandes zones qui sont, du nord au sud : 

 La Grande Côte qui est une zone dunaire avec un hinterland occupé par une frange côtière à forte 

activité agricole (les Niayes). Cette zone, fortement marquée par le delta du fleuve Sénégal,  se 

prolonge vers le nord par la côte sud mauritanienne qui présente le même biotope. Dans cette 

zone, le littoral est principalement sableux avec un relief peu marqué, caractérisé essentiellement 

par des massifs dunaires.  

 La presqu’île du Cap Vert, d’orientation est-ouest, est une zone à côte escarpée bordée de 

falaises, d’îles et de quelques plages sableuses.   

 La Petite Côte et la Casamance forment une zone basse au sud, d’abord sableuse jusqu’à Joal, 

puis parsemée d’embouchures de fleuves (les fleuves Sine-Saloum, Gambie et Casamance et les 

rivières du sud) marquées par la mangrove.  

Le plateau continental est limité par l’isobathe des 200 mètres (Domain, 1980). Sa superficie est de 

l’ordre de 28 700 km
2
. De 27 milles nautiques au large de Saint-Louis, il se réduit à 5 milles au 

niveau de la presqu’île du Cap Vert. Au sud du Cap Vert, le plateau continental s’élargit 

progressivement pour atteindre 87 miles nautiques au niveau de la Casamance (Laurans, 2005). 

Globalement le plateau continental sénégalais est peu accidenté, avec toutefois, quelques canyons 

sous-marins dont le plus important sur la côte nord est la fosse de Kayar. Il existe également deux 

falaises sous marines au sud de la presqu’île du Cap Vert à 45 et 70 mètres de profondeur. La pente 

du plateau est assez douce jusqu’à l’isobathe 60 mètres et s’accentue par la suite (Laurans, 2005). 

Les faciès sédimentaires du plateau continental peuvent se résumer en trois types de fonds.  

 Les fonds meubles sont constitués de trois types de couverture sédimentaire. Les fonds 

vaseux sont notés en bancs au sud de l’estuaire du fleuve Sénégal entre 20 et 70 mètres (Domain, 

1980) et à l’embouchure du fleuve Casamance jusqu’aux îles Bissagos entre 15 et 80 mètres. Ces 

vases sont riches en matières organiques. Les sables vaseux occupent la quasi-totalité de la 

surface du plateau sénégambien entre 50 et 200 mètres (Domain, 1980) avec des débris 

coquilliers parfois importants et très riches en carbonate. Les sables représentent des étendues 

assez importantes notamment au sud de Saint Louis (entre 0 et 30 mètres) et à l’embouchure de 

la Casamance (entre 0 et 50 mètres). 
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 Les fonds durs sableux sont souvent constitués d’affleurements rocheux continus ou discontinus. 

Ils sont présents sur la côte nord en bancs rocheux côtiers, sur la presqu’île du Cap Vert et sur la 

côte sud avec de larges bandes centrées sur les fonds de 50 mètres. On les trouve également à 

l’embouchure du Saloum (Domain, 1980). Ces types de fonds sont légèrement vaseux et leur 

teneur en carbonates de calcium est élevée.  

 Les bancs rocheux sont parallèles à la côte sur des fonds de 10 à 20 mètres au nord du Cap Vert. 

Au sud, on les trouve plus profondément, avec notamment deux importantes falaises sous marins 

à 50 et 70 mètres. Des plateaux rocheux côtiers se situent au niveau de la Petite Côte, entre 

Mbour et Joal et au Sud de Banjul. Ces roches sont essentiellement de nature sédimentaire mis à 

part au niveau de la presqu’île du Cap Vert où elles sont d’origine volcanique. 

Carte 2-1 : Bancs et affleurements rocheux du plateau continental sénégalais 

 
Source : Domain (1980) 

2.1.2 Hydrologie des côtes sénégalaises  

2.1.2.1 Circulation horizontale des masses d’eaux 

En ce qui concerne l’hydrologie marine, il faut tout d’abord noter qu’au large des côtes atlantiques 

de l'Afrique, prédominent cinq courants océaniques relativement permanents et d’une importance 

fondamentale pour le transport des substances et la variation des conditions météorologiques et 

biologiques (PNUE, 1999).  Il s’agit (carte 2-2) : 

 du courant des Canaries qui circule en direction du sud-ouest le long de la côte de la partie 

septentrionale de l’Afrique de l’ouest (Mauritanie - Sénégal) ;  
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 du contre-courant équatorial qui circule en direction de l’est et du sud-est, et qui charrie les eaux 

chaudes le long de la côte du Golfe de Guinée près de l'équateur ; 

 du courant guinéen qui est le prolongement du contre courant équatorial ; 

 du courant sud équatorial qui circule à quelque distance de la côte entre la latitude 10sud et 

l’équateur ; 

 du courant du Benguela, qui circule le long de la zone sud-ouest africaine. 

Carte 2-2 : Principaux courants océaniques de la façade atlantique ouest-africaine  

 
Source : UNEP(1999) 

Plus particulièrement au Sénégal, les eaux de surface sont sous l’influence de deux principaux 

courants océaniques aux caractéristiques très différentes (Domain, 1980). 

 Venant du nord, le courant froid des Canaries dont une branche bifurque vers l’ouest au niveau 

du Cap Blanc pour former le courant nord équatorial, se déplace vers le sud tout le long de la 

côte de la Mauritanie et du Sénégal. Il s’agit d’un courant de dérive quasi permanent pendant 

toute la saison des alizés. Les eaux de surface subissant un entraînement mécanique sous 

l’influence du vent du nord. Il peut alors exister, surtout au sud du Cap Vert, un contre courant 

remontant le long de la côte.  

 Venant de l’ouest, le contre courant équatorial chaud s’écoule vers l’est de la côte d’Afrique où il 

forme le courant de Guinée. En saison chaude, il peut cependant se diriger vers le nord. Ce 

courant est beaucoup plus variable que le précédent. 
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A coté des grands courants océaniques, il faut aussi noter que les côtes sénégalaises sont affectées 

par deux grands types de houles longues, issues des hautes latitudes des deux hémisphères (Niang-

Diop et al., 2000). 

 Les houles de nord-ouest (320°N à 20°E), issues de l’Atlantique nord, heurtent directement les 

plages de la côte nord alors qu’elles sont très atténuées sur la côte sud suite à des diffractions 

successives réalisées autour de la tête de la presqu’île du Cap Vert. Ces houles sont 

particulièrement fortes pendant la saison sèche. 

 Les houles de sud-ouest (180°N à 230°E), issues de l’Atlantique sud, n’affectent que la côte sud 

de Dakar et ceci uniquement pendant l’hivernage (juillet à octobre). 

 En outre, le littoral peut être exceptionnellement atteint par des houles d’ouest (260°N à 270°E), 

se produisant en général entre octobre et décembre et qui seraient engendrées par des cyclones 

dans la mer des Caraïbes. 

Les différentes houles ci-dessus sont à la base de plusieurs types de courants littoraux (Niang-Diop 

et al., 2000) : 

 des courants de houle qui sont à l’origine des phénomènes d’engraissement ou d’érosion des 

plages ; 

 des courants d’arrachement qui ont été observés essentiellement sur la côte nord ; 

 des courants de dérive littorale, présents tout au long de la côte sénégalaise avec une direction 

globale nord-sud. Ils sont à l’origine des flèches littorales qui bordent les fleuves et les lagunes 

(Langue de Barbarie, flèches de Joal, de Mbodiène et de Sangomar, etc.). 

2.1.2.2 Circulation verticale des masses d’eaux 

Au mouvement horizontal des masses d’eaux du fait des courants océaniques et littoraux, s’ajoute 

une composante verticale associée principalement à une résurgence d’eaux profonde connue sous le 

nom d’upwelling. L’upwelling est un phénomène relativement complexe caractérisé par la remontée 

d’eaux profondes. Cette remontée se produit chaque fois que la force de Coriolis tend à écarter un 

courant côtier du littoral, c’est-à-dire si le courant se dirige vers l’équateur le long des rives 

orientales des océans, ou au contraire vers les pôles le long des rives occidentales. Le vent est l’un 

des principaux moteurs du phénomène d’upwelling (figure 2-1). Le vent génère le phénomène 

d'upwelling en emmenant au large l'eau chaude (en surface) qui est alors remplacée par l'eau froide 

plus profonde. 



 

 

60 

Figure 2-1 : Processus de génération de l’upwelling 

 
Source : http://la.climatologie.free.fr/upwelling.gif   

Selon Roy (1992), les côtes sénégalaises sont marquées par l’affluence saisonnière d’eaux froides 

issues d’upwellings côtiers. Le long des côtes sénégalo-mauritaniennes, l’alizé contribue à 

repousser au large les eaux superficielles déjà fraîches et à permettre ainsi la remontée d’eaux 

profondes encore plus froides. Les remontées d’eaux froides profondes riches en sels minéraux sont 

permanentes au dessus de 20° nord et saisonnières au sud de cette latitude (carte 2-3). La 

manifestation des upwellings côtiers peut être repérée à travers les chutes de température de surface 

observées au niveau des stations côtières. De novembre à janvier, l’upwelling est dû au vent de 

direction nord-est et est légèrement plus intense sur la côte nord. En février, la dominante nord-

ouest dans les alizés favorise la côte sud mieux exposée où l’upwelling devient plus intense. La 

saison d’upwelling s’étend jusqu’en juin sur la côte nord et juillet sur la côte sud mais son intensité 

est maximale entre  mars et avril. Cette situation peut être perturbée par des chutes de l’intensité des 

alizés de nord-ouest remplacés par des vents d’harmattan fort avec un réchauffement local. Au 

Sénégal, on note que la majeure partie de la saison d’upwellings se produirait avec des vents 

supérieurs à 6,0 m/s (Roy, 1992). Les eaux froides issues d’upwelling se propagent du nord vers le 

sud (Laloë et Samba, 1990), envahissant la côte nord à la latitude de Saint-Louis (deuxième 

quinzaine d’octobre), puis celle de Kayar et Yoff (première quinzaine de novembre). L’épaisseur de 

ce courant superficiel oscille entre 20 et 50 mètres. L’intensité de l’upwelling est couramment 

mesurée par l’indice d’upwelling côtier (IUC) qui estime la quantité d’eau déplacée vers le large par 

le vent. Des valeurs élevées de cet indice sont notées jusqu’au mois de mai alors que la température 

commence à s’accroître dès le mois d’avril. Globalement, l’IUC reste supérieur à 1 m
3
.s

-1
.m

-1
 entre 

décembre à avril (Oudot et Roy, 1991). 

http://la.climatologie.free.fr/upwelling.gif
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Carte 2-3 : Principales zones d’upwelling côtier en atlantique nord-est africain 

 
Source : Roy (1992) 

La dynamique des masses d’eaux le long des côtes sénégalaises est responsable de la répartition 

saisonnière des eaux de surface. En prenant comme limites de température 24°C et de salinité 35g/l, 

elle permet de distinguer trois grandes catégories d’eaux (Domain, 1980 ; Laloë et Samba, 1990). 

 Les eaux canariennes froides (température inférieure à 20°C) et salées (entre 35 et 36 g/l). Elles 

se mélangent avec les eaux profondes de l’upwelling côtier. 

 Les eaux tropicales du contre-courant équatorial qui ont une température élevée (plus de 24°C) et 

des salinités fortes (environ 36 g/l). Leur épaisseur varie entre 30 et 50 mètres. 

 Les eaux guinéennes qui sont chaudes (plus de 24°C) et dessalées (moins de 35 g/l). Ces eaux 

résultent du mélange des eaux tropicales avec les eaux de pluie de la mousson et surtout avec les 

apports fluviaux côtiers. Cette dessalure se remarque notamment dans le sud où les pluies sont 

plus importantes et au voisinage de l’embouchure des différents cours d’eau (fleuves Sénégal, 

Gambie, Casamance, etc.). 

L’évolution des sels minéraux, en l’occurrence le nitrate et le phosphate, a été également mise en 

relation avec la saisonnalité de la température (Oudot et Roy, 1991). Il a été constaté que le cycle 

annuel moyen du nitrate est en opposition de phase avec celui de la température. Les plus fortes 

concentrations de nitrates (plus de 16 μmol/l)
1
 sont observées entre le mois de février et le mois de 

mars pendant la saison d’upwelling et les plus faibles (moins de 3 μmol/l) de juin à novembre dans 

                                                 
1
 Une mole d’atomes contient environ 6,022*10

23
 atomes 



 

 

62 

les eaux chaudes. L’amplitude annuelle moyenne dépasse 13 μmol/l. Les concentrations du nitrate 

ne sont jamais nulles, les plus faibles valeurs restant voisines de 3 μmol/l pendant la saison chaude. 

Le cycle annuel moyen du phosphate est en tout point comparable à celui du nitrate, les plus fortes 

teneurs (plus de 1,2 μmol/l) sont observées en période d’upwelling et les plus faibles en saison 

chaude (moins de 0,5 μmol/l).  

2.1.3 Particularités du milieu estuarien  

A travers son réseau hydrographique continental, le Sénégal bénéficie d’un complexe estuarien 

formé par deux types de systèmes fluviaux (les systèmes locaux et les systèmes sous-régionaux) qui 

constituent l’essentiel des cours d’eaux permanents. Les systèmes locaux comprennent 

principalement les fleuves Sine Saloum et Casamance qui prennent leur source et coulent presque 

exclusivement au Sénégal. Les systèmes sous-régionaux englobent les fleuves Sénégal et Gambie. 

Le fleuve Sénégal prend sa source en Guinée dans une zone relativement bien arrosée. L’estuaire de 

la Gambie se trouvant presque entièrement hors du territoire sénégalais est exclu de l’étude. 

Issu de la confluence de trois cours d’eau, le fleuve Sénégal, long de 1 800 km, parcourt un 

domaine sahélien dans une large vallée alluviale. L’estuaire du fleuve Sénégal s'étire sur une 

cinquantaine de kilomètres entre l'embouchure et le barrage anti-sel de Diama. A l'embouchure, 

l'estuaire se présente comme un chenal rectiligne, bordé en rive droite par le cordon dunaire que 

constitue la langue de Barbarie et en rive gauche par un réseau assez diffus de lagunes (mangrove 

fossile). Le régime du fleuve Sénégal, de type tropical, se caractérise par un cycle annuel 

comportant :  

 une période de hautes eaux de 3 à 4 mois, avec une pointe de crue en octobre ; 

 une période de basses eaux étalée sur 8 à 9 mois, progressivement décroissante de novembre-

décembre à juin-juillet avec une remontée saline lors de la décrue. 

Le fleuve Saloum, long de 250 km, définit un bassin d’une superficie de 29 700 km² (Diouf, 1996) 

avec une faible pente (moins de 0,6%). Il est localisé à une centaine de kilomètres au sud de Dakar, 

soit au centre ouest du Sénégal, vers la frontière nord gambienne. L’estuaire hyper halin du Saloum 

(entre 40g/l et 70g/l de l’aval vers l’amont) se caractérise par un fonctionnement d’estuaire inverse. 

A l’inverse du fleuve Sénégal, le Saloum présente la particularité d’une absence totale d’apport 

fluvial pendant une bonne partie de l’année, ce qui entraine une forte salinisation  de ses eaux, 

même après la saison des pluies (Ausseil-Badie et Monteillet, 1985). C’est un milieu marqué par la 

présence de nombreuses vasières, des chenaux ou bolons bordés de mangrove et des îles et îlots 

inhabités qui abritent une riche faune sauvage. 

Le fleuve Casamance traverse toute la région de Casamance d’est en ouest sur près de 350 km. Il 

prend sa source aux environs de Fafakourou et présente des pentes longitudinales extrêmement 

faibles, pratiquement nulles, sur plus de 200 km à l’intérieur des terres. Le calendrier de crue 

dépend des précipitations. Cependant, sur son bassin, le seul apport non négligeable en eau douce se 

localise aux environs de la frontière avec la Guinée (Pagès, 1992). De l’embouchure aux sources, on 

passe d’un milieu marin à un milieu hyper halin.  



 

 

63 

2.2 La biocénose côtière 

2.2.1 La flore marine  

2.2.1.1 Le phytoplancton 

L’analyse de quelques images prises par le satellite NIMBUS 7 dans le spectre visible et dans 

l’infra rouge (Fréon, 1988) indique qu’au début de la saison froide le phytoplancton se trouve 

réparti de façon hétérogène. En revanche, au cœur de la saison froide, sa répartition est plus 

homogène sur l’ensemble du plateau continental. Au cours de la saison chaude, la production 

phytoplanctonique est faible mais loin d’être négligeable. Les eaux de surface sont cependant 

pauvres excepté au fond de la baie de Gorée où une certaine persistance de la teneur en chlorophylle 

est observée en dehors de la période d’upwelling local.  

A travers les données issues des campagnes océanographiques réalisées au cours de la période 

1986-1987 dans le cadre du programme CIRSEN sur le plateau continental sénégalais et ses abords, 

Touré et Dème-Gning (1991) ont pu illustrer la distribution spatio-temporelle de la biomasse 

phytoplanctonique caractérisée par le niveau de la concentration en chlorophylle. 

Distribution verticale en saison chaude 

La thermocline et la nitracline jouent des rôles importants dans la répartition verticale des 

peuplements phytoplanctoniques. Durant la saison chaude, avec l’accalmie des vents, la structure 

hydrologique montre une stabilité élevée favorisant ainsi, le fort éclairement aidant, le 

développement du phytoplancton le long de toute la colonne d’eau (jusqu’à 75 m de profondeur). 

Le maximum de chlorophylle est en moyenne de l’ordre de 3 mg/m
3
 et se localise au sommet de la 

nitracline où les conditions d’éclairement et nutritives sont bonnes et la stabilité grande. Sur 

l’ensemble du plateau continental, il existe cependant deux types de maximum du phytoplancton (le 

maximum du large lié au sommet de la nitracline et celui de la côte qui est en surface et qui semble 

être lié à une autre source de sels nutritifs). 

Distribution horizontale en saison chaude 

Dans les eaux sénégalaises, il existe trois concentrations principales de chlorophylle qui se 

développent essentiellement le long de la côte. Une concentration occupe toute la côte nord de Saint 

Louis à Kayar, la seconde est localisée le long de la Petite Côte et la troisième devant l’embouchure 

de la Casamance. La persistance de ces peuplements phytoplanctoniques le long de la côte au 

moment où l’upwelling n’est pas en activité s’expliquerait par la présence d’éléments nutritifs issus 

de la régénération de la matière organique dégradée d’origine continentale (apports terrigènes par 

ruissellement ou par pollution directe).  

Distribution verticale en saison froide 

Si en saison chaude la constance de la lumière et la relative grande stabilité des eaux font que la 

variabilité de l’abondance du phytoplancton ne dépend principalement que des sels nutritifs, en 

saison froide par contre, le développement de la turbulence rend ce phénomène plus complexe. Le 

début de la remontée des eaux profondes vers la surface engendre une turbidité importante par la 

remise en suspension de particules sédimentaires limitant ainsi la pénétration de la lumière et par 
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conséquent gênant le développement du phytoplancton en profondeur. Cette période se caractérise 

par la disparition progressive de la couche homogène de surface et par le soulèvement de la 

thermocline. Quand l’upwelling est intense, les nutriments arrivent en surface et l’éclairement 

solaire incident permet le développement du phytoplancton au niveau de la couche superficielle 

(jusqu’à 20-30 m). 

Distribution horizontale en saison froide 

Avec l’upwelling, l’arrivée de la saison froide entraine une distribution horizontale assez 

hétérogène. Si au sud du plateau continental la biomasse phytoplanctonique varie peu, au nord par 

contre deux peuplements phytoplanctoniques situés respectivement devant Saint Louis et Kayar 

sont observés. Cependant, malgré la variabilité de l’intensité de l’upwelling, quatre principaux 

peuplements phytoplanctoniques restent toujours caractéristiques des eaux sénégalaises durant cette 

saison. Il n’y a que leur emplacement et leur concentration qui peuvent varier en fonction de 

l’intensité de la remontée des eaux. 

En termes de richesse spécifique du phytoplancton, une grande diversité d’espèces ainsi que des 

successions de communautés ont été notées (Fréon, 1988). Ainsi, sur 44 espèces déterminées, 38 

sont des diatomées qui forment le groupe dominant numériquement, le reste étant formé de 

dinoflagellés. 

2.2.1.2 Les autres peuplements végétaux   

En ce qui concerne la caractérisation des autres peuplements de la flore marine le long des côtes 

sénégalaise, les connaissances scientifiques sont très peu développées. Pour le cas particulier de la 

flore algale du plateau continental, Fréon (1988) signale qu’elle comprend essentiellement les 

genres Ulva, Hypnea, Cladophora, Sargassum et Cymodocea. 

2.2.2 La faune côtière  

2.2.2.1 Le zooplancton  

Le zooplancton est caractérisé par des variations d’abondance et de peuplement selon la distance à 

la côte. Certaines espèces présentent des variations d’abondance faibles et indépendantes des 

saisons, tandis que d’autres caractérisent certaines masses d’eau (Fréon, 1988). La synthèse faite par 

Diouf (1991) sur les travaux effectués dans ce domaine permet de bien percevoir les caractéristiques 

de la diversité et des variations spatio-temporelles du zooplancton dans les côtes sénégalaises.  

Diversité zooplanctonique  

Par comparaison avec d’autres zones côtières de l’Afrique de l’Ouest, le zooplancton du Sénégal 

peut être considéré comme étant diversifié. En effet, plus de 180 espèces et plus 50 types de larves 

et d’œufs ont été signalés. Au point de vue abondance, les Copépodes sont dominants (jusqu’à plus 

90 % du zooplancton total en période d’upwelling). Dans cette caractérisation de la diversité 

zooplanctonique, Diouf (1991) a rappelé qu’il existe quelques travaux au Sénégal ayant permis la 

récolte de données couvrant au moins un cycle annuel. Malheureusement, leur aire d’étude est assez 

restreinte. Il ressort des différentes études de cas que le zooplancton au large de la région de Dakar 
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comprend des espèces qui se rencontrent toute l’année quelles que soient les conditions 

hydrologiques et des espèces liées à certaines masses d’eaux. Les différentes espèces et les périodes 

qui leur sont associées sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 2-1 : Diversité spécifique du zooplancton et périodes caractéristiques 

Durant 

toute l’année 

Période froide Période chaude et salée 
Période chaude 

et dessalée 

Période de 

transition 

Janvier à Mai 

17°C < T < 21°C 

35‰ < S < 36 ‰ 

Mai à Juin 

22°C < T < 27°C 

35,8‰ < S < 36 ‰ 

Juillet à Août 

22°C < T < 29°C 

S < 36 ‰ 

Septembre à 

Octobre 

27°C < T < 29°C 

S < 35 ‰ 

Novembre à 

Décembre 

T et S variables 

Copépodes 

Eucalanus 

pileatus 

Eucalanus 

subtenuis 

Euchaeta marina 

Scolecithrix 

danae 

Temora stylifera 

Temora turbinata 

Centropages 

chierchiae 

Candacia 

pachydactyla 

Candacia curta 

La plupart des 

Cyclopoidae  

et des 

Harpacticoidae 

Mollusques 

Creiseis acicula 

Sergestidae 

Lucifer faxoni 

Ostracodes 

Euconchoecia 

chierchiae 

Cladocères 

Penilia avirostris 

Chaetognathes 

Sagitta enflata 

Sagitta friderici 

Appendiculaires 

Oikopleura 

longicauda 

Copépodes 

Calanoides 

carinatus  

Eucalanus 

attenuatus 

Eucalanus crassus 

Euchaeta hebes 

Candacia bipinnata 

Chaetognates 

Sagitta 

serratodentata 

 

 

Copépodes 

Calanus minor 

Undinula vulgaris  

Mollusques 

Atlanta inclinata 

Atlanta lesueuri 

Diacria 

quadridentata 

Siphonophores 

Physalia physalia 

Meduses 

Phialidium 

Hemisphaericum 

 

 

Copépodes 

Pontellides  

Siphonophores 

Muggiaea 

atlantica 

Lensia subtilis 

Lensia canoidea 

Chelophyes 

Appendiculata 

Cténophores 

Beroe forskali 

Salpes 

Salpa fusiformis 

Iasis zonaria 

 

 

Siphonophores 

Diphyes bojani 

Thaliacé 

Thalia 

democratica 

Poissons 

Œufs et alevins 

 

 

Copépodes 

Calanoides 

carinatus  

Eucalanus 

attenuatus 

Eucalanus 

crassus 

Euchirella 

rostrata 

Source : Diouf (1991) 

Variations saisonnières 

En ce qui concerne les variations saisonnières de l’abondance du zooplancton total, Diouf (1996) 

fait référence aux travaux de Séret et de Médina-Gaertner dans les années 80 qui ont été les seuls à 

aborder ce sujet. Pour les gros zooplanctons capturés par un filet de 355 microns de  vide de maille, 

de fortes valeurs sont notées de novembre 1982 à janvier 1983, mais également en mars et en juin 

1983. D’autres résultats mentionnent que le zooplancton total est abondant de mi-mars à septembre 

1982, avec toutefois une chute en juin et en janvier 1983. Le pic secondaire d’abondance du 

zooplancton total de fin juillet à mi-septembre peut paraître surprenant si l’on sait qu’il est associé 

aux eaux tropicales réputées pauvres. Fréon (1988) évoque plusieurs raisons qui pourraient 

expliquer partiellement ce pic : 
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 la reprise des alizés durant quelques jours en début juillet et début août et la remontée d’eaux 

froides au niveau des sources d’upwelling ; 

 la reminéralisassion et la remise en suspension des sédiments et les apports des effluents 

urbains ; 

 l’enrichissement lié à la crue des fleuves Gambie et Sénégal ; 

 l’alimentation du zooplancton au sommet de la nitracline où la pénétration de la lumière et les 

sels nutritifs permettent le développement du phytoplancton. 

Par contre, à partir de plusieurs constats sur l’écologie (stratégies démographiques et alimentaires) 

des espèces présentes à cette période, Diouf (1991) émet comme hypothèse que ce pic secondaire 

serait plutôt dû aux apports terrigènes et urbains du début de l’hivernage. Ces quelques controverses 

démontrent toute la complexité et l’incertitude liée à la compréhension des relations entre 

l’abondance du zooplancton et les conditions du milieu. 

Variations spatiales 

Les travaux effectués dans les années 80 (Diouf, 1991) ont conclu en effet qu’il existe deux zones 

qui présentent des différences nettes de biomasse zooplanctonique : 

 un secteur nord-ouest relativement pauvre avec des biomasses comprises entre 4 et 16 mg de 

poids sec par m
3
 d’eau filtré ; 

 un secteur sud-est beaucoup plus riche avec des valeurs dépassant 30 mg de poids sec par m
3
 

d’eau filtré dans plusieurs stations. 

Les résultats semblent par ailleurs indiquer que durant la saison d’upwelling, les stations les plus 

côtières sont les plus riches. Par contre, durant la saison chaude au sud de la zone frontale, les 

stations du milieu ou de la partie externe du plateau continental sont les plus riches. Du point de vue 

de la diversité spécifique, il existerait un gradient décroissant du large vers la côte. Les fortes 

valeurs du large refléteraient un mélange des communautés de bathymétrie différente qui ne se 

produirait pas à la côte. 

2.2.2.2 Les poissons  

Les espèces marines et saumâtres forment la plus grande diversité des côtes sénégalaises. Selon le 

guide de la FAO (Bellemans et al., 1988) sur l’identification des ressources halieutiques du Sénégal 

et de la Gambie (espèces marines et saumâtres), les poissons peuvent être réparties dans 72 familles. 

L’encyclopédie électronique des poissons
1
 a recensé au total 779 espèces au Sénégal dont 619 ont 

été identifiées comme vivant en milieu marin. En fonction de leur répartition, il est classique de 

distinguer les poissons littoraux et la grande diversité du peuplement du plateau continental 

composé, selon la profondeur, des poissons pélagiques et des poissons démersaux et semi-

démersaux (CRODT, 2005).  

                                                 
1
 www.fishbase.org  

http://www.fishbase.org/
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Les poissons littoraux 

Ils vivent tout près des côtes le long du littoral, dans la zone de balancement des marées. Parmi ces 

poissons figurent des représentants des familles des Mugilidés, des Bagridés, des Sphyrinidés, des 

Polynémidés, des Labridés, des Gobiidés, des Cottidés, des Cycloptéridés et des Ammodytidés 

(CRODT, 2005).  

Les poissons du plateau continental 

 Les poissons pélagiques sont ceux qui vivent dans les couches relativement superficielles des 

eaux. Certains poissons pélagiques n’effectuent que des déplacements relativement limités dans 

l’espace (les Clupéidés, les Scombridés, les Carangidés, les Engraulidés et les Squales prédateurs 

qui les accompagnent) tandis que d’autres, par contre, font des migrations sur de longues 

distances (les Thunnidés).  

 Les poissons démersaux vivent au fond des eaux. Certains d’entre eux possédant de bonnes 

qualités natatoires s'élèvent un peu au-dessus du fond, sans toutefois beaucoup s'en éloigner. 

Dans ce groupe, on peut classer les Serranidés, les Lutjanidés, les Sparidés et les Sciaenidés. 

D’autres (les poissons benthiques) vivent complètement au fond et parfois même enfouis dans la 

vase, le sable ou dans les rochers. Leur morphologie est adaptée à ce mode de vie car ils sont 

généralement aplatis et souvent allongés, rampants et apodes. 

2.2.2.3 Les autres peuplements faunistiques  

Les invertébrés  

Les invertébrés marins comprennent les mollusques et les crustacés. Les mollusques sont constitués 

de près de 40 familles dont une centaine d’espèces de bivalves, de gastéropodes et de céphalopodes. 

Les crustacés regroupent une cinquantaine d’espèces de homards, de langoustes, de crevettes, de 

crabes et de stomatopodes. La frange littorale regorge également de groupes d’invertébrés marins 

encore très peu inventoriés (éponges, holothuries, oursins, étoiles de mer, mollusques, divers 

coelanthérés, etc.). 

Les mammifères marins 

Les mammifères marins inventoriés sont les baleines (Balaenoptera physalus et Balaenoptera 

edeni), les dauphins (Delphinus, Tursiops, Stenella) et les lamantins (Trichechus senegalensis). 

D’autres espèces de mammifères ont été également signalées dans la Zone Economique Exclusive 

sénégalaises (marsouins, cachalot, orque épaulard et phoques moines).  

Les tortues marines 

A travers toute la planète, sept espèces de tortues marines regroupées en deux familles (les 

Chéloniidae et les Dermochelyidae) ont été identifiées. Les tortues adultes passent la plupart de leur 

vie dans des habitats d’alimentation particuliers tels que les herbiers sous-marins ou les zones 

océaniques abondantes en méduses ou d’invertébrés benthiques saisonnières. Pendant la saison de 

reproduction, les tortues adultes se déplacent vers les plages de nidification au voisinage desquelles 

elles peuvent rester jusqu’à plusieurs mois. La Petite Côte sont connues comme étant des zones de 

ponte. 
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Les oiseaux marins 

Les oiseaux marins de la zone nord-ouest africaine sont principalement des espèces migratrices et 

surtout présentes durant la période comprise entre novembre et mars (hiver de l’hémisphère nord). 

Ces oiseaux sont représentés majoritairement par les goélands, les sternes, les mouettes, les 

cormorans, les gravelots, les aigrettes et les huîtriers-pies. 

2.3 Les interactions écologiques dans  les écosystèmes côtiers 

2.3.1 Notion de facteur écologique et loi de tolérance 

Tout organisme est soumis dans le milieu où il vit aux actions simultanées d’agents physico-

chimiques ou biotiques très variés. Le facteur écologique correspond à tout élément du milieu 

susceptible d’agir directement sur les êtres vivants durant leur cycle de développement (Dajoz, 

1978). Les facteurs écologiques agissent sur les êtres vivants de diverses façons : 

 en éliminant certaines espèces des territoires dont les caractéristiques climatiques ou 

physicochimiques ne leur conviennent pas et par conséquent, en intervenant dans la répartition 

géographique des espèces ; 

 en modifiant les taux de fécondité et de mortalité des diverses espèces ;  

 en agissant sur les cycles de développement et en provoquant des migrations, donc en 

influençant la densité des populations ; 

 en favorisant l’apparition de modifications adaptatives : modifications quantitatives du 

métabolisme, et aussi modifications qualitatives telles que diapauses, hibernation, estivation, 

réactions photopériodiques, etc. 

Selon Ramade (1981), les facteurs écologiques peuvent être classés selon plusieurs modalités 

(tableau 2-2). On peut distinguer des facteurs abiotiques (facteurs climatiques, facteurs propres à la 

composition physicochimique du milieu, etc.) et des facteurs biotiques (nourriture, prédation, 

compétition, parasitisme, etc.). Certains facteurs écologiques sont dits indépendants de la densité 

parce que leurs effets s’exercent sur l’individu de façon identique quelle que soit la densité des 

effectifs de la population à laquelle il appartient (température par exemple). D’autres tels que la 

quantité de nourriture disponible, la prédation, etc., sont par contre dépendants de la densité. Il 

existe une autre façon remarquable de classer les facteurs écologiques (celle de Mondchasky) qui 

tient compte de l’influence des phénomènes cosmogoniques sur ces derniers. On distingue ainsi les 

facteurs périodiques primaires (température, éclairement par exemple), les facteurs périodiques 

secondaires (cas de la nourriture végétale) et les facteurs apériodiques. 
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Tableau 2-2 : Classification des facteurs écologiques 
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Facteurs climatiques 

   Température 
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   Hygrométrie 

   Pluviométrie 

   Vent  
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Facteurs physicochimiques non climatiques 

Milieu aquatique 

   Pression 

   Sels minéraux 

   Oxygène dissout 

Milieu édaphique 

   Granulométrie 

   Composition chimique 

Facteurs trophiques 

   Sels minéraux nutritifs 

   Nourriture disponible 

Facteurs biotiques 

Interactions intraspécifiques 

Interactions interspécifiques 
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   Parasitisme 

   Autres  
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Source : Dajoz (1978) 

L’influence des facteurs écologiques sur la biocénose peut être appréhendée à travers une loi 

dénommée « loi de tolérance » (figure 2-2) qui stipule que pour chaque facteur existe un domaine 

de concentration (intervalle de tolérance) dans lequel tout phénomène physiologique impliquant cet 

élément peut s’effectuer convenablement (Ramade, 1981). En conséquence, c’est seulement dans 

cet intervalle que la vie de telle ou telle espèce végétale ou animale est possible. Il existe à 

l’intérieur de ce domaine de concentration une valeur optimale, dénommée preferendum, pour 

laquelle les réactions métaboliques s’effectuent à une vitesse maximale. En deçà de la borne 

inférieure de l’intervalle de tolérance, survient la mort par carence de l’élément considéré et au-delà 

de la borne supérieure, la mort par excès. Par exemple, dans le cas particulier de la température, il 

existe pour chaque espèce une température létale inférieure (mort par le froid), une température 

létale supérieure (mort par la chaleur) et une température optimale préférentielle (preferendum 

thermique). L’importance du preferendum thermique est grande car elle explique très souvent les 

particularités de la répartition des animaux dans leurs biotopes ainsi que leurs déplacements. Si l’on 

tient compte de la totalité des éléments nécessaires au développement d’une espèce donnée, il est 

possible de définir la niche écologique de l’espèce considérée, en représentant de façon 

multidimensionnelle les intervalles de tolérance respectifs de ces tous éléments.  
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Figure 2-2 : Représentation schématique de la loi de tolérance 

 
Adapté de Dajoz (1978) et Ramade (1981)   

En référence à la loi de tolérance, la répartition spatio-temporelle de chaque espèce est fonction de 

sa valence écologique. Cette notion correspond à la possibilité qu’a cette espèce de peupler des 

milieux différents caractérisés par des variations plus ou moins grandes de facteurs écologiques 

(Dajoz, 1978). Une espèce à faible valence écologique ne pourra supporter que des variations 

limitées des facteurs écologiques : on la dira stenoèce. Une espèce capable de peupler des milieux 

très différents ou très variables sera appelée euryèce. Si ces notions sont appliquées à des facteurs 

écologiques comme la température, la salinité, l‘alimentation par exemple, on aura des espèces 

qualifiées de sténothermes/eurythermes, sténohalines/euryhalines, sténophages/euryphages.  

2.3.2 Les effets abiotiques : interactions espèce-environnement 

2.3.2.1 L’effet de la température 

En fonction de l’affinité thermique ainsi que de l’influence de la température sur le métabolisme, il 

existe une grande hétérogénéité dans la répartition spatio-temporelle des espèces aquatiques. On 

distingue à cet effet des espèces d’eaux froides des hautes latitudes et des espèces tropicales d’eaux 

chaudes. Par ailleurs, dans une même zone, il existe une différence entre les espèces eurythermes 

(capables de supporter de fortes variabilités de température) et les espèces sténothermes (très 

sensibles aux écarts de températures) et qui sont souvent obligés de faire des migrations 

saisonnières. Par ailleurs, les processus d’alimentation, de reproduction et de croissance sont 
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fortement liés à la température qui contribue en outre au développement de la production primaire 

et son transfert vers les maillons supérieurs de la chaîne alimentaire. 

2.3.2.2 L’effet de la salinité 

D’après Dajoz (1978), les concentrations en sels dissous dans les eaux naturelles sont très  variables 

en fonction des milieux (de 0 à 0,5 g/l pour les eaux douces, en moyenne 35 g/l pour l’eau de mer, 

une grande variabilité de salinité pour les eaux saumâtres). La salinité joue un rôle important dans la 

répartition des êtres vivants. Ainsi, beaucoup de groupes d’espèces sont exclusivement ou presque 

exclusivement marins alors que d’autres qui sont capables de supporter des niveaux de salinité 

élevés vivent le plus souvent dans les eaux saumâtres. En rapport avec la résistance à la variabilité 

de la salinité, Dajoz (1978) note que lorsque celle-ci descend au-dessous de 30 g/l dans les 

estuaires, la faune marine sténohaline s’appauvrit. Ainsi, les eaux saumâtres sont occupées par des 

populations très nombreuses en individus mais pauvres en espèces, car seules peuvent y subsister 

celles qui sont euryhalines, qu’elles soient originaires d’eaux douces ou marines. Par ailleurs, la 

résistance aux variations de salinité se modifie avec la température. S’appuyant sur plusieurs  

travaux assez récents, Villanueva (2004) note que chez les organismes aquatiques, la salinité affecte 

l’aptitude à l’osmorégulation et beaucoup d’autres processus biochimiques. Une très grande forte 

salinité peut se traduire par des migrations définitives, saisonnières ou, pire encore, par la mort des 

espèces non tolérantes. 

2.3.2.3 L’effet des autres facteurs physico-chimiques  

En dehors de la température et de la salinité, plusieurs autres facteurs physico-chimiques 

influencent les conditions d’existence des espèces dans leur environnement.  

 La turbidité intervient essentiellement en réduisant l’intensité lumineuse et par conséquent en 

diminuant la productivité des végétaux autotrophes. En même temps, elle élimine les organismes 

ayant besoin d’un fort éclairement. Elle influence également la densité de l’eau qui détermine le 

niveau de flottaison de la plupart des microorganismes (en particulier le plancton). Par ailleurs, 

la teneur en oxygène est généralement en relation inverse de la turbidité. Dajoz (1978) estime 

que lorsque l’eau contient plus de 4% (en volume) de particules solides en suspension les effets  

de ces dernières commencent à se faire sentir fortement. La turbidité de l’eau peut cependant 

avoir, pour certaines espèces, un rôle protecteur contre les prédateurs. Toutefois, malgré les 

adaptations, la mort survient lorsque la quantité d’éléments en suspension est trop grande. 

 Parmi les gaz dissous, l’oxygène et le gaz carbonique sont les plus importants écologiquement 

(Dajoz, 1978).  Alors qu’en milieu terrestre l’oxygène n’est pas un facteur limitant, sauf dans des 

cas très rares, il l’est fréquemment dans le milieu aquatique. La teneur en oxygène chute en 

fonction de la profondeur. Les milieux marins sont relativement pauvres en oxygène, sauf dans 

des cas tels que ceux des eaux calmes très riches en végétaux chlorophylliens. La résistance des 

animaux aquatiques aux faibles teneurs en oxygène est très variable suivant les espèces. 

L’adaptation aux faibles teneurs en oxygène se traduit sur le plan biochimique par une 

modification des propriétés de l’hémoglobine. 
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 Le gaz carbonique est 35 fois plus soluble dans l’eau que l’oxygène (Dajoz, 1978). L’eau de mer 

constitue donc un réservoir de gaz carbonique puisqu’elle renferme 40 à 50 cm
3
 de ce gaz par 

litre soit 150 fois la concentration de l’atmosphère. Le gaz carbonique joue un rôle considérable 

en permettant la photosynthèse des végétaux chlorophylliens, en agissant sur le pH de l’eau et 

sur sa réserve alcaline (cas de l’eau de mer surtout). Il intervient aussi dans l’édification des 

formations calcaires (coquilles, squelettes, carapaces) de nombreux invertébrés. 

 L’azote et le phosphore sont deux éléments indispensables à la synthèse de la matière vivante et 

qui jouent de ce fait le rôle de facteurs limitants dans la photosynthèse quand ils sont présents en 

quantités insuffisantes (Dajoz, 1978). Les quantités de phosphore et d’azote disponibles sous la 

forme assimilable de phosphates et de nitrates sont faibles en surface dans la zone 

photosynthétique. Les nitrates et les phosphates tendent à s’accumuler en profondeur où ils se 

forment à la suite de la décomposition bactérienne des cadavres d’animaux et végétaux.  

 Le niveau d’acidité/basicité intervient aussi dans la répartition des organismes aquatiques. Les 

poissons, dans leur ensemble, supportent des pH compris entre 5 et 9 (Dajoz, 1978). Pour des pH 

inférieurs à 5, il faut s’attendre à des mortalités massives bien que certaines espèces puissent 

s’adapter jusqu’à des pH de 3,7. Les pH supérieurs à 10 sont mortels pour tous les poissons. La 

productivité est maximale pour des niveaux d’acidité/basicité compris entre pH 6,5 et pH 8,5. 

 La dynamique des masses d’eaux est également très déterminante. Elle agit sur la quasi-totalité 

des autres paramètres physico-chimiques notamment dans la régulation thermique et la 

modification des concentrations en sels minéraux. Elle sert également de support au déplacement 

de la plupart des espèces (des micro-organismes aux grandes espèces migratrices).  
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Figure 2-3 : Schéma simplifié des interactions espèces-environnement  

 
Adapté de Koutitonsky (2005) 

2.3.2.4 Illustration des effets abiotiques à travers le phénomène d’upwelling  

Le phénomène d’upwelling est un exemple assez remarquable qui permet de mettre en exergue les 

relations entre les espèces et leur environnement. A travers le brassage des eaux, il permet de 

réduire l’hétérogénéité des niveaux de température entre le fond et la surface. En outre, dans les 

zones de remontées d’eaux profondes la richesse en éléments nutritifs des eaux superficielles 

permet une plus grande productivité primaire, donc une plus grande abondance de la faune. Au 

niveau des côtes sénégalaises, Roy (1992) estime que l’upwelling est la principale source 

d’enrichissement des eaux (0,7 millions de tonnes de phosphore par an et par kilomètre de côte). En 

outre, en période d’upwelling fort, les teneurs en phosphate sont plus élevées sur la côte sud où 

l’intensité de l’upwelling est plus forte. Cette période entraine également une forte augmentation 

(en moyenne dix fois plus) des concentrations en nitrates dans les eaux de surface au large de Dakar 

(Touré et Gning, 1988). L’upwelling joue donc un rôle primordial dans le processus 

d’enrichissement du milieu. Il permet de ramener les nutriments dans la couche euphotique qui 
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favorisent le développement du phytoplancton. En outre, l’eau froide issue de la résurgence ayant 

une teneur plus importante en oxygène, est un facteur vital pour la faune aquatique. L’importance 

de l’upwelling connait cependant un niveau optimal à partir duquel celui-ci risque d’entrainer des 

effets défavorable pour la faune aquatique. En effet, de façon général, les relations entre les espèces 

et leur environnement sont non linéaires (Oudot et Roy, 1991 ; Le Reste, 1992 ; Roy, 1992). Dans 

la plupart des cas, les processus bioécologiques sont une fonction parabolique des facteurs 

environnementaux (figure 2-4). Cette réalité longtemps observée par les scientifiques a été 

dénommée « fenêtre environnementale » (Cury et Roy, 1989 ; Roy, 1992). De façon identique à la 

loi de tolérance, le principe de la « fenêtre environnementale » admet une zone optimale en deçà de 

laquelle le processus bioécologique en question s’effectue de manière relativement faible. Au-delà 

de cet optimum, le facteur environnemental devient une véritable nuisance.  

Le principe de la « fenêtre environnementale » a été largement illustré à travers l’influence de 

l’upwelling sur certains organismes marins. Dans le cas de la production primaire, bien qu’une très 

forte intensité de l’upwelling se traduise par l’enrichissement du milieu en sels minéraux, elle 

constitue une contrainte au développement optimal du phytoplancton à la côte (Oudot et Roy, 

1991). Elle entraine en effet, une forte turbulence et donc une instabilité verticale de la colonne 

d’eaux combinée à une importante dérive des eaux superficielles. Avec cette turbulence, les cellules 

ayant commencé à se diviser sont entraînées dans l’obscurité et le démarrage de la production 

primaire peut être ralenti, voire même interrompu. Ces perturbations constituent également une 

contrainte pour une bonne partie de la faune, notamment pour les petits organismes (zooplancton et 

larves). D’une manière générale, les upwellings ont un effet positif sur l’abondance du zooplancton 

(Diouf, 1991). Cependant, l’afflux brutal de sels nutritifs dans la couche euphotique s’accompagne 

de stress, notamment hydrodynamiques, retardant le démarrage de la production primaire et son 

transfert vers l’échelon secondaire (Binet, 1991). Il faut aussi noter que l’upwelling agit également 

dans le développement des maillons supérieurs de la chaine alimentaire. Dans le cas particulier des 

espèces pélagiques (Roy, 1992), le succès du recrutement dépend de l’intensité de l’upwelling : 

 dans le cas d’upwelling faible, le brassage par le vent ne dépasse pas une certaine limite et 

l’accroissement de la production primaire et secondaire qui en résulte permet d’accroître la 

survie larvaire ; 

 dans le cas d’upwelling fort, le brassage par le vent conduit à une désagrégation des essaims de 

nourriture et de larves, limitant ainsi la survie des larves ; 

 il existe une valeur optimale du vent pour laquelle les effets de l’upwelling sont plus favorables 

au succès du recrutement.  
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Figure 2-4 : Schéma théorique du recrutement en fonction de l’upwelling 

 
Source : Cury et Roy (1989), Roy (1992) 

2.3.3 Les effets biotiques : interactions intra/interspécifiques 

2.3.3.1 Interactions intraspécifiques 

Il existe diverses interactions entre les organismes peuplant un milieu déterminé. Lorsqu’elles se 

manifestent au sein d’un groupe d’individus appartenant à la même espèce (intraspécifique), elles 

sont qualifiées de « réactions homotypiques » (Dajoz, 1978). Les réactions homotypiques sont très 

variées. Les principales sont (Dajoz, 1978) : l’effet de groupe, l’effet de masse, la compétition 

intraspécifique et les relations chimiques (phéromones).  

L’effet de groupe 

Il correspond aux modifications qui interviennent lorsque des animaux de la même espèce vivent en 

groupe (par exemple banc de poissons). L’effet de groupe se manifeste chez de nombreuses espèces 

qui ne peuvent se reproduire normalement et survivre que lorsqu’elles sont représentées par des 

populations assez nombreuses. Ce « principe de population minimum » explique qu’il soit 

impossible d’éviter la disparition d’espèces devenues trop rares. L’existence d’un nombre minimum 

d’individus pour la survie de l’espèce s’explique aussi par la baisse du taux de natalité des faibles 

populations dont les femelles ont moins de chance d’être fécondées que dans le cas des populations 

nombreuses. Par ailleurs, la recherche de la nourriture, la lutte contre les ennemis sont facilitées par 

la vie en commun des individus. 

L’effet de masse 

Il désigne les effets qui se produisent lorsque le milieu est surpeuplé (surabondance de l’espèce 

concernée). Il existe évidemment des mécanismes de passage entre effet de groupe et effet de 

masse. Cependant, en général, l’effet de masse a des conséquences néfastes pour les animaux 
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(notamment forte compétition alimentaire), alors que l’effet de groupe a des conséquences 

bénéfiques. 

La compétition intraspécifique 

Elle se manifeste dans les comportements territoriaux lorsque, par exemple, un animal défend son 

territoire de reproduction. Quant à la compétition alimentaire, elle est intense lorsque la densité de 

la population devient élevée. Dans certains cas, la compétition intraspécifique peut mener à une 

diversification de l’espèce qui se fragmente en plusieurs populations s’installant dans des habitats 

différents.  Elle peut aussi entraîner un déplacement géographique de la population. Pour certaines 

espèces, des phénomènes de cannibalisme peuvent être observés entre les individus adultes et les 

plus jeunes. 

Les relations chimiques (phéromones) 

Ces relations, entretenues à travers des substances appelées phéromones,  sont très diverses. Elles 

interviennent dans la reproduction (phéromones sexuelles), dans la répartition géographique 

(phéromones de marquage de pistes ou de territoire), dans la sociabilité (phéromones de 

reconnaissances entre individus de la même colonie), etc. 

2.3.3.2 Interactions interspécifiques 

Les interactions qui se produisent entre individus d’espèces différentes (interspécifique) sont  

encore connues sous le nom « réactions hétérotypiques » (Dajoz, 1978). Dans la théorie, la 

cohabitation de deux espèces peut avoir sur chacune d’entre elles une influence nulle, favorable ou 

défavorable. Il existe alors plusieurs combinaisons possibles. 

La prédation 

La prédation est l’une des interactions interspécifiques les plus importantes dans la plupart des 

écosystèmes terrestres ou aquatiques. Il s’agit d’une interaction exclusivement alimentaire dans 

laquelle l’espèce prédatrice attaque l’espèce proie pour s’en nourrir. De manière générale, la 

nourriture est un facteur écologique important. Suivant sa qualité et son abondance, elle intervient 

en modifiant la fécondité, la longévité, la vitesse de développement et la mortalité des animaux. En 

outre, la diversification des régimes alimentaires est à l’origine de nombreuses adaptations 

morphologiques, physiologiques et écologiques (Dajoz, 1978). La prédation est très développée 

dans les écosystèmes aquatiques. La relation prédateur-proie, conditionne la survie d’un individu et 

le succès du recrutement d’une population aquatique (Villanueva, 2004). Elle se déroule dans le 

cadre de réseaux trophiques complexes constitués d’un ensemble de chaines alimentaires. Les 

réseaux trophiques étant formés de façon plus ou moins hiérarchisée, ils permettent de définir des 

niveaux trophiques traduisant la place de chaque espèce. Les maillons de base de la chaine 

alimentaire sont formés par le plancton (phytoplancton et zooplancton). Notons à cet effet que les 

informations sur l’écologie trophique de la plupart des espèces de poissons sont disponibles dans la 

base de données électronique Fishbase. Au Sénégal, des études basées sur l’usage du modèle 

Ecopath ont apporté plus de détails sur la structure trophique des écosystèmes marins et estuariens 

(Samb et Mendy, 2004 ; Laurans et al. 2004 ; Villanueva et al., 2005 ; Laurans, 2005 ; etc.). 



 

 

77 

Figure 2-5 : Exemple de représentation d’un réseau trophique 

 
Source : Le Loc’h (2006) 

A coté de la prédation, il existe plusieurs autres interactions interspécifiques dont une bonne partie 

est très peu étudiée dans les écosystèmes côtiers sénégalais. De façon générale, quelque soit le type 

d’écosystème, on peut distinguer les principales relations suivantes (Dajoz, 1978) :  

 La compétition en matière de recherche de nourriture, d’abris, de lieux de ponte, etc. est d’autant 

plus grande que les deux espèces sont plus voisines. A la limite, on peut admettre que deux 

espèces ayant exactement les mêmes besoins ne peuvent pas cohabiter, l’une d’elle étant 

forcément éliminée au bout d’un certain temps. Cette constatation a été érigée en loi connue sous 

le nom de « principe de Gause » ou « principe d’exclusion compétitive » qui renvoie aussi à la 

notion de niche écologique. 

 La coopération dans laquelle les deux espèces forment une association qui n’est pas 

indispensable, chacune pouvant vivre isolément, mais qui leur apporte à toutes les deux un 

avantage.  

 Le mutualisme où chaque espèce ne peut survivre, croître et se reproduire qu’en présence de 

l’autre. Il s’agit d’une relation de symbiose. 

 Le parasitisme dans lequel une espèce parasite, généralement la plus petite, inhibe la croissance 

ou la reproduction de son hôte, et en dépend directement pour son alimentation. Le parasite peut 

entrainer ou non la disparition de son hôte. 

 Le commensalisme dans lequel l’association comprend une espèce commensale qui en tire profit 

et une espèce hôte qui n’en tire aucun avantage. La phorésie, c’est-à-dire le transport de 

l’organisme le plus petit par le plus grand est une forme de commensalisme. 
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 L’amensalisme dans lequel une espèce dite amensale est inhibée dans sa croissance ou dans sa 

reproduction tandis que l’autre, dite inhibitrice, ne l’est pas. Cette interaction est très proche du 

parasitisme mais ici il n’existe pas forcément une relation alimentaire.  

2.4 Les usages des écosystèmes côtiers 

2.4.1 L’attraction de la zone côtière 

Par sa position géographique, le Sénégal est fortement influencé par la mer car la distance par 

rapport à la côte est globalement faible, le point le plus éloigné de la mer se trouvant à moins de 500 

km (Diaw, 1993). En matière de concentration démographique, il existe un important déséquilibre 

entre le littoral et les zones plus continentales. La zone côtière comprend des milieux productifs qui 

sont importants pour les établissements humains, la survie et le développement des populations 

locales. Jadis occupé principalement par des communautés de pêcheurs artisanaux (les Guet-

ndariens au niveau de la Grande Côte, les Lébous dans la presqu’île du Cap Vert, les Nyominkas au 

niveau de la Petite Côte et au Sine Saloum, etc.), le littoral sénégalais fait depuis quelques années 

l’objet d’une intense urbanisation (Cormier-Salem, 1997). Outre la productivité de la zone côtière, il 

faut également noter que l’essentiel des efforts d’infrastructures et d’équipements depuis 

l’administration coloniale a porté sur la partie littorale du pays (Diaw, 1993). De ce fait, les 

migrations des populations vers la côte qui ont commencé depuis la période coloniale se sont 

accentuées. L’appel de la mer (Ba, 1993) se manifeste à travers les nombreuses opportunités 

socioéconomiques offertes par une grande diversité d’activités dont les plus importantes sont : la 

pêche, le tourisme, l’industrie et le transport fluviomaritime.  

2.4.2 Les activités halieutiques 

2.4.2.1 Quelques repères historiques sur les pêcheries sénégalaises 

Les facteurs d’expansion de la pêche artisanale 

Le Sénégal est souvent cité comme étant une nation à forte tradition de pêche. Plusieurs facteurs 

d’ordre écologique et socioéconomique ont été particulièrement favorables au développement  de la 

pêche artisanale. Le rôle joué par ces facteurs dans l’expansion des pêcheries artisanales des pays 

côtiers de la façade atlantique de l’Afrique a été décrit par Chauveau (1991). 

Sur toute la côte atlantique ouest-africaine (carte 2-4), une concentration de foyers de pêche très 

anciens a été notée dans les zones d’upwelling à fort potentiel halieutique (Chauveau, 1991). Au 

niveau du Sénégal, ces anciens foyers de pêche sont constitués par le groupe ethnique Lébu. Il 

existe également des foyers de pêche plus récents mais en expansion. Il s’agit des Wolof du delta du 

fleuve Sénégal dont la conversion à la pêche maritime est cependant relativement ancienne et des 

Niominka du delta du fleuve Saloum à partir du milieu du 20
e
 siècle. Le potentiel halieutique n’est 

pas cependant le seul déterminant écologique du développement de la pêche artisanale car il est 

insuffisant à assurer une activité de pêche maritime significative et régulière (Chauveau, 1991). Les 

cas les plus illustratifs sont ceux du littoral mauritanien où la pêche des Imraguen demeure 

anecdotique et du littoral des anciennes Rivières du Sud (de la Casamance à la Guinée). A travers 
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son influence sur les ressources agricoles, le climat joue également un rôle non négligeable sur le 

développement de la pêche artisanale sénégalaise. En effet, de nombreux exemples anciens et 

récents corroborent l’idée que la pêche et la cueillette de coquillages ont contribué à adoucir les 

périodes de crise alimentaire liée à une mauvaise pluviosité (Chauveau, 1991). Aujourd’hui encore, 

la péjoration du climat contribue significativement à la reconversion partielle ou totale de groupes 

sociaux vers la pêche professionnelle. En effet, le développement de la pêche (estuarienne et 

maritime) au sein des communautés locales de riziculteurs, d'éleveurs et de paysans-pêcheurs, est 

sans conteste un des phénomènes majeurs de ces vingt dernières années. Cependant, cette 

reconversion des communautés paysannes aux activités maritimes dont la pêche n'est pas un 

phénomène uniforme ni dans le temps, ni dans l'espace (Cormier-Salem, 1997). Elle est 

relativement ancienne et achevée dans les îles du Saloum alors que dans la région du Sud, elle est 

plus récente et socialement hétérogène. En effet, en Casamance la désaffection vis-à-vis des travaux 

rizicoles touche surtout les jeunes générations.  

Carte 2-4 : Localisation des foyers de pêche ouest-africains 

 
Source : Chauveau, 1991 

Sur le plan socioéconomique, c’est l’interaction entre la forte croissance démographique et le 

développement d’activités économiques créatrices de pouvoir d’achat et de réseaux d’échanges 

entre la côte et l’immédiat Hinterland au niveau du littoral qui constitue le principal moteur 
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d’expansion de la pêche artisanale (Chauveau, 1991). Elle a induit à une forte demande de produits 

halieutiques qui constitue des débouchés considérables pour la pêche. L'essor de la pêche artisanale 

maritime est manifeste à partir des années 1950-60. I1 est notamment lié à la capacité des pêcheurs 

à répondre à la demande croissante en poisson, en adoptant des techniques nouvelles (Cormier-

Salem, 1997). En matière de disponibilité de produits halieutiques, le Sénégal fait remarquablement 

figure d’exception au niveau de la côte ouest africaine. En effet, la plupart des pays d’Afrique de 

l’Ouest sont des importateurs nets de poissons transformés depuis la période coloniale. Le Sénégal 

et l’Angola (avant l’indépendance pour ce dernier du fait de la forte présence de pêcheurs artisans 

portugais) sont les seuls pays à exporter du poisson vers d’autres pays ouest africains, et cela dès le 

début de la période coloniale (Chauveau, 1991). Aujourd’hui, seul le Sénégal a donc conservé cette 

particularité de ne pas être importateur net de poisson à long terme. En outre, tout en restant 

pratiquement le seul fournisseur de produits halieutiques pour la population sénégalaise, la pêche 

artisanale sénégalaise a toujours contribué de façon significative aux exportations vers d’autres pays 

ouest africains et même dans le monde entier. Par ailleurs, les réseaux d’échanges qui se sont 

formés depuis l’époque coloniale ont également contribué au développement de la pêche artisanale 

grâce la diffusion spontanée des techniques de pêche au sein des populations de pêcheurs ouest 

africains : diffusion entre groupements de pêcheurs africains et diffusion de techniques de pêche 

européennes vers des pêcheurs africains. C’est notamment le cas pour l’adoption d’engins ou de 

matériel d’origine européenne (fil de nylon, filet maillant encerclant, senne tournante coulissante et 

moteur hors-bord). La motorisation des pirogues est une innovation technique majeure, dont la 

diffusion et l'adoption sont sans commune mesure avec la mécanisation en agriculture (Cormier-

Salem, 1997). Dans l’Afrique de l’Ouest, le Ghana et le Sénégal sont les premiers pays à 

expérimenter les moteurs dès le début des années 50. La modernisation des pirogues est 

accompagnée par d'autres innovations techniques telles la diffusion de sennes tournantes 

coulissantes dans les années 70, ou encore institutionnelles telles le développement d'organisations 

coopératives et la mise en place de services administratifs spécialisés dans le développement de la 

pêche. Enfin, la pêche a bénéficié d’un mode de représentation sociale très favorable du statut de 

marins-pêcheurs par les populations. En effet, contrairement en Asie ou en Amérique latine, ce 

statut est privilégié en Afrique de l’Ouest (Smith, 1977) car il est associé au savoir-faire et à la 

ténacité (Cormier-Salem, 1997). En somme, on peut retenir que sur le long terme, parmi les facteurs 

déterminant la localisation, l’intensité et l’évolution de la pêche artisanale, un certain nombre sont 

des variables étrangères à l’état des ressources. 

Les péripéties de la pêche industrielle 

L’histoire de la mise en place et de l’expansion de la pêche industrielle au Sénégal, décrite de 

manière détaillée par Chauveau (1989a, 1989b), est intimement liée à l’extension des pêcheries 

européennes (notamment française) dans les eaux nord-ouest africaines. En effet, il y a plus de cinq 

siècles, les premiers pêcheurs européens commençaient à opérer sur les côtes sénégalo-

mauritaniennes. Profitant du progrès de la navigation qui a pu permettre le passage du Cap Bojador, 

les premiers Portugais et Espagnols qui visitent les côtes au début du 15
e
 siècle y notent une grande 
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abondance de poissons. Peu de temps après, des moines portugais viennent pêcher le long des côtes 

nord-ouest africaines jusque dans les mers de Guinée. Il est probable que les eaux sénégalaises 

eurent  été exploitées pour la première fois par des pêcheurs européens à cette époque (Chauveau, 

1989a). Cependant, jusqu’au 17
e
 siècle les rivalités entre européens se sont plutôt focalisées vers le 

contrôle des côtes mauritaniennes. Durant cette période, la pêche européenne sur les côtes 

sénégalaises était pratiquement inexistante, bien que la richesse de leurs eaux soit signalée très tôt, 

notamment au niveau de l’embouchure du fleuve Sénégal, dans la baie du Cap-Vert, au Cap Naze et 

à l’embouchure de la Gambie. A cette époque, la côte mauritanienne est avantagée par plusieurs 

facteurs : plus grande proximité de l’Europe et des établissements européens des Açores et des 

Canaries, accès plus aisé par les navires, faible densité démographique donnant une plus grande 

marge de manœuvre pour les opérations à terre, etc.  

Plus récemment, au début de 20
e
 siècle, l’expansion coloniale (achevée au Sénégal) fait croître dans 

l’opinion de la France métropolitaine le souci de rentabiliser les colonies. Le Conseil général du 

Sénégal et le Gouvernement de I’AOF (Afrique Occidentale Française) demandent en 1902-1903 

l’organisation de missions en vue de développer les pèches. Des activités de prospection ont été 

alors menées entre 1905 et 1907. Jusque-là la doctrine économique coloniale repose sur une 

spécialisation des tâches entre la métropole industrielle et les colonies, fournisseuses de matières 

premières et de débouchés pour les produits finis. Il n’est donc nullement question d’industrialiser 

celles-ci, sauf en ce qui concerne l’infrastructure minimale d’exploitation ou de pré-

conditionnement. Néanmoins, avec la conjoncture de guerre associée à une demande 

supplémentaire de biens alimentaires pour approvisionner la métropole, le Sénégal mieux loti que la 

Mauritanie en matière de main-d’œuvre et d’approvisionnement en eau fait l’objet d’une grande 

attention en matière d’action administrative qui va donner corps au projet de création d’unités de 

conditionnement européennes (Chauveau, 1989a). Plus tard en 1932, une éphémère pêcherie de 

requins a été montée ainsi que l’installation à Hann d’une sécherie qui conduira son propriétaire 

français à acquérir un ancien remorqueur transformé en chalutier. Ce sera le seul chalutier 

immatriculé à Dakar en 1936. L’intérêt porté sur l’exploitation du requin sera dans les années 40 un 

élément important des pêcheries européennes au Sénégal. Cependant, eu égard au marché potentiel 

limité des pêcheries européennes du Sénégal, l’armement de type européen s’avère infiniment 

moins rentable que les pirogues dont les premiers essais de motorisation ont été très encourageants.  

La période allant du début des années 50 aux premières années d’indépendance est surtout celle de 

l’essor de la pêche thonière dans laquelle le Sénégal tient une place essentielle en étant le premier 

lieu de pêche et de traitement sur la côte ouest africaine et le principal fournisseur des usines 

françaises (Chauveau, 1989b). Durant cette période, les autres types de pêche industrielle (pêche 

chalutière et pêche sardinière) suscitaient très peu d’engouement. En effet, dès 1958, le Comité 

d’études économiques s’oppose au développement de la pêche chalutière et suggère même son 

interdiction pure et simple. L’opinion publique la soupçonnait d’être un concurrent direct de la 

pêche artisanale aussi bien sur le marché local que dans les zones de pêche. Ces arguments sont 

repris en 1960 par les services sénégalais qui ajoutent le risque de dépeuplement des stocks 
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engendré par ce type de pêche et le risque que les sécheries canariennes concurrencent ainsi plus 

fortement les sécheries locales sur le marché africain. Seules les unités de grand rendement 

travaillant loin des côtes pour des débouchés non africains sont tolérées, les engins traînants étant 

interdits dans les eaux territoriales. Malgré ce contexte peu favorable, le nombre de chalutiers est 

passé de 6 à 32 (dont 8 sénégalisés) entre 1959 et 1965. Le développement de la pêche chalutière au 

Sénégal est en effet favorisé par la baisse des rendements des eaux françaises. D’autre part, 

contrairement au secteur thonier, la pêche chalutière a été marquée dès le début de son expansion 

par une forte intégration entre armement, unités de conditionnement et distribution. 

En ce qui concerne la pêche sardinière, elle a été considérée par le nouveau gouvernement 

sénégalais comme un prolongement de la pêche artisanale. De ce fait, les pêcheries d’espèces 

pélagiques côtières (sardinelles notamment) et d’espèces de fonds côtiers par un armement 

« amélioré » ou « semi-industriel » sont restées jusqu’à une époque récente le domaine privilégié 

d’expérimentation pour moderniser la pêche artisanale. Ainsi, la pêche pélagique côtière n’attire pas 

les industriels. Au début des années 60 un seul sardinier de type industriel évolue à côté 

d’embarcations subventionnées dans le cadre du programme financé par le Fonds d’Aide et de 

Coopération pour la modernisation de la pêche artisanale. La flottille industrielle sardinière s’est 

alors réduite à ce seul navire jusqu’en 1967. Cette pêcherie est en fait confrontée à la concurrence 

de la pêche artisanale qui fournit des prises importantes à bas prix mais également à la mauvaise 

gestion technique et financière et à l’inexpérience des équipages recrutés en milieu pêcheur 

(Lourdelet, 1966 ; Chauveau, 1989b).   

2.4.2.2 Caractéristiques techniques des pêcheries artisanales sénégalaises  

Dans la suite de cette partie portant sur la description des activités halieutiques, nous nous limitons 

à la typologie technologique des pêcheries artisanales et industrielles côtières. Une analyse 

beaucoup plus approfondie de la pêche est faite en détails dans les chapitres suivants. Il faut 

commencer par signaler que plusieurs auteurs ont décrit ou repris la description des caractéristiques 

techniques de la pêche artisanale (Seck, 1980 ; Laloë  et Samba, 1990 ; Ferraris et Samba, 1992 ; 

Barry-Gérard et al., 1993 ; CRODT/ISRA, 2005). Pratiquée surtout en mer et dans les estuaires, la 

pêche artisanale est marquée par son hétérogénéité structurelle. Jadis, elle était essentiellement  

pratiquée par des populations traditionnellement tournées vers la mer et appartenant à trois 

principaux groupes ethniques : les Wolof de Guet Ndar (Saint-Louis), les Lébous de la Petite Côte et 

du Cap-Vert et les Sérère Nyominka des îles du Saloum. Avec l’essor socioéconomique important 

du secteur de la pêche et la dégradation des conditions d’exercice de l’agriculture et de l’élevage, la 

pêche artisanale constitue actuellement une attraction d’une multitude de communautés d’origines 

diverses. 

Les unités de pêche artisanale maritime sont constituées par un élément central permanent (la 

pirogue) et par des engins de pêche. La pirogue est une embarcation en bois, dont la quille est 

généralement taillée dans un tronc d'arbre sur lequel sont rajoutées des bordées. Ces pirogues ont 

des longueurs variant entre 6 et 20 mètres (Seck, 1980) et sont pour la plupart équipées de moteurs 

hors-bord. Les différentes stratégies et tactiques de pêche ont été développées en fonction de 
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l'écologie et l'éthologie des espèces ciblées et de leur valeur commerciale. Les techniques les plus 

usuelles sont ci-dessous brièvement décrites à partir de récents travaux de synthèse effectués au 

CRODT (CRODT, 2005). 

La senne tournante et coulissante 

La senne tournante est l’engin de pêche artisanale le plus élaboré et le plus proche des engins de 

pêche industrielle. Elle mesure entre 250 et 300 mètres pour une chute de 40 mètres. La pêche se 

pratique habituellement avec deux pirogues. La plus petite, 12 à 15 mètres, porte le filet. Elle 

permet d’encercler le banc de poissons en le doublant dans la direction où il se déplace. La 

manipulation de la coulisse permet de fermer le filet en forme de poche dans la partie inférieure. Le 

poisson est alors écopé à l’aide de grandes épuisettes par les nombreux pêcheurs à bord de la 

deuxième pirogue qui est plus grande (jusqu’à 20 mètres) et peut embarquer entre 10 et 20 tonnes 

de poisson. Elle est communément appelée pirogue porteuse. 

Le filet maillant encerclant 

Le filet maillant encerclant est constitué de nappes de filets flottantes de longueur variant entre 250 

et 450 mètres pour une chute de 10 à 12 mètres. Les pêcheurs encerclent le banc de poissons repéré 

à la surface de l’eau (Clupéidés en général). Les poissons se maillent dans les filets en tentant 

d’échapper au resserrement du cercle. Le filet est ensuite halé dans la pirogue et les poissons sont 

démaillés un à un. 

La senne de plage 

La senne de plage est probablement le plus ancien type de filet collectif, puisqu’elle peut être 

manœuvrée depuis la plage sans aucune autre source d’énergie que la puissance musculaire des 

pêcheurs. La senne de plage mesure en moyenne 300 à 400 mètres, mais les plus grandes peuvent 

atteindre 1 500 mètres. La chute du filet varie de 10 à 20 mètres dans la partie centrale. Quand un 

banc de poissons est détecté à vue, un groupe de pêcheurs tient l’un des bras de la senne de plage 

tandis qu’un autre, dans une pirogue propulsée à la pagaie, mouille la senne en encerclant le banc. 

Une fois le banc encerclé, la pirogue revient et la senne est alors halée sur la plage. 

Le filet dormant 

Le filet dormant est constitué par l'assemblage de plusieurs nappes dont la longueur, la chute et la 

dimension des mailles dépendent des espèces recherchées. Ces variations, notamment celles du 

maillage, sont liées aux stratégies des pêcheurs qui, dans la plupart des cas confectionnent leurs 

propres filets. Il existe trois types de filets dormants : 

 le filet dormant à poisson qui peut être de surface (filet à sardinelle et filet à mulet) ou de fond 

(filet à sole et filet à raie) ; 

 le filet dormant qui ciblent le cymbium sp (dénommé localement yeet) ; 

 le filet dormant à langouste. 

Très utilisé à Saint-Louis, Ouakam, Hann et Joal, le filet dormant apparaît aujourd'hui comme l'un 

des engins les plus employés de la pêche artisanale. Il ne nécessite ni beaucoup d'effort, ni 

beaucoup de carburant, car les lieux de pêche sont situés près de la côte. Il peut cibler une grande 
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diversité d’espèces et les débouchés ne manquent pas (mareyage local, exportation, transformation 

artisanale, etc.). 

Le trémail 

Le trémail peut apparaître comme une variante du filet dormant. En effet, il s'agit d'un engin 

composé de trois filets parallèles reliés à la base et au sommet. Le filet interne est plus long et de 

maille plus fine que les deux filets extérieurs qui sont de même maillage. Il est posé de la même 

manière que le filet dormant et il est surtout destiné à la capture de la seiche. Toutefois, certaines 

espèces de poisson peuvent être capturées en se maillant dans le filet. 

Le casier 

Le casier le plus couramment utilisé est caractérisé par une armature en fer de forme 

parallélépipédique d'environ 1,20 m de longueur, 80 cm de hauteur et 80 cm de largeur. Il comporte 

deux ouvertures circulaires, chacune placée sur un côté du piège. Le casier est utilisé pour la pêche 

de la seiche. Pratiquée surtout sur la Petite Côte, son usage comporte des inconvénients liés 

notamment à l'encombrement du piège, à son instabilité, à la corrosion marine qui limite sa durée de 

vie et à ses entrées qui blessent les seiches capturées dépréciant ainsi leur qualité et donc leur 

valeur. 

La ligne normale ou palangrotte  

La pêche à la ligne normale est un des métiers les plus anciennement pratiqués par les pêcheurs 

sénégalais lébou et ouolof de Guet Ndar. Parmi les espèces principalement visées par cette 

technique il y’a le thiof (Epinephelus aeneus), le pageot (Pagellus bellottii), le tassergal 

(Pomatomus saltator), le chinchard jaune (Decapterus rhonchus), la sériole (Seriola spp.). La ligne 

à main classique ou palangrotte est constituée d'un fil de nylon de diamètre et de longueur variables. 

Elle est munie en général de 1 à 5 avançons portant des hameçons. Le fil est lesté de plomb. En 

fonction des espèces recherchées, deux types de lignes peuvent être distingués : 

 les lignes simples de fond utilisées pour les poissons démersaux. Elles sont appâtées, 

généralement, avec des sardinelles. La taille des hameçons dépend de celle de l'espèce ciblée ; 

 la turlutte comprend deux parties : un jeu d'hameçons (4 à 8) disposés en couronne et un leurre 

de couleur variable.  Avec une longueur variant généralement entre 10 et 15 cm, la turlutte est 

utilisée essentiellement pour la pêche de la seiche et du poulpe. 

La palangre 

La palangre est utilisée par les pirogues emportant des cales à glace (pirogues glacières). Elle 

mesure en moyenne 500 mètres et comportent une ligne maîtresse faite de cordage ou de tresses 

bitumées. Elle est lestée à chaque extrémité, et entre les extrémités sont posés des avançons munis 

d'hameçons. La distance entre les avançons ainsi que la taille des hameçons dépendent des espèces 

ciblées. Ce mode d'exploitation permet de pêcher des espèces de grande taille plus prisées sur le 

marché sénégalais et pour l'exportation.  
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Les filets maillants dérivants 

Il existe deux types de filets maillants dérivants : les filets maillants dérivants de surface (FMDS) 

ou félé félé et les filets maillants dérivants de fond (FMDF) ou yolal. Ces filets diffèrent en fonction 

des zones de pêche et des espèces ciblées. La technique de pêche est simple. En général, l’engin est 

manœuvré par deux personnes à partir d’une pirogue. Le filet, fermement attaché à la pirogue par 

l’intermédiaire du cordage principal, dérive simplement du fait du courant d’eau. Il faut signaler que 

la pêche au FMDS est quelquefois pratiquée à pied. Les FMDF qui opèrent en mer ont une longueur 

de 500 à 1 000 m alors que ceux qui pêchent en milieu estuarien font au maximum 100 m de long. 

Les barracudas sont les principales espèces ciblées mais d’autres espèces sont aussi capturées. 

Le filet fixe à crevette 

Utilisé exclusivement en milieu estuarien, le filet fixe à crevette est un filet en forme de poche 

allongée dont la longueur est variable. Plus la force du courant est grande, moins le filet est grand. 

La longueur de la nappe est de 11,20 m, la profondeur de 9,20 m et le maillage de 22 mm. A 

l’ouverture en pêche, la largeur est de 7,70 m et la hauteur de 1 m. Les engins sont utilisés par paire 

sur une pirogue et maintenus sur deux perches horizontales perpendiculairement à l’axe de 

l’embarcation et de part et d’autre de celle-ci. Dans les zones les moins profondes, ces filets peuvent 

être fixés sur deux pieux enfoncés dans la vase.  

Le filet filtrant à crevette ou killi 

Le killi est un filet en forme de poche allongée, maintenu ouvert pendant la pêche par deux bâtons 

d’une longueur approximative de 1,50 m et tenu par deux hommes qui plongent dans l’eau jusqu’à 

la poitrine. La poche a une longueur de 5 à 10 m avec une ouverture horizontale de 2,50 m et une 

verticale de 1,50 m. Ce type de pêche se pratique à pied dans les estuaires durant la marée 

descendante. Les deux pêcheurs tendent le filet en tenant chacun une perche. Ils se déplacent en 

sens contraire du courant de marée et capturent ainsi les crevettes (Penaeus notialis) par filtration 

de l’eau. Des juvéniles de poissons sont aussi fréquemment pêchés.  

L’épervier 

Rencontré également en milieu estuarien, l’épervier est un filet de forme conique simple monté 

généralement sans anneaux. Il est utilisé toute l’année dans les bolons, les bras de mer et les passes. 

La pêche se pratique très souvent à l’aide d’une petite embarcation de 7 à 8 m propulsée à l’aide de 

perche ou de pagaie par un pêcheur assisté d’un rameur. Suivant l’espèce ciblée et le type de 

montage, on distingue les éperviers à mulets, les éperviers à ethmaloses et les éperviers à tilapies. 

Les combinaisons d’engins de pêche ou mixité 

Avec les problèmes de raréfaction des principales espèces cibles, l'uniformité des engins de pêche 

artisanale tend à disparaître au profit de la mixité. Celle-ci est facilitée par la polyvalence des 

pêcheurs qui peuvent travailler aisément avec le filet dormant, le casier, la turlutte, la palangre et la 

palangrotte. La mixité apparaît aujourd'hui comme une alternative aux pêcheurs pour s'adapter aux 

nouvelles conditions de la pêche. Les cas de mixités sont surtout importantes sur la Petite Côte, en 

particulier à Joal où il existe des mixités permanentes et irrégulières. Les cas de mixités 
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permanentes tournent autour de trois principaux types de pêche : le filet dormant à sole, le filet 

dormant à yeet et la ligne-casier-seiche. En ce qui concerne les mixités irrégulières, le cas le plus 

important est celui associant le filet dormant à yeet et la ligne poulpe. En fait, pendant la période de 

pêche du poulpe, la ligne poulpe est souvent combinée avec les autres types de pêche. Sur la Grande 

Côte les cas de mixité les plus observés sont relatifs aux combinaisons palangre et palangrotte, ligne 

normale et ligne rhinobatos, ligne normale et casier à seiche.  

2.4.2.3 Caractéristiques des pêcheries industrielles côtières du Sénégal 

En fonction des espèces ciblées, deux pêcheries industrielles peuvent être distinguées au niveau des 

écosystèmes côtiers sénégalais : la pêche pélagique côtière et la pêche démersale côtière. 

La pêche pélagique côtière 

La flottille pélagique côtière est actuellement composée de petits senneurs nationaux appelés 

communément « sardiniers » de faible tonnage (CRODT, 2005). Cependant, dans le passé, des 

bateaux étrangers de forte puissance ont opéré dans les eaux sénégalaises. Cette flottille étrangère 

était constituée de senneurs russes mesurant entre 15 et 28 m, équipés d’une poulie hydraulique, 

d’un sondeur vertical et d’une radio. La capacité de ces bateaux varie de 13 à 120 tonnes.  

La pêche démersale côtière 

La quasi-totalité des chalutiers ayant Dakar comme port d’attache battent pavillon sénégalais. Cette 

flottille sénégalaise a subi au cours des dernières décennies de profondes évolutions tant dans ses 

caractéristiques techniques que dans les stratégies de pêche adoptées par les armateurs. 

Actuellement, deux grandes catégories de chalutiers se partagent l’exploitation des ressources 

démersales côtières du plateau continental : les chalutiers crevettiers recherchant la crevette côtière 

Penaeus notialis et les chalutiers poissonniers ciblant les espèces de poissons démersaux côtiers et 

les céphalopodes. La flottille chalutière étrangère est composée de navires battant divers pavillons 

étrangers principalement d’origine européenne (Espagne, Italie, Grèce, etc.). Ces bateaux ne 

débarquant qu’occasionnellement au Sénégal. 

2.4.3 Autres activités économiques majeures du littoral  

2.4.3.1 Le tourisme 

Afin de mettre à profit ses atouts face à la forte croissance du tourisme international, le Sénégal 

s’est lancé, depuis le début des années soixante dix, dans la réalisation d’aménagements de grande 

envergure sur le littoral. En effet, la stratégie du Sénégal a été d’exploiter les immenses potentialités 

qu’offre le littoral. Il se fixe ainsi comme objectif de développer le tourisme balnéaire au niveau de 

la côte sud du pays, notamment sur la Petite Côte et la Casamance. La Grande Côte est alors restée 

en marge du développement touristique car handicapée par une mer trop houleuse malgré ses plages 

plus étendues, sableuses et bordées de paysages dunaires. La zone concernée par le développement 

touristique s’étend de Bargny au sud de la presqu’île du Cap Vert à Kabrousse en Basse 

Casamance. C’est une bande côtière très mince d’environ 200 km de long sur 5 à 7 km de large 

(Sène-Diouf, 1993). Les efforts fournis par l’Etat depuis les années soixante dix en matière de 

politique de développement et d’aménagement de la Petite Côte ont impulsé le tourisme de façon 
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fulgurante. Ainsi, l’implantation de villages de vacances, de résidences secondaires et de campings 

le long du littoral a été le principal support du tourisme balnéaire qui a également bénéficié de 

conditions naturelles favorables : de belles plages côtières généralement sableuses et de conditions 

climatiques assez agréables sur une bonne partie de l’année.  Par ailleurs, au niveau des estuaires du 

Saloum et de la Casamance, le caractère fascinant de la mangrove qui borde les cours d’eau sinueux 

(bolons) attire de nombreux touristes qui viennent observer la nature et les oiseaux migrateurs dans 

leurs sites de nidification tout en pratiquant la pêche récréative et la chasse (Sène-Diouf, 1993). 

En termes de retombées socioéconomiques, il faut noter que le tourisme constitue la deuxième 

source de devises derrière la pêche. C’est un secteur en pleine expansion qui génère beaucoup 

d’emplois. Sa capacité d’accueil a régulièrement augmenté entre 1972 et 2004. Durant cette période 

le nombre de réceptifs a été multiplié par huit et les recettes brutes sont passées de 2 à 94 milliards 

de francs CFA (figure 2-6). L’année 2005 semble marquer un nouveau tournant dans la politique 

touristique avec un doublement de la capacité d’accueil par rapport à l’année précédente. 

Figure 2-6 : Capacité d’accueil et recettes brutes du tourisme  

 
Source : Statistiques du Ministère du tourisme et de l’artisanat 

2.4.3.2 Le transport fluviomaritime 

Profitant de son statut de pays côtier, le Sénégal s’est intéressé très tôt aux grands avantages du 

transport maritime. Selon les statistiques du Port Autonome de Dakar, le transport maritime assure 

la majeure partie des échanges soit environ 95% en volume (PAD, 2004). Les infrastructures 

réalisées sont composées d'un port maritime polyvalent en eau profonde à Dakar et de de 3 ports 

secondaires plus ou moins fonctionnels  à Saint Louis, Kaolack et Ziguinchor. Le trafic est constitué 

de produits pétroliers (50%), de vrac solide avec notamment du minerai et des céréales (25%) et de 

transport fractionné (25%). Bien que les quantités embarquées aient connu une tendance à la baisse 

depuis le début des années 90, le trafic global a fortement progressé du fait de l’importance 

régulièrement croissante des débarquements (figure 2-7). En effet, entre 1992 et 2004, 

l’augmentation de 10,7% des embarquements s’accompagne d’un doublement des quantités 

débarquées, entraînant ainsi une hausse de 76,6 % du trafic global.  



 

 

88 

Figure 2-7 : Evolution du trafic au Port Autonome de Dakar  
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Source : Statistiques du Port Autonome de Dakar 

2.4.3.3 Les installations industrielles 

Pour ce qui est des installations industrielles sénégalaises, elles sont essentiellement localisées le 

long du littoral. L’essentiel du tissu industriel se concentre dans la région de Dakar avec 91% des 

industries référenciées en 2002 (figure 2-8). La région de Thiès qui n’est rien d’autre que le 

prolongement de Dakar vient en deuxième position avec 4,6% des unités industrielles. Ainsi, le 

reste du Sénégal n’accueille que moins de 5% des unités avec des industries orientées 

principalement vers des activités extractives (minerai et sel). L’éventail des industries implantées 

sur le littoral est très large. Ces industries vont du textile, au cuir, en passant par les aliments et la 

boisson, les mines, le pétrole, le gaz, etc. C’est le cas notamment des grandes industries sur la côte 

dakaroise comme les Industries Chimiques du Sénégal (ICS), la Société Africaine de Raffinage 

(SAR), la Société de Gestion des Abattoirs du Sénégal (SOGAS), etc.  

Figure 2-8 : Répartition des industries référencées en 2002 selon la région 

 
Source : Statistiques de l’Observatoire de l’Industrie du Sénégal 
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3 Gouvernance des ressources halieutiques au Sénégal 

3.1 Cadre institutionnel  

3.1.1 Les institutions étatiques 

3.1.1.1 Le Ministère chargé de la pêche 

 

Le Ministère chargé de la pêche
1
 est actuellement composé de six grandes directions impliquées 

dans la gestion des ressources halieutiques. Il s’agit de la Direction des Pêches Maritimes, la 

Direction de la Pêche Continentale et de l’Aquaculture, de la Direction de la Protection et de la 

Surveillance des Pêches, la Direction de la Gestion et de l'Exploitation des Fonds Marins, la 

Direction des Industries de Transformation de la Pêche et de la Cellule d’Etude et de Planification. 

La Direction de l’Océanographie et des Pêches Maritimes (DOPM) devenue Direction des Pêches 

Maritimes (DPM) depuis juillet 2002, est chargée de mettre en œuvre la politique définie par le 

Gouvernement dans le domaine de l’exploitation et de la gestion des ressources halieutiques. Dans 

ce cadre, la DPM est chargée, entre autres, de :  

 l’élaboration et la révision des textes législatifs et réglementaires en matière de gestion des 

ressources halieutiques marines ainsi que des normes de transformation, de traitement, de 

conservation et de commercialisation des produits de la pêche maritime ; 

 l’identification, la programmation, le suivi et l’évaluation des projets et des programmes de 

développement de la pêche maritime ; 

 l’assistance technique des organisations professionnelles des pêches maritimes ; 

 la mise en œuvre et le suivi des accords de coopération en matière de pêche maritime (relations 

avec les institutions nationales et internationales) ;  

 la collecte, le traitement et la diffusion des statistiques de pêches maritimes (parc piroguier, 

débarquements, mareyage, consommation, etc.). 

La DPM est représentée au niveau local par des services décentralisés constitués par les inspections 

régionales des pêches organisées en sous-structures géographiques hiérarchisées allant des 

inspections départementales aux postes de contrôle. 

La Direction de la Pêche Continentale et de l’Aquaculture (DPCA) a été créée assez récemment en 

octobre 2000. Avant, ses fonctions actuelles étaient dévolues au Ministère de l’environnement. Elle 

est née d’une volonté de mieux faciliter la mise en œuvre de politiques plus spécifiques à la pêche 

continentale et à l’aquaculture. En effet, face à la surexploitation des ressources maritimes, il est 

apparu nécessaire de développer la pêche continentale et l’aquaculture pour contribuer à diversifier 

et à améliorer la production de ressources halieutiques. La DPCA est chargée : 

 de l’élaboration et de la mise en œuvre des plans d’aménagement des pêcheries continentales et 

des systèmes aquacoles et leur gestion ; 

 de l’assistance des organisations professionnelles de la pêche continentale et l’aquaculture ; 

                                                 
1
 www.ecomaritime.gouv.sn  

http://www.ecomaritime.gouv.sn/
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 de l’instruction des dossiers de demande d’autorisation d’exploitation des systèmes aquacoles ;  

 de la diffusion de toutes les techniques susceptibles d’améliorer durablement la productivité de la 

pêche continentale et de l’aquaculture ; 

 du contrôle de la qualité des produits de la pêche continentale et de l’aquaculture. 

La Direction de la Protection et de la Surveillance des Pêches (DPSP), initialement créée sous 

forme de Projet en 1981 par le Sénégal et la Coopération canadienne, a été érigée Direction en 

même temps que la DPCA en octobre 2000 pour faire face aux menaces qui pèsent sur les 

ressources halieutiques dans la ZEE sénégalaise. Sa mission est d’assurer la protection et la 

surveillance de la ZEE afin de veiller au respect de la réglementation en matière de pêches 

maritimes et continentales. Elle a ainsi en charge : 

 la police des pêches maritimes et continentales ;  

 le contrôle des activités de pêche dans la ZEE allant de 0 à 200 miles nautiques ; 

 le contrôle et le suivi de la sécurité en mer des pêcheurs dans la ZEE ; 

 l’élaboration des textes réglementaires en matière de police des pêches ;  

 l’application de la réglementation des pêches ainsi que la conduite des procédures 

administratives relatives aux infractions. 

La Direction de la Gestion et de l'Exploitation des Fonds Marins (DGEFM) a été récemment créée 

en 2005 pour assurer l’élaboration et le suivi de la politique en matière de recherche et 

d’exploitation des fonds marins. A ce titre, elle est chargée : 

 d’élaborer, de contrôler et de superviser toutes les activités de recherche et d’exploitation des 

ressources situées dans les fonds marins ;  

 de préparer les textes législatifs et réglementaires en matière de recherche et d’exploitation des 

ressources des fonds marins et de veiller à leur application ; 

 d’assurer la gestion des permis et autorisations de recherche et d’exploitation de ces ressources ;  

 d’assurer la mise en œuvre et le suivi des Conventions internationales qui engagent le Sénégal 

pour la recherche et l’exploitation des ressources des fonds marins ;  

 de coordonner et d’assurer le suivi des relations avec les instances internationales chargées de la 

gestion et de l’exploitation des ressources des fonds marins dans la zone internationale. 

Suite à sa création en 2005, la Direction des Industries de Transformation de la Pêche(DITP) a pour 

mission d’assurer l’élaboration et le suivi de la politique en matière de transformation, de 

conservation et de commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture au niveau des 

industries. Elle est chargée : 

 de proposer les textes législatifs et réglementaires sur les normes de transformation, de 

traitement, de conservation et de commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture ; 

 d’instruire les demandes d’autorisation ou de retrait des agréments aux industries de 

transformation ;  

 de contrôler la qualité des produits traités par les industries de transformation ;  

 d’apporter un appui-conseil en matière de valorisation des produits ;  
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 de participer à la satisfaction de la demande nationale en produits de la pêche et d’aquaculture ;  

 d’assurer la collecte, le traitement et l’exploitation des statistiques en matière de transformation, 

de conservation et de commercialisation des produits des industries. 

La Cellule d’Etude et de Planification (CEP) résulte de la fusion de l’Observatoire Economique des 

Pêches et de la Cellule d’Appui au Développement Durable de la pêche. Elle est chargée :  

 des études prospectives et stratégiques pour un développement durable de la pêche maritime, de 

l’aquaculture et de la pêche continentale ;  

 l’évaluation des impacts des politiques macro-économiques de l’Etat et de l’environnement 

international sur le secteur ; 

 la coordination des actions de planification au sein du développement, jouant ainsi le rôle 

d’interlocuteur des services compétents du Ministère de l’Economie et des Finances ; 

 du suivi et de l’évaluation des projets, des programmes et des mesures de planification ; 

 de la réalisation périodique d’analyse sur les filières de la pêche et de l’aquaculture ; 

 de l’organisation et la gestion et de la diffusion des flux d’informations économiques et 

commerciales aux structures et organisations professionnelles sur l’évolution des marchés 

d’exportation et de la demande des produits. 

3.1.1.2 Le Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye 

Contrairement, aux institutions susmentionnées qui sont rattachées au Ministère chargé de la pêche, 

le CRODT est un centre de l’Institut Sénégalais de Recherches Agricoles (ISRA) et, par 

conséquent, sous la tutelle du Ministère chargé de l’agriculture. Le CRODT a pour mission de 

suivre les ressources halieutiques et des systèmes d’exploitation. Il a pour vocation d’aider le 

Ministère chargé de la Pêche dans la formation des politiques et décisions en matière de pêche à 

travers une expertise sur les facteurs bioécologiques, hydroclimatiques, et socio-économiques qui 

influent l’abondance et l’exploitation des ressources halieutiques. Il est également chargé de fournir 

les bases scientifiques des mesures d’aménagement des pêcheries dans le sens d’une optimisation 

de l’exploitation, d’une valorisation de la production afin d’une meilleure rentabilisation des 

investissements dans le secteur de la pêche.   

3.1.1.3 Le Ministère chargé de l’environnement 

Dans le cadre de leurs missions, les services étatiques rattachés au Ministère chargé de 

l’environnement
1
 ont vocation à contribuer à la sauvegarde des écosystèmes côtiers. Ainsi, à travers 

sa mission de conservation de la biodiversité, la Direction des Parcs Nationaux est chargée:  

 d’encourager la participation des populations locales dans les activités de conservation, 

restauration et valorisation du réseau des aires protégées ;  

 d’inciter la participation et la promotion des initiatives privées dans les activités relatives à la 

gestion et à la valorisation des aires protégées et de la biodiversité en général ;  

                                                 
1
 www.environnement.gouv.sn  

http://www.environnement.gouv.sn/
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 de développer la coopération sous-régionale par la création d’aires protégées transfrontalières et 

réserves de la biosphère ;  

 de mettre en œuvre des conventions internationales relatives à une meilleure gestion de 

l’environnement, de la biodiversité et des zones humides en particulier, en vue notamment d’en 

exploiter toutes les opportunités.  

Quant-à la Direction des Eaux et Forêts, des Chasses et de la Conservation de Sols, elle participe 

activement à la gestion des ressources halieutiques en milieu estuarien à travers sa Division de la 

Gestion de la Faune et des Eaux Continentales. Dans le même registre, la Direction de 

l'Environnement et des Etablissements classés est chargée de la mise en œuvre de la politique du 

Gouvernement en matière de gestion de l’environnement au sens large, notamment de la protection 

de la nature et des hommes contre les pollutions et les nuisances. 

Le Centre de Suivi Ecologique est une association d'intérêt public placé sous l’égide du Ministère 

chargé de l'environnement. C’est un service technique qui met la géomatique (informatique 

appliquée aux analyses spatialisées) au service de l'environnement pour une gestion durable des 

ressources naturelles, en particulier par la collecte, la saisie, le traitement, l'analyse et la diffusion 

des données et des informations concernant les ressources naturelles sur le territoire du Sénégal, en 

utilisant les technologies spatiales. Il publie annuellement un certain nombre un rapport technique 

sur l’état général de l’environnement et des ressources naturelles  (occupation et dégradation des 

sols, biomasse végétale, feux de brousse, etc.).  

3.1.2 Les organisations nationales de professionnels 

Le cadre de gestion des ressources halieutiques sénégalaises a connu ces dernières années une 

prolifération d’organisations de professionnels. Bien que vouées à la défense des intérêts de leurs 

membres, ces organisations se fixent comme objectifs d’être des partenaires de l’Etat pour 

participer activement à l’élaboration et la mise en œuvre des politiques de gestion des ressources 

halieutique et du développement du secteur de la pêche et de l’aquaculture. Les principales 

organisations identifiées sont (CRODT, 2005 ; Stilwell, 2007) :  

 Le Collectif National des Pêcheurs Artisanaux du Sénégal  (CNPS) créé en 1987 dont l’objectif 

est l’autonomisation de ses adhérents à travers le renforcement de la solidarité entre pêcheurs, 

l’amélioration des activités de la pêche artisanale, la sécurité en mer et la défense des intérêts des 

opérateurs.  

 La Fédération Nationale des Groupements d’Intérêts Economiques de la Pêche (FENAGIE-

PECHE), créée en 1990 par les pêcheurs, les micro-mareyeurs et les transformatrices. Son 

objectif est d’appuyer les différents groupements de pêche dans la recherche de fonds à travers la 

formation de leurs membres. 

 Le Groupement des Armateurs et Industriels de Pêche au Sénégal (GAIPES) qui vise la défense 

des intérêts des acteurs de la pêche industrielle.  

 La Fédération Nationale des Mareyeurs du Sénégal (FENAMS) qui entend participer aux 

politiques de pêche définies par l’Etat pour une meilleure rentabilité de la filière mareyage.  
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 L’Union Nationale des Groupements d’Intérêt Economique des Mareyeurs du Sénégal 

(UNAGIEMS) mise sur pied en 1991 et œuvre pour une gestion durable des ressources et une 

bonne politique de mareyage. 

 La Fédération Nationale des Femmes Transformatrices et Micro-Mareyeuses du Sénégal 

(FENATRAMS) créée en 2002 qui constitue la principale organisation des femmes du secteur de 

la pêche du Sénégal. 

 Le Conseil National Interprofessionnel de la Pêche Artisanale au Sénégal (CONIPAS) mis sur 

pied en 2003 constitue une sorte de centrale des organisations nationales de professionnels de la 

pêche artisanale. Il est composé de la FENAGIE, du CNPS, de la FENAMS, de l’UNAGIEM et 

de la FENATRAMS.  

 L’Association des Ostréiculteurs qui regroupe essentiellement les ostréiculteurs de Joal et de 

Sokone et vise l’harmonisation des prix de vente des groupements et l’utilisation judicieuse des 

bassins ostréicoles. 

Toutes ces organisations sont affiliées au Conseil National de Concertation et de Coopération des 

Ruraux (CNCR). Ce conseil a été mis sur pied en mars 1993. Il a pour ambition de contribuer au 

développement d’une agriculture paysanne au sens large comprenant la pêche, l’élevage, la forêt, 

qui assure une promotion socio-économique durable des exploitants familiaux. 

3.1.3 Les organisations locales de professionnels  

A l’échelle locale, les organisations de professionnels sont très dynamiques dans la gestion des 

ressources halieutiques. A caractère communautaire ou associatif, ils fonctionnent sur la base des 

valeurs sociale traditionnelles où la conscience morale assure une harmonie et une confiance qui 

incitent plus facilement les acteurs à s’engager dans des actions collectives. Ces organisations sont 

l’initiative des acteurs soucieux de sauvegarder leurs intérêts et la cohésion sociale entre différents 

groupes ou communautés dans les centres de pêche. L’esprit de telles structures est de trouver un 

consensus dans les conduites à tenir dans le cadre de l’exploitation des ressources et de la mise en 

valeur des produits. Leurs actions consistent à la prise d’un certain nombre de mesures qui peuvent 

concerner l’utilisation des engins de pêche, les quantités à débarquer, les prix de vente sur la plage, 

les heures de sortie, etc. La mise sur pied de telles structures fait l’objet de réunions sanctionnées 

par des procès-verbaux définissant les principales mesures que visent la structure et les personnes 

chargées de veiller à l’effectivité de leur application. Pour avoir plus de légalité et de crédibilité 

envers les acteurs, de telles organisations sollicitent la reconnaissance auprès de l’autorité 

administrative locale par l’obtention de récépissé. Les modèles organisationnels de ce type se 

rencontrent actuellement dans les grands centres de pêche notamment à Joal, Mbour, 

Soumbédioune, Kayar et dans les îles du Saloum (CRODT, 2005 ; Mbaye, 2006 ; Mbaye, 2007 ; 

Stilwell, 2007). Parmi les plus remarquables, figurent : 

 Le Comité de solidarité Kayar-Guet Ndar, créé en 1990 pour mettre un terme au différend 

structurel qui a longtemps opposé les pêcheurs kayarois résidents et les saint-louisiens migrants. 

Suite à quelques conflits parfois sanglants liés au mode d’exploitation des ressources 
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halieutiques (notamment l’usage par les saint-louisiens de certains filets jugés désastreux par les 

résidents) ce comité a été mis en place en vue de trouver des solutions idoines et de rapprocher 

les deux communautés afin qu’elles puissent travailler ensemble de façon harmonieuse. Ce 

comité a contribué à baisser la tension qui existe entre les communautés. Cependant, les rivalités 

concernant l’exploitation des ressources halieutiques locales persistent toujours à Kayar. 

 Le Comité de pêche de Kayar, créé officiellement en 1994 au lendemain de la dévaluation du 

franc CFA regroupe principalement les pêcheurs à la ligne. Il vise la limitation des quantités 

débarquées afin de favoriser l’amélioration locale des prix de vente des produits de pêche. 

 Le « Baatu tefes » de Mbour qui signifie littéralement « la voix de la plage » a été créé en 1990 

pour réglementer les activités de débarquement au sein de la localité. Il est à cet effet chargé  de 

gérer le quai de pêche dans ce centre. 

 Le Comité de gestion du quai de pêche de Joal est également calé sur le modèle organisationnel 

de Mbour et vise ainsi  la réglementation des activités locales liées au débarquement. 

 Dans le sillage des modèles susmentionnés, l’UICN a également favorisé la mise en place et le 

fonctionnement de comités de plage dans le Sine-Saloum. 

A coté des cadres organisationnels plus ou moins formalisés, il existe au niveau local d’autres 

organisations de type coutumier. Il s’agit notamment des chefferies villageoises en milieu lébou 

(notamment à Yoff), des « aaté-toogn » à Thiaroye et à Yenn et des « penc » notés dans la quasi-

totalité des villages de pêcheurs. 

3.1.4 Les principales organisations non gouvernementales  

Le secteur de la pêche devient de plus en plus le terrain de prédilection des ONG qui s’activent dans 

la gestion des ressources halieutiques et le développement de la pêche. Elles interviennent en 

partenariat avec l’Etat et les populations locales notamment dans la mobilisation de financements, 

l’organisation des acteurs, la communication, etc. Les principales ONG qui interviennent 

actuellement dans la gouvernance des ressources halieutiques sont (CRODT, 2005) : 

 Le Fonds Mondial pour la Nature ou World Wide Fund for Nature (WWF) qui a pour mission : 

o de contribuer à l'amélioration de la gestion des aires protégées marines et côtières ; 

o d’examiner les possibilités d'en créer de nouvelles ; 

o de contribuer à la conservation des espèces marines menacés ; 

o de promouvoir une utilisation durable et équitable des ressources marines et côtières ; 

o d’appuyer les gouvernements et la Commission Sous Régionale des Pêches (CSRP) dans 

l'élaboration et l'application des législations et des politiques nationales et sous-régionales. 

 L’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) vise à : 

o contribuer à la conservation et à l’utilisation durable des écosystèmes naturels et de la 

biodiversité du Sénégal en partenariat avec les communautés locales ; 

o promouvoir le développement durable et les initiatives en vue de la réduction de la pauvreté ; 

o proposer des conseils techniques et renforcer les capacités des populations locales ;  
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o favoriser des collaborations entre les Etats et les ONG membres et partenaires de l’UICN 

autour des principaux problèmes environnementaux d’intérêt local, national et international.  

 L’Environnement et Développement du Tiers Monde (ENDA) a comme principaux objectifs : 

o d’entreprendre des recherches, mener des actions et dispenser des enseignements et des 

formations qui contribuent à promouvoir le développement et la culture des populations 

locales, l'aménagement environnemental, la diffusion de technologies et l'élaboration 

d'alternatives de développement dans les pays du Tiers-monde ; 

o de soutenir statutairement les actions des Nations Unies, notamment celles du PNUE, de 

l'UNICEF et de l'UNESCO, ainsi que l'action de l'ensemble des institutions et organismes 

œuvrant pour l'indépendance et le développement du Tiers-Monde. 

 L’Océanium qui intervient dans la gestion de l’environnement s’active principalement sur : 

o l’information et la sensibilisation des citoyens sur les atteintes à l’environnement et aux 

écosystèmes côtiers et des ressources naturelles qu’ils abritent ; 

o l’interpellation des pouvoirs publics, des scientifiques et des professionnels sur les menaces 

qui pèsent sur la pérennité des ressources halieutiques ; 

o la création et la gestion d’aires marines protégées (AMP) dont la plus connue est l’AMP de 

Bamboug (estuaire du Sine Saloum) marquée par d’importantes activité de promotion (suivi 

scientifique, communication scientifique et populaire, développement d’écotourisme, etc.).   

3.1.5 Les instances internationales  

Le caractère partagé de beaucoup de ressources halieutiques et l’existence de problèmes de gestion 

communs à presque tous les pays de la sous région ouest-africaine (surexploitation de stocks 

partagés, faiblesse institutionnelle et financière des administrations et des instituts de recherches, 

etc.) exigent une approche régionale de l’aménagement et de la gestion des pêcheries. Cette 

nécessité de collaboration, de concertation et de coordination est à l’origine de la mise en place de 

la Commission Sous Régionale des Pêches (CSRP)
1
. Crée  le 29 Mars 1985 par voie de convention 

(CSRP, 1985), la CSRP est un organisme intergouvernemental qui regroupe sept pays (Cap Vert, 

Gambie, Guinée, Guinée Bissau, Mauritanie, Sénégal et Sierra Leone) possédant une façade 

maritime de 3 414 km et une ZEE (zone économique exclusive) cumulée de 1 500 000 km². En 

matière d’organisation, il faut noter que la CSRP est dotée d’un Secrétariat Permanent qui est 

l'organe d'exécution chargé de la mise en œuvre des décisions de la conférence des Ministres. Par 

ailleurs, des groupes de travail ad hoc ont été mis en place dans le cadre des réflexions concernant 

trois axes : protection et surveillance des pêches, recherches halieutiques et législation. Le Comité 

de Coordination est l'organe technique et consultatif chargé du suivi de l'exécution des différentes 

décisions de la conférence des Ministres. Cependant, la conférence des Ministres est l'organe 

suprême et de décision de la CSRP. Elle est constituée des Ministres chargés des pêches des 

                                                 
1
 www.csrpsp.org  

http://www.csrpsp.org/
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différents Etats Membres. La CSRP vise le renforcement de la coopération et la coordination des 

États membres dans les domaines suivants : 

 harmonisation des politiques communes en matière de préservation, de conservation et 

d'exploitation des ressources halieutiques de la sous-région ;  

 adoption de stratégies communes dans les instances internationales ;  

 développement de la coopération sous-régionale en matière de surveillance ;  

 développement de la capacité des pays à entreprendre des recherches sur le plan sous-régional.  

Au niveau sous régional, il faut également signaler que l’Union Economique et Monétaire de 

l’Afrique de l’Ouest (UEMOA)
1
 porte de plus en une attention particulière à la gestion des 

ressources halieutiques dans la zone. Même si son intervention a été jusqu’ici relativement faible 

par rapport à l’importance des enjeux du secteur, l’UEMOA commence à se doter d’un cadre 

institutionnel et réglementaire adapté aux problématiques d’aménagement des pêches et de 

l’aquaculture (UEMOA, 2007a ; UEMOA, 2007b). A travers la Direction des ressources animales 

et halieutiques, l’UEMOA s’investit davantage dans la supervision, l’orientation et la coordination 

des politiques en matière de gestion des ressources halieutiques.  

Dans le cadre de la collaboration multilatérale en matière de conservation et exploitation des 

ressources halieutiques au niveau régional (Afrique), il est important de noter la Conférence 

Ministérielle sur la Coopération Halieutique entre les Etats Africains Riverains de l’Océan 

Atlantique (COMHAFAT) qui a tenu sa première session à Rabat en 1989 en présence de vingt 

deux Etats de la Côte Atlantique (du Maroc à la Namibie). Elle ambitionne de : 

 promouvoir une coopération active et structurée en matière d'aménagement et de développement 

des pêches dans la Région ;  

 relever le défi de l'autosuffisance alimentaire par une utilisation rationnelle des ressources 

halieutiques, dans le cadre d'un approche globale qui intègre toutes les composantes des pêches ; 

 dynamiser l'ensemble des secteurs économiques nationaux sur la base des effets directs et induits 

pouvant résulter de l'exploitation des ressources halieutiques, eu égard à l'importance du secteur 

des pêches dans le processus de développement économique, social et nutritionnel des 

populations de la Région ; 

 développer, coordonner et harmoniser les efforts et les capacités en vue de préserver, exploiter, 

mettre en valeur et commercialiser les ressources halieutiques, en prenant notamment en 

considération les stocks de poisson se trouvant dans les eaux relevant de la souveraineté ou de la 

juridiction de plusieurs Parties ; 

 renforcer la solidarité à l'égard des Etats Africains sans littoral et des Etats de la Région 

géographiquement désavantagés. 

Au niveau international, d’autres organisations interviennent dans la gouvernance des ressources 

halieutique de manière directe ou indirecte en fonction de leurs prérogatives. Parmi toutes ces 

instances, il est important de mettre un accent particulier sur l’Organisation des Nations Unies pour 

                                                 
1
 www.uemoa.int  

http://www.uemoa.int/
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l’Alimentation et l’Agriculture (FAO)
1
. Etant très sensible au rôle social et économique 

fondamental du secteur des pêches (sécurité alimentaire, emplois, lutte contre la pauvreté, 

commerce intérieur et extérieur, revenu national, etc.), la FAO occupe une place très importante 

dans la gouvernance des ressources halieutiques à l’échelle mondiale. Sa mission consiste à 

favoriser et garantir le développement et l'utilisation durables des ressources halieutiques. Ainsi, à 

travers son département chargé des pêches, elle fournit à la demande des pays membres, une 

assistance technique sur tous les aspects de la gestion et de la mise en valeur des pêches et de 

l'aquaculture. Dans la sous région ouest africaine, le Comité des Pêches de l'Atlantique Centre Est 

(COPACE) crée en 1967 par le Conseil de la FAO demeure actuellement un cadre dynamique de 

coordination, de collaboration et d’exécution de travaux de recherche et de vulgarisation de 

connaissances utiles à la gestion des ressources halieutiques. C’est dans ce cadre que sont organisés 

périodiquement (tous les deux ou trois ans) différents groupes de travail réfléchissant sur la 

dynamique de la pêche artisanale, l’évaluation des ressources pélagiques côtières et démersales. 

En dehors de la FAO, il existe d’autres organes des Nations Unies impliquées dans la gestion des 

ressources halieutiques. C’est notamment le cas du Programme des Nations Unies pour 

l'Environnement (UNEP) et de la Division des Nations Unies pour les Affaires Maritimes et le Droit 

de la Mer. Parallèlement aux organisations appartenant au système des Nations Unies, il existe 

également d’autres instances à caractère international qui s’intéressent le plus souvent un type de 

ressource halieutique d’une grande importance économique et/ou écologique. C’est par exemple le 

cas de la Commission Internationale de Conservation des Thonidés de l’Atlantique (ICCAT)
2
. 

L’ICCAT est responsable de la conservation d’une trentaine d’espèces de thonidés et d’espèces 

voisines dans l’atlantiques et des mers adjacentes. Son intervention concerne les activités d’étude et 

de gestion de ces stocks. 

3.2 Cadre réglementaire  

3.2.1 Le code de la pêche maritime 

3.2.1.1 Bref rappel historique 

Le droit de pêche maritime du Sénégal a fait l’objet d’une refonte au milieu des années 1980. Ce 

travail a abouti en 1987 à l’adoption d’un ensemble de textes de nature législative et réglementaire. 

Ainsi, la loi n° 87/27 du 18 août 1987 portant sur le Code de la pêche maritime, document juridique 

de référence, a été élaborée sur la base des préoccupations en matière d’aménagement et de 

développement de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Depuis longtemps, le 

cadre législatif et réglementaire de base qui régit l’exploitation des ressources halieutiques dans la 

ZEE sénégalaise n’avait pas subi de modifications à l’exception du décret portant sur l'application 

du Code de la Pêche maritime relatif aux zones de pêche, qui a été modifié en 1990 pour être 

compatible avec les nouveaux dispositifs du décret de 1990 relatif aux lignes de base. Cependant, 

face aux importantes mutations intervenues dans le secteur de la pêche maritime durant les années 

                                                 
1
 www.fao.org  

2
 www.iccat.int  

http://www.fao.org/
http://www.iccat.int/
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90, il devenait indispensable au niveau national de procéder à une modification adaptative des 

textes en vigueur. Par ailleurs, à l’échelle mondiale, les menaces sur les équilibres écologiques et la 

surexploitation des ressources halieutiques ont conduit à l’engagement des Etats à améliorer leurs 

politiques de gestion des ressources naturelles. Face à cette urgence, un comité chargé de la révision 

du droit des pêches a été constitué en 1995. Composé de spécialistes du secteur des pêches 

(administrateurs, chercheurs, juristes, professionnels, etc.), ce comité a été chargé de préparer un 

projet de loi sur la pêche maritime au Sénégal, ainsi qu’un projet de décret portant sur le règlement 

général unique d’application de la loi sur la pêche maritime. 

Suite à deux ans de travail, un projet de texte a été préparé en 1997 afin de combler les lacunes et 

les insuffisances de la loi n° 87-27 du 18 août 1987. C’est finalement en 1998 que le Sénégal a 

révisé son code général sur la pêche maritime qui est un document juridique réglementant 

l’exploitation des ressources halieutiques dans sa ZEE (République du Sénégal, 1998a). Ce nouveau 

cadre réglementaire a été formalisé par deux textes fondamentaux. Il s’agit de la loi n°98-32 du 14 

avril 1998 et du décret 98-498 du 10 juin 1998 fixant les modalités d’application de cette loi.  

3.2.1.2 Synthèse des principaux aspects du code de la pêche maritime 

Dispositions générales 

Dans ses généralités, après avoir rappelé les contours des eaux sous juridiction sénégalaise le code 

de la pêche maritime met en exergue la reconnaissance des ressources halieutiques comme faisant 

partie du patrimoine national (République du Sénégal, 1998). L’article 2 précise que les eaux 

maritimes sous juridiction sénégalaise sont constituées par la mer territoriale, la zone contiguë, la 

zone économique exclusive, les eaux intérieures marines ainsi que les eaux des fleuves et rivières 

jusqu’aux limites fixées par décret. La zone économique exclusive s’étend sur une largeur de 200 

milles marins calculés à partir des lignes de base ayant servi à mesurer la mer territoriale. Signalons 

qu’aux fins de cette loi, la définition suivante a été adoptée : « La pêche est l’acte de capturer ou de 

chercher à capturer, d’extraire ou de tuer par quelque moyen que ce soit des  espèces biologiques 

dont le milieu de vie normal ou dominant est l’eau ».  

Gestion et aménagement des pêches 

En ce qui concerne les modalités d’exploitation des ressources halieutiques, l’Etat sénégalais insiste 

sur sa volonté de favoriser le développement de la pêche artisanale compte tenu de sa vitalité, de 

son importance socio-économique et du fait qu’elle constitue une longue tradition dans le pays. Il 

appuie l’établissement de mécanismes institutionnels encourageant la participation des pêcheurs à 

l’aménagement des ressources selon des modalités appropriées, la réservation de certaines zones à 

l’exploitation par les pêcheurs artisans et, en général, la création de conditions favorisant ce secteur. 

Des mesures réglementaires spéciales peuvent alors être adoptées en cas de besoin. En ce qui 

concerne la pêche industrielle, les navires de pêche battant pavillon étranger sont autorisés à opérer 

dans les eaux sous juridiction sénégalaise soit dans le cadre d’un accord de pêche liant le Sénégal à 

l’Etat du pavillon ou à l’organisation qui représente cet Etat, soit lorsqu’ils sont affrétés par des 

personnes de nationalité sénégalaise. Par ailleurs, l’article 15 précise que tout projet de construction, 
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d’achat, de transformation ou de reconversion d’un navire de pêche industrielle battant ou destiné à 

battre le pavillon sénégalais, doit faire l’objet d’une autorisation préalable du Ministre chargé de la 

pêche maritime. La décision du Ministre tient compte de la disponibilité des ressources halieutiques 

exploitables et, le cas échéant, des dispositions des plans d’aménagement et des niveaux d’effort de 

pêche admissibles. En principe, les dispositions de l’alinéa premier de cet article 15 sont également 

applicables aux embarcations de pêche artisanale dans des conditions qui sont fixées par arrêté du 

Ministre chargé de la pêche maritime. Dans tous les cas, les dispositions des accords d’accès aux 

ressources halieutiques sous juridiction sénégalaise doivent être compatibles avec les orientations 

des plans d’aménagement des pêcheries en vigueur. 

Le code insiste sur la nécessité d’établir, sous l’autorité du Ministre chargé de la pêche, des plans 

d’aménagement des pêcheries sur une base annuelle avec une possibilité de révision périodique en 

fonction des données caractérisant ces pêcheries. Ces plans d’aménagement doivent : 

 identifier les principales pêcheries et leurs caractéristiques technologiques, géographiques, 

sociales et économiques ; 

 spécifier pour chaque pêcherie, les objectifs à atteindre en matière de gestion et d’aménagement ; 

 définir, pour chaque pêcherie, le volume admissible de captures ou le niveau de l’effort de pêche 

optimal ; 

 spécifier les mesures de gestion, d’aménagement et de conservation qui devront être adoptées ; 

 définir le programme de concession de licences concernant les principales pêcheries et les 

limitations relatives aux opérations de pêche locales et aux activités de pêche qui peuvent être 

conduites par des navires de pêche étrangers ; 

 définir les critères ou conditions d’octroi des autorisations de pêche ; 

 poser des orientations quant à la structure optimale de la flotte de pêche nationale.  

L’établissement des plans d’aménagement concernant des stocks d’espèces partagés nécessite une 

concertation avec les autres Etats de la sous-région, soit directement, soit dans le cadre 

d’organisations internationales, en vue d’assurer l’harmonisation des plans respectifs 

d’aménagement des pêcheries. En outre, le Ministre chargé de la pêche maritime doit veiller, à ce 

que les principales catégories socioprofessionnelles intéressées soient consultées à l’occasion de la 

préparation des plans et à assurer la compatibilité entre les dispositions des plans et d’autres  

documents concernant l’environnement marin. 

Dispositions relatives aux activités de pêche 

Dans un souci de sauvegarde des ressources halieutiques exploitées, l’article 21 énonce des mesures 

réglementaires concernant, entre autres :  

 les mesures de conservation et d’aménagement des ressources halieutiques, notamment 

l’ouverture minimale des mailles des filets, la taille et/ou le poids minimaux des espèces, les 

périodes de fermeture des zones de pêche, les zones d’accès limité ou réservé, les restrictions 

relatives aux captures accessoires, la limitation ou la prohibition de certains types de navires, 

d’engins ou de méthodes de pêche ;  

 la classification des navires et la définition des types et caractéristiques des engins de pêche ; 
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 la limitation du volume de capture de certaines espèces par la fixation d’un maximum de 

captures autorisées ou de toute autre méthode d’aménagement favorisant la conservation des 

ressources et la protection de l’environnement marin ; 

 le régime des dispositifs de concentration de poissons. 

De façon plus globale, dans le cadre de la préservation de la biodiversité marine, les articles 34 et 

35 font explicitement mention de l’interdiction de :  

 l’usage, dans l’exercice de la pêche, de matières explosives ou de substances ou appâts toxiques 

susceptibles d’affaiblir, de paralyser, d’étourdir, d’exciter ou de tuer des poissons et autres 

organismes vivants marins ; 

 la détention  à bord de tout navire de pêche, sauf autorisation spéciale du Ministre chargé de la 

pêche maritime, des matières et substances interdites. 

 la pêche, la détention et la commercialisation de toutes les espèces de mammifères marins ; 

 la pêche, la capture, la détention et la commercialisation de toutes les espèces de tortues marines; 

 la chasse, la capture, la détention et la commercialisation de toutes les espèces d’oiseaux marins. 

Surveillance et constatation des infractions 

L’exécution opérationnelle de la surveillance et de la constations des infractions aux règles 

prescrites par la présente loi et les règlements d’application est du ressort des agents de surveillance 

des pêches. Ces agents sont constitués par : 

 les agents de l’administration nommés par le Ministre chargé de la pêche maritime ; 

 les officiers et les sous-officiers mariniers de la marine nationale ; 

 les officiers et sous-officiers de l’armée de l’air ; 

 les agents des parcs nationaux marins et les agents des eaux et forêts dans le ressort de leur 

compétence territoriale ; 

 les administrateurs des affaires maritimes ; 

 les officiers de police judiciaire de la gendarmerie nationale et de la police ;  

 les agents des douanes.  

De façon générale, deux catégories d’infractions sont distinguées dans le code de la pêche maritime. 

Les infractions très graves sont constituées par : 

 les transbordements de captures non autorisés ; 

 la pêche dans des zones interdites ; 

 la pêche pendant les périodes interdites ;  

 l’utilisation pour tous les types d’engins de pêche de tous moyens ou dispositifs ayant pour effet 

de rendre l’ouverture de la maille inférieure à l’ouverture minimale autorisée ou de réduire 

l’action sélective des engins de pêche ; 

 l’emploi d’un navire de pêche pour un type d’opération différent de celui pour lequel il est 

autorisé dans le cadre de la catégorie de licence dont il est titulaire ; 

 l’utilisation d’explosifs ou de substances toxiques à des fins de pêche ou leur transport à bord de 

navires de pêche sans autorisation ;  
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 le défaut de débarquement des captures dans les ports du Sénégal lorsqu’il y a une obligation de 

débarquement. 

Les  infractions graves sont : 

 l’irrespect des règles relatives aux opérations connexes de pêche ; 

 la violation des règles relatives à la dimension du maillage des filets et l’usage d’engins de pêche 

non autorisés ; 

 la capture, la détention, le débarquement, la vente et la commercialisation d’espèces dont les 

tailles ou poids sont inférieurs aux minima autorisés ; 

 la violation des normes relatives aux captures accessoires et à leur destination ; 

 les fausses déclarations des spécifications techniques des navires et notamment celles qui portent 

sur le tonnage de jauge brute des navires autorisés à opérer dans les eaux maritimes sous 

juridiction sénégalaise ; 

 l’inobservation de l’obligation de communiquer les entrées et sorties ainsi que les positions et les 

captures ; 

 la violation des dispositions relatives au marquage des navires de pêche ; 

 l’irrespect de l’obligation de communiquer des données statistiques et des informations sur les 

captures dans les journaux de pêche et la fourniture de données ou informations fausses ou 

incomplètes ; 

 la destruction ou l’endommagement intentionnel d’embarcations de pêche, d’engins ou de filets 

appartenant à des tiers ; 

 la destruction ou la dissimulation des preuves d’une infraction aux règles prescrites par la 

présente loi et par les règlements pris pour son application ; 

 le refus pour un navire de pêche se trouvant dans les eaux sous juridiction du Sénégal 

d’obtempérer à un ordre de stopper donné par un bâtiment de surveillance ; 

 l’irrespect des règles relatives à la limitation de capture de certaines espèces par la fixation d’un 

maximum de captures autorisées. 

3.2.2 Le code de la pêche continentale 

La réglementation des activités de la pêche continentale au Sénégal est formalisée par deux textes 

juridiques. Il s’agit de la loi N° 63-40 du 10 juin 1960 et du décret N° 65-506 du 19 juillet 1965. 

L’article 1 de la loi considère les eaux continentales comme étant constituées de toutes les eaux 

situées en deçà de la limite du continent qu’il s’agisse de fleuve, rivière, ruisseaux, zone 

d’inondation, lacs, mares, lagunes, réserves d’eau naturelles ou artificielles, que ces eaux soient 

douces, saumâtres ou salées. Toutefois, dans le cas particulier des estuaires navigables, les limites 

réciproques des eaux continentales et maritimes sont déterminées par le décret N° 75-1091 du 23 

octobre 1975. A cet effet, les délimitations suivantes ont été adoptées :  

 fleuve Sénégal : site du barrage de Diama ; 

 fleuve Saloum : Pont Noirot de Kaolack ; 

 fleuve Casamance : confluent du marigot de Sougrougou. 
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Dans le cas particulier des estuaires du Saloum, il a été précisé que c’est la Direction des Pêches 

Maritimes qui contrôle les activités de pêche dans la totalité du complexe. La Direction des Eaux et 

Forêts est chargée cependant d’assurer la surveillance de l’application de la réglementation. Depuis 

1965, les dispositions de cette réglementation n’ont pas connu de changement. Mais, la Direction de 

la Pêche Continentale et de l’Aquaculture revendique les estuaires du Saloum et essaie de faire 

adopter une révision du code. En se référant à la délimitation adoptée dans ce code en vigueur, les 

eaux considérées comme continentales sont excluent du champ de notre travail dont la limite 

continentale est marquée par le domaine estuarien des trois fleuves mentionnés ci-dessus.  

3.2.3 Le code de l’environnement 

3.2.3.1 Bref rappel historique  

Dans l’explication des motifs, il a été rappelé dans l’actuel code (élaboré en 2001) que la mise en 

place d’un cadre juridique rénové pour une bonne gestion de l’environnement constitue l’une des 

préoccupations des pouvoirs publics au Sénégal (République du Sénégal, 2001). Or, la loi n° 83-05 

du 28 janvier 1983 portant Code de l’environnement n’avait fait mention qu’aux aspects suivants : 

les installations classées, la pollution des eaux, la pollution sonore, la pollution de l’air et les odeurs 

incommodantes. Son contenu était donc assez restrictif et ne lui permettait pas de prendre en 

compte tous les éléments fondamentaux de la protection de l’environnement, et de constituer ainsi 

un texte de base servant de loi-cadre au Sénégal. Par ailleurs, l’évolution de la politique nationale de 

protection des ressources de l’environnement ainsi que l’accroissement des normes et principes 

internationaux souscrits par le Sénégal, rendaient nécessaires une refonte et une actualisation du 

Code de l’environnement. Il était donc devenu nécessaire de la rendre plus compatible par rapport 

au nouveau contexte national et international, notamment :  

 la mise en œuvre des principes et mesures énoncés dans l’agenda 21 ; 

 le transfert des compétences de gestion des ressources naturelles et de l’environnement aux 

collectivités locales depuis 1996 ; 

 l’adoption de nouveaux textes juridiques en 1997 et 1998 (Code forestier, décrets d’application 

du Code de l’eau, Code pétrolier, Code de la pêche maritime etc.) ; 

 l’importance des études d’impact comme éléments du processus des décisions 

environnementales ; 

 la conformité du droit national aux conventions internationales signées et ratifiées par le Sénégal; 

 la prise en compte de certains principes importants en matière de protection de l’environnement 

(développement durable, conservation, utilisation durable). 

 l’adoption de nouveaux instruments de planification stratégique que sont :  

o le Plan National d’Actions pour l’Environnement (PNAE),  

o le Plan d’Actions nationales de Lutte Contre la Désertification (PAN/LCD),  

o le Plan d’Action Forestier du Sénégal (PAFS),  

o la Stratégie nationale de mise en œuvre de la Convention Cadre sur les Changements 

Climatiques,  

o le programme d’action sur la diversité biologique,   
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o le Plan d’Action pour la protection de la Couche d’Ozone,  

o le Plan de gestion de déchets dangereux ; 

L’actuel code, institué à travers la loi n° 2001 - 01 du 15 Janvier 2001, reste cependant basé sur la 

même structure initiale que l’ancien. Toutefois, des réaménagements internes ont été effectués en 

vue de prendre en compte de nouveaux éléments importants, et de rééquilibrer le contenu de 

certains chapitres. 

3.2.3.2 Synthèse des aspects relatifs à la protection des écosystèmes côtiers 

Dispositions générales 

A son entame, le code précise que l’environnement sénégalais est un patrimoine national, partie 

intégrante du patrimoine mondial. Sa protection et l’amélioration des ressources qu’il offre à la vie 

humaine sont d’intérêt général et résultent d’une politique nationale dont la définition et 

l’application incombent à l’Etat, aux collectivités locales et aux citoyens. Tout individu a droit à un 

environnement sain dans les conditions définies par les textes internationaux, le présent Code et les 

autres lois de protection de l’environnement. Ce droit est assorti d’une obligation de protection de 

l’environnement. 

Principes fondamentaux 

Les principes fondamentaux du code de l’environnement sont destinés à gérer et à protéger 

l’environnement contre toutes les formes de dégradation, afin de valoriser rationnellement 

l’exploitation des ressources naturelles, de lutter contre les différentes sortes de pollutions et 

nuisances et d’améliorer les conditions de vie des populations dans le respect de l’équilibre de leurs 

relations avec le milieu ambiant. Ce code rappelle que la protection et la mise en valeur de 

l’environnement sont parties intégrantes de la politique nationale de développement socio-

économique et culturel. Par conséquent, tout projet de développement mis en place dans le pays doit 

tenir compte des impératifs de protection et de mise en valeur de l’environnement. Il doit également 

tenir compte des principes ci-après : 

 le développement durable et la planification intégrée ; 

 la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique ; 

 la prévention et la précaution en matière de protection de l’environnement ; 

 la participation du public à la prise des décisions ; 

 la décentralisation des décisions en matière d’environnement et de gestion des ressources 

naturelles; 

 la coopération entre l’Etat, les collectivités locales, les associations, les organismes 

gouvernementaux et non-gouvernementaux, les citoyens, etc. ; 

 le renforcement des capacités de l’Etat, des collectivités locales, et de tous les acteurs de 

développement ; 

 la coopération sous-régionale et internationale. 
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Prévention et lutte contre la pollution côtière 

Selon l’article L15, les entreprises, après la date d’entrée en vigueur de la présente loi, peuvent 

bénéficier d’une exonération, pendant une période de trois ans, sur les droits et taxes perçus dans le 

cadre de la lutte contre les pollutions et les nuisances dues à leurs activités. Les ventes de matériels 

et de produits anti-polluants fabriqués par des entreprises nationales ou des sociétés agréées sont 

considérées comme des exportations et soumises au taux réduit de la taxe sur le chiffre d’affaires. 

Les entreprises non agréées à l’un des régimes prévus au Code des investissements peuvent 

bénéficier de l’amortissement accéléré pour le matériel et les produits anti-polluants. Il s’agit de 

mesures incitatives qui encouragent les entreprises à participer aux efforts de prévention et de lutte 

contre la pollution. En ce qui concerne les établissements humains les plans d’urbanisme doivent 

prendre en compte les impératifs de protection de l’environnement dans le choix, l’emplacement et 

la réalisation des zones d’activités économiques, de résidence et de loisirs. Les services de 

l’environnement doivent être consultés pour avis avant approbation. Ainsi, les permis de construire 

relatifs aux projets de lotissement doivent être refusés ou soumis à des prescriptions spéciales 

élaborées par les services compétents du Ministère chargé de l’environnement, si les constructions 

envisagées sont de nature à avoir des conséquences dommageables sur l’environnement. 

Pour ce qui est de gestion des déchets, l’article L30 stipule que  les déchets doivent être éliminés ou 

recyclés de manière écologiquement rationnelle afin de supprimer ou de réduire leurs effets nocifs 

sur la santé de l’homme, sur les ressources naturelles, la faune et la flore ou la qualité de 

l’environnement. Les collectivités locales et les regroupements constitués assurent l’élimination de 

déchets des ménages, éventuellement en liaison avec les services régionaux et les services 

nationaux de l’Etat, conformément à la réglementation en vigueur. Les collectivités locales assurent 

également l’élimination de déchets autres que ménagers, qu’elles doivent, eu égard à leurs 

caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter sur la base de sujétions techniques 

particulières. Le code de l’environnement rappelle qu’il est interdit de façon absolue le dépôt des 

déchets sur le domaine public y compris le domaine public maritime. L’article L41 précise 

clairement cette interdiction en faisant mention de l’immersion, l’incinération ou l’élimination par 

quelque procédé que ce soit, des déchets dans les eaux continentales, maritimes, ou fluvio-

maritimes, sous juridiction sénégalaise. En ce qui concerne les substances chimiques nocives et 

dangereuses qui, en raison de leur toxicité, de leur radioactivité, de leur pouvoir de destruction dans 

l’environnement ou de leur concentration dans les chaînes biologiques, présentent ou sont 

susceptibles de présenter un danger pour l’homme, le milieu naturel ou son environnement 

lorsqu’elles sont produites, importées sur le territoire national ou évacuées dans le milieu, l’article 

L44 précise qu’elles sont soumises au contrôle et à la surveillance des services compétents.  

Dans le cadre de la prévention, le code de l’environnement instaure l’obligation d’études d’impact  

pour tout projet de développement ou activité susceptible de porter atteinte à l’environnement, de 

même que les politiques, les plans, les programmes, les études régionales et sectorielles. Ces projets 

doivent faire l’objet d’évaluation environnementale qui est un processus systématique qui consiste à 
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évaluer les possibilités, les capacités et les fonctions des ressources, des systèmes naturels et des 

systèmes humains afin de faciliter la planification du développement durable et la prise de décision 

en général, ainsi que de prévoir et de gérer les impacts négatifs et les conséquences des propositions 

d’aménagement en particulier. L’article L55 précise par ailleurs qu’un plan de lutte contre la 

pollution de la mer et du littoral doit être élaboré et adopté par le Ministère chargé de 

l’environnement en rapport avec les autres Ministères concernés, conformément à la Convention 

d’Abidjan relative à la protection de l’environnement marin et des zones côtières de l’Afrique de 

l’Ouest et du Centre, signée par le Sénégal le 23 mars 1981. 

Dans le cas de la pollution des eaux qui nous concerne plus particulièrement, les dispositions 

prévues par le code de l’environnement (article L59) concernent les déversements, écoulements, 

rejets, dépôts, directs ou indirects de toute nature et plus généralement toute action susceptible de 

provoquer ou d’accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, 

chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu’il s’agisse d’eaux superficielles, souterraines ou des 

eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales. Des zones de protection spéciale, faisant l’objet 

de mesures particulières doivent, en cas de nécessité, être constituées par arrêté des Ministres 

chargés de l’environnement, de la santé publique, de l’hydraulique, de la Marine marchande et de la 

pêche en fonction des niveaux de pollution observés et compte tenu de certaines circonstances 

propres à en aggraver les inconvénients. En outre, selon l’article L69, l’autorisation d’occupation du 

domaine public ne doit entraver ni le libre accès aux domaines public maritime et fluvial, ni la libre 

circulation sur la grève, ni être source d’érosion ou de dégradation du site. Seules sont autorisées sur 

les domaines public, maritime et fluvial, à titre d’occupations privatives, les installations légères et 

démontables. En principe, les caractéristiques des eaux résiduaires rejetées doivent être compatibles 

avec les fonctions écologiques, économiques et sociales assignées à ces milieux récepteurs 

constitués par les eaux continentales et les eaux marines. Dans les cas d’avaries ou d’accidents 

survenus dans les eaux marines sous juridiction sénégalaise à tout navire, aéronef, engin ou plate-

forme transportant ou ayant à son bord des hydrocarbures ou des substances nocives ou dangereuses 

et pouvant créer un danger grave et imminent pour le milieu marin et ses ressources, le propriétaire, 

l’exploitant ou le capitaine dudit navire, aéronef, engin ou plate-forme doit être mis en demeure par 

les autorités maritimes compétentes, en application du Code de la Marine marchande. 

Infractions et sanctions 

L’article L70 stipule que toute infraction aux lois et règlements relatifs à la prévention de la 

pollution des eaux est réprimée conformément aux dispositions pénales en vigueur. Ainsi, toute 

personne coupable d’une infraction, qui porte atteinte à un milieu naturel et par la même cause des 

dommages aux intérêts des usagers de ce milieu, est civilement responsable, dans les conditions 

prévues par la loi, du préjudice ainsi causé à toute autre personne physique ou morale. Les 

infractions sont constatées par tout agent assermenté, muni d’une carte et habilité en matière de 

police des eaux, dans les conditions prévues par le Code de l’environnement, le Code de l’eau et le 

Code de la Marine marchande. Dans le cas particulier d’un dommage de pollution par les 

hydrocarbures provenant de la cargaison d’un navire pétrolier, le propriétaire de ce navire est 
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responsable de la réparation des préjudices causés selon les règles et dans les limites des 

Conventions internationales auxquelles le Sénégal a adhéré en la matière. 

3.2.4 Les principales initiatives locales de réglementation 

Au niveau national, à coté des textes réglementaires officiels quelques initiatives informelles locales 

de réglementation de l’exploitation des ressources halieutiques se sont développées dans certains 

centres de pêche. Les récents travaux sociologiques (Mbaye, 2006 ; Mbaye, 2007 ; Mbaye et al., 

2007) ainsi que les interviews effectués auprès des populations locales ont permis d’identifier une 

grande palette d’initiatives expérimentée dans plusieurs localités. 

3.2.4.1 L’expérience de Kayar 

Dans ce centre, le Comité de pêche en accord avec le Service départemental des pêches a mis en 

place les mesures réglementaires suivantes :  

 délimitation de la zone de pêche réservée aux filets dormants ; 

 interdiction de l’utilisation des palangres sur les rochers ; 

 instauration d’une seule sortie par jour pour les sennes tournantes ; 

 interdiction de l’utilisation des filets à mono-filaments en nylon ; 

 instauration d’une taxe au débarquement sur les pirogues. 

L’expérience de Kayar a servi de précurseur en matière de cogestion entre l’administration des 

pêches et les populations locales dans les pêcheries artisanales sénégalaises. Elle a incité d’autres 

localités à entreprendre ces types d’initiatives.  

3.2.4.2 L’expérience de Yoff 

C'est dans ce centre que les premières mesures concernant la réglementation des techniques de 

pêche auraient été prises dans les années 90 sur l'initiative de l'instance traditionnelle des ferey. La 

commission chargée de l'application des mesures relève de la compétence des ferey qui sont des 

personnes morales du village choisies parmi les notables des sept penc (quartiers) qui composent le 

village. Ces mesures ont commencé par la limitation du nombre de caisses débarquées pour 

certaines espèces pêchées à la ligne (cinq caisses par jour et par pirogue). D'autres mesures ont été 

ensuite mises en place pour essayer de réglementer toutes les activités de pêche dans le centre. Elles 

concernent principalement : 

 la prohibition de l'utilisation des filets dormants ; 

 l'interdiction pour les sennes tournantes de pêcher en deçà d’une certaine distance de la plage 

afin de permettre aux sennes de plage de se déployer librement ;  

 la rotation des sorties pour les sennes de plage par manque d'espace ; 

 l'interdiction de l'utilisation des palangres dans certaines zones entre février et mai ; 

 l’interdiction de débarquement de poisson venant d'autres centres de pêche dans le but d'éviter 

une surproduction qui pourrait entraîner la baisse de prix ; 

 l’instauration d’une taxe de 500 FCFA aux mareyeurs pour chaque chargement effectué à partir 

de la plage de Yoff. 
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3.2.4.3 L’expérience de Soumbédioune 

A Soumbédioune où domine la pêche à la ligne, l'instauration d'un quota de production journalière a 

été également tentée. Les pêcheurs s’étaient convenus de fixer le nombre de caisses à trois par jour 

et par pirogue pour le pageot et le denté afin de relever le prix au débarquement. Cependant, après 

sept mois d’application, cette tentative s’est estompée puisqu’en en raison de l’afflux massif de 

mareyeurs en plus des femmes banabana (micro-mareyage en vrac), l’écoulement des captures ne 

posait plus de problème.  

3.2.4.4 L’expérience de Bargny 

Avec l’appui de l’ONG Océanium, un comité local de gestion a été mis en place afin de réglementer 

l’accès dans la zone de pêche située en face du village. La principale mesure adoptée a été 

l’interdiction de l’utilisation des sennes de plage et de l’extraction du sable marin. Un financement a 

été alors envisagé avec l’Océanium afin de substituer aux pêcheurs toutes les sennes de plage par 

des sennes tournantes plus aptes à opérer au large en dehors du site considéré comme zone de 

frayère. Ce comité, constitué des pêcheurs, des transformatrices et du service des pêches vise un 

objectif de plus grande envergure qui consiste à n’autoriser que la pêche à la ligne avec des 

hameçons réglementés. Afin d’éviter des conflits internes, il a été convenu que la prise de sanctions 

envers les contrevenants est du ressort des autorités administratives. 

3.2.4.5 L’expérience de Mbour 

A Mbour, l’instance locale dénommée Baatu Tefes reconnue officiellement par les autorités 

municipales et administratives, a élaboré un code de conduite des activités de pêche dans le centre. 

Elle a, à cet effet, pris les mesures réglementaires suivantes : 

 l’interdiction de l’utilisation de la palangre ; 

 l’interdiction des sorties nocturnes pour les sennes tournantes et les filets dormants pendant 

certaines périodes de l’année ; 

 l’interdiction de la pêche au fusil ; 

 l’instauration d’une taxe au débarquement sur les pirogues ; 

 l’interdiction de la pêche des juvéniles. 

3.2.4.6 L’expérience de Joal 

Dans ce centre, c’est le Comité de gestion du quai de pêche également reconnu par les autorités 

administratives et municipales qui est l’instance de prise de décisions. Il a mis en place les mesures 

réglementaires suivantes :  

 interdiction des sorties nocturnes pendant les périodes d’abondance du poisson ; 

 interdiction de l’utilisation des filets dérivants de fond pendant la nuit ; 

 interdiction de débarquer au-delà de 18 h pour les pêcheurs aux casiers ; 

 interdiction de l’utilisation de la palangre sur les zones de nurseries ; 

 instauration d’une taxe au débarquement sur les pirogues. 
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3.2.4.7 Les initiatives dans les îles du Sine Saloum 

Dans les îles du Sine Saloum, les initiatives de cogestion sont nombreuses. Elles ont été en partie 

encouragées par des ONG, notamment l’UICN, le WWF et l’Océanium. Ces organismes ont 

identifié avec les populations locales, des sites qu’elles souhaiteraient protéger compte tenu de leur 

importance écologique et économique et les différentes formes de protection qu’elles souhaitaient 

voir instaurer sur ces sites de même que les instances et les modalités pratiques qui leur semblent en 

mesure de garantir une bonne application de ces réglementations. Sur ce principe, plusieurs villages 

ont entrepris des actions de cogestion en partenariat avec les ONG présentes sur le terrain et les 

autorités administratives locales. Les initiatives ne diffèrent pas fondamentalement bien qu’il existe 

quelques différences liées aux problèmes et objectifs locaux.   

A Fambine, les populations ont constaté que les filets dormants constituent les principales menaces 

pour la ressource dans la zone. L’utilisation de ces engins près des embouchures constitue des 

barrages qui empêchent les poissons de remonter vers les eaux continentales. Les populations ont 

ainsi pris les mesures suivantes :  

 fermeture complète des sites de Diourpé, Sandésan et Ndooy ; 

 fermeture pendant trois à six mois des autres sites ; 

 balisage des sites à travers des tableaux indiquant les types de réglementation. 

A Soucouta et dans les villages environnants, l’utilisation des sennes de petites mailles et des filets 

dormants par les pêcheurs allochtones ainsi que la coupe des palétuviers ont été considérées comme 

étant les grandes menaces. Il a été mis en place un comité inter-villageois et un comité de plage 

appuyés par l’UICN et l’Océanium afin de veiller au respect des mesures suivantes :  

 interdiction de la coupe de la mangrove et la cueillette des huîtres entre juin et octobre ; 

 fermeture du bolon de Bamboung (aire protégée) ; 

 interdiction de l’utilisation des filets dormants, des sennes de plage et de la pratique des marées 

de plusieurs jours ; 

 instauration d’une taxe sur les pirogues opérant dans la zone.  

A Bétenty, sous l’autorité du chef de village, les populations se sont convenues d’interdire la pêche, 

durant une bonne partie de la saison sèche, dans la zone côtière de la façade maritime ainsi que dans 

les principaux chenaux environnants. Les activités de pêche ne sont alors permises que dans les 

bolons situés plus à l’intérieur avec exclusion de l’utilisation des sennes de plage. La pêche n’est 

ouverte que vers le début du mois de septembre et le type de pêche autorisé est alors la pêche au 

barrage palissade. Pour chaque concession, une place est attribuée pour la pose des palissades.  

A Niodior, conscientes des menaces que constituent certaines pratiques les populations ont mis en 

place un Comité de plage avec l’aide des autorités administratives locales et de certains organismes 

tels que l’UICN et l’Océanium dans le but de préserver les ressources de la zone. C’est ainsi que le 

Comité de plage, en collaboration avec le Service des pêches et le Conseil rural, a ordonné la 

fermeture d’août à janvier des sites de Issofna et de Assangua de même que la zone de cueillette des 
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huîtres de juillet à septembre. A la demande des populations locales, il a été aussi interdit, sur arrêté 

du Gouverneur de la région de Fatick, la pêche aux crevettes de mars à août. 

A Palmarin, sous l’égide de l’UICN, de l’Océanium et du FEM, les populations ont également mis 

en place un Comité de plage pour la préservation de la biodiversité dans les environs du village. 

C’est ainsi que depuis 2001, il a été interdit dans cette zone, la coupe de la mangrove et l’utilisation 

de filets de petites mailles. Ces mesures ont été prises par le Chef de village en accord avec les 

populations locales. 

3.2.5 Quelques références internationales  

3.2.5.1 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer  

La Convention des Nations unies sur le Droit de la Mer a été élaborée en 1982 à Montego Bay  

(Jamaïque). Elle  est entrée en vigueur le 16 novembre 1994, après ratification ou adhésion de 60 

États. En matière de réglementation de la gestion des ressources halieutiques au niveau national, 

régional et international, cette convention demeure une référence incontournable. A partir de la 

définition des principales entités géographiques, elle a permis de fixer les contours du cadre 

réglementaire de l’exploitation de la mer et des ressources qu’elle abrite. A cet effet, parmi la 

longue liste des aspects abordés par cette convention, ceux qui paraissent plus déterminants en 

rapport avec notre travail peuvent être synthétisés ici. 

 Définitions fondamentales 

 La souveraineté de l'Etat côtier s'étend, au-delà de son territoire et de ses eaux intérieures, à une 

zone de mer adjacente désignée sous le nom de mer territoriale. Cette souveraineté s'étend à 

l'espace aérien au-dessus de la mer territoriale, ainsi qu'au fond de cette mer et à son sous-sol. 

Tout Etat a le droit de fixer la largeur de sa mer territoriale, cette largeur ne devant pas dépasser 

12 milles marins mesurés à partir des lignes de base établies conformément à la Convention.  

 La zone économique exclusive (ZEE) est une zone située au-delà de la mer territoriale et 

adjacente à celle-ci, soumise au régime juridique particulier en vertu duquel les droits et la 

juridiction de l'Etat côtier et les droits et libertés des autres Etats sont gouvernés par les 

dispositions pertinentes de la Convention. La zone économique exclusive ne s'étend pas au-delà 

de 200 milles marins des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer 

territoriale. Dans cette zone, l'Etat côtier a des droits souverains aux fins d'exploration et 

d'exploitation, de conservation et de gestion des ressources naturelles, biologiques ou non.  

 Le plateau continental d'un Etat côtier comprend les fonds marins et leur sous-sol au-delà de sa 

mer territoriale, sur toute l'étendue du prolongement naturel du territoire terrestre de cet Etat 

jusqu'au rebord externe de la marge continentale, ou jusqu'à 200 milles marins des lignes de base 

à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale lorsque le rebord externe de la 

marge continentale se trouve à une distance inférieure. Sauf preuve du contraire, le pied du talus 

continental coïncide avec la rupture de pente la plus marquée à la base du talus. L'Etat côtier 

exerce des droits souverains sur le plateau continental aux fins de son exploration et de 

l'exploitation de ses ressources naturelles.  
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Exploitation et conservation des ressources biologiques  

L'Etat côtier se fixe pour objectif de favoriser une exploitation optimale des ressources biologiques 

de la zone économique exclusive. A cet effet, il détermine sa capacité d'exploitation des ressources 

biologiques de la zone économique exclusive. Si cette capacité d'exploitation est inférieure à 

l'ensemble du volume admissible des captures, il autorise d'autres Etats, par voie d'accords ou 

d'autres arrangements et conformément aux modalités, aux conditions et aux lois et règlements, à 

exploiter le reliquat du volume admissible. Compte tenu des données scientifiques les plus fiables 

dont il dispose, il prend des mesures appropriées de conservation et de gestion pour éviter que le 

maintien des ressources biologiques de sa zone économique exclusive ne soit compromis par une 

surexploitation. Ces mesures visent aussi à maintenir ou rétablir les stocks des espèces exploitées à 

des niveaux qui assurent le rendement constant maximum, eu égard aux facteurs écologiques et 

économiques pertinents, y compris les besoins économiques des collectivités côtières vivant de la 

pêche et les besoins particuliers des Etats en développement, et compte tenu des méthodes en 

matière de pêche, de l'interdépendance des stocks et de toutes normes minimales internationales 

généralement recommandées au plan sous-régional, régional ou mondial. Les informations 

scientifiques disponibles, les statistiques de pêche et les autres données concernant la conservation 

des stocks de poissons sont diffusées et échangées régulièrement par l'intermédiaire des 

organisations internationales, sous-régionales, régionales ou mondiales.  

Protection et préservation du milieu marin 

A travers cette convention, les Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs ressources naturelles 

selon leur politique en matière d'environnement et conformément à leur obligation de protéger et de 

préserver le milieu marin, en particulier contre la pollution. Ils doivent à cet effet prendre 

séparément ou conjointement selon qu'il convient, toutes les mesures compatibles avec la 

Convention qui sont nécessaires pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin, 

quelles qu'en soient la source et la nature.  

Recherche scientifique en mer 

Tous les Etats, quelle que soit leur situation géographique, ainsi que les organisations 

internationales compétentes ont le droit d'effectuer des recherches scientifiques en mer, sous réserve 

des droits et obligations des autres Etats tels qu'ils sont définis dans la Convention. Les Etats et les 

organisations internationales compétentes encouragent et facilitent le développement et la conduite 

de la recherche scientifique en mer conformément à la Convention. En se conformant au principe du 

respect de la souveraineté et de la juridiction, et sur la base de la réciprocité des avantages, les Etats 

et les organisations internationales compétentes favorisent la coopération internationale en matière 

de recherche scientifique en mer à des fins pacifiques. Les Etats et les organisations internationales 

compétentes coopèrent, par la conclusion d'accords bilatéraux et multilatéraux, pour créer des 

conditions favorables à la conduite de la recherche scientifique en mer et unir les efforts de 

recherche sur la nature des phénomènes et des processus dont il est le lieu et leurs interactions. 
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3.2.5.2 Code de conduite  de la FAO pour une pêche responsable 

Le code de conduite pour une pêche responsable a été adopté en 1995 par plus de 170 membres de 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Ce code a un caractère 

facultatif plutôt que contraignant et concerne tous ceux qui travaillent dans les pêches et 

l’aquaculture ou y sont associés, qu’ils se trouvent dans des zones continentales ou en mer. 

Cependant, il est nécessaire de veiller à ce que tous ceux qui s’occupent de pêches et d’aquaculture 

s’engagent vis à vis de ses principes et de ses objectifs et prennent les mesures pratiques pour les 

faire respecter. Le code de conduite correspond à un recueil de principes, d’objectifs et d’actions 

qui a été élaboré par des représentants des États membres de la FAO, des organisations 

intergouvernementales, du secteur halieutique et des organisations non gouvernementales. Etant 

élaboré de façon collective, il constitue donc une sorte de consensus ou d’accord mondial sur divers 

sujets ayant trait aux pêches ou à l’aquaculture. 

Le Code décrit comment les pêches doivent être aménagées de façon responsable et comment les 

opérations de pêches doivent être effectuées. Il traite ensuite de l’évolution de l’aquaculture, des 

liens existant entre la pêche et les autres activités côtières, de la transformation et de la 

commercialisation des captures. Il est principalement axé sur les aspects suivants :  

 l’aménagement des pêches ; 

 le développement de l'aquaculture ; 

 l’intégration des pêches dans la gestion des zones côtières ; 

 les pratiques post-captures et le commerce ; 

 la recherche halieutique ; 

 la coopération régionale et internationale. 

Les gouvernements, en coopération avec le secteur halieutique et les communautés de pêcheurs de 

leur pays, ont à charge de le faire appliquer. Le rôle de la FAO est de soutenir au plan technique les 

activités qu’ils mettront en œuvre mais elle n’est pas directement chargée de son application étant 

donné qu’elle n’est pas responsable de l’élaboration et de l’application des politiques halieutiques 

des pays, qui sont seulement du ressort des gouvernements.  

3.2.5.3 Convention sur la diversité biologique 

La Convention sur la diversité biologique est un traité international qui fut adopté lors du Sommet 

de la Terre à Rio de Janeiro en 1992. Il est entré en vigueur le 29 décembre 1993 suite à la signature 

de 168 pays. Les objectifs de cette Convention sont la conservation de la diversité biologique, 

l'utilisation durable de ses éléments et le partage juste et équitable des avantages. Les Parties 

contractantes doivent à cet effet élaborer des stratégies, plans ou programmes nationaux tendant à 

assurer la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique, ou adapter à cette fin leurs 

stratégies, plans ou programmes existants pour tenir compte des mesures énoncées dans la présente 

Convention. Pour cela, elles sont tenues : 

 d’intègrer les considérations relatives à la conservation et à l'utilisation durable des ressources 

biologiques dans le processus décisionnel national ; 
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 d’adopter des mesures concernant l'utilisation des ressources biologiques pour éviter ou atténuer 

les effets défavorables sur la diversité biologique ; 

 de protège et encourager l'usage coutumier des ressources biologiques conformément aux 

pratiques culturelles traditionnelles compatibles avec les impératifs de leur conservation ou de 

leur utilisation durable; 

 d’aider les populations locales à concevoir et à appliquer des mesures correctives dans les zones 

dégradées où la diversité biologique a été appauvrie ; 

 d’encourager les pouvoirs publics et le secteur privé à coopérer pour mettre au point des 

méthodes favorisant l'utilisation durable des ressources biologiques. 

La convention incite également les Parties contractantes à adopter des procédures permettant 

d'exiger l'évaluation des impacts sur l'environnement des projets susceptibles de nuire sensiblement 

à la diversité biologique en vue d'éviter et de réduire au minimum de tels effets. Dans la mesure du 

possible, elles doivent favoriser la participation du public au processus d’évaluation d’impacts.  

3.2.5.4 Convention de Ramsar sur les zones humides  

La Convention sur les zones humides a été élaborée et adoptée par les nations participantes lors 

d'une réunion à Ramsar (Iran) le 2 février 1971. Par la suite, elle est entrée en vigueur le 21 

décembre 1975. Aux fins de cette Convention, les zones humides sont constituées par les étendues 

de marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, 

où l'eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d'eau marine 

dont la profondeur à marée basse n'excède pas six mètres. Chaque Partie contractante désigne les 

zones humides appropriées à inclure dans la Liste des zones humides d'importance internationale.  

Le choix des zones humides à inscrire sur la Liste doit être fondé sur leur importance internationale 

au point de vue écologique, botanique, zoologique, limnologique ou hydrologique. Sont inscrites, 

en premier lieu, les zones humides ayant une importance internationale en manière de flore et de 

faune et plus particulièrement propice à la présence d’oiseaux d'eau en toutes saisons. Chaque Partie 

contractante doit à cet effet tenir compte de ses engagements, sur le plan international, pour la 

conservation, la gestion, et l'utilisation rationnelle des populations migratrices d'oiseaux d'eau.  

3.2.5.5 Convention de Maputo 

La Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles a été adoptée 

à Maputo le 11 juillet 2003. Elle vise la protection et l’utilisation rationnelle des ressources 

naturelles. Elle revoit, éclaircit et complète la Convention d’Alger de 1968 qui porte le même titre. 

Elle élabore différents articles et les enrichit avec de nouvelles connaissances dans le domaine de la 

conservation de la nature, de l’utilisation rationnelle des ressources naturelles et du développement 

durable, ainsi que l’harmonisation des politiques et la coopération. Les grandes lignes portent sur la 

protection et la gestion durable des ressources naturelles, la protection des espèces, la création de 

zones protégées, l’intégration de la dimension environnementale dans la planification, l’accès à 

l’information, la recherche, la formation et la coopération bi- et multilatérale. Les objectifs sont :  

 l’amélioration de la protection de l'environnement ;  



 

 

113 

 la promotion de la conservation et de l'utilisation durable des ressources naturelles ;  

 l’harmonisation et la coordination des politiques dans ces domaines en vue de l’élaboration de 

programmes de développement écologiquement rationnels, économiquement sains et 

socialement acceptables. 

Les Parties s’engagent à prendre et à mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires pour réaliser 

les objectifs de la présente Convention, notamment par des mesures de prévention et l’application 

du principe de précaution, et en tenant compte des valeurs éthiques et traditionnelles ainsi que des 

connaissances scientifiques dans l'intérêt des générations présentes et futures. Elles doivent en outre 

renforcer leurs capacités à entreprendre la recherche scientifique et technologique en matière de 

conservation, d’utilisation durable et de gestion des ressources naturelles, en accordant une attention 

particulière aux facteurs écologiques et socioéconomiques et à leur intégration. 

3.2.5.6 Convention d’Abidjan  

La Convention d’Abidjan relative à la protection de l’environnement marin et des zones côtières de 

l’Afrique de l’Ouest et du Centre a été signée par le Sénégal le 23 mars 1981. Elle s'applique au 

milieu marin, aux zones côtières et aux eaux intérieures connexes relevant de la juridiction des États 

de la région de l'Afrique de l'Ouest et du Centre (de la Mauritanie à la Namibie) comprise, qui sont 

Parties contractantes à la présente Convention. Les Parties contractantes peuvent conclure des 

accords bilatéraux ou multilatéraux, y compris des accords régionaux ou sous-régionaux, en vue 

d'assurer la protection du milieu marin et des zones côtières de la région de l'Afrique de l'Ouest et 

du Centre, sous réserve que ces accords soient compatibles avec la présente Convention et 

conformes au droit international. Les Parties contractantes, agissant individuellement ou 

conjointement, selon le cas, prennent toutes les mesures appropriées, conformément aux 

dispositions de la présente Convention et de ses protocoles en vigueur auxquels elles sont parties, 

pour prévenir, réduire, combattre et maîtriser la pollution dans la zone d'application de la 

Convention et pour assurer une gestion rationnelle des ressources naturelles. 

Au niveau national, les Parties contractantes adoptent des lois et règlements garantissant la bonne 

exécution des obligations visées par la présente Convention et s'efforcent d'harmoniser leurs 

politiques nationales dans ce domaine. Par ailleurs, en prenant des mesures pour prévenir, réduire, 

combattre et maîtriser la pollution dans la zone d'application de la Convention ou pour promouvoir 

la gestion de l'environnement, les Parties contractantes agissent de manière à ne pas transférer, 

directement ou indirectement, le préjudice ou les risques d'une zone dans une autre ou à ne pas 

remplacer un type de pollution par un autre. 

3.3 Politiques de gestion des ressources halieutiques au Sénégal 

3.3.1 Principaux instruments de planification 

3.3.1.1 Le plan directeur des pêches 

Le plan directeur des pêches a été élaboré à partir d’un diagnostic assez complet des différentes 

dimensions de ce secteur (République du Sénégal, 1998b). Les composantes abordées dans ce 

diagnostic sont, entre autres, les ressources halieutiques, les activités de pêche maritime, les 
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infrastructures et le financement de la pêche maritime. En ce qui concerne le cas spécifique des 

ressources halieutiques et des activités de pêche, l’analyse a fait état d’une situation de 

surexploitation généralisée liée à une surcapacité qui se traduit par un effort de pêche excessif. A 

partir de ce bilan peu reluisant, un certain nombre de dispositions correctives ont été proposées.  

En ce qui concerne la problématique générale des écosystèmes marins et côtiers, les concepteurs du 

plan reconnaissent tout d’abord que le développement durable de la pêche ne peut être garanti dans 

un contexte de dégradation multiforme de l’environnement marin et côtier. Ainsi, en matière de 

protection des écosystèmes, il s’agira de dresser à court terme un « état des lieux » sur toutes les 

sources et formes de dégradations du milieu marin et de la biodiversité marine (pollutions, 

destruction des habitats critiques, etc.) en vue de mettre en place un plan d’action à court ou moyen 

terme de sensibilisation et de lutte. A cet effet, il a été recommandé de mener une étude 

multidisciplinaire coordonnée par le CRODT en rapport avec les structures nationales compétentes 

et les Organisations Non Gouvernementales spécialisées. Sur l’état de surexploitation des 

ressources, les dispositions préconisées concernent la nécessité de trouver une adéquation entre la 

capacité de pêche et les potentialités. Ces mesures visent essentiellement la réduction de l’effort de 

pêche et l’éradication de pratiques de pêches néfastes. Ainsi, il a été envisagé de geler des licences 

de pêche chalutière, de mener des campagnes de sensibilisation sur la capture de juvéniles et de 

jeunes reproducteurs et d’adopter une démarche prudentielle pour les stocks dont les potentialités 

sont très peu connues (crevette profonde, merlu, etc.). 

Les dispositions correctives du plan directeur des pêches maritimes visent également les activités de 

pêche aussi bien artisanale qu’industrielle. Pour la pêche artisanale, la mise en place d’une 

réglementation plus stricte est considérée comme un principe pour une exploitation durable des 

ressources halieutiques. Ainsi, l’accès aux ressources, actuellement libre, devrait être contrôlé, par 

l’instauration d’un système de licences de pêche même si l’on reconnaît qu’une telle mesure de 

limitation risque d’être très impopulaire et sa mise en œuvre requiert la mobilisation de ressources 

humaines et matérielles que le gouvernement devrait mettre à la disposition du ministère chargé des 

pêches. En ce qui concerne la pêche industrielle, il convient de renouveler la flotte industrielle 

caractérisée par un état de vétusté défavorable à l’industrie de transformation. Toutefois, une telle 

opération doit être en adéquation avec l'objectif de réduction de l'effort de pêche actuel. 

 Compte tenu des menaces qui pèsent sur la durabilité des ressources halieutiques et donc de la 

satisfaction de la demande en produits halieutiques, l’Etat sénégalais se propose d’opter pour une 

politique basée sur une gestion prudentielle. Les orientations politiques donnent ainsi une place 

primordiale au principe de précaution conformément aux dispositions édictées par le Code de 

Conduite pour une Pêche Responsable de la FAO. A cet effet, dans sa mise en œuvre, cette 

politique de gestion des ressources halieutiques devra tenir compte des incertitudes sur la taille et 

la productivité des stocks, les niveaux de référence, l’état des stocks et les effets des activités de 

pêche, y compris des rejets. Elle devra également prendre en compte les conditions 

environnementales et socio-économiques de l’exploitation des stocks. Des programmes de 

recherche capables de cerner la complexité et les défis liés aux  ressources halieutiques dans le 
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cadre d’une approche qui tient également compte d’une vision à long terme doivent être 

élaborés. Ainsi, la recherche halieutique doit être considérée comme partie intégrante du système 

de gouvernance des ressources halieutiques. Elle doit générer les connaissances et les 

technologies pertinentes qui sous tendent l’étude et la mise en œuvre de nouveaux modes 

d’exploitation durable des ressources, la compréhension de la dynamique des systèmes 

d’exploitation halieutique et la variabilité de l’écosystème marin. 

Outre l'évaluation classique de la dynamique intrinsèque des stocks, la gestion prudentielle doit 

intégrer un bilan écologique (habitats, relations interspécifiques, impact sur l’environnement) et 

socio-économique de l'exploitation des ressources halieutiques. Une telle approche intégrée 

nécessite, entre autres :  

 l’exécution de campagnes d’évaluation régulières permettant, au-delà de la connaissance de 

l’état d’exploitation des espèces ciblées, l’identification de nouvelles ressources pouvant faire 

l’objet d’une exploitation artisanale et/ou industrielle  

 la collecte et l'analyse des données statistiques détaillées nécessaires à un suivi actualisé des 

activités de pêche ; 

 la collecte et l’analyse des données environnementales (fond et surface) nécessaires à la 

compréhension de la variabilité des espèces. 

L’objectif de réduction de l’effort de pêche et de limitation des captures doit être atteint grâce à une 

maîtrise de l’accès à la ressource qui doit dépasser le simple cadre du système de licences assorties 

de redevances qui n’est appliqué qu’à la pêche industrielle. L’extension de ce système est 

actuellement envisagée pour la pêche artisanale dans le cadre de l’instauration de permis de pêche 

payant. Cependant, au-delà de ce mécanisme (licence et permis de pêche) assorti de compensations 

financières, la politique de gestion des ressources halieutiques doit s’orienter vers des mesures 

beaucoup plus globales dont trois principales ont été évoquées dans le plan directeur. Il s’agit de :  

 l’élaboration consensuelle de plans pluriannuels et adaptatifs d’aménagement des pêches 

permettant de définir des options d’exploitation des principaux stocks et des zones de pêche tout 

en prenant en compte tous les aspects biologiques, sociaux, économiques, technologiques et 

politiques mis en jeu dans le système d'exploitation concerné ; 

 l’institutionnalisation des stratégies de gestion participative des ressources à travers l’implication 

des usagers dans la définition des normes de gestion ; 

 la gestion concertée des stocks halieutiques partagés avec les pays voisins en fonction des 

données biologiques et économiques disponibles.  

Le plan directeur des pêches mentionne également que parallèlement aux mesures de gestion  axées 

sur la réduction de la surcapacité de pêche et l’accès aux ressources halieutiques, l’Etat doit 

s’orienter vers des mécanismes plus efficaces de protection des habitats critiques. La préservation 

des écosystèmes, facteur déterminant de la durabilité de la pêche, doit prendre en compte, dans les 

zones côtières, toutes les activités économiques qui s’y développent (tourisme, industrie agriculture, 

aquaculture, etc.). Ce mode de gestion intégrée des zones côtières tient compte des interactions 
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entre les  aspects environnementaux et socio-économiques afin que les bénéfices attendus de 

l’exploitation des ressources halieutiques soient compatibles avec les exigences écologiques, 

économiques et sociales. Sa mise en œuvre nécessite l’implication des populations locales dans les 

processus de gestion. Le droit des pêches doit également favoriser les pratiques de pêche visant une 

meilleure prise en charge des objectifs de maintien de la biodiversité marine et de pêche 

responsable tels que stipulés dans le Code de Conduite de la FAO et le chapitre XVII de l’Agenda 

21. Ces pratiques de pêche devront être plus aptes à réduire l’exploitation des poissons juvéniles et 

à garantir une meilleure préservation des habitats critiques (frayères, nourriceries, bancs rocheux, 

mangroves, etc.). L’utilisation de technologies de capture préservatrices de l’environnement rentre 

dans ce cadre, de même que l’aménagement de récifs artificiels dans des zones appropriées. Les 

politiques de gestion doivent alors prévoir des mesures de sauvegarde des écosystèmes en intégrant 

la conservation des ressources dans les stratégies globales de  protection de l'environnement dont 

les principes de base sont définis dans le plan national d’action environnemental. 

3.3.1.2 Le plan national d’action environnemental 

Au Sénégal, le diagnostic des secteurs d'activités, souligne l'interrelation entre l'environnement et le 

développement durable et la nécessité d’une planification environnementale dynamique intégrant de 

manière organique la variable environnementale dans l'élaboration et la mise en œuvre des 

politiques et stratégies sectorielles de développement économique et social. Les enjeux de la 

planification environnementale doivent donc être appréhendés en tenant compte des tendances 

générales des écosystèmes et des mutations socio-économiques. En effet, la plupart des problèmes 

environnementaux identifiés dans les différentes zones éco-géographiques du Sénégal résultent du 

processus de dégradation des conditions climatiques, mais aussi de l'impact des activités 

anthropiques qui se traduisent par une modification profonde de d'utilisation de l'espace et de 

l'exploitation des ressources naturelles. En ce qui concerne les écosystèmes côtiers, les principaux 

facteurs de dégradation notés sont, entre autres : 

 la pauvreté des populations locales qui entraine une dégradation de la zone côtière et une 

surexploitation des ressources biotiques et abiotiques disponibles ; 

 la forte concentration des populations et le développement des activités économiques induisant 

une augmentation continue de la pression exercée sur des écosystèmes fragiles ; 

 les changements climatiques et leurs effets sur les variations du niveau de la mer ; 

 la destruction des habitats critiques dans certaines zones ; 

 l'altération physique et l'érosion des côtes qui s'exercent le long du littoral. 

Dans le plan national d’action environnementale (PNAE), les actions envisagées pour les 

écosystèmes côtiers se focalisent principalement sur deux grands axes prioritaires à savoir 

l’aménagement de la zone côtière et l’aménagement des pêcheries. Dans le premier axe, il s'agit de 

consolider les actions de protection qui sont menées en vue de la sauvegarde de certains 

écosystèmes côtiers menacés. Les mesures de protection du littoral contre l'érosion côtière 

constituent un autre volet non négligeable, notamment par la réalisation systématique d'études 

d'impact préalablement à tout aménagement. La création de parcs et de réserves marines ainsi que 
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l'aménagement durable de la zone côtière à des fins touristiques doivent constituer une autre 

préoccupation majeure. Enfin, une attention particulière doit être accordée à la qualité de 

l'environnement, notamment la qualité de l'eau, la lutte contre la pollution d'origine tellurique et 

pélagique et la mise en place de plans d'intervention d'urgence, pour des situations de pollution 

accidentelle. Pour l’aménagement des pêcheries, le problème posé concerne la problématique de la 

détermination d’un niveau acceptable d'exploitation des ressources halieutiques. A cet effet, il a été 

reconnu la nécessité de mettre en avant les considérations scientifiques pouvant permettre 

d’améliorer les connaissances sur l’état des stocks et des écosystèmes qui les abritent. Il est 

également jugé indispensable de tenir compte des contraintes économiques, socioculturelles et 

politiques. Dans ce cadre, la mise en place d'un dispositif législatif et réglementaire adéquat s'avère 

primordiale. Ce dispositif devra intégrer l'environnement économique, définir les modalités de 

l'accès aux ressources et proposer des mécanismes de régulation, de contrôle et de surveillance des 

pêcheries. Les orientations de la recherche en matière de gestion de l'environnement devraient être 

axées sur la rationalisation et la régulation de la capacité de pêche ainsi que la gestion des stocks et 

l'augmentation des rendements économiques. 

En vue de la sauvegarde et du développement durable des écosystèmes marins et côtiers, le PNAE 

incite à tendre de plus en plus vers une gestion globale en prenant en compte leurs différentes 

composantes. L'adoption de programmes d'aménagement intégrés pour un développement durable 

des domaines marin et côtier doit alors constituer le volet central d'une gestion plus globale de ces 

écosystèmes. De tels programmes doivent associer les scientifiques d’origines diverses (sciences de 

la nature, sciences sociales, sciences économiques et juridiques, sciences de l’information et de la 

communication, etc.), les décideurs, les autorités publiques, les opérateurs privés, les populations 

locales, ainsi que tous les autres acteurs intéressés par la gestion de ces écosystèmes. En tant que 

cadre référentiel de mise en cohérence des différentes politiques sectorielles dans le domaine de 

l'environnement, le PNAE est fondé sur des mécanismes d'articulation des divers plans d'actions et 

programmes visant la gestion des ressources naturelles et de l'environnement pour un 

développement durable. Conformément aux dispositions de la convention sur la diversité 

biologique, le PNAE recommande l'élaboration d'un programme de gestion permettant une 

meilleure préservation et un maintien durable des ressources biologiques marines et côtières. En 

outre, l'effort devra être mis continuellement sur la formation et le renforcement des capacités 

institutionnelles et technologiques indispensables au développement et à la gestion durable des 

environnements marins et côtiers du pays.  

3.3.2 Orientations stratégiques 

3.3.2.1 Orientations d’ordre général 

Les orientations stratégiques fixées par le 9
ème

 Plan de développement économique et social du 

Sénégal visent à relever les revenus et le niveau de vie des populations tout en améliorant 

quantitativement et qualitativement la production. Dans ce cadre les objectifs spécifiques assignés 

au secteur des pêches sont relatifs à la nécessité d’un développement des activités en fonction des 
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capacités des ressources halieutiques disponibles. Les axes stratégiques retenus intègrent des actions 

visant les points suivants : 

 une analyse des insuffisances et une identification des filières les plus porteuses en vue de mener 

des actions permettant d’assurer un véritable développement socioéconomique du secteur ;  

 une meilleure compréhension des éléments de base du développement durable du secteur ;  

 un cadre institutionnel et réglementaire conforme au contexte de développement des pêches ; 

 une formation adaptée aux besoins de développement du secteur.  

Les options choisies pour favoriser un développement durable du secteur des pêches reflètent un 

souci de renforcement de l’efficacité, de la flexibilité et de la cohérence des actions structurelles. 

Ainsi, la priorité est axée sur : 

 les mesures de gestion prônant une application des principes de précaution pour la gestion des 

ressources, fondée sur l’instauration d’un suivi régulier des ressources halieutiques et un contrôle 

renforcé de l’effort de pêche ;  

 l’appui à la recherche halieutique par le renforcement des liens avec les opérateurs de 

l’aménagement et du secteur ainsi que celui des moyens financiers dans des conditions propices 

à la pérennisation des budgets de la recherche halieutique ; 

 l’appui à l’administration des pêches à travers le renforcement des moyens humains et matériels ; 

 la gestion intégrée des zones côtières en relation avec les administrations et autres structures et 

programmes concernés ;  

 les actions de soutien au développement des activités à travers une meilleure valorisation de la 

production, une promotion des produits et un environnement institutionnel plus favorable ; 

 la coopération à travers une participation accrue dans le cadre des organismes régionaux et sous-

régionaux, notamment au sein de la Commission Sous Régionale des Pêches (CRSP).  

3.3.2.2 Lettre de politique sectorielle des pêches et de l’aquaculture 

L’organisation, par le gouvernement sénégalais en 2000, de larges concertations nationales sur la 

pêche et l’aquaculture a permis de revisiter la stratégie de développement du secteur appliquée au 

cours des deux dernières décennies. Elles ont par ailleurs permis de faire le tour des ajustements 

nécessaires afin de mieux répondre aux enjeux et aux nouveaux défis de l’exploitation des 

ressources halieutiques. A partir d’un diagnostic assez complet de l’exploitation des ressources 

halieutiques, les acteurs du secteur ont identifié plusieurs contraintes dont les plus marquantes sont :  

 de fortes capacités de prélèvement entraînant une surexploitation et une dégradation des 

principaux stocks à valeur commerciale élevée avec risque d’effondrement pour certains ; 

 une dégradation continue des zones côtières liée à la pollution, à la destruction des habitats 

marins et à l’érosion côtière ; 

 une faiblesse du système de gestion des pêches avec l’absence d’un système d’aménagement 

basé sur des plans de gestion intégrés fondés sur des mesures techniques, sociales et 

économiques cohérentes et articulées autour d’objectifs clairs ; 

 une faiblesse des capacités d’analyse, de suivi et de coordination des structures ; 
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 une faiblesse des systèmes d’information pour appuyer l’analyse et la planification sectorielle en 

particulier dans les domaines économiques. 

Les assises auxquelles ont pris part l’ensemble des acteurs en janvier 2004 ont amené les autorités à  

afficher leur volonté politique sur l’axe prioritaire de l’aménagement des pêches en se focalisant 

sur la réduction des surcapacités, le contrôle de l’accès aux ressources halieutiques, la maîtrise de 

l’effort de pêche, le renforcement de la responsabilisation des pêcheurs, l’implication intégrale des 

pêcheurs dans la réforme. Ce nouveau contexte de la politique sectorielle a conduit le gouvernement 

à élaborer une lettre de politique sectorielle visant : 

 la définition des options politiques du gouvernement sur la base d’un diagnostic actualisé de la 

situation du secteur et d’une bonne compréhension des enjeux en cours ; 

 la mise à disposition d’un cadre de référence permettant d’orienter et de rendre cohérentes les 

interventions de l’Etat et de ses partenaires dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture ; 

 l’amélioration de l’efficacité de la politique sectorielle par l’introduction de modalités de suivi de 

la mise en œuvre des actions et mesures prioritaires. 

3.3.2.3 Lettre de politique sectorielle de l’environnement 

Face à la dégradation généralisée de l’environnement global qui affect en particulier la qualité et la 

quantité des ressources naturelles, l’Etat du Sénégal s’est dotée en 2003 d’une lettre de politique 

environnementale destinée à guider les orientations stratégiques dans ce domaine. Elle a pour 

ambition de répondre à la nécessité de concilier la conservation et l’exploitation des ressources 

naturelles et de l’environnement pour un développement durable. L’objectif général visé est 

d’assurer les conditions de la durabilité économique et social dans une perspective de forte 

croissance compatible avec une exploitation écologiquement rationnelle des ressources naturelles et 

de l’environnement. Parmi les objectifs spécifiques de la politique environnementale sénégalaise, 

on peut noter, entre autres : 

 l’amélioration de la base de connaissance des ressources naturelles et de l’environnement en vue 

de mieux mesurer leurs capacités de charge ; 

 l’inversion de la tendance actuelle de dégradation des ressources en mettant en place un 

dispositif institutionnel et réglementaire efficace s’appuyant sur les conventions internationales ; 

 l’amélioration des capacités de planification et de coordination des actions de préservation de 

l’environnement dans un contexte de plus grande responsabilisation des divers acteurs ; 

 la promotion d’activités alternatives génératrices de revenu et d’infrastructures collectives 

combinant lutte contre la pauvreté et préservation de l’environnement ; 

 la promotion de modes de production et de consommation durables ; 

 la promotion d’attitudes et de comportements citoyens en faveur d’une bonne gestion de 

l’environnement et des ressources naturelles par le développement de l’éducation, de la 

sensibilisation, de l’information et de la formation environnementale. 

L’Etat entend baser sa stratégie d’intervention sur la transparence dans tous les processus de 

planification et de mise en œuvre des actions à travers l’implication de tous les acteurs. Par ailleurs, 
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la stratégie de mise en œuvre de la politique environnementale  mentionnée dans cette lettre donne 

une importance capitale au mécanisme de suivi-évaluation. Ce processus doit être axé sur des outils 

basés sur un ensemble d’indicateurs capables de mesurer les performances enregistrés en vue d’une 

éventuelle réorientation des actions en cas de nécessité.  

3.4 Gouvernance et demande d’indicateurs de durabilité des pêcheries côtières 

3.4.1 Identification de la demande d’indicateurs 

La description des cadres institutionnel et réglementaire ainsi que des politiques en matière de 

gouvernance des ressources halieutiques, permet de se faire une idée sur la demande d’indicateurs 

de durabilité des pêcheries côtières telle qu’elle est exprimée de manière parfois tacite par les 

différents acteurs. En effet, les idées de principes et de mesures révélées dans certains documents de 

base et à travers les savoirs empiriques permettent d’identifier aisément les perceptions que ces 

acteurs se font sur les facteurs de vulnérabilité associée aux activités halieutiques (la pression) qui 

se traduit par une situation préoccupante des ressources halieutiques (l’état) nécessitant la mise en 

œuvre de politiques de sauvegarde (réponse). Le fondement de la demande d’indicateurs des acteurs 

impliqués dans la gouvernance des ressources halieutiques renvoie à la nécessité de disposer 

d’informations plus élaborées susceptibles de clarifier le statut de leurs perceptions sur la durabilité 

des pêcheries côtières et de fournir des paramètres d’appréciation des activités halieutiques et de 

prise décision en matière de gestion rationnelle des ressources halieutiques. En fonction des 

catégories d’indicateurs (pression, état, réponse), une synthèse de la demande d’indicateurs mérite 

d’être proposée à travers les perceptions, les initiatives et les intentions des acteurs en matière de 

gouvernance des ressources halieutiques nationales. 

3.4.2 Formalisation de la demande d’indicateurs  

La pression qui menace la durabilité des pêcheries côtières est perçue par les acteurs à travers un 

ensemble de facteurs associés : 

 aux moyens physiques excessifs (surcapacité) mis en œuvre (flottille et technologie de pêche) 

dans l’exploitation des ressources halieutiques ; 

 aux modes et niveaux d’exploitation (effort et captures) par rapport aux potentialités ; 

 à la faiblesse ou à l’absence de coûts relatifs aux droits d’accès aux ressources halieutiques ; 

 aux contraintes socio-démographiques des pêcheurs (évolution incontrôlée du nombre de 

pêcheurs, manque de réglementation sur le statut de la profession de pêcheur, faiblesse du niveau 

et de la diversité de l’éducation formelle en milieu pêche, difficulté d’organisation des pêcheurs.  

En ce qui concerne l’état des pêcheries, les acteurs le qualifient à travers les aspects suivants ; 

 la baisse des rendements de pêche et la raréfaction de certaines espèces ; 

 la diminution de la taille de beaucoup d’espèces ; 

 l’importance de la place de la pêche dans l’économie nationale (micro et macroéconomique) ; 

 l’importance de la contribution de la pêche dans la lutte contre le chômage. 

Pour ce qui est de la réponse apportée ou préconisée, elle englobe les axes suivants :  
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 l’instauration de droits d’accès aux ressources halieutiques, notamment pour la pêche artisanale ; 

 la restauration des écosystèmes côtiers dégradés ou en détérioration à travers la création d’aires 

marines protégées et l’instauration de repos biologiques ; 

 le renforcement du contrôle et des sanctions sur les pratiques de pêche non réglementaires 

(techniques de pêche prohibées, maillage inadéquat des filets, dégradation des zones de 

reproduction et de nurseries, capture de juvéniles, etc.) ; 

 l’ajustement des capacités de pêche à travers la diminution de l’effort de pêche, la reconversion 

professionnelle des pêcheurs vers d’autres activités alternatives ; l’élaboration de plans 

d’aménagement des pêches, etc.) ; 

 le renforcement des moyens de l’administration des pêches et de la recherche halieutique ; 

 l’amélioration de la rentabilité économique de la pêche à travers une modernisation des unités 

d’exploitation (flottille et industries de conservation et de transformation des produits 

halieutiques) et un renforcement des capacités des pêcheurs (éducation, formation et 

organisation). 
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4 Outils d’élaboration d’une offre d’indicateurs de durabilité des pêcheries 

4.1 Dimensions de la durabilité des pêcheries et choix des indicateurs 

4.1.1 Dimensions et enjeux de la durabilité des pêcheries 

4.1.1.1 Les dimensions de la durabilité des pêcheries 

Le développement durable s’appuie sur trois piliers qui correspondent aux dimensions dont la prise 

en compte est indispensable dans tout processus d’évaluation de la durabilité. Ces piliers du 

développement durable sont de nature écologique, économique et sociale. Ils ne sont pas 

indépendants les uns des autres mais plutôt marqués par de fortes interactions qui sont à la base de 

la problématique du développement durable : concilier des objectifs interdépendants et de nature 

diverse. Cette vision à trois dimensions est aussi valable dans le domaine de la pêche dont la 

durabilité se pose en termes de co-viabilité. D’après Le Fur et al. (1999) cette notion est employée 

dans les systèmes d’exploitation halieutique pour désigner « la capacité de reproduction des 

principaux éléments qui les constituent (les ressources exploitées et le milieu naturel qui les abrite, 

les éléments économiques, sociaux et techniques) et des fonctionnalités qui les structurent ». Toute 

stratégie d’évaluation et de choix d’indicateurs de durabilité doit alors permettre de refléter l’état 

actuel, les changements et les caractéristiques structurelles de ces trois dimensions. 

4.1.1.2 Les enjeux de la durabilité des pêcheries 

Les enjeux associés à la durabilité des pêcheries sont nombreux et variés. Cependant, en fonction 

des piliers du développement durable, ces enjeux peuvent être synthétisés suivant trois grands 

groupes d’objectifs : la préservation de la productivité des écosystèmes, le maintien de la rentabilité 

économique et la contribution au bien-être social. La préservation de la productivité découle de la 

nécessité de sauvegarder les écosystèmes afin d’assurer les conditions favorables à la pérennité des 

ressources halieutiques pour les générations futures. Cela passe par la diminution, voire 

l’élimination complète de la surcapacité de pêche et de la surexploitation généralisée, mais 

également la lutte contre les pratiques de pêche destructives et donc non responsables. Les enjeux 

des dimensions économique et sociale résument ce qu’il convient d’appeler la demande 

socioéconomique. En effet, les raisons qui poussent à exploiter les ressources halieutiques sont 

avant tout d’ordre socioéconomique. La réalité est que les êtres humains n’ont pas du tout intérêt à 

fournir tant d’effort (physique et économique) sur l’exploitation d’une ressource si celle-ci ne 

permet pas de répondre aux préoccupations et aux besoins de la population. Une politique de 

gestion des ressources ne peut pas donc être efficace si elle occulte cette demande socioéconomique 

des pêcheries. La rentabilité économique renvoie à la capacité de la pêche à renforcer sa 

contribution au développement de l’économie nationale (valeur ajoutée, recettes publiques, devises, 

etc.). Le bien-être social correspond ici à l’épanouissement et à la qualité de vie des populations 

humaines et notamment celles qui dépendent directement de la pêche. La pêche sénégalaise a 

depuis longtemps été une activité de survie et une tradition professionnelle pour plusieurs 

populations littorales. Elle continue à susciter beaucoup d’espoir pour des personnes d’origines 
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diverses à la recherche d’alternatives à la crise qui touche d’autres secteurs comme l’agriculture et 

l’élevage. Le secteur de la pêche va devoir continuer à faire face à une demande sociale de plus en 

plus forte pour une meilleure qualité de vie des populations (alimentation, emplois, revenus, etc.). 

4.1.2 Choix des indicateurs de durabilité des pêcheries côtières 

4.1.2.1 Choix des indicateurs de pression 

L’application du modèle PER (Pression-Etat-Réponse) a pour intérêt de faciliter l’identification et 

le choix d’un ensemble cohérent d’indicateurs interdépendants (système d’indicateurs) permettant la 

caractérisation (statique et dynamique) des différentes dimensions de la durabilité des pêcheries. 

Les indicateurs de pression renseignent sur la nature et l’importance des principales forces 

susceptibles de nuire à la durabilité des pêcheries. Il est difficile de donner un jugement précis sur la 

pression tant que celle-ci n’est pas considérée en rapport avec les indicateurs d’état. Cependant, au 

seul vu des variations des indicateurs de pression, il est souvent possible de mettre en garde sur les 

éventuelles menaces sur la durabilité des pêcheries. (FAO, 2001). En fonction des trois dimensions 

de la durabilité des pêcheries, trois types de pression peuvent être distinguées : la pression de type 

écologique, la pression de type économique et la pression de type social.  

La pression de type écologique est celle qui affecte directement les écosystèmes côtiers et les 

ressources halieutiques qu’ils abritent. Elle résulte principalement des activités de pêche. En matière 

de pression écologique, les indicateurs sont essentiellement relatifs à la capacité de pêche et à la 

production halieutique. La capacité de pêche résulte des caractéristiques de la flottille de pêche 

(nombre d’unités, puissance motrice, etc.). Elle permet de donner une idée sur les moyens 

techniques mis à disposition pour l’exploitation des ressources halieutiques. Le terme de 

« surcapacité » souvent rencontré dans la littérature des sciences halieutiques résume bien cette 

idée. Il renvoie en effet à une capacité de pêche excessive par rapport aux ressources 

potentiellement exploitables. En ce qui concerne la production halieutique, elle est surtout relative à 

l’effort de pêche et aux captures qui en résultent. L’effort de pêche détermine la façon dont la 

capacité de pêche s’est effectivement déployée sur les ressources halieutiques au cours d’une 

période donnée. Les captures correspondent aux prélèvements réellement effectués sur les 

ressources.  Leur niveau et leur structure (par espèce, par type de pêche, par zone, etc.) permettent 

de mesurer l’importance et les disparités de ce qu’il est convenu d’appeler « la mortalité par 

pêche ». Avec la difficulté d’obtenir des informations complètes sur les rejets, il est souvent 

habituel de se contenter de l’analyse des débarquements à la place des captures totales. Dans le cas 

des pêcheries côtières sénégalaises largement prédominées par la pêche artisanale où les rejets sont 

négligeables, voire inexistants, les lacunes d’une telle stratégie ont une très faible portée. Il faut 

noter que les indicateurs de pression écologique concernent les pêcheries artisanales et industrielles. 

La pression de type économique est constituée par les leviers économiques sur lesquels s’appuie 

l’Etat pour soutenir le secteur de la pêche. Il s’agit généralement de facilités permettant de modérer 

les coûts relatifs à l’accès et à l’exploitation des ressources halieutiques. Les indicateurs choisis 

pour caractériser la pression économique sont : le montant des incitations accordées par l’Etat au 
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secteur de la pêche (subventions et exonérations) et le prix unitaire des droits d’accès aux 

ressources halieutiques (licences de pêche industrielle et permis de pêche artisanale). En effet, bien 

qu’étant des outils souvent indispensables pour le développement du secteur de la pêche, les 

subventions et les exonérations peuvent induire la surcapacité du fait qu’elles maintiennent les coûts 

d’investissement et d’exploitation à des niveaux artificiellement bas. Ainsi, la FAO (2001) 

considère que les subventions octroyées à la pêche constituent une des principales causes de 

gaspillage économique et de surpêche liée à un excès de capacité technologique et humaine. Ces 

incitations économiques masquent par ailleurs la réalité sur les performances économiques des 

pêcheries. En tant qu’élément de charge, le niveau moyen des frais liés aux droits d’accès aux 

ressources halieutiques peuvent également influencer la capacité de pêche car ils agissent sur les 

coûts d’exploitation. Ainsi, le fait de les maintenir à un niveau relativement bas peut aussi être 

considéré comme une forme d’incitation.  

En ce qui concerne la pression de type social, elle a trait à l’importance et aux caractéristiques 

sociodémographiques des moyens humains impliqués dans l’exploitation des ressources 

halieutiques. A cet effet, les indicateurs retenus ici sont le nombre de pêcheurs et leurs 

caractéristiques sociodémographiques. Le nombre de pêcheurs permet de caractériser l’importance 

du facteur travail de l’exploitation des ressources halieutiques. Les caractéristiques 

sociodémographiques (âge, situation familiale, niveau et type d’éducation, etc.) permettent de 

mieux comprendre les mécanismes à travers lesquels les individus intègrent la pêche comme 

activité professionnelle. 

4.1.2.2 Choix des indicateurs d’état 

Les indicateurs d’état permettent de faire un diagnostic sur la situation d’une ou de plusieurs 

dimensions de la durabilité des pêcheries. De façon générale, de tels indicateurs aident à mieux 

apprécier le statut d’un système donné ou de ses différentes composantes. Dans le cas de la 

durabilité des pêcheries, le statut renvoie au jugement qu’on peut faire sur la qualité ou la 

performance des différentes dimensions en fonction des enjeux. Présentés sous forme de séries 

chronologiques, les indicateurs d’état permettent de percevoir l’évolution de la situation de chaque 

dimension. Comme dans le cas de la pression, trois catégories d’état peuvent être distinguées à 

savoir les états des composantes écologique, économique et sociale. 

L’état de la composante écologique renvoie au statut écologique des ressources halieutiques qui 

font l’objet d’exploitation par les pêcheries. De façon générale, il s’agit ici de pouvoir qualifier les 

effets réels de la pression de pêche sur les ressources halieutiques. Ces effets se mesurent 

notamment en termes de surexploitation et de raréfaction. Parmi les indicateurs pouvant contribuer 

à l’analyse de l’état de la composante écologique des pêcheries, nous retenons ici la variabilité 

d’abondance, la structure de taille et la structure trophique. L’abondance qui est représentée ici par 

les rendements de pêche (ou encore captures par unité d’effort) permet de donner une idée sur la 

disponibilité des ressources qui alimentent les pêcheries. La taille moyenne des principales espèces 

et le niveau trophique moyen des captures sont des indicateurs qui renseignent sur les modifications 

de la structure des populations aquatiques. Ces modifications dont les effets sont néfastes sur les 
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processus bioécologiques vitaux (reproduction, nourriture, etc.) peuvent menacer la pérennité des 

ressources halieutiques. 

L’état de la composante économique a trait à la contribution de la pêche dans l’économie nationale. 

Cette contribution est principalement appréciée au niveau macroéconomique. Les indicateurs d’état 

retenus ici sont relatifs à la création de richesses, à l’apport de devises et à la contribution aux 

recettes publiques. En matière de création de richesses il convient de mettre l’accent sur le PIB de la 

pêche qui reflète sa productivité globale et donc sa contribution à la croissance économique 

nationale. Quant-à l’apport de devises qui sont indispensables pour l’amélioration de la balance des 

paiements, l’analyse est focalisée sur le rôle des exportations de produits halieutiques en termes de 

rentrées financières. En ce qui concerne la contribution aux recettes publiques leur importance est 

cernée à travers le montant des impôts et taxes versées mais également les recettes directes perçues 

par l’Etat à travers notamment les contreparties des droits d’accès aux ressources halieutiques 

(licences, permis et accords de pêche).  

L’état de la composante sociale fait référence au rôle que joue la pêche dans l’amélioration du 

niveau de vie des populations. L’axe social de la durabilité des pêcheries est principalement perçu 

en termes de création d’emplois, d’apport nutritionnel au profit de la population nationale et de 

procuration de revenus aux pêcheurs. Ainsi, les indicateurs retenus pour caractériser l’état de la 

dimension sociale des pêcheries sont la population active dans la pêche, la consommation de 

produits halieutiques et le montant des revenus perçus par les pêcheurs. La population active dans la 

pêche traduit la capacité du secteur à participer à la réduction du chômage au niveau national. 

Relativiser par rapport à l’ensemble du secteur primaire, elle permet une meilleure appréciation de 

la place de la pêche comme source d’emplois pour les populations dépendant de l’exploitation des 

ressources naturelles du pays. La consommation moyenne de produits halieutiques par habitant et le 

prix moyen des principales espèces débarquées aident à mieux appréhender l’importance mais aussi 

l’accessibilité des produits halieutiques pour l’alimentation des populations. En effet, depuis 

quelques années, les disponibilités de poisson par habitant diminuent dans beaucoup de pays en 

raison de la réduction des captures et de l’exportation des espèces à haute valeur marchande (FAO, 

2001). Pour un pays comme le Sénégal où le poisson joue un rôle considérable dans l’alimentation 

des populations, l’orientation de plus en plus grandissante des pêcheries dans la production 

d’exportation vers des marchés plus lucratifs peut constituer une grande menace pour la 

contribution de la pêche à la satisfaction des besoins alimentaires des communautés locales. Les 

rémunérations et salaires moyens versés dans le secteur de la pêche reflètent la capacité de la pêche 

à générer des revenus au profit des travailleurs qui en dépendent directement (pêcheurs notamment). 

Ils indiquent ainsi la participation de la pêche à la réduction de la pauvreté et à la satisfaction des 

besoins sociaux de base.  

4.1.2.3 Choix des indicateurs de réponse  

Les indicateurs de réponse permettent de rendre compte des mesures effectivement prises par les 

acteurs impliqués dans l’appareil de prise de décision, principalement l’Etat, en réaction aux 

signaux qu’ils reçoivent quant à la durabilité des  pêcheries (FAO, 2001). Ils reflètent donc la 
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réactivité du processus adaptatif d’aménagement des pêcheries et de gouvernance des ressources 

halieutiques en fonction de l’évolution de la pression et de l’état de toutes les dimensions de la 

durabilité. En fonction de la nature des actions entreprises et des dimensions directement ciblées, la 

réponse peut être considérée comme étant de nature écologique, économique ou sociale. 

La réponse est de nature écologique lorsqu’elle consiste à entreprendre des actions visant à 

contrecarrer les effets néfastes de la pêche sur les écosystèmes côtiers. Les indicateurs choisis pour 

représenter la réponse écologique ont trait à l’instauration de droits d’accès aux ressources 

halieutiques et à la restauration des écosystèmes côtiers. En effet, le nombre de permis et de 

licences de pêche délivrés au cours d’une période donnée permet de caractériser la politique en 

matière de régulation de la capacité de pêche. En ce qui concerne la restauration des écosystèmes 

dégradés par les activités de pêche, les plans d’aménagements, les aires marines protégées, les récifs 

artificiels et le repos biologique sont parmi les outils les plus répandus. L’exécution de plans 

d’aménagements permet une régulation spatio-temporelle planifiée des pêcheries en fonction des 

potentialités biologiques et des capacités de renouvellement des ressources halieutiques. En ce qui 

concerne les aires marines protégées, leur nombre et leur superficie indiquent l’importance des 

initiatives prises en faveur de la sauvegarde des milieux en dégradation et des espèces menacés de 

disparition. C’est aussi le cas des récifs artificiels qui visent également à créer des conditions 

favorables au repeuplement des milieux dégradés. La durée et la période de repos biologique 

renseignent sur la volonté des acteurs à limiter les conséquences négatives de la pêche sur les 

processus vitaux (reproduction et croissance) d’une espèce ou groupe d’espèces donné. 

La réponse est considérée comme étant de nature économique lorsqu’elle est relative à une 

intervention des acteurs, notamment l’Etat, à travers les leviers économiques. Il s’agit 

essentiellement des mesures d’ordre budgétaire correspondant aux moyens financiers investis par 

l’Etat dans la gestion de la pêche. Les indicateurs retenus ici concernent la part de la pêche dans les 

dépenses courantes totales de l’Etat. La répartition du budget du secteur en fonction des principaux 

domaines de la gestion de la pêche (administration, recherche halieutique, développement) donne 

également une idée sur le niveau de priorité accordé à chacune de ces composantes. 

La réponse de nature sociale concerne l’ensemble des mesures orientées sur les ressources 

humaines de manière à faciliter l’élaboration et l’exécution de politiques visant l’exploitation 

rationnelle et responsable des ressources halieutiques. Dans le contexte actuel de surexploitation 

généralisée des ressources halieutiques, les actions relatives à la réponse sociale doivent réserver 

une attention particulière à l’éducation des populations et à l’organisation des pêcheurs. En effet, la 

diversification et l’amélioration du niveau d’éducation des populations dans le milieu rural en 

général et en milieu pêcheur en particulier permet de favoriser la qualification des ressources 

humaines et leur possibilité à trouver d’autres alternatives à la pêche. Elles facilitent également une 

plus grande implication des acteurs, notamment les pêcheurs dans la recherche et l’exécution de 

solutions de durabilité des pêcheries. Le taux d’affiliation des pêcheurs aux organisations 

socioprofessionnelles reflètent les efforts en faveur de la formation de grands ensembles pouvant 

être des partenaires indispensables pour une meilleure gouvernance des ressources halieutiques. 
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4.1.2.4 Quelques contraintes relatives au choix des indicateurs 

Il faut noter qu’en plus de leur forte interdépendance, certains indicateurs peuvent jouer plusieurs 

rôles. Ainsi par exemple, les subventions faites au secteur de la pêche peuvent servir d’indicateur de 

pression car elles incitent à augmenter la capacité de pêche. Elles peuvent également être 

considérées comme un indicateur de réponse car c’est un moyen utilisé par l’Etat pour aider les 

exploitants à surmonter certaines difficultés liées aux coûts de production et d’améliorer ainsi la 

rentabilité des activités. Par ailleurs, il est parfois difficile, voire impossible (cas d’absence de 

données), d’obtenir l’indicateur idéal. Dans ces cas de figure, des approximations peuvent être 

effectuées à titre transitoire afin de définir un autre indicateur assez proche qui permet de donner 

une idée sur l’aspect en question. Le tableau ci-dessous (tableau 4-1) résume l’ensemble des 

indicateurs retenus (offre d’indicateurs) pour l’analyse de la durabilité des pêcheries côtières 

sénégalaises. L’objectif visé ici n’est pas de présenter une liste exhaustive d’indicateurs. Il s’est 

surtout agi de proposer une liste de base à partir d’un compromis entre la disponibilité des données 

requises, la pertinence par rapport aux besoins en matière de gouvernance des ressources 

halieutiques sénégalaises et le contexte de ce travail dont le principal but est d’ordre pédagogique. 

La liste des indicateurs proposée ici (offre d’indicateurs) comporte beaucoup de similitudes avec la 

directive n°8 de la FAO (2001) sur les indicateurs pour le développement durable des pêcheries 

marines. Elle renferme également beaucoup de variables qui figurent dans la liste des attributs 

utilisés dans l’outil RAPFISH qui constitue un outil d’évaluation comparative rapide des statuts de 

durabilité des pêcheries (Pitcher et Preikshot, 2001). 

Tableau 4-1 : Proposition d’une liste d’indicateurs de durabilité des pêcheries côtières  

Dimensions  Enjeux 

Catégories d’indicateurs 

Pression Etat Réponse 

Ecologique 

Préserver la 

productivité des 

écosystèmes 

Capacité de pêche 

Production halieutique 

Variabilité 

d’abondance 

Changement de 

structure de taille 

Changement de 

structure trophique 

Instauration de droits 

d’accès aux ressources  

Restauration des 

écosystèmes côtiers 

Economique 

Maintenir la 

rentabilité 

économique 

Incitations 

économiques 

Faiblesses des coûts 

d’accès aux ressources 

Création de richesses 

nationales 

Apport de devises 

Recettes publiques 

Allocation de ressources 

financières au secteur 

Choix des priorités 

budgétaires 

Sociale 
Contribuer au 

bien-être social 

Nombre de pêcheurs 

Caractéristiques 

sociodémographiques 

des pêcheurs 

Création d’emplois 

Contribution à 

l’alimentation 

Distribution de revenus 

Renforcement de 

l’éducation 

Organisation des 

pêcheurs 
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4.2 Sources de données pour l’analyse des indicateurs de durabilité 

4.2.1 Les bases de données du CRODT 

4.2.1.1 Les statistiques sur la pêche artisanale 

Une grande partie des données servant à l’analyse de la durabilité des pêcheries côtières provient 

des bases de données du Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye (CRODT). Le 

système de collecte et de traitement du CRODT couvre aussi bien les pêcheries artisanales 

qu’industrielles. Ce système qui a été élaboré depuis plusieurs décennies a été décrit par plusieurs 

auteurs (Laloë, 1985, Barry-Gérard et Greber, 1985 ; Barry-Gérard, 1985 ; Laloë et Samba, 1990 ; 

Ferraris, Fonteneau et Sy Bô, 1993 ; etc.). Les principaux aspects de ce système méritent néanmoins 

d’être rappelés ici de façon synthétique. 

En pêche artisanale maritime qui constitue la principale composante des pêcheries au Sénégal, les 

procédures de collecte et de traitement de données s’avèrent relativement compliquées (figure 4-1). 

Il existe trois types de recueil de données : le recensement du parc piroguier et des engins de pêche, 

le relevé de l’effort de pêche et l’enquête sur les captures et sur les tailles des espèces. En l’absence 

de contrainte particulière, généralement d’ordre financier, le recensement a lieu deux fois par an 

(saison froide et saison chaude). La zone couverte s’étend le plus souvent de Saint Louis à Djifère. 

Il couvre exceptionnellement tout le littoral du Sénégal en cas de besoin exprimé par le Ministère 

chargé de la pêche qui apporte ainsi la dotation financière nécessaire. C’est par exemple le cas en 

1997 et plus récemment en 2005, année à laquelle le recensement a été couplé avec une importante 

enquête sur les paramètres socioéconomiques des pêcheurs et propriétaires de pirogues (Thiao et 

al., 2006).  Le recensement est effectué par les enquêteurs de la pêche artisanale appuyés par une 

équipe mobile de chercheurs et de techniciens. Les informations collectées ont trait, entre autres, 

aux centres d’attache et d’origine de la pirogue, à l’équipage, à la puissance du moteur, aux engins 

utilisés, etc. (cf. fiche en annexe 1). Le traitement de ces informations permet de faire l’état du parc 

piroguier et des engins de pêche. Il permet également de calculer les coefficients d’extrapolation qui 

servent à estimer l’effort et les captures par région maritime.  

Les enquêtes de routine sur l’effort de pêche, les captures et les tailles des espèces débarquées par la 

pêche artisanale sont effectuées au niveau des huit principaux centres de débarquement (Saint 

Louis, Kayar, Yoff, Ouakam, Soumbédioune, Hann, Mbour et Joal) qui constituent les sites 

traditionnels d’échantillonnage du CRODT (cf. fiche  en annexe 2). L’effort est collecté par des 

aides de plage qui s’informent quotidiennement sur le nombre de sorties en mer selon l’engin de 

pêche. Trois procédés liés à la physionomie de chaque centre sont utilisés. Il s’agit du pointage, du 

double comptage et de l’interview. Pour les captures, la méthodologie est basée sur une 

stratification  à trois niveaux (centre - quinzaine - engin de pêche) dont le but est de mieux prendre 

en compte les fluctuations spatio-temporelles et les spécificités de chaque type de pêche.  

Le traitement des données d’enquête au débarquement s’inscrit principalement dans le cadre d’une 

procédure de calcul aboutissant à l’estimation de l’effort et des captures au niveau de chaque centre 

d’enquête et de la région maritime (figure 4-1). Dans un premier temps, pour chaque centre et pour 
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chaque engin de pêche, l’effort de pêche (exprimé en nombre de sorties) est cumulé puis agrégé par 

quinzaine en tenant compte du nombre de jours sans collecte d’effort dans la quinzaine. Pour les 

captures, les données issues de l’enquête permettent d’abord d’estimer les captures par unité 

d’effort (cpue en kg par sortie) par quinzaine et par engin. Ensuite, la combinaison des cpue avec 

l’effort agrégé  aboutit à la détermination des captures extrapolées par centre. Enfin, l’utilisation des 

coefficients d’extrapolation régionaux en fonction de la saison et des groupes d’engins permettent 

l’estimation des statistiques de pêche (effort et captures) au niveau régional et national. Il faut 

souligner que l’enquête des captures est combinée avec l’échantillonnage des tailles de certaines 

principales espèces débarquées. Au niveau de la pêche artisanale, le système de collecte et de 

traitement intègre également des données sur les prix au débarquement de certaines espèces 

d’intérêt commercial. Une procédure personnalisée, permet de calculer les prix moyens par centre. 

Il faut également signaler que dans le passé, quelques enquêtes sur la structure de la consommation 

locale de produits halieutiques provenant essentiellement de la pêche artisanale ont été menées par 

l’équipe socioéconomique du CRODT (Chaboud, 1987). 

Figure 4-1 : Procédure de calcul des statistiques de la pêche artisanale 

 

4.2.1.2 Les statistiques sur la pêche industrielle 

En ce qui concerne la pêche industrielle côtière, deux catégories peuvent être distinguées à savoir la 

pêche pélagique côtière (pêche sardinière) et la pêche démersale côtière (pêche chalutière côtière). 

La pêche pélagique côtière concerne essentiellement les sardiniers dakarois. Cependant, dans le 

passé des senneurs et chalutiers étrangers (notamment les russes) ont opéré dans la ZEE 

sénégalaise. Dans les deux cas, des informations sur les marées (effort en jours de mer, position 

géographique, etc.) et sur les captures (débarquements et rejets) sont collectées (cf. fiche en annexe 
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3). L’essentiel des informations sur la pêche pélagique est obtenu à travers les rapports de marée 

recueillis et transmis au CRODT par la Direction de la Pêche Maritime. Cependant, des données 

complémentaires sur le déroulement des opérations de pêche (temps de pêche, zone de pêche, 

nombre de coups de filets, etc.) sont collectées par un enquêteur du CRODT basé au port.  La pêche 

chalutière côtière comporte une flottille nationale et une flottille étrangère composée 

essentiellement de navires européens opérant généralement dans le cadre d’accords de pêche avec 

l’Union Européenne mais aussi, selon les années, quelques bateaux d’origines diverses (Chine, 

Panama, Gambie, etc.). Les données recueillies au niveau de la pêche chalutière côtière sont aussi 

relatives aux caractéristiques des marées (effort en jours de mer, coups de chalut, position 

géographique, etc.) et des captures. En ce qui concerne la collecte des données sur la pêche 

chalutière côtière, il existe trois principales sources. Pour la pêche chalutière nationale, une bonne 

partie des informations est consignée dans les rapports de marée comportant les déclarations de 

captures fournies à la Direction de la Pêche Maritime et transmis au CRODT (cf. fiche en annexe 4). 

Ces informations sont complétées par l’enquêteur du CRODT basé au port dont la tâche est de 

reconstituer le déroulement de la marée au cas où certaines données ne sont pas précisées dans le 

rapport de marée (effort et zone de pêche, captures, etc.). Pour la flottille chalutière étrangère, les 

données sont obtenues à travers les rapports des observateurs de la Direction de la Protection et de 

la Surveillance des Pêches qui sont embarqués à bord de ces navires (cf. fiche en annexe 5). 

En matière de traitement des données de la pêche industrielle côtière, les procédures de calcul sont 

moins complexes que celle de la pêche artisanale. Par ailleurs, pour la pêche sardinière et la pêche 

chalutière, la démarche est la même, mises à part quelques transformations spécifiques préalables 

des données de base collectées dans des fiches de format un peu différent. Les procédures de 

traitement permettent, entre autres, la détermination du nombre de bateaux selon leur nature 

(tonneaux de jauge brute, mode de conservation, nationalité, etc.), du nombre de marées et de jours 

de mer, ainsi que du niveau et de la composition spécifique des captures. 

Les opérations de collecte de données socio-démographiques en milieu pêcheur sont assez rares au 

Sénégal. Dans cette étude, nous pouvons nous référer à l’enquête effectuée lors du recensement de 

la pêche artisanale en 2005 (Thiao et al., 2006). Cette enquête est exceptionnelle vu sa couverture 

géographique nationale, le nombre élevé de personnes interrogées (23 849) et la diversité des 

questions abordées (cf. questionnaire en annexe 6). Cette enquête tient compte des quatre 

principaux statuts (propriétaire, capitaine, pêcheur simple et apprenti pêcheur). Dans la plupart des 

cas, le statut de propriétaire se combine avec les autres statuts. C’est ainsi que 70,2% des capitaines 

sont propriétaires d’unités de pêche, contre respectivement 2,7% et 1,0% pour les pêcheurs simples 

et les apprentis. En tenant compte de cette combinaison, l’échantillon est alors composé de 7 174 

propriétaires, 7 795 capitaines, 9 718 pêcheurs simples et 870 apprentis. Cette opération de collecte 

a permis de mettre à disposition d’importantes informations sur les caractéristiques 

sociodémographiques des pêcheurs de la pêche artisanale (âge, situation familiale, niveau et type 

d’éducation, organisation professionnelle, etc.). 
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4.2.1.3 Les données hydroclimatiques des stations côtières 

Le CRODT dispose également d’une de base de données sur l’environnement marin à travers la 

mesure de certains paramètres physico-chimiques au niveau de quelques stations côtières du littoral. 

Ces données portent sur la température de surface de l’eau de mer, la salinité, la chlorophylle, 

l’oxygène dissout, les phosphates et les nitrates. Ces paramètres étaient généralement relevés 

quotidiennement au niveau de sept stations côtières (Saint Louis, Kayar, Yoff, Gorée, Thiaroye, 

Mbour, Kafountine). Cependant, depuis 1997, la collecte de ces données a été pratiquement 

interrompue malgré quelques tentatives de reprise. Par ailleurs, exception faite de la température et 

de la salinité, les données des autres paramètres sont très irrégulières. D’après les techniciens qui 

s’occupent de ces données, ces lacunes sont surtout dues au fait que l’analyse chimique des 

échantillons d’eau n’était pas parfois effectuée faute de matériel et de produits de laboratoire. 

4.2.2 Les bases de données de la DPM 

4.2.2.1 Les statistiques sur la pêche artisanale 

Une part non négligeable des données utilisées est issue des bases de données de la Direction des 

Pêches Maritimes (DPM). En effet, la DPM collecte et gère une large gamme de statistiques 

relatives à toutes les pêcheries maritimes artisanales et industrielles. En ce qui concerne la pêche 

artisanale, les données sont collectées à travers des recensements et des enquêtes. Ces processus de 

recueil de données permettent la mise à disposition d’informations sur le dénombrement du parc 

piroguier et des pêcheurs artisans mais également sur les débarquements et leur ventilation entre la 

consommation locale, la transformation et le mareyage en frais. Il faut noter que la procédure du 

recensement est organisée de façon indépendante dans chaque région maritime. Ainsi, à la fin de 

chaque année, chaque service décentralisé (service régional, poste de contrôle) doit se débrouiller 

pour dénombrer l’effectif des pirogues ainsi que les pêcheurs y travaillant. Ce travail est 

généralement effectué par le biais des tickets de carburant durant le ravitaillement auprès des 

stations spécialisées à cette guise. En ce qui concerne l’évaluation des quantités débarquées, il faut 

surtout retenir la variété des méthodes et des fiches de collecte utilisées tant au niveau régional que 

central. Globalement trois grandes approches de collecte de données peuvent être distinguées. 

- Les enquêtes sur les débarquements consistent à faire des observations sur une partie du parc 

piroguier en estimant la production à partir du nombre de caisses ou de paniers débarqués 

(espèces pélagiques) ou du poids relevé à la bascule (espèces démersales). La combinaison de 

ces informations avec l’effort de pêche permet d’évaluer la production totale du site considéré. 

Il faut noter cependant que ce processus de collecte par échantillonnage n’est employé que dans 

les centres où il existe une collaboration entre les agents de la DPM et les enquêteurs du 

CRODT qui sont plus spécialisés dans cette méthode. 

- Les certificats d’origine et de salubrité (COS) permettent de consigner des informations 

exclusivement basées sur la déclaration des mareyeurs. Ces différents enregistrements sont 

ensuite compilés pour l’établissement des statistiques de débarquement, de transformation ou de 

mareyage de la localité concernée. 
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- Les cahiers de sondage sont placés dans les endroits enclavés et généralement très éloignés du 

poste de contrôle dont ils dépendent. Ils sont confiés à des personnes instruites habitant la 

localité concernée qui relèvent les différentes espèces débarquées et les quantités 

correspondantes. Le dépouillement de ces cahiers de sondage est ensuite effectué par l’agent 

chargé d’établir les statistiques de débarquement au niveau du poste de contrôle. 

4.2.2.2 Autres données issues de la DPM 

L’évaluation de la ventilation de la production artisanale consiste en l’estimation de sa répartition 

entre le mareyage en frais, la transformation artisanale et industrielle et la consommation locale. Les 

quantités mareyées sont quotidiennement consignées dans un cahier d’enregistrement. Ces 

informations qui proviennent des COS renseignent sur les quantités par espèce ainsi que sur leur 

destination. Leur compilation mensuelle fournit une estimation des quantités totales du mareyage. 

La méthode d’estimation de la transformation artisanale est généralement identique à celle utilisée 

pour le mareyage. La seule exception se rencontre dans le centre de Joal où une enquête 

hebdomadaire dans le site de transformation est menée pour servir d’extrapolation à l’échelle du 

mois. Pour la transformation industrielle, la méthode est également semblable à celle du mareyage. 

L’estimation de la consommation locale est obtenue en soustrayant de la production les quantités 

mareyées ou transformées. Cependant, dans la région de Saint-Louis, cinq à six observations par 

mois sont effectuées dans quelques marchés en vue d’une estimation mensuelle de la consommation 

locale. Par ailleurs, à travers le Bureau des licences, la DPM dispose d’importantes informations sur 

les caractéristiques de la flottille industrielle (tjb, puissance, pavillon, etc.) ainsi que les droits 

d’accès aux ressources (catégories de licences et montant des redevances). 

4.2.3 Les bases de données de l’ANSD 

4.2.3.1 Les statistiques économiques 

La plupart des données économiques utilisées dans l’analyse de la durabilité des pêcheries 

proviennent des comptes nationaux du Sénégal, notamment des Tableaux Entrée-Sortie (TES) 

élaborés par la division de la Comptabilité Nationale de l’ex-Direction de la Prévision et de la 

Statistique (DPS) devenue en 2005 (décret n°2005-436 du 23 mai 2005) Agence Nationale de la 

Statistique et de la Démographie (ANDS). Les TES correspondent à une représentation agrégée de 

l’équilibre ressources-emplois (cf. exemple de TES en annexe 8) en croisant les produits (en ligne) 

et les branches d’activités (en colonne). Ils permettent ainsi de calculer un certains nombre 

d’agrégats macroéconomiques tels que le produit intérieur brut (PIB), la valeur ajoutée brute 

(VAB), la consommation finale, etc. L’élaboration de ces TES nécessite une grande diversité 

d’informations provenant principalement des administrations (publiques et privées) et des enquêtes 

spécifiques (enquêtes budget consommation, enquêtes secteur informel, etc.). Les données mises à 

disposition dans le cadre de ce travail sont issues de l’exploitation de la série de TES de 1980 à 

2006. Il faut signaler qu’au niveau de la Comptabilité Nationale, la pêche est représentée par la 

branche 050. Elle comprend les activités d’exploitation des ressources halieutiques en milieu marin 

ou en eau douce (DPS, 2003). Dans sa terminologie, la Comptabilité Nationale désigne la pêche 
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industrielle comme étant le « secteur moderne », tandis que la pêche artisanale correspond au 

« secteur informel ». Toutes les activités post-capture (transformation et mareyage notamment) 

n’appartiennent pas à la branche pêche. Ainsi, les produits halieutiques transformés sont donc 

exclus de cette branche. Ce choix méthodologique de la Comptabilité nationale est d’ailleurs en 

parfaite adéquation avec les définitions du terme « pêche » notées dans le dictionnaire Larousse et 

dans le code de la pêche maritime du Sénégal. Pour être en conformité avec ces principes, les 

activités post-captures (mareyage, transformation, conservation, commercialisation, etc.) ne sont 

pas prises en compte dans l’évaluation de la contribution de la pêche dans l’économie nationale. Au 

niveau des comptes nationaux, la branche pêche comporte en fait deux groupes de produits : 

- groupe 050010 - produits de la pêche (poissons frais, crustacés frais, mollusques et autres 

produits frais de la pêche) ; 

- groupe 050020 - autres activités de la pêche comprenant les produits de l’aquaculture qui sont 

d’ailleurs très insignifiants au Sénégal. 

4.2.3.2 Les statistiques démographiques 

Outre les informations à caractère économique, il faut également noter que des données 

démographiques sont également mises à disposition par l’ANDS à travers des recensements et 

d’estimations de la population effectués. Le premier recensement général de la population remonte 

en 1976. Il a été ensuite suivi de deux autres recensements en 1988 et plus récemment en 2002. Au-

delà des recensements qui constituent des opérations lourdes et couteuses, plusieurs opérations de 

collecte sont régulièrement organisés (enquêtes démographiques et de santé,  enquêtes sur la 

fécondité, enquêtes sur les conditions de vie des ménages, etc.). Ces différentes enquêtes permettent 

de fournir des connaissances importantes qui sont mises à contribution pour estimer les niveaux et 

les tendances de la population à travers des projections et des rétroprojections. La compilation de 

données d’origine diverses permettent également à l’ANDS de faire un bilan annuel sur la 

population active dans les différents secteurs d’activité. 

4.2.4 Les autres sources de données 

4.2.4.1 Les bases de données internationales 

Des bases de données à dimension internationale ont été exploitées. Il s’agit en particulier des bases 

de données électroniques de la FAO et du projet Fishbase. En ce qui concerne la FAO, les données 

extraites concernent la valeur des exportations de produits halieutiques qui permet de donner une 

idée sur la contribution de la pêche à l’amélioration de la balance des paiements (solde commerciale 

et rentrées de devises). Quant-à la base électronique Fishbase, elle a permis de renseigner le niveau 

trophique des principales espèces de poissons des eaux sénégalaises (cf. liste en annexe 10). 

4.2.4.2 Les rapports d’étude  

En dehors des principales sources citées ci-dessus, des données complémentaires d’origines 

diverses ont été mises à contribution pour mieux apprécier la durabilité des pêcheries côtières. 

Parmi ces sources de données, le récent rapport d’étude du bureau d’études Fisheries & Agriculture 
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Economic Consulting (FAEC, 2007) occupe une place considérable. Cette étude qui a porté sur la 

revue des dépenses publiques et l’analyse de la rentabilité économique du secteur de la pêche a été 

menée au profit du Programme de gestion intégrée des ressources marines et côtières (GIRMaC). 

Elle a permis la compilation d’importantes données économiques et financières sur le secteur de la 

pêche au Sénégal. C’est notamment le cas pour le montant et la répartition des ressources 

financières allouées annuellement aux principales composantes de la gestion des pêches 

(Administration, Développement, Recherche).  

4.2.4.3 Les sources diverses 

Dans le cadre de l’analyse des usages et de la vulnérabilité globale des écosystèmes côtiers 

sénégalais et son implication en matière de gouvernance des ressources halieutiques, des données 

d’origines diverses ont été également mis à contribution. Ainsi, des séries de données climatiques 

ont été constituées à travers les relevés météorologiques sur la température de l’air et sur la 

pluviométrie. Ces relevés sont effectués par la Direction de la Météorologie Nationale (DMN) au 

niveau de quelques stations dont Saint Louis, Dakar, Mbour et Ziguinchor.  

Les données sur l’importance du tourisme proviennent du Ministère du Tourisme et de l’Artisanat à 

travers la Direction des Etudes et de la Planification. Ces données sont collectées dans le cadre de 

l’élaboration et de l’actualisation des plans stratégiques de développement et d’aménagement 

touristique ainsi que l’élaboration de programmes pluriannuels d’investissements publics 

correspondants. Elles sont rendues accessibles grâce aux enquêtes sur les arrivées touristiques sur 

l’ensemble du territoire national ainsi que la collecte et le traitement des données provenant des 

établissements touristiques qui permettent l’édition d’un bulletin statistique sur le tourisme. 

Les statistiques portuaires sont issues de la Direction commerciale du Port Autonome de Dakar qui 

a mis en place un système de dépouillement des manifestes. Ce système cible environ 200 produits 

qui représentent environ 80% du tonnage global. Tous les produits qui ne sont pas ciblés sont 

regroupés dans une rubrique NDA (non dénommé ailleurs). Ces données permettent de suivre le 

niveau du trafic portuaire tout en informant sur les activités portuaires à travers un bulletin 

statistique publié annuellement. 

Les statistiques industrielles sont collectées par la Cellule des informations industrielles du 

Ministère de l’artisanat et de l’industrie. Cette cellule comprend l'Observatoire de l'industrie qui est 

chargé de collecter, de traiter et de diffuser les informations industrielles. Ces opérations entrent 

dans le cadre du suivi de la production industrielle nationale matérialisé par des rapports sur les 

statistiques industrielles. 

Enfin, il faut signaler qu’entre janvier et février 2008, nous avons effectué des missions dans 

quelques localités afin de s’entretenir avec les populations locales sur leurs savoirs empiriques (cf. 

guide d’entretien en annexe 7). A cet effet, dix localités ont été visitées avec un total de vingt-deux 

entretiens (individuels ou en groupe). Les séances d’entretien ont particulièrement ciblé des 

pêcheurs ayant une longue expérience sur l’exploitation des ressources halieutiques locales. Elles 

ont permis des discussions sur l’appréciation des populations sur le mécanisme et les conséquences 
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des grandes mutations hydroclimatiques (température, pluviométrie, salinisation, etc.) et 

anthropiques (démographie, infrastructures, activités halieutiques et non halieutiques, etc.) qui ont 

affecté les écosystèmes côtiers locaux. Par ailleurs, des aspects liés au processus de gouvernance 

locale et globale des ressources halieutiques au Sénégal ont été abordés. 

4.3 Jeux de données pour l’analyse des indicateurs de durabilité 

4.3.1 Jeu de données sur les indicateurs écologiques 

4.3.1.1 Données sur la pression écologique 

A partir de l’exploitation des bases de données, une extraction d’un ensemble de variables a été 

effectuée. En fonction du type et de la nature des indicateurs visés, une compilation de ces variables 

est faite afin qu’elles soient directement utilisables dans la détermination et l’interprétation du 

système d’indicateurs. Cette compilation qui correspond à un ensemble de données synthétiques et 

donc simplifiées constitue ce qu’il est convenu d’appeler ici « jeux de données ». Dans la plupart 

des cas, l’extraction, l’agrégation et la compilation des données ont été effectuées à l’aide des 

logiciels Spss et Excel. En fonction des trois dimensions de la durabilité des pêcheries, trois jeux de 

données ont été ainsi formés selon le modèle pression-état-réponse. 

En ce qui concerne la pression écologique, les informations synthétisées (tableau 4-2) sont toutes 

relatives aux activités de pêche artisanale et industrielle (flottilles, efforts et captures). Les données 

les plus anciennes sur la pêche artisanale remontent à 1974. Elles sont issues des recensements et 

des enquêtes au débarquement. Cependant, il existe de fortes disparités spatio-temporelles en 

fonction de la nature des données. Une exploration de la série de recensements fait apparaître des 

disparités sur la couverture spatio-temporelle. Du point de vu temporel, la période 1982-2005 est 

marquée par des discontinuités inter-annuelles et inter-saisonnières. En effet, on constate qu’aucune 

opération de recensement n’est effectuée durant les années 1986, 1998 et 1999. Par ailleurs, pour 

certaines années, un seul recensement est fait soit en saison froide ou en saison chaude. Ce 

problème d’irrégularités saisonnières a commencé en 1996 et est devenu plus accentué durant les 

dernières années de la série. En ce qui concerne la couverture spatiale, il faut noter que la Grande 

Côte, le Cap Vert et la Petite Côte sont régulièrement bien couverts alors que la partie sud du littoral 

(Sine Saloum et Casamance) est caractérisée par de très fortes irrégularités. Au Sine Saloum, seul le 

port de Djiffère fait l’objet d’un suivi strict alors que la plupart des autres centres de pêche situés 

notamment dans l’estuaire ne sont rigoureusement recensés qu’au cours des années 1984, 1985, 

1997 et 2005. La situation de la Casamance est assez identique de celle du Sine Saloum avec un net 

avantage pour ce dernier. En outre, en fonction du milieu aquatique, on note que la façade maritime 

bénéficie d’un suivi nettement plus renforcé que la partie estuarienne. Il est également important de 

souligner le cas particulier de l’année 2000 dont le fichier de données archivé dans la base de 

données du CRODT ne comporte que les pirogues actives de mer. Dans la perspective de 

détermination d’un indicateur relatif à la capacité de pêche, une série de données sur les pirogues 

recensées de 1982 à 2005 a été constituée. Cette série intègre également la puissance motrice du 

parc piroguier. En outre, les données d’enquête en pêche artisanale combinées avec les coefficients 
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régionaux calculés à partir des recensements permettent l’extrapolation de l’effort et des 

débarquements de la pêche artisanale. Ainsi, les séries annuelles de 1981 à 2006 sur l’effort et les 

débarquements globaux qui couvrent la façade maritime de Saint Louis à Joal ont été compilées. En 

ce qui concerne les débarquements, les données tiennent compte de la répartition par espèce.  

En ce qui concerne la pêche industrielle, il existe des disparités sur la nature et la couverture 

temporelle suivant les différentes composantes de pêcheries (pêche pélagique côtière, pêche 

démersale côtière nationale et pêche démersale côtière étrangère). Les données annuelles compilées 

pour contribuer à l’évaluation de la pression écologique concernent la flottille, l’effort et les 

débarquements. En pêche pélagique côtière (pêche sardinière), les données retenues couvrent la 

période 1966-2006. L’essentiel de la série de données est constitué de navires battant pavillon 

sénégalais. Les bateaux de pavillon russe ont travaillé dans la zone dans les années quatre-vingt-dix. 

Les données concernant leurs activités de pêche sont directement intégrées dans la base de données. 

Il faut signaler ici qu’une distinction selon le type de pavillon n’a pas été possible. Cependant, les 

principales espèces débarquées ont été le plus souvent bien identifiées sauf entre 1992 et 1995 avec 

une forte prédominance de la rubrique « Divers ». Les séries de données retenues sont cependant 

beaucoup plus longues car elles s’étendent de 1966 à 2006. Dans le cas de la pêche démersale 

côtière (pêche chalutière), deux bases de données parallèles ont été constituées au CRODT en 

fonction du type de pavillon (national et étranger). Contrairement à la pêche sardinière, une 

discrimination selon le type de pavillon (national ou étranger) et la classe de tjb est faite dans le 

cadre de l’analyse des caractéristiques de la flottille chalutière. En ce qui concerne les 

débarquements, une répartition par espèce a été également faite. Les données sur les activités des 

navires battant pavillon sénégalais couvrent la période 1971-2006, alors que pour le pavillon 

étranger, les séries couvrent la période 1983-2006. 

4.3.1.2 Données sur l’état écologique 

Les données retenues pour les indicateurs d’état de la dimension écologique sont relatives aux 

rendements de pêche, aux tailles des principales espèces et au niveau trophique des captures. Les 

rendements de pêche qui représentent l’abondance des ressources halieutiques correspondent aux 

captures par unité d’effort (cpue) déterminées à partir des échantillonnages régulièrement effectués 

dans les huit principaux centres de débarquement de la pêche artisanale. Etant donné l’intérêt que 

suscite une meilleure compréhension de la variabilité saisonnière et interannuelle de l’abondance 

des ressources, les données compilées sur la période 1974-2006 sont de résolution mensuelle. Il faut 

noter que les données d’enquête en pêche artisanale remontent en 1974 dans les centres de Saint 

Louis et de Kayar. Pour les autres centres, les enquêtes ont démarré plus tardivement. 

Les données de taille proviennent également des échantillonnages effectués dans les huit centres 

d’enquête de la pêche artisanale. Etant donné que l’échantillonnage des tailles porte essentiellement 

sur les principales espèces d’intérêt socioéconomique important, la compilation des données met 

l’accent sur six espèces choisies du fait de la régularité des séries. De résolution annuelle, elles 

couvrent la période 1974-2006. Cependant, les enquêtes des pêcheries pélagiques côtières (sennes 
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tournantes et filets maillants encerclants) ayant débuté assez tardivement au niveau de Mbour et de 

Joal, les séries de taille des deux principales espèces pélagiques (sardinelle ronde et sardinelle plate) 

ont démarré en 1981. Pour une plus grande consistance, les données de taille sont agrégées par zone 

maritime (Grande Côte, Cap Vert et Petite Côte). Il faut signaler au passage que pour les données 

relatives à la structure trophique, il ne s’agit que d’une combinaison entre le niveau trophique des 

différentes espèces (cf. liste en annexe 10) et les séries de débarquement des pêcheries artisanales et 

industrielles côtières.  

4.3.1.3 Données sur la réponse écologique 

Les données relatives à la réponse écologique sont afférentes aux droits d’accès aux ressources 

halieutiques et aux mesures de restauration des écosystèmes côtiers dégradés par la pêche. En ce qui 

concerne les droits d’accès, une série annuelle sur les licences de pêche industrielle de 1989 à 2006 

est disponible pour les pavillons nationaux et étrangers. Tandis que pour le permis de pêche 

artisanale instauré très récemment, les données ne reflètent que les situations de 2006 et de 2007. 

Les données sur les politiques de restauration des écosystèmes côtiers sont assez disparates. Pour la 

création d’aires marines protégées, les informations sont relatives au nombre et à la superficie des 

zones mises officiellement en protection dans six localités depuis 2003. Le repos biologique 

concerne le nombre de fermetures temporaires de certaines pêcheries. Cette mesure est initiée 

depuis 1996 pour certaines pêcheries artisanales, alors que pour la pêche industrielle sa mise en 

œuvre remonte en 2002 avec l’application d’une clause spéciale du protocole d’accord de pêche 

entre le Sénégal et la Communauté Européenne. En ce qui concerne les plans d’aménagement des 

pêches, il s’agit d’une mesure qui n’a jamais été expérimentée au Sénégal. L’analyse fait tout 

simplement mention de l’intérêt potentiel d’une telle politique et des réflexions en cours qui visent 

son expérimentation. 
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Tableau 4-2 : Principales caractéristiques du jeu de données sur les indicateurs écologiques 

Catégorie d’indicateurs  Données retenues Observations sur la couverture des données 

P
re

ss
io

n
 

Capacité de pêche  

Flottille artisanale  Zone maritime et estuarienne de 1982 à 2005 

Flottille sardinière  Zone maritime de 1966 à 2006 

Flottille chalutière  Zone maritime de 1971 à 2006 

Production 

halieutique  

Effort de la pêche  artisanale  Zone maritime de 1974 à 2006 

Effort de la pêche sardinière  Zone maritime de 1966 à 2006 

Effort de la pêche chalutière  Zone maritime de 1971 à 2006 

Débarquements de la pêche  

artisanale  
Zone maritime de 1974 à 2006 

Débarquements de la pêche 

sardinière  
Zone maritime de 1966 à 2006 

Débarquements de la pêche 

chalutière  
Zone maritime de 1971 et 2006 

E
ta

t 

Abondance Rendements de la pêche artisanale Huit centres d’enquête de 1974 à 2006 

Structure de taille 
Taille des principales espèces 

débarquées par la pêche artisanale 
Huit centres d’enquête de 1974 à 2006 

Structure 

trophique 

Niveau trophiques des espèces 

capturées  
Zone maritime et estuarienne 

R
ép

o
n

se
 Droits d’accès  

Permis de pêche artisanale Zone maritime et estuarienne en 2006 et 2007 

Licences de pêche industrielle Zone maritime de 1989 à 2006 

Restauration des 

écosystèmes 

Aires marines protégées Six localités depuis 2003 

Plans d’aménagement des pêches Néant 

Repos biologique Quelques pêcheries depuis 1996 

 

4.3.2 Jeu de données sur les indicateurs économiques 

4.3.2.1 Données sur la pression économique 

Les incitations économiques et les coûts d’accès aux ressources halieutiques sont les deux 

catégories d’indicateurs identifiées pour qualifier la pression économique des pêcheries. A cet effet, 

les données retenues sont relatives aux exonérations de taxes sur le carburant, aux subventions 

d’exploitation accordées et aux prix moyens des droits d’accès (licences de pêche et permis de 

pêche). Les séries d’exonérations de taxes concernent le carburant utilisé par les pirogues 

motorisées de 1981 à 2006 alors que les données de subventions d’exploitation concernent plutôt la 

pêche industrielle au cours de la période 1980-2006. En ce qui concerne les coûts d’accès aux 

ressources halieutiques, une série de données sur le prix unitaire des licences de pêche industrielle 

de 1989 à 2006 est estimé à partir des recettes totales issues de l’octroi des licences. A ce niveau, 

une distinction est faite selon le type de pavillon (national/étranger). Par contre, pour le cas de la 

pêche artisanale, les données se réduisent aux prix fixés depuis 2006 pour les trois types de permis 

de pêche (permis A pour la pêche à pied, permis B pour les pirogues de moins de 13 mètres et 

permis C pour les pirogues de 13 mètres et plus).  
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4.3.2.2 Données sur l’état économique 

L’état de la dimension économique des pêcheries se réfère ici à la création de richesses nationales, à 

l’apport de devises et à la contribution aux recettes publiques. A cet effet, quatre séries de données 

ont été compilées pour servir d’indicateurs. Pour la création de richesses et l’apport de devises, il 

s’agit du produit intérieur brut de la pêche de 1980 à 2006 et des recettes d’exportation de produits 

halieutiques (en dollars US) de 1980 à 2005. En ce qui concerne les recettes publiques issues de la 

pêche, les données retenues sont relatives aux impôts résultant des activités halieutiques de 1980 à 

2006 et aux redevances des droits de pêche de 1989 à 2006. 

4.3.2.3 Données sur la réponse économique 

Deux principaux aspects sont pris en compte dans le cas de l’évaluation de la réponse économique. 

Il s’agit de l’allocation de ressources financières au secteur de la pêche et au choix des priorités en 

matière de gestion des ressources halieutiques. Pour ces deux rubriques, les données retenues 

couvrent la période 2001-2005.  En ce qui concerne le premier aspect, il s’agit du montant global 

des dépenses courantes dans le secteur de la pêche. Dans la même lignée, le choix des priorités 

budgétaires est analysé à travers la répartition du budget du ministère chargé de la pêche en fonction 

des trois principales composantes de la gestion des ressources halieutiques que sont 

l’administration, la recherche et le développement. 

Tableau 4-3 : Principales caractéristiques du jeu de données sur les indicateurs économiques 

Catégorie d’indicateurs  Données retenues Observations sur la couverture des données 

P
re

ss
io

n
 Incitations 

économiques 

Exonérations de taxes Pêche artisanale de 1981 à 2006 

Subventions d’exploitation  Pêche industrielle de 1980 à 2006 

Coût des droits 

d’accès 

Prix unitaire des licences de pêche Pêche industrielle de 1989 à 2006 

Prix unitaire des permis de pêche Pêche artisanale depuis 2006 

E
ta

t 

Création de 

richesses  
Produit intérieur brut de la pêche  Toutes pêcheries de 1980 à 2006 

Apport de devises Recettes d’exportation  Toutes pêcheries de 1980 à 2005 

Recettes publiques 
Impôts versées Pêche industrielle de 1980 à 2006 

Redevances des droits de pêche Pêche industrielle de 1989 à 2006 

R
ép

o
n

se
 Ressources 

financières 

Dépenses courantes dans le 

secteur de la pêche 
Toutes pêcheries de 2001 à 2005 

Priorités 

budgétaires 
Répartition du budget de la pêche Toutes pêcheries de 2001 à 2005 

 

4.3.3 Jeu de données sur les indicateurs sociaux 

4.3.3.1 Données sur la pression sociale 

La pression sociale est associée à certains facteurs relatifs aux caractéristiques de la main d’œuvre 

directement impliquée dans les activités halieutiques. Compte tenu des difficultés d’obtention de 

données sociales pour la pêche industrielle, l’analyse de la pression sociale est axée sur les pêcheurs 

artisans. Il s’agit d’abord du nombre de pêcheurs pour lequel une série de données de 1980 à 2005 a 

été constituée. En ce qui concerne les caractéristiques sociodémographiques, l’analyse se focalise 
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sur la nationalité, l’âge et la situation familiale des pêcheurs. Les données relatives à ces trois 

variables sont une synthèse faite à partir d’une vaste enquête combinée avec le recensement national 

de la pêche artisanale en 2005. Pour l’ensemble de ces données, la couverture spatiale s’étend sur 

toute la zone maritime et estuarienne. 

4.3.3.2 Données sur l’état social 

Les données sur l’état de la dimension sociale des pêcheries sont constituées d’un ensemble 

d’informations liées aux principales aspirations des populations directement dépendantes ou non 

des activités de pêche. Il s’agit, entre autres, de la création d’emplois qui participe à la réduction du 

chômage, de la contribution à l’alimentation et de la distribution de revenus susceptibles d’aider les 

populations dépendantes de la pêche à s’occuper de leurs besoins sociaux de base. En ce qui 

concerne les emplois, des données de 1980 à 2006 sur la population active impliquée dans la pêche 

sont mises à disposition. Pour le rôle joué par la pêche dans l’alimentation des populations 

sénégalaises, une série de 1981 à 2005 sur la consommation nationale de produits halieutiques frais 

a été constituée. L’analyse est renforcée par les résultats sur la structure de la consommation au sein 

des principales localités du pays (Chaboud, 1992). Elle est complétée par l’évolution du prix moyen 

au débarquement des principales espèces de 1986 à 2005 afin de donner une idée sur l’accessibilité 

de ces produits en termes de renchérissement. La distribution des revenus aux populations de 

pêcheurs fait référence aux ressources financières qu’elles tirent des activités de pêche. A cet effet, 

des données sur le revenu moyen individuel sont réunies. De longues séries issues de la 

comptabilité nationale ne sont disponibles que pour la pêche industrielle avec une couverture 

temporelle allant de 1980 à 2006. Pour le cas particulier de la pêche artisanale, les seules 

estimations de revenu individuel sont issues d’une enquête réalisée en 2005 (Dème, 2005). Pour 

renforcer l’analyse de ces estimations, des séries sur la valeur commerciale des principales espèces 

débarquées par la pêche artisanale ont été constituées en combinant les informations sur les 

débarquements et les prix de ces espèces. Ces données qui couvrent la période 1986-2005 aident à 

mieux apprécier la l’évolution de l’intérêt économique des espèces qui constituent les principales 

sources de revenus des pêcheurs du secteur artisanal. 

4.3.3.3 Données sur la réponse sociale 

Les aspects retenus pour qualifier la réponse sociale sont d’abord relatifs au renforcement de 

l’éducation des populations en général et plus particulièrement celles vivant dans les localités 

habituellement tournées vers la pêche comme activité professionnelle. Ensuite, il s’agit d’améliorer 

le niveau d’organisation des pêcheurs afin de leur permettre d’être un partenaire capable de jouer le 

rôle clé qui lui revient dans les stratégies de recherche de solutions pour une durabilité des 

pêcheries. En ce qui concerne l’évaluation de ces deux aspects de la réponse sociale, les données 

disponibles sont toutes issues de l’enquête menée en 2005 lors du recensement national de la pêche 

artisanale (Thiao et al., 2005). En ce qui concerne l’éducation, l’accent est mis sur les types 

d’éducation suivis par les populations de pêcheurs mais aussi le niveau de scolarisation de celles-ci. 

Ces informations contribuent à apprécier la capacité de ces populations à trouver d’autres 

alternatives professionnelles en dehors de la pêche à laquelle elles sont plus habituées. Dans le cas 
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de l’organisation des pêcheurs, l’analyse se focalise sur les types d’organisations 

socioprofessionnelles mises en place par les pêcheurs et le niveau d’affiliation à ces organisations. 

Tableau 4-4 : Principales caractéristiques du jeu de données sur les indicateurs sociaux 

Catégorie d’indicateurs  Données retenues Observations sur la couverture des données 

P
re

ss
io

n
 Main d’œuvre  Nombre de pêcheurs Pêche artisanale de 1980 à 2005 

Caractéristiques 

sociodémographiques  

Nationalité des pêcheurs Pêche artisanale en 2005 

Age des pêcheurs Pêche artisanale en 2005 

Situation familiale des pêcheurs Pêche artisanale en 2005 

E
ta

t 

Création d’emploi Population active dans la pêche Toutes pêcheries de 1980 à 2006 

Contribution à 

l’alimentation 

Consommation de produits 

halieutiques frais 
Nationale de 1981 à 2005 

Prix moyen des principales 

espèces 

Cinq centres d’enquête de la zone maritime de 

1986 à 2005 

Distribution de 

revenus 

Revenu moyen individuel des 

pêcheurs 

Pêche industrielle de 1980 à 2006 

Pêche artisanale en 2005 

Valeur commerciale des 

principales espèces 
Zone maritime de 1986 à 2005 

R
ép

o
n

se
 

Renforcement de 

l’éducation 

Types d’éducation des pêcheurs Pêche artisanale en 2005 

Niveau de scolarisation des 

pêcheurs 

Pêche artisanale en 2005 

Organisation des 

pêcheurs 

Types d’organisations 

socioprofessionnelles 

Pêche artisanale en 2005 

Affiliation aux organisations 

socioprofessionnelles 

Pêche artisanale en 2005 

 

4.4 Méthodes d’analyse des indicateurs de durabilité des pêcheries côtières 

4.4.1 Aspects relatifs à l’analyse dynamique des indicateurs  

4.4.1.1 Quelques notions de base 

L’analyse descriptive univariée de la dynamique des indicateurs de durabilité des pêcheries côtières 

est centrée sur la description des composantes intrinsèques de leur évolution. Le but concerne 

généralement l’interprétation des trois niveaux temporels (court, moyen et long termes). Les 

méthodes d’analyse statistique des processus dynamiques relève de la théorie des séries 

temporelles. On appelle série temporelle ou encore série chronologique, toute suite d’observations 

indexée par le temps. Les observations d’une série chronologique sont ordonnées selon le temps. 

L’analyse univariée des séries chronologiques a deux principaux objectifs : 

- mieux comprendre les trajectoires des séries chronologiques à court, moyen et long termes ; 

- prévoir, en cas de besoin, les observations à venir à partir des observations passées. 

Dans la plupart des cas, trois rythmes (composantes) correspondant à trois échelles de temps sont le 

plus couramment rencontrés dans l’analyse des séries temporelles (Wannacott et Wannacott, 1995 ; 

Bry, 1997 ; Avram, 2004) : 

- échelle de temps longue et assez régulière : la tendance (Tt); 
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- échelle de temps court et périodique : la saisonnalité (St); 

- échelle de temps ponctuelle et irrégulière : les perturbations aléatoires (εt). 

Cependant, à ces trois composantes, il peut être envisageable d’ajouter une quatrième (le cycle noté 

Ct) qui correspond à une échelle de temps pseudo-périodique très longue (plusieurs décennies, voire 

plusieurs siècles). Cette composante est très difficilement séparable de la tendance (Avram, 2004) et 

nécessite des séries très longues et souvent indisponibles. Dans le contexte des données disponibles 

pour cette étude, cette quatrième composante ne sera pas analysée séparément de la tendance. En 

faisant abstraction du cycle, toute série chronologique Xt peut être représentée par l’une des deux 

formes suivantes : 

- forme additive : Xt = Tt + St + εt ; 

- forme multiplicative : Xt = Tt * St * εt. 

Dans le premier cas de figure, le niveau de la saisonnalité est indépendant de la tendance. Elle 

oscille de façon relativement régulière autour de la tendance (figure 4-2). En revanche, dans le cas 

de la forme multiplicative, la saisonnalité dépend de la tendance. Ainsi, l’amplitude des oscillations 

saisonnières varient positivement avec le niveau de la tendance. Dans la pratique, une 

transformation logarithmique de la forme multiplicative permet de se ramener à la forme additive. Il 

faut noter que les trois composantes susmentionnées ne sont pas toujours simultanément présentes. 

Par exemple, il existe des processus pratiquement stationnaires, c’est-à-dire ni tendance ni 

saisonnalité.  Pour l’analyse des indicateurs dans cette étude, l’accent est mis sur la tendance.  

Figure 4-2 : Exemple de série trimestrielle à saisonnalité additive 

 
 

4.4.1.2 Extraction de la tendance d’un indicateur 

L’extraction de la tendance d’une série revient à déterminer une autre série qui représente « au 

mieux » l’allure générale des données observée. Il existe plusieurs techniques d’estimation de la 

tendance. Certaines techniques les plus couramment rencontrées sont basée sur la modélisation de la 

tendance. Il s’agit de supposer que la tendance est liée au temps par une relation mathématique 

prédéfinie, par exemple de type : 
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- linéaire  ; 

- quadratique ; 

- exponentielle ; 

- ou encore logistique . 

L’extraction de la tendance par modélisation, se ramène alors à l’estimation des paramètres du 

modèle. Ces techniques dont l’objectif principal est la prévision sont relativement simples une fois 

le modèle défini. Cependant, étant donné qu’elles tentent d’utiliser toute l’information de la série, 

elles sont jugées assez rigides dans la plupart des cas. Ainsi, une autre famille de techniques tente 

plutôt de mettre plus l’accent sur l’information au voisinage de chaque point de la série. Il s’agit, en 

quelque sorte, d’un ajustement local. Certaines de ces techniques sont basées sur le principe du 

lissage. La moyenne mobile en est un exemple qui cependant n’est efficace que pour les tendances 

localement linéaires. Pour éviter cette limite de la moyenne mobile, il peut être très utile d’adopter 

la technique du lissage de Horick-Prescott (1980). Depuis la fin des années 90, ce lissage non 

paramétrique est très utilisé en économie pour la détermination de la tendance à long terme de 

certains phénomènes économiques (DEPF, 1996 ; Razzak, 1997 ; Kaiser et Maravall, 1999 ; Gomez 

et Bengoechea, 2000 ; Maravall et del Rio, 2001 ; etc.).  

En ce qui concerne les cas étudiés dans ce travail, l’extraction de la tendance est effectuée en 

appliquant le lissage de Horick-Prescott (filtre HP) aux séries d’indicateurs de durabilité des 

pêcheries côtières afin de mieux percevoir leur dynamique de long terme. Pour des données 

annuelles, étant donné que le signal saisonnier est annihilé, chaque indicateur It est donc composé 

d’une tendance Tt et d’un ensemble de perturbations aléatoires εt. Ainsi, on a : It = Tt + εt. Pour 

extraire Tt, Hodrick et Prescott ont proposé de résoudre le problème de minimisation suivant : 
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 , n étant  le nombre d’observations. 

Le premier terme de ce problème mesure l'écart de la tendance par rapport aux observations brutes. 

Le second, qui comprend une différence seconde de la tendance, mesure l'ampleur des inflexions de 

la tendance. Le paramètre est une sorte de pénalité qui permet de contrôler les résidus du lissage. 

Pour des valeurs très élevées de ce paramètre (  ), la tendance obtenue est presque linéaire 

et les résidus s’amplifient. Une valeur très faible de ce paramètre donne une tendance qui épouse 

presque l’évolution de la série initiale It donnant ainsi des résidus faibles. Le choix de est laissé à 

l’analyste. Tout dépend de l’arbitrage fait entre l’objectif d’une tendance parfaitement lisse et le 

souci de prendre en compte certaines particularités locales de la série.  

Un des avantages de la technique du filtre HP est qu’elle tolère des inflexions lentes de la tendance 

en imposant que l'écart à la tendance ne dépasse pas une part donnée des évolutions de la partie 

conjoncturelle (DEPF, 1996). Cette méthode d’estimation de la tendance donne donc la possibilité 

d’un ajustement local permettant de mettre en exergue une évolution locale assez particulière de la 
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série. Etant donné que le choix de est laissé à l’appréciation de l’analyste, la méthode du filtre HP 

comporte une relative souplesse. En matière d’outil, il faut signaler que dans cette étude, 

l’application de cette technique est effectuée à l’aide du logiciel Eviews.  

4.4.1.3 Description de la tendance d’un indicateur 

En ce qui concerne la tendance, il importe d’examiner son allure générale tout en prêtant une 

attention particulière à certaines périodes particulières marquées par une inflexion notable qui 

caractérise un changement de structure du phénomène en question. Le graphique de l’évolution de 

la tendance donne une première idée très importante sur son allure générale. Cependant, une 

interprétation plus complète doit nécessairement s’appuyer sur un certain nombre de techniques 

statistiques (test de significativité globale de la tendance et estimation de la variation). C’est 

notamment le cas du test de Mann-Kendhal (Mann, 1945 et Kendall, 1975) sur la significativité 

globale de la tendance qui peut être mis à contribution avec beaucoup d’efficacité (Libiseller, 2002 ; 

Onoz et Bayazit, 2003 ; Sheng et Chunyuan, 2004 ; SIH-C, 2007 ; etc.). C’est un test non 

paramétrique et robuste dans la mesure où il n’est pas affecté par les valeurs extrêmes (outliers) car 

ne prenant pas en compte les observations elles-mêmes mais plutôt la relation d’ordre (comparaison 

des observations). Son usage est cependant d’autant plus efficace que la tendance est monotone. De 

ce fait, certains types de tendances relativement symétriques (tendance parabolique par exemple) 

sont difficilement mis en exergue par ce test. Pour tester la significativité d’une tendance Tt,  le 

principe est de comparer toutes les valeurs de Tt deux à deux. Pour chaque couple d’observations 

(Ti , Tj) avec i < j (c’est-à-dire que Ti est antérieure à Tj), on calcule un nombre sij défini par : 

  +1    si   Ti  > Tj    

       sij    =   0     si   Ti = Tj  

            - 1    si   Ti  < Tj    

En réalisant toutes les comparaisons possibles deux à deux, la statistique du test S est calculée 

comme suit :  


 

1

1 1

n

i

n

ij

ijsS  , n étant  le nombre d’observations.  

Sous l’hypothèse nulle (absence de tendance monotone), S a une distribution asymptotiquement 

gaussienne (normale) avec comme espérance et écart-type : 
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Pour facilité la détermination du résultat du test, on effectue une standardisation de S en calculant 

une statistique Z définie par :        

 (c’est-à-dire que Z suit asymptotiquement une loi normale centrée réduite). Ainsi, si 

, alors l’hypothèse nulle est rejetée, ce qui correspond à une présence d’une tendance 
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monotone significative. Un seuil α/2 égal à 5% est retenu pour tous les tests effectués dans cette 

étude. Cela correspond à uα/2 égal à 1,96. Sous réserve de significativité du test, le sens de la 

tendance est donné par le signe de Z. Si   Z < 0, la tendance est décroissante et pour  Z > 0, la 

tendance est croissante.  

Afin de faciliter l’application de ce test de Mann-Kendhal à un grand nombre d’indicateurs, nous 

avons automatisé les différentes étapes de la procédure à l’aide de formules prédéfinies dans un 

classeur Excel. Cette stratégie permet de calculer automatiquement les différents paramètres du test 

dès que les valeurs de la tendance sont copiées dans la colonne i symbolisée par la couleur verte 

(figure 4-3). Ensuite, le résultat sur le rejet ou non de l’hypothèse nulle est affiché en association 

avec la nature de la tendance (néant ou non monotone, croissante ou décroissante).  

Figure 4-3 : Procédure automatisée du test de Mann-Kendhal 

 

Pour la détermination de la variation globale de la tendance, une estimation non paramétrique 

robuste (peu sensible aux valeurs extrêmes) a été proposée par Sen (1968). A cet effet, il suffit de 

calculer un estimateur de la pente de la tendance qui correspond à une estimation de la variation 

moyenne à long terme par unité de temps. Il est défini par : .  

Ici également, du fait du grand nombre d’indicateurs auquel cette technique est appliquée, un effort 

d’automatisation du calcul a été fait dans Excel. Ce classeur est directement lié au précédent sur le 

test de Mann-Kendhal. De ce fait, le calcul de la pente se fait en même temps que la détermination 

des paramètres du test.  
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Figure 4-4 : Procédure automatisée d’estimation de la pente par la méthode de Sen  
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4.4.2 Aspects relatifs à l’analyse multivariée des indicateurs 

4.4.2.1 L’analyse en composantes principales 

L’analyse univariée d’une série permet de déterminer un certain nombre de résumés statistiques 

(moyenne, écart-type, variation absolue ou relative, etc.) permettant d’apprécier les principales 

caractéristiques de la distribution des observations. Dans le cas de deux variables, outre la 

possibilité d’extension de ces résumés en termes de profils marginaux et de profils conditionnels, 

l’analyse bivariée permet d’envisager l’examen des liaisons entre variables, notamment par le biais 

de la notion de corrélation. En présence d’un tableau de données comportant plusieurs variables et 

plusieurs observations, les deux techniques mentionnées ci-dessus s’avèrent très limitées pour 

donner une vue d’ensemble des liens existant entre les différentes variables en question et les 

rapports avec les observations qu’elles caractérisent. Cette lacune est à la base de la mise en œuvre 

de l’analyse multivariée (ou multidimensionnelle) composée d’une grande palette de méthodes 

parmi lesquelles l’analyse en composantes principales (ACP). 

En considérant un tableau de données composé de J variables et I individus (observations), chaque 

observation i peut être représentée dans l’espace des R
J
 par un point déterminé par ses coordonnées 

sur les différents axes correspondants aux J variables (figure 4-5). La représentation de l’ensemble 

des observations constitue le nuage de point. L’espace R
J
 est appelé espace direct et son équivalent 

R
I
 qui correspond à la représentation du nuage de points des variables en fonction des individus est 

dénommé espace dual.  
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Figure 4-5 : Du tableau de données au nuage de points 

 

Le principe de l’ACP est basé sur la recherche des plans sur lesquels, en projection, le nuage de 

points s’étale le plus possible. Le but ainsi visé est la visualisation de la structure d’ensemble du 

nuage de points en reproduisant les meilleures images possibles en deux dimensions. Etant donné 

que le tableau de données est constitué de variables hétérogènes, l’étalement du nuage est alors 

influencé par les unités des variables. Pour s’affranchir de ces effets d’unités et d’échelle, il peut 

donc s’avérer utile de standardiser (normaliser) toutes les variables. Pour cela, pour toute variable j,  

on fait la différence entre chaque observation xij et la moyenne puis on divise ensuite par l’écart-

type. Cette transformation préalable des données aboutit à ce qu’il convient d’appeler ACP normée 

(voir par exemple Bry, 1994 ; Baccini et Besse, 1999). L’analyse est alors faite sur les séries 

d’observations définies par : 

 

Le nuage de points présente généralement des directions d’allongement privilégiées (axes 

d’étalement). En considérant un axe d’allongement quelconque engendré par un vecteur v, 

l’étalement du nuage de points de la matrice Z constituées par les zij est mesuré par l’inertie :   

 

La recherche d’allongement principale (composante principale) consiste à trouver le vecteur v qui 

maximise In. La solution de ce problème de maximisation n’est rien d’autre que le vecteur propre 

de la matrice d’inertie ZZ’. La valeur propre  associée à ce vecteur propre est la plus grande 

possible. Les composantes principales successives sont donc associées à une série décroissante de 

valeurs propres (cf. annexe 18). Il faut également noter que les composantes principales (ou encore 

axes factoriels) correspondent à des combinaisons linéaires des variables. Dans le cas particulier 

d’un tableau de données chronologiques (individus correspondant à des unités de temps), les axes 

factoriels constituent donc des séries temporelles qui résument l’évolution de l’ensemble des 

variables. Etant donné le principe d’orthogonalité, toute combinaison de deux axes factoriels (α et 
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β) représente un plan d’allongement dénommée plan factoriel dont l’inertie est constituée par la 

somme des deux inerties. 

Du point de vue des variables, l’interprétation des résultats de l’ACP normée est faite à travers 

l’examen des corrélations entre les composantes principales et les variables représentées toutes dans 

un cercle de corrélation. Ce cercle permet de mieux percevoir les corrélations entre les différentes 

variables et les axes factoriels. Pour les séries chronologiques, plus une variable est corrélée à un 

axe factoriel donné et plus son évolution est semblable à celle de cet axe. Le niveau de proximité 

des variables par rapport à la bordure du cercle permet de juger de leur représentativité dans le plan 

factoriel en question. L’examen des plans factoriels des individus permet d’interpréter leur 

dissemblance (ou ressemblance) et leur positionnement par rapport aux variables (figure 4-6). Il faut 

signaler que l’exécution de l’ACP normée dans notre étude est effectuée à l’aide du logiciel Spad. 

Figure 4-6 : Plans factoriels et interprétation des résultats de l’ACP normée 

 

4.4.2.2 L’analyse en composantes principales avec variables instrumentales 

L’analyse en composantes principales avec variables instrumentales (ACPVI) vise la description de 

la variabilité d’un groupe de variables Y en fonction d’un autre groupe de variables X alors appelées 

« variables instrumentales ». Dans la pratique, l’ACPVI consiste en une combinaison de deux 

techniques. Il s’agit tout d’abord de faire la régression linéaire de chacune des variables du groupe 

Y sur celles du groupe X. Dans une deuxième étape, pour chaque variable instrumentale considérée 

(y compris les interactions), les valeurs ajustées des variables du groupe Y sont intégrées dans une 

ACP normée. Ainsi, en ACPVI, l’idée est de modéliser chaque variable de Y à partir des variables 

de X (Chessel, Dufour et Thioulouse, 2003). 

Dans la plupart des cas, le groupe X est constitué de variables qualitatives (strates spatio-

temporelles par exemple). A cet effet, la régression linéaire n’est rien d’autre qu’une analyse de 

variance multivariée connue sous le terme de MANOVA (Pech et Laloë, 1997) et les variables du 

groupe X sont dénommés facteurs. Ici, il est tout à fait possible d’intégrer l’analyse des interactions 
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entre facteurs. En considérant un cas simple de trois facteurs (mois, année, port de pêche), pour 

chaque variable Yj, le modèle d’ANOVA (analyse de variance simple) peut s’écrire sous la forme : 

 

 représente l’effet du mois sur la variable Yj ; et idem pour les effets des autres facteurs et des 

interactions. Avec l’extension à l’ensemble des variables du groupe Y, le modèle complet de 

MANOVA s’écrit sous la forme :  

 

Etant donné que l’objectif est de synthétiser la variabilité du groupe Y en fonction de chaque 

facteur, il peut s’avérer utile de tenir compte du pouvoir explicatif du modèle MANOVA lors de la 

projection dans le cercle de corrélation de l’ACP. Pour cela, Pech et Laloë (1997) ont eu l’idée 

d’associer à chaque ajustement de Yj, un segment sj de sorte que le ratio (dj - sj)/dj soit égal à la 

racine carrée de la proportion de variance expliquée par la variable instrumentale considérée 

(coefficient de détermination R² de la régression). Ainsi, dj correspond à la distance entre le centre 

du cercle de corrélation et la position de Yj déterminée par les coordonnées factorielles dans le plan. 

Avec  21 Rds jj  , au lieu de dj, c’est le segment sj qui est représenté dans le plan factoriel 

(figure 4-7). Cette forme de représentation présente un triple intérêt : 

- la qualité de représentation de chaque variable Yj dans le plan factoriel est indiquée par la 

proximité de sa position par rapport à la bordure du cercle de corrélation ; 

- les corrélations entre variables et axes factoriels sont facilement visualisables ; 

- l’influence de la variable instrumentale considérée est mesurée et représentée par le segment sj 

dont une longueur faible indique une proportion élevée de variance expliquée (et vice versa). 

Dans notre étude, l’exécution de l’ACPVI est effectuée à partir de routines développées sous R. 

Figure 4-7 : Mode de représentation de l’ACPVI 
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4.4.3 Procédures de normalisation des indicateurs 

4.4.3.1 Choix d’une méthode de normalisation 

L’un des principaux buts d’un système d’indicateurs est d’aboutir à un mode de représentation 

permettant de donner une vision globale sur la structure du phénomène en question. Dans le cas des 

pêcheries côtières, ce but correspond à la possibilité de pouvoir donner une appréciation globale sur 

le profil de durabilité à partir d’une observation simultanée des principaux indicateurs décrivant les 

trois grandes dimensions. Du fait de la diversité et de l’hétérogénéité des différents indicateurs, une 

procédure de normalisation (ou encore de standardisation) s’impose afin de faciliter la lecture et 

l’interprétation de leur représentation simultanée. L’existence de plusieurs méthodes de 

normalisation (Boulanger, 2004 ; Bookstaller, 2006) a été déjà mentionnée dans le premier chapitre. 

Il s’agit notamment de la normalisation statistique, des normalisations empiriques, de la 

normalisation axiologique et de la normalisation mathématique. Sans revenir sur les détails de ces 

différentes méthodes, il faut juste signaler que la principale difficulté réside dans le choix d’une 

méthode. Il s’agit notamment de pouvoir définir un cadre de référence déterminé par un ensemble 

de bornes (valeurs minimales et maximales) auxquelles est, le plus souvent, associée une échelle 

variant entre 0 et 1 (susceptible d’être exprimée aussi en %).  

Le choix d’une méthode de normalisation est essentiellement arbitraire. Cependant, étant donné que 

dans la pratique les systèmes d’indicateurs constituent principalement des outils de suivi-évaluation 

(monitoring) de processus souvent complexes, il est souhaitable, voire préférable, que les valeurs de 

référence soient le reflet d’un ensemble d’objectifs ou de situations à atteindre (ou à éviter). Dans 

un tel contexte, la normalisation axiologique s’avère plus adaptée. Dans ce cas de figure, les bornes 

de normalisation  correspondent à ce qu’il convient d’appeler « seuils de référence ». A cet effet, 

pour chaque indicateur, la borne inférieure à laquelle est souvent associée la valeur 0 peut 

correspondre à la situation qu’il faut éviter et dont il est souhaitable de s’éloigner. La borne 

supérieure qui peut être représentée par la valeur 1 (ou 10, 100, etc.), est considérée comme étant 

l’idéal vers lequel il faut tendre, voire atteindre. Mais, la véritable difficulté de la normalisation 

axiologique réside dans la définition des seuils de référence. La question est de savoir s’il existe des 

normes prédéfinies suffisamment fiables, pertinentes et acceptables par les acteurs concernés par le 

phénomène qui fait l’objet de surveillance. Cette question souvent sans réponse précise ou unique, 

notamment dans la problématique du développement durable, peut donc imposer à militer en faveur 

d’autres méthodes plus ou moins proches de la normalisation axiologique. Parmi ces méthodes, 

celles qui appartiennent à la famille des normalisations empiriques qui peuvent d’ailleurs être vues 

comme étant des cas plus généraux de normalisation axiologique, s’avèrent intéressantes. 

La méthode de normalisation choisie dans notre étude porte sur un cas particulier de normalisation 

empirique dont la détermination des bornes se base sur les propres valeurs de la série de données 

concernée. Le principe de cette méthode est que les valeurs de références de l’indicateur en question 

correspondent à ses deux valeurs minimale et maximale enregistrées au cours de la période 

considérée. Ainsi, les valeurs 0 et 1 (ou 100) sont respectivement associées au minimum et au 
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maximum de la série pour former les bornes de l’échelle de normalisation (Boulanger, 2004 ; 

Munda, 2005). Les valeurs intermédiaires sont ensuite déterminées par la formule suivante :  

 

 représente la valeur normalisée de l’indicateur à l’instant t. 

 correspond à la valeur observée de l’indicateur à l’instant t. 

 et  sont les valeurs minimale et maximale observées de l’indicateur sur la période. 

Au vu de cette formule, les valeurs intermédiaires correspondent donc à l’écart relatif entre les 

observations instantanées de la série par rapport à la valeur minimale enregistrée au cours de la 

période considérée. 

4.4.3.2 Mode de représentation graphique des valeurs normalisées 

Parmi les modes de représentation les plus appropriés permettant de donner une idée sur la structure 

globale d’un ensemble d’indicateurs à un instant donné, le graphique en radar (ou encore en toile 

d’araignée) comporte un intérêt pratique certain (Pitcher et Preikshot, 2001 ; Munda, 2005). Pour ce 

type de graphique (figure 4-8), il y a autant d’indicateurs que d’axes. Ces axes partent tous du point 

central qui correspond à l’origine du graphique. Des segments de droite (lignes) relient les valeurs 

des différents indicateurs, formant un polygone. La forme de la toile d'araignée varie en fonction du 

nombre d’indicateurs. Plus ce nombre est élevé, plus la toile s’approche d’une forme circulaire. Le 

graphique en radar est certes adapté pour la représentation d’une situation donnée (approche 

statique). Néanmoins, pour un objectif de comparaison (Pitcher et Preikshot, 2001 ; Munda, 2005), 

il est possible de superposer sur un même graphique plusieurs situations s’il n’y a pas de risque 

d’encombrement qui le rend illisible. 

Figure 4-8 : Exemple de représentation en radar pour sept indicateurs 

 

 



 

 

152 

5 Système d’indicateurs de durabilité des pêcheries côtières 

5.1 Indicateurs de pression des pêcheries côtières 

5.1.1 Pression de type écologique 

5.1.1.1 La capacité de pêche 

La capacité de pêche est analysée à travers un ensemble d’indicateurs décrivant la flottille de pêche 

et ses caractéristiques techniques notamment la puissance motrice et le nombre de tonneaux de 

jauge brute (tjb). La flottille renvoie au nombre d’unités de pêche (pirogues et bateaux) impliquées 

dans les pêcheries côtières. Pour la pêche artisanale, la flottille est analysée à travers les 

recensements bisannuels (saison froide et saison chaude) du parc piroguier. En ce qui concerne la 

pêche industrielle, les unités de pêche sont directement identifiées à travers les fiches de marée. 

Ainsi, les bateaux ayant réellement effectué des opérations de pêche sont concernés. 

Au cours de la période 1982-2005, la capacité de pêche de la pêche artisanale a fortement augmenté 

de façon structurelle. Etant donné qu’il n’existe pas de différence notable entre les deux saisons 

(figure 5-1), l’interprétation des résultats peut être focalisée sur la saison chaude qui comporte les 

données les plus récentes avec une couverture géographique nationale (années 1984, 1985, 1997 et 

2005). En ce qui concerne la flottille, elle connait une hausse régulière passant ainsi de 6 434 

pirogues en 1985 à 12 619 pirogues en 2005, soit un doublement en vingt ans. En 1997, c’est-à-dire 

douze après 1985, le parc piroguier avait déjà augmenté de 58%. Cette même tendance se reflète 

également à travers les recensements à couverture géographique partielle (de Saint Louis à Djifère). 

Toutes les zones maritimes ont connu une hausse du parc piroguier. Mais, ce sont la Grande Côte, le 

Cap Vert et la Petite Côte dont les activités de pêche se sont fortement développées au cours de ces 

deux dernières décennies où l’on note la plus forte progression. L’essentiel de la flottille (66, 2%) 

opère exclusivement en milieu marin (Thiao et al., 2006). Les autres pirogues se retrouvent en 

milieu estuarien ou dans les deux milieux (mer et estuaire) en fonction de la rentabilité de la pêche. 

Figure 5-1 : Evolution du nombre de pirogues recensées sur les côtes sénégalaises 

 



 

 

153 

Parallèlement à l’augmentation du parc piroguier, la pêche artisanale s’est caractérisée par une 

hausse importante de sa puissance motrice. Cet essor fait suite aux importantes initiatives de 

motorisation du parc piroguier lancées en 1952-1953 (Lourdelet, 1966). Afin de disposer d’une plus 

grande autonomie en mer et d’exploiter des zones difficilement accessibles à la rame ou à la voile, 

les pêcheurs artisans se sont lancés dans l’acquisition de moteurs de plus en plus puissants. A cet 

effet, l’évolution de la pêche artisanale a connu d’importantes mutations en matière de puissance 

motrice. Ainsi, la proportion de pirogues non motorisées a progressivement baissé passant de 38,2% 

en 1985 à 31,9% en 1997 pour s’établir ensuite en dessous de 25% en 2005 (figure 5-2). 

Actuellement, les pirogues non motorisées sont essentiellement localisées en milieu estuarien dans 

les deltas des fleuves Sénégal, Sine Saloum et Casamance (Thiao et al., 2006). Celles qui opèrent en 

mer sont de très petite taille pouvant être propulsées facilement à la voile ou à la rame. La 

généralisation de la motorisation s’accompagne également d’une prédominance progressive de 

moteurs à plus forte puissance. Ainsi, en 1985 une part très importante des pirogues (43,3%) était 

propulsée par des moteurs de 8 cv adaptés pour les pirogues de taille moyenne à bord desquelles 

s’effectue généralement la pêche à la ligne ou au filet dormant. Or les derniers recensements de 

1997 et 2005 ont montré que ces moteurs de 8 cv qui ne représentent plus que moins de 3% du parc 

ont progressivement laissé la place aux moteurs de 15 cv qui étaient pratiquement inexistantes en 

1985 et propulsant actuellement plus de la moitié du parc piroguier. Ce processus de substitution est 

favorisé par la nécessité d’explorer des zones de pêche de plus en plus éloignées de la côte. Ce 

même phénomène de substitution peut être noté entre les moteurs de 25 cv et ceux de 40 cv dont 

l’usage est surtout réservé aux pirogues de grande taille effectuant la pêche à la senne tournante ou 

au filet maillant mais également aux pirogues glacières effectuant des marées de plusieurs jours. 

Ainsi, les moteurs de 25 cv qui propulsaient environ 10% du parc piroguier ne représentent plus que 

5% en 1997 et 1% en 2005. Concomitamment, les moteurs de 40 cv sont passés de 8,2% en 1985 à 

un peu moins de 20% en 1997 et 2005. Il faut noter que les moteurs de 55 cv apparus au début des 

années 1990 restent encore très peu présents dans la pêche artisanale. La capacité de pêche de la 

pêche artisanale s’est donc fortement accrue avec la généralisation de la motorisation. Cette 

situation a progressivement modifié de façon notoire les pratiques et les stratégies de pêche. Elle 

s’est en effet traduite par l’augmentation de l’autonomie, de la vitesse et de la capacité de transport 

des équipages, du matériel et des captures (jusqu’à une trentaine de tonnes pour les pirogues de 

sennes tournantes). Elle permet alors l’extension des zones de pêche au-delà de limites inaccessibles 

par l’usage de la rame ou de la voile. Pour mieux surmonter les contraintes liées à la rareté des 

espèces démersales côtières, les pirogues glacières ont profité de la possibilité d’embarquer plus de 

glace et de nourriture pour rallonger la durée des marées qui peut atteindre maintenant deux 

semaines. 
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Figure 5-2 : Evolution de la puissance motrice de la flottille artisanale 

 

En ce qui concerne la pêche industrielle côtière, les caractéristiques de la capacité de pêche varient 

en fonction du type de pêche (sardinier ou chalutier) et de la nationalité des bateaux. Dans le cas de 

la pêche sardinière, les données disponibles ne permettent pas une segmentation précise en fonction 

de la catégorie de tonneaux de jauge brute et de la nationalité. Au cours de la période 1966-2006, la 

pêche sardinière est également marquée par de très fortes fluctuations de la flottille. Toutefois, deux 

sous périodes semblent marquer de façon nette la pêcherie. Ainsi, de 1966 jusqu’à la première 

moitié des années 80, la flottille augmente de façon relativement régulière. Elle passe ainsi d’un 

seul bateau à un peu moins de 20 bateaux. Par ailleurs, à partir de la deuxième moitié des années 

1990, la flottille semble s’orienter vers un déclin progressif pour se stabiliser autour de quatre 

bateaux depuis 2003. Cette  tendance récente de la pêche sardinière est loin de connaitre une 

amélioration. Cette pêche est marquée par une décadence réelle et la plupart des acteurs pensent 

qu’elle est appelée à disparaître très bientôt. D’ailleurs, actuellement seuls deux navires sont 

réellement opérationnels à plein temps, les deux autres ne pêchent qu’en fonction de la conjoncture. 

Figure 5-3 : Evolution de la flottille sardinière 
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La pêche chalutière côtière est largement prédominée par les navires nationaux qui représentent en 

moyenne plus de 75% de la flottille opérationnelle au cours de la période 1971-2006 (figure 5-4). 

Durant cette trentaine d’années d’activité, l’évolution de la flottille chalutière nationale est marquée 

par trois grandes étapes. Du début des années 70 à la fin de la première moitié des années 80, la 

pêche chalutière nationale connait une expansion rapide. A cet effet, la flottille passe de 57 bateaux 

en 1971 à 145 bateaux en 1985, soit une multiplication par 2,5. A partir de 1986, la flottille amorce 
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une tendance à la baisse avec cependant un rythme relativement faible. Cette tendance a été 

subitement interrompue à partir de 1995 par un renforcement spontané de la flottille nationale qui a 

enregistré l’entrée de nouveaux dont la plupart se sont probablement « sénégalisés » en changeant 

de pavillon à travers des alliances entre armateurs étrangers et sénégalais. Néanmoins, cette entrée 

de nouveaux bateaux n’a pas permis de renverser la tendance baissière de la flottille nationale car 

celle-ci se remet aussitôt à décliner à un rythme beaucoup plus important. Elle passe ainsi de 168 

bateaux en 1996 à 112 bateaux en 2006, soit une chute de 33% en dix ans. Parallèlement à 

l’évolution du nombre de bateaux, la flottille nationale est également marquée par des mutations 

importantes en matière de tjb. Ainsi, au début de la pêcherie, la flottille chalutière nationale était 

essentiellement composée de bateaux de catégorie inférieure à 150 tjb. Cependant, les bateaux de 

catégorie 150-249 tjb qui ne représentaient que 3 à 4% au début des années 70 se sont 

progressivement développés pour devenir prédominants au cours des années 90 (entre 30 et 45 % de 

la flottille totale). Signalons que la flotte sénégalaise est caractérisée par sa vétusté car l’âge moyen 

est actuellement de 35 ans pour les crevettiers côtiers, 27 ans pour les poissonniers céphalopodiers, 

23 ans pour les crevettiers profonds et 21 ans pour les thoniers (MEMTMPP, 2008).  

Exception faite de quelques bateaux d’origines diverses (Chine, Panama, Gambie, etc.), la flottille 

chalutière étrangère est composée essentiellement de bateaux européens (surtout espagnols) pêchant 

généralement dans le cadre d’accords de pêche entre le Sénégal et la Communauté Européenne. 

L’évolution de la flottille chalutière étrangère est caractérisée par deux phases nettement inverses. 

Entre 1983 et 1990, la pêche chalutière étrangère est marquée par un essor très rapide passant ainsi 

de 11 bateaux à 35 bateaux en huit ans. Cette progression spectaculaire est essentiellement soutenue 

par l’entrée dans la pêcherie de bateaux de catégorie 250-499 tjb. A partir de 1991, la flottille 

étrangère côtière s’oriente nettement dans une tendance au déclin. De 25 bateaux en 1991, la 

flottille se réduit à seulement 3 bateaux en 2006. Cette décadence progressive affecte pratiquement 

toutes les catégories de tjb, exception faite des bateaux jaugeant entre 150 et 249 tjb. Avec le non 

renouvellement de l’accord de pêche entre le Sénégal et l’Union Européenne, la pêche chalutière 

étrangère côtière est aujourd’hui pratiquement inexistante. 

Figure 5-4 : Evolution de la flottille chalutière côtière selon la catégorie de tjb 
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5.1.1.2 La production halieutique 

Par production halieutique on entend ici les activités halieutiques matérialisées par l’effort de pêche 

(exprimé en nombre de sorties pour la pêche artisanale ou en jours de mer pour la pêche 

industrielle) et les captures (en tonnes) qui lui sont associées. Dans les données disponibles, les 

informations concernant les rejets et les transbordements sont soit inexistantes ou très parcellaires. 

L’importance de ces deux composantes des captures (rejets et transbordements) dépend du type de 

pêche. Elle serait très limitée pour les pêcheries artisanales et sardinières alors que pour la pêche 

chalutière des quantités considérables de prises accessoires seraient rejetées ou transbordées. Dans 

cette étude,  l’analyse des captures s’est focalisée sur la partie effectivement débarquée. 

L’évolution de la production de la pêche artisanale permet de rendre compte de son caractère 

particulièrement dynamique. Les activités de pêche ont connu une croissance régulière et soutenue 

entre 1981 et 2000. Au cours de ces vingt ans d’exploitation l’effort de pêche a plus que triplé, 

passant de 359 737 sorties en 1981 à 1 118 943 sorties en 2000. La hausse de l’effort de pêche a été 

particulièrement spectaculaire au niveau du Cap Vert et de la Petite Côte. Cette spécificité 

s’explique par un développement rapide des pêcheries locales exacerbé par l’accueil de plus en plus 

massif de pêcheurs migrants de la Grande Côte à la recherche de zone de pêche plus productives. 

Ce n’est qu’à partir de l’année 2001 que l’effort de pêche commence à amorcer une relative stabilité 

ponctuée parfois même par une légère baisse au cours des dernières années. Cette nouvelle tendance 

à la baisse des activités de la pêche artisanale s’explique par deux raisons principales. La première 

raison est liée à l’allongement mais aussi à la généralisation des marées qui se traduisent par des 

séjours plus longs en mer au détriment des sorties quotidiennes qui étaient l’apanage de la quasi-

totalité des types de pêche à l’exception des pirogues glacière ligne.  La deuxième raison est relative 

à l’expatriation de plus en plus intensive des pêcheurs sénégalais dans les pays de la sous région. En 

effet, à travers des accords de pêche bilatéraux, l’Etat sénégalais favorise l’acquisition de licences 

de pêche notamment en Mauritanie et en Guinée Bissau entraînant ainsi le redéploiement des 

activités de la pêche artisanale sénégalaise dans la sous-région. Certains pêcheurs de pirogues 

glacière et de sennes tournantes pêchent dans ces pays et reviennent débarquer au Sénégal, mais la 

plupart des pêcheurs sont définitivement basés dans ces pays durant une bonne partie de l’année. 

Par ailleurs, le développement du phénomène des bateaux ramasseurs qui emploient des équipages 

artisanaux au-delà même des eaux sénégalaises (Laloë et Samba, 1990), a tendance à amoindrir 

l’importance de l’effort de pêche enregistré pour la pêche artisanale.  

Tout comme l’effort de pêche, les débarquements de la pêche artisanale ont également connu une 

croissance notable au cours de la période 1981-2006 (figure 5-5). Le rythme de croissance annuel a 

été particulièrement important durant la première décennie. Ainsi, en 1987 les débarquements 

avaient déjà doublé par rapport à 1981 ; et en 1992 ils avaient été multipliés par trois. Durant la 

décennie suivante (1993-2002), le rythme de croissance devient beaucoup plus modéré avec parfois 

même des baisses de débarquements très remarquables (jusqu’à -10% entre 1994 et 1995, et entre 

1996 et 1997). L’évolution des débarquements au cours des quatre dernières années de la série est 

marquée par un niveau particulièrement élevé en 2003, 2004 et 2005. Ces débarquements élevés ont 
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été essentiellement effectués à Saint Louis et correspondent à un apport considérable de petits 

pélagiques et de quelques poissons démersaux capturés en masse par les sennes tournantes et les 

pirogues glacières qui effectuent des marées dans les eaux mauritaniennes par le biais des licences 

accordés aux pêcheurs sénégalais. En effet, sur la période 2001-2006, l’Etat mauritanien a accordé 

annuellement entre 250 et 270 licences de pêche de six mois à des pirogues de sennes tournantes 

basées à Saint Louis pour l’exploitation des pélagiques (hors mulet). Pour les pirogues glacières 

recherchant des poissons démersaux à haute valeur commerciale, la stratégie de pêche dans les eaux 

mauritaniennes repose plutôt sur un système officieux car les pêcheurs négocient directement avec 

les gardes côtes pour une marée de deux à trois jours. Il faut également signaler qu’au cours de 

toute la période (1981-2006), la Petite Côte (Thiès Sud) concentre l’essentiel des quantités 

débarquées (entre 50 et 70 %) constituées principalement de petits pélagiques capturés par les 

sennes tournantes et les filets maillants encerclants. 

Figure 5-5 : Evolution de l’effort et des débarquements de la pêche artisanale 

 

La composition par espèce des captures de la pêche artisanale sénégalaise est marquée par une large 

prédominance des poissons pélagiques (figure 5-6). Au cours de la période 1981-2006, la part des 

poissons pélagiques dans les débarquements a progressivement augmenté allant de 77%  en 1985 

pour se stabiliser autour de 85% à partir de la fin des années 90. Les deux espèces de sardinelle 

(sardinelle ronde et sardinelle plate) constituent l’essentiel des débarquements de pélagiques. Au 

début des années 80 les débarquements de sardinelle plate étaient légèrement supérieurs à celle de 

la sardinelle ronde (20 000 - 50 000 tonnes contre 17 000 - 34 000 tonnes). Avec un rythme 

d’augmentation très élevé comparativement à la sardinelle plate, les débarquements de sardinelle 

ronde sont devenus plus importants dès 1988 avec 41% des débarquements totaux de poissons 

pélagiques. Les débarquements de sardinelle ronde ont ainsi régulièrement augmenté jusqu’à 

hauteur 150 000 tonnes par an durant les années 1992-1994 soit plus de la moitié des poissons 

pélagiques. A partir de cette période, la tendance des débarquements de sardinelle ronde se met à la 

baisse progressive pour tomber à environ 80 000 tonnes en 1999. A partir de 2000, les 

débarquements de sardinelle ronde et de sardinelle plate deviennent pratiquement équivalents et 

oscillent autour de 120 000 tonnes par an. Actuellement les débarquements de ces deux espèces de 
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sardinelle semblent s’orienter vers une tendance à la baisse. Bien que faibles comparés aux 

sardinelles, les débarquements d’ethmalose ne sont pas négligeables. Ils ont d’ailleurs fortement 

augmenté pour passer de 2 809 tonnes en 1981 à 24 471 tonnes en 2001. Cependant, depuis 2002, la 

tendance est à la baisse et les débarquements actuels dépassent à peine les 5 000 tonnes par an. 

Au cours de la même période la part des poissons démersaux dans les débarquements totaux de la 

pêche artisanale a connu une baisse quasi-continue. De 18% en 1985 la proportion de poissons 

démersaux dans les débarquements totaux a graduellement chuté jusqu’à 8% en 1997. Elle oscille 

depuis lors autour de 10%. Contrairement aux débarquements de pélagiques largement prédominés 

par deux espèces, les débarquements de poissons démersaux ont une composition beaucoup plus 

diversifiée. Toutefois, en fonction de leur importance relative dans l’histoire de la pêche artisanale, 

il paraît utile de porter une attention particulière sur cinq espèces très ciblées (le thiof, le pagre, le 

pageot, la sole et le machoiron). En fonction des années, ces cinq espèces occupent entre 37 et 55% 

des débarquements totaux de poissons démersaux. Le thiof se caractérise par une tendance très nette 

à la baisse sur toute la période 1981-2006 et plus particulièrement à partir de la deuxième moitié des 

années 80. Ainsi, de 3 010 tonnes en 1984 les débarquements de thiof sont passé à seulement 607 

tonnes en 2006, soit  une chute de 80%. Contrairement au thiof, les débarquements de machoiron 

ont connu un boom important à partir de la fin des années 90. Ainsi, après être restés à un niveau 

dépassant à peine 2 000 tonnes par an, les débarquements de machoiron sont rapidement passés de 

2 239 tonnes en 1999 à 13 315 tonnes en 2005 avant de retomber à 5 280 tonnes en 2006. Cette 

explosion de débarquements de machoiron s’explique principalement par l’intérêt de plus en plus 

grandissant manifesté à l’endroit de cette espèce qui, il ya seulement quelques années, à défaut 

d’être bradée auprès des transformateurs, était jetée sur la plage. Actuellement, le machoiron est 

tellement prisé que sa commercialisation a entrainé la spécialisation de certains mareyeurs qui le 

revendent frais ou congelé dans les marchés sénégalais mais également dans les pays de la sous 

région (surtout au Mali). Le machoiron est d’ailleurs de plus en plus prépondérant dans la plupart 

des plats nationaux desquels il a toujours été exclu. 

La part des autres espèces (mollusques, céphalopodes et crustacés) dans les débarquements de la 

pêche artisanale est relativement faible (autour de 4%) mais connaît une progression non 

négligeable ces dernières années. Les débarquements de ce groupe d'espèces sont prédominés par le 

cymbium mise à part l'explosion spectaculaire du poulpe en 1999. Du début des années 80 jusqu'à la 

fin de la première moitié des années 90, les débarquements de cymbium tournent autour de 6 000 

tonnes par an. A partir de la deuxième moitié des années 90, le cymbium qui était jusqu'ici 

consommé presque exclusivement au Sénégal comme condiment connaît une forte demande 

extérieure qui a dopé les débarquements qui se mettent à augmenter régulièrement pour atteindre un 

maximum de 13 151 tonnes en 2004. Comme le cymbium, le murex est également un mollusque 

qui connaît une demande croissante depuis la deuxième moitié des années 90. Alors qu’elles ne sont 

consommées au niveau national qu’en très faibles quantités sous forme de condiments, ces deux 

espèces de mollusques sont de plus en plus demandées par des mareyeurs spécialisés qui les 

exportent vers les marchés asiatiques. Avec des niveaux atteignant rarement les 500 tonnes jusqu’au 
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début des années 90, les  débarquements de murex ont été multipliés par dix à partir de 1996 pour 

atteindre ensuite des niveaux records de plus de 8 000 tonnes entre 2003 et 2005. En ce qui 

concerne les céphalopodes, le poulpe et la seiche sont les plus présents dans les débarquements de 

la pêche artisanale. Cependant, alors que les débarquements de seiche sont caractérisés par une 

relative stabilité autour de 1 000 tonnes par an, ceux du poulpe sont marqués par de très fortes 

fluctuations avec un record spectaculaire de 14 460 tonnes en 1999. Depuis 2002 où l’on a 

enregistré des niveaux de débarquements importants (9 805 tonnes), la tendance semble s'inscrire 

vers une baisse régulière. Les crustacés sont très peu représentés dans la pêche artisanale. La 

crevette blanche est le plus fréquent des crustacés mais ses débarquements sont assez fluctuants et 

atteignent très rarement les 100 tonnes.  

Figure 5-6 : Composition par espèce des débarquements de la pêche artisanale 

 

A l'image de l'évolution du nombre de bateaux, l'activité de la pêche sardinière (effort et 

débarquements) est caractérisée par une certaine irrégularité marquée par la période 1989-1995 

(figure 5-7).  Mise à part cette période exceptionnelle, l'activité de pêche connaît une tendance en 

deux étapes. En ce qui concerne l'effort de pêche, la tendance dénote une première étape 

d'expansion rapide et soutenue au début de la pêcherie aussitôt suivie à partir de 1984 par une 

seconde étape de déclin relativement continu. Ainsi, de 161 jours de mer en 1966, l'effort de pêche 

est passé à 1 106 jours de mer en 1974 pour atteindre ensuite un maximum de 1 363 jours de mer en 

en 1982. A partir de 1984, année à laquelle le nombre de jour de mer est divisé par deux par rapport 

à 1982, on note une inversion nette de la tendance de l'effort de pêche.  
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Les débarquements de la pêche sardinière connaissent également une tendance semblable à celle de 

l'effort de pêche. Cependant, le déclin des débarquements intervient beaucoup plutôt dès 1974, 

année à la quelle 33 890 tonnes ont été débarquées soit une hausse de 74% par rapport à 1966. Bien 

que le niveau soit légèrement redressé entre 1979 et 1981 du fait de l'importance exceptionnelle de 

l'effort de pêche durant cette période, les débarquements de la pêche sardinière se sont littéralement 

effondrés pour tomber sous la barre des 200 tonnes par an à partir de 2000. La composition par 

espèce des débarquements est caractérisée par une très faible hétérogénéité. Les deux espèces de 

sardinelle (sardinelle ronde et sardinelle plate) sont prédominantes et peuvent représenter jusqu'à 

95% des débarquements. Les débarquements de chinchard jaune sont certes relativement moins 

importants mais ne sont pas négligeables (jusqu'à 3 676 tonnes en 1982). 

Figure 5-7 : Evolution de l’effort et des débarquements de la pêche sardinière  
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L'évolution de l'activité de la pêche chalutière côtière est caractérisée par deux phases associées à 

l'expansion et au déclin progressif de la pêcherie (figure 5-8). En ce qui concerne les chalutiers 

nationaux, de 9 080 jours de mer en 1971, l'effort de pêche a augmenté de façon régulière avant de 

se stabiliser entre 24 000 et 28 000 jours de mer par an durant la période 1980-1995. L'arrivée de 

nouveaux bateaux probablement naturalisés a permis de redresser la tendance de l'effort de pêche 

qui passe de 32 306 jours de mer en 1996 à un record de 38 206 jours en 1999. Cependant, ce 

redressement n'est que de courte durée puisque l'effort se remet à la baisse dès 2002 pour passer de 

35 232 jours de mer à 23 684 jours de mer en 2006, soit une chute de 32,8% en cinq ans. 

L'évolution des débarquements est  semblable à celle de l'effort de pêche avec cependant des 

rythmes d'expansion et de déclin beaucoup plus accélérés. En effet, entre 1971 et 1981, les 

débarquements des chalutiers nationaux sont passés de 5 345 à 49 065 tonnes soit une 

multiplication par 9 contre seulement 3 fois pour l'effort de pêche. Par ailleurs, à partir de 1982, 

mises à part quelques fluctuations spontanées, les débarquements se mettent aussitôt à la baisse sans 

observer une période de relative stabilité. Les nouveaux bateaux ayant acquis le pavillon national 

ont permis d'augmenter significativement les débarquements entre 1996 et 1999 (de 49 672 à 

56 337 tonnes) mais ceux-ci se remettent à la baisse pour passer à environ 25 000 tonnes en 2006. 

Pour les chalutiers étrangers, la tendance de l'activité de pêche est également nettement marquée par 

les deux phases d'expansion et de déclin. Entre 1983 et 1988 l'effort de pêche et les débarquements 

sont caractérisés par une tendance à la hausse. Au cours de cette période, l'effort passe de 1 878 
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jours à 4 441 jours de mer. Sur la même période, les débarquements qui n'étaient que de  2 875 

tonnes en 1983 ont été multipliés par 3,5 en 1988. Avant d'amorcer une inversion de situation 

marquée par une tendance à la baisse, l'effort de pêche et les débarquements ont observé une courte 

période de stabilité de trois ans (1989-1991) aux environs de leurs records historiques  (5 000 jours 

de pêche pour 14 000 tonnes débarquées). A partir de ces valeurs maximales, l'activité de la pêche 

étrangère côtière s'est inscrite vers une baisse relativement progressive qui s'est poursuivie jusqu'au 

cours des dernières années de la série. D'ailleurs avec la fin de l'accord de pêche entre le Sénégal et 

l'Union européenne, la pêche chalutière étrangère côtière n'était plus que l'ombre d'elle-même avec 

seulement 253 jours de mer pour 513 tonnes débarquées en 2006. 

Figure 5-8 : Evolution de l’effort et des débarquements de la pêche chalutière côtière 

 

La composition par espèce des débarquements de la pêche chalutière côtière fait apparaître une 

grande hétérogénéité liée à la diversité des espèces ciblées. Par ailleurs, bien qu'il y ait de fortes 

ressemblances, le profil spécifique traduit par l'importance relative des différentes espèces dans les 

débarquements semble être légèrement différent selon la nationalité. Ainsi par exemple, alors que la 

part du thiof peut atteindre 7% dans les débarquements des chalutiers étrangers, son poids est 

presque négligeable au niveau des navires nationaux. Cependant, même au niveau de la flottille 

étrangère le poids du thiof s'est progressivement effrité pour s’annuler pratiquement au cours des 

dernières années. En ce qui concerne les deux espèces de sole, la préférence de la flottille nationale 

semble s'orienter vers la sole langue (Cynoglossus spp) alors que les navires étrangers ramènent 

beaucoup plus de sole roche (Synaptura spp). L'évolution des débarquements de la plupart des 

espèces est globalement marquée par une phase de croissance suivie par une deuxième phase de 

déclin. Le constat général sur lequel il est important d'insister est que les débarquements de la quasi-

totalité des espèces qui constituent la cible principale de la pêche chalutière côtière sont devenus 

drastiquement faibles comparativement à leur niveaux records historiques. Ainsi par exemple, le 

pageot qui a toujours été l'espèce dominante dans la production de la pêche chalutière côtière a vu 

ses débarquements de la flottille nationale divisés par onze entre 1985 et 2006 (de 7 843 à 698 

tonnes). Pour les chalutiers étrangers, de 2 611 tonnes en 1990, les débarquements de pageot sont 
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devenus négligeables durant ces dernières années (5 tonnes en 2005 puis 0,4 tonnes en 2006). La 

situation du thiof n'est pas plus reluisante que celle du pageot. En effet, de 826 tonnes en 1979 les 

débarquements de thiof par la flottille nationale sont tombés à 79 tonnes en 2006 soit une division 

par onze en moins de vingt ans. En ce qui concerne la pêche chalutière étrangère côtière, d'un 

niveau record de 616 tonne en 1984, les débarquements de thiof se sont effondrés au cours des 

dernières années (3,6 tonnes en 2004; 0,2 tonnes en 2005 et pratiquement nuls en 2006). 

Figure 5-9 : Composition par espèce des débarquements de la pêche chalutière 

 

5.1.2 Pression de type économique 

5.1.2.1 Incitations économiques de la pêche 

L’Etat du Sénégal consent des sommes non négligeables pour soutenir les activités de production 

halieutique. Ce soutien financier s’opère principalement à travers des exonérations de droits de 

douanes et de TVA sur le carburant consommé par la pêche. Sur toute la période 1981-2006, le 

montant annuel des exonérations n’a presque jamais cessé de croître (figure 5-10). Ainsi, de 0,25 

milliards de FCFA en 1981, les exonérations se sont rapidement hissées à 0,95 milliards en 1985, 

soit un quadruplement en cinq ans. Cependant, entre 1986 et 1989 elles ont été quasi-stables autour 

d’un milliard de FCFA par an. Suite à cette courte période de relative stabilité, le montant des 

exonérations est marqué par une envolée durant toute la période 1990-2006. Le rythme de 

croissance à été très important et assez régulier mise à part l’augmentation sporadique de 43,7% 

entre 1997 et 1998. Cette forte tendance à la hausse a propulsé le montant des exonérations à 5,45 

milliards de FCFA en 2006, soit une multiplication par cinq par rapport à son niveau de 1990. Le 

volume de carburant consommé par la pêche artisanale a suivi une tendance presque semblable à 

celle des exonérations qui lui sont associées. En outre deux pics de consommation très élevés 

apparaissent en 1998 et en 2003 avec environ 50 millions de litres consommés. Cependant, la 

grande particularité de l’évolution de la consommation de carburant est le fait qu’à partir de 2003, 

une importante décroissance soit notée sur le volume de la consommation (-20,7% entre 2003 et 

2006) alors que les exonérations continuent à augmenter. Cette situation apparemment paradoxale 

peut être expliquée par des départs de plus en plus nombreux de pirogues sénégalaises vers d’autres 

pays de la sous région alors qu’en même temps le cours du pétrole qui continue à grimper entraîne 

un renchérissement du carburant. Il faut noter que les exonérations dont il est question 
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correspondent à la détaxe sur le carburant consommé par les moteurs de la pêche artisanale dont les 

statistiques sont suivies par la Direction des Pêches Maritimes (DPM). Les statistiques sur la 

consommation de carburant par la pêche industrielle ainsi que les exonérations associées ne sont 

disponibles qu’au niveau des services de la Douane. Du fait des difficultés d’accès à ces bases de 

données douanières, ces statistiques  n’ont pas été exploitées dans le cadre de ce travail. Cependant, 

les estimations faites par le FAEC (FAEC, 2007) sur la période 2001-2005 ont fait état de chiffre 

variant entre 11 milliards et 15 milliards de FCFA d’exonération par an, soit des montants deux à 

trois fois plus élevés que ceux de la pêche artisanale. Les exonérations accordées à la pêche à 

travers la consommation de carburant sont certes considérables. Cependant, il existe également 

d’autres formes d’exonérations qui portent principalement sur les équipements. Ces formes 

d’exonérations sont très mal évaluées mais elles seraient non négligeables. Elles sont 

essentiellement relatives aux achats sur les moteurs et sur le matériel de pêche et de sécurité (filets, 

lignes, hameçons, cordages, flotteurs, gilets de sauvetage, etc.). En 2003, les exonérations liées aux 

équipements sont estimées 2,432 millions FCFA (Dione, Sy et Dia Ndiaye, 2005). Il faut signaler 

enfin que des estimations faites par Stilwell (2007) montrent qu’en 2003 la pêche artisanale a 

globalement (toutes charges confondues) coûté environ 7,4 milliards de FCFA au budget national, 

tandis que pour la pêche industrielle nationale, ce coût a atteint 16,8 milliards de FCFA. 

Figure 5-10 : Montant des exonérations sur le carburant de pêche artisanale 

 

Les subventions sont définies comme étant des versements sans contrepartie opérés par les 

administrations au profit des sociétés (DPS, 2003). En matière de subventions reçues par le secteur 

de la pêche, et notamment la pêche industrielle, les montants sont certes relativement faibles 

comparés aux exonérations sur le carburant. Cependant les subventions accordées à la pêche 

industrielle sont de plus en plus considérables (figure 5-11). Au cours de la période 1980-2006, 

elles ont été multipliées par 7,6, passant de 31 millions à 236 millions de FCFA. Après une relative 

stabilité autour de 75 millions de FCFA, ces subventions ont connu leur plus forte progression avec 

une hausse spectaculaire de 255%. Ainsi les subventions qui n’étaient que de 50 millions de FCFA 

en 1993 ont franchi la barre des 175 millions de FCFA en 1997. Par la suite, malgré quelques 

années marquées par de légères baisses, les montants des subventions reçues par le secteur de la 

pêche industrielle ont continué à augmenter mais à un rythme plus modéré. Actuellement, ces 
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subventions se situent à un niveau assez proche de 250 millions de FCFA, soit environ 4,3% du 

montant des exonérations sur le carburant de pêche. 

Figure 5-11 : Montant des subventions accordées à la pêche industrielle  

 

5.1.2.2 Prix des droits d’accès aux ressources halieutiques 

Pour la pêche industrielle, l'exercice d’activités halieutiques dans les eaux sous juridiction 

sénégalaises est subordonné à la possession d'une licence de pêche en cours de validité délivrée par 

le Ministre chargé de la pêche maritime. Les licences de pêche sont classées en quatre catégories 

selon le type de ressources halieutiques ciblées. En outre, chaque catégorie comporte un certain 

nombre d'options en fonction des techniques de pêche. On distingue ainsi : 

 la licence de pêche démersale côtière (LPDC) avec trois options (chalutiers poissonniers et 

céphalopodiers, chalutiers crevettiers et palangriers de fond) ; 

 la licence de pêche démersale profonde (LPDP) avec cinq options (chalutiers poissonniers, 

chalutiers crevettiers, palangriers de fond, casier à langouste rose et casiers à crabe profond) ; 

 la licence de pêche pélagique côtière (LPPC) avec deux options (senneurs et chalutier) ; 

 la licence de pêche pélagique hauturière (LPPH) avec quatre options (canneurs, senneurs, 

palangriers thon, palangriers espadon). 

Le mode de délivrance des licences tient compte de la nationalité des bateaux. Les bateaux 

nationaux correspondent aux navires battant pavillon sénégalais. Pour les bateaux étrangers, il s'agit 

des navires opérant soit dans le cadre d’accord de pêche, soit dans le cadre d’un affrètement. Pour le 

cas particulier des navires européens pêchant dans le cadre des accords de pêche, une clause annexe 

du protocole de 2002-2006 stipule que les autorités de la Communauté européenne sont tenues de 

soumettre au Ministère chargé de la pêche maritime du Sénégal une demande de licence pour 

chaque navire qui désire pêcher dans les eaux sénégalaises. Les redevances à payer à cet effet 

incluent toutes les taxes nationales et locales à l’exception des taxes portuaires et des frais pour 

prestations de services. 

Le prix moyen des droits d’accès aux ressources halieutiques par la pêche industrielle est estimé ici 

à travers une division des recettes totales par le nombre de licences délivrée. Le graphique ci-

dessous (figure 5-12) fait apparaître des disparités sur le niveau et l'évolution du prix moyen des 

licences en fonction du pavillon des bateaux. Ainsi, le prix des bateaux étrangers est nettement plus 
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élevé que celui des bateaux battant pavillon sénégalais. Ainsi, dans la plupart des cas, les licences 

de bateaux étrangers coûtent deux à trois fois plus cher que celles des bateaux nationaux. Par 

exemple, en 1990, le prix moyen des licences de bateaux étrangers était de 4 695 486 FCFA contre 

2 179 415 FCFA pour les nationaux. Le plus grand écart est noté en 1999 avec 7 734 856 FCFA 

pour une licence de pêche étrangère contre seulement 2 243 210 FCFA pour le pavillon sénégalais. 

Par contre en 2003, les différences entre les deux types de licences étaient négligeables. Toutefois, 

en termes d'évolution, les prix des deux types de licences sont orientés vers une tendance générale à 

la hausse. Cependant, celui des bateaux étrangers est affecté par de fortes fluctuations.  

En dehors des disparités liées au pavillon des bateaux, il faut également signaler qu'il existe une 

grande différence de prix selon les catégories de licences (figure 5-12). Ainsi, les licences visant les 

espèces démersales sont de loin plus onéreuses que celles ciblant les espèces pélagiques. Par 

ailleurs, avec des prix moyens variant entre 6 millions et 11 millions FCFA, les licences de pêche 

démersales profondes sont les plus coûteuses. A contrario, les ressources pélagiques côtières 

demeurent plus accessibles, avec des licences dont le prix moyen atteint rarement 500 000 FCFA. 

Au cours de ces dernières années 2001-2006, le prix moyen des licences de pêche démersale 

côtières est relativement stable autour de 5 millions FCFA. Par contre, le prix moyen des licences 

ciblant les espèces pélagiques hauturières n'a cessé d'augmenter au cours de cette période, passant 

de 844 320 FCFA en 2001 à 3 154 694 FCFA en 2006. 

Figure 5-12 : Prix moyen des licences selon le pavillon et le type de licence 

 

En ce qui concerne la pêche artisanale, l’exploitation des ressources halieutiques n’a jamais était 

sujette à un quelconque paiement de droits d’accès. L’histoire des activités de la pêche artisanale a 

donc été caractérisée par un accès totalement libre aux ressources. Ce n’est qu’en 2006 que l’Etat a 

décidé d’instaurer un droit d’accès connu sous le nom de permis de pêche. Ainsi, le 15 mars 2006, 

un arrêté ministériel définit trois types de permis : 

- le permis A qui concerne la pêche à pied ; 

- le permis B pour les pirogues de moins de 13 mètres ; 

- le permis C  pour les pirogues de 13 mètres et plus. 
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Les articles 2 et 3 dudit arrêté fixent les montants des redevances à verser en fonction du type de 

permis et de la nationalité des unités de pêche. Pour les unités nationales, le prix du permis A est de 

5 000 FCFA tandis que les permis B et C sont cédés respectivement à 15 000 FCFA et 25 000 

FCFA. En ce qui concerne les unités artisanales appartenant à des étrangers ressortissants de pays 

africains, les prix sont respectivement de 100 000 FCFA pour le permis A, 200 000 FCFA pour le 

permis B et de 300 000 FCFA pour le permis C.  

Au vu de ces montants, il n’est pas abusif de considérer que les droits d’accès de la pêche artisanale 

sont dérisoires en comparaison avec ceux la pêche industrielle et compte tenu de la forte capacité de 

pêche artisanale. Par ailleurs, le fait de définir les permis de la pêche piroguière en fonction de la 

longueur des pirogues ne permet pas de tenir compte de l’incidence réelle de la pêche artisanale sur 

les ressources halieutiques. En effet, les différentes pêcheries artisanales ne visent pas les mêmes 

types de ressources. Certaines pêcheries comme les lignes ciblent les poissons démersaux de plus en 

plus rares et destinés surtout à l’exportation alors que d’autres comme les sennes tournantes et les 

filets maillants sont orientés vers les espèces pélagiques dont l’état d’exploitation est moins 

catastrophique et qui jouent un rôle important dans la consommation locale. Il semble donc plus 

judicieux de considérer les types de pêche au lieu de la longueur de la pirogue. 

5.1.3 Pression de type social 

5.1.3.1 La main-d’œuvre de la pêche artisanale 

Le développement et l’expansion rapides de la pêche artisanale se sont traduits par une évolution 

fulgurante de la main-d’œuvre associée à ces activités (figure 5-13). De 30 702 pêcheurs en 1980, le 

nombre de personnes exerçant dans la pêche artisanale a progressé de manière soutenue jusqu’à la 

fin de la première moitié des années 90. Ainsi, en une quinzaine d’années (1980-1995), le nombre 

de personnes exerçant dans la pêche artisanale a connu une hausse de 71% pour passer à 52 579 

pêcheurs. A partir de 1995 et jusqu’en 2002, l’évolution de la main-d’œuvre de la pêche artisanale 

devient moins marquée avec une relative stabilité autour de 54 000 pêcheurs. Les trois dernières 

années de la série (2003-2005) ont été caractérisées par un léger redressement qui place le nombre 

de pêcheurs artisans à 57 820 en 2005. 

Figure 5-13 : Nombre de pêcheurs opérant dans la pêche artisanale 
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5.1.3.2 Caractéristiques socio-démographiques des pêcheurs 

L’enquête effectuée en 2005 lors du recensement national de la pêche artisanale a montré que cette 

activité est presque entièrement aux mains des nationaux qui constituent 98,5% des propriétaires, 

98,4% des pêcheurs et 98,9% des apprentis (tableau 5-1). Les étrangers sont rares et sont 

principalement ghanéens, guinéens et maliens opérant généralement en Casamance et au Saloum. 

La pêche artisanale est quasi-exclusivement pratiquée par des hommes et l’âge moyen des acteurs 

est de 31,2 ans. Cependant, il existe une grande disparité d’âge en fonction du statut. La grande 

majorité des apprentis (53,3%) est âgée de 10 et 15 ans. Les quelques rares apprentis qui dépassent 

25 ans (10,4%) étaient généralement dans d’autres secteurs d’activité avant leur intégration dans la 

pêche. Les pêcheurs se retrouvent beaucoup plus dans la tranche d’âges de 16 à 40 ans. Les 

capitaines qui constituent généralement les aînés à bord, sont cependant relativement plus âgés que 

les pêcheurs simples (en moyenne 36,1 ans contre 25,2 ans) du fait de l’importance de l’expérience 

exigée par ce statut. La retraite semble survenir très tôt car seuls 4% des pêcheurs dépassent 55 ans. 

Les propriétaires dépassent généralement la quarantaine, mais leur répartition selon les classes 

d’âges est plus hétérogène.  

En termes de profil matrimonial, il faut noter que les mariés prédominent au sein des propriétaires 

et des capitaines (respectivement 82,0% et 71,8%) avec une proportion de polygamie non 

négligeable (32,5% et 21,0%). Les pêcheurs simples et surtout les apprentis sont majoritairement 

célibataires (respectivement 69,5% et 90,1%). Les familles des acteurs de la pêche artisanale sont 

en moyenne composées de 6,2 enfants pour les propriétaires, 4,7 enfants pour les capitaines, 1,2 

enfants pour les pêcheurs simples et 0,5 enfants pour les apprentis. La famille au sens large joue un 

rôle important dans la perpétuation des traditions de pêche. En effet, les activités de la pêche 

artisanale s’exercent dans le cadre d’équipages formés généralement sous une base familiale. La 

plupart des pêcheurs (apprentis, simples ou capitaines) sont des individus qui entretiennent des liens 

de parenté plus ou moins stricts avec le propriétaire de l’unité de pêche. Les liens familiaux directs 

sont les plus privilégiés : frère (12,7%), fils (12,1%) et père (8,6%). En revanche, seuls 8,9% des 

pêcheurs déclarent n’avoir aucun lien de parenté avec le propriétaire. 
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Tableau 5-1 : Caractéristiques sociodémographiques des pêcheurs en fonction du statut 

   Propriétaire Capitaine  Pêcheur  simple  Apprenti  

Nationalité Sénégalaise 98,5% 98,4% 98,4% 98,9% 

Etrangère 1,5% 1,6% 1,6% 1,1% 

Groupe 

ethnique 

Wolof 30,5% 32,8% 39,3% 38,8% 

Lébou 25,8% 27,1% 25,9% 24,2% 

Niominka 11,1% 10,2% 9,0% 11,0% 

Autre Sérère 10,5% 9,0% 11,2% 5,2% 

Pulaar 7,1% 7,0% 4,4% 4,1% 

Diola 5,9% 5,4% 2,7% 8,2% 

Socé 4,7% 4,5% 3,1% 5,8% 

Manjack 0,2% 0,2% 0,1%   

Mancagne 0,0% 0,0% 0,1%   

Bambara 1,5% 1,0% 1,2% 0,1% 

Maure 1,1% 1,0% 1,0% 1,0% 

Balante 0,4% 0,4% 0,7% 0,7% 

Autre groupe 1,2% 1,5% 1,3% 0,8% 

Sexe Masculin 99,2% 100,0% 100,0% 100,0% 

Féminin 0,8%       

Situation 

matrimoniale 

célibataire 16,3% 26,9% 69,5% 90,1% 

monogame 49,5% 50,8% 25,6% 7,5% 

polygame 32,5% 21,0% 4,0% 1,2% 

veuf 0,6% 0,3% 0,2% 0,5% 

divorcé 1,0% 0,9% 0,7% 0,8% 

autre situation 0,2% 0,1%     

Age moyen          42,2             36,1             25,2             17,4    

Nbe moyen de garçons dans la famille            3,2               2,4               1,0               0,3    

Nbe moyen de filles  dans la famille            3,0               2,3               0,9               0,2     
  Source : Thiao et al., 2006 
 

5.2 Indicateurs d’état des pêcheries côtières 

5.2.1 Etat de la composante écologique 

5.2.1.1 Variabilité d’abondance des ressources halieutiques 

Choix méthodologique 

Le terme « abondance » est utilisé par les halieutes pour désigner le niveau de disponibilité des 

ressources halieutiques dans un écosystème donné. C’est une caractéristique fondamentale car les 

fluctuations d’abondance des différentes ressources halieutiques dans le temps et dans l’espace 

conditionnent, quelle que soit leur cause, les stratégies et les tactiques de pêche. En effet, pour 

mieux accroitre leur rentabilité, les pêcheurs sont généralement dans l’obligation permanente 

d’adapter leurs techniques, leurs zones de pêche et leur calendrier d’activités à l’importance et aux 

types de ressources disponibles. L’abondance permet de représenter la capacité d’un écosystème 

donné à fournir aux pêcheries des rendements plus ou moins élevés à court, moyen ou long terme. 

C’est pour cette raison que les rendements de pêche représentés par les captures par unité d’effort 

(cpue) sont le plus souvent utilisés comme indices d’abondance. Bien choisis, les rendements de 

pêche renseignent sur le niveau de biomasse disponible malgré le fait que les relations entre ces 

deux notions ne soient pas toujours simples (Laurec et Le Guen, 1982). Pour cela, il est important 

de tenir compte, entres autres, de l’homogénéité relative des zones et des espèces constituant la 

principale cible d’un engin donnée. Dans le cadre de ce travail, en fonction de la nature et du milieu 

de vie des ressources ainsi que des données disponibles, trois engins de pêche artisanale sont utilisés 

pour le calcul des cpue. Pour les ressources pélagiques qui vivent dans la partie superficielle des 
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eaux (notamment les sardinelles), les cpue des sennes tournantes (st) ont été choisies comme indices 

d’abondance. En ce qui concerne les espèces vivant en pleine eau ou à coté du fond dont une bonne 

partie est composée de poissons démersaux (thiof, pageot, dorade grise, chinchard jaune, etc.), les 

cpue des lignes simples motorisées (lsm) ont été jugés plus aptes à représenter l’abondance. Il faut 

signaler ici que les pirogues glacières utilisant la ligne ou la palangre (lpg) ciblent également ces 

poissons démersaux. Cependant, avec la raréfaction de ces ressources, leur stratégie de pêche 

(marée de plusieurs jours, opérations de pêche en dehors des eaux sénégalaises, etc.) est telle que 

les cpue de cet engin ne reflètent pas la réalité locale des ressources halieutiques. Enfin pour 

certaines ressources beaucoup plus faciles à capturer par des filets (mollusques, crustacés, raies, 

etc.), les cpue des filets dormants ont été prises comme indices d’abondance. Il faut signaler que 

pour chacun des trois engins mentionnés ci-dessus, au-delà des principales espèces ciblées, 

l’analyse de l’abondance tient également compte des autres espèces considérées parfois comme 

accessoires et capturées en quantités plus ou moins considérables. Dans un centre de pêche donné, 

les cpue mensuelles de chaque espèce sont calculées à travers la formule suivante : 

 

avec Ci représentant la capture de l’espèce d’une pirogue échantillonnée i et N le nombre de 

pirogues échantillonnées pour l’engin considéré. Les cpue annuelles sont obtenues en faisant la 

moyenne des cpue mensuelles. 

Du fait de leur importance fondamentale dans la viabilité des pêcheries, les variations d’abondance 

méritent une attention particulière. Pour cette raison, il semble judicieux de leur accorder un niveau 

d’analyse beaucoup plus approfondi. Ainsi, pour avoir une appréciation plus globale dans un 

contexte de grande diversité des ressources halieutiques côtières exploitées par la pêche artisanale 

(pêcheries multi-spécifiques), le choix méthodologique s’est porté sur l’analyse en composantes 

principales avec variables instrumentales (cf. chapitre 4). Pour réduire l’effet d’échelle, l’ACPVI a 

été effectuée sur une transformation logarithmique de type Y = Log (X + 1) sur les séries de cpue. 

Par ailleurs, l’analyse tient compte de l’évolution spatio-temporelle des indices d’abondance. La 

dimension spatiale est cernée à travers les principaux centres de débarquements des différentes 

catégories de ressources considérées. Dans le cas particulier de la dimension temporelle, les deux 

principales échelles correspondant au moyen terme (variabilité saisonnière) et au long terme 

(variabilité interannuelle) ont été distinguées. Structurée sur une résolution mensuelle, la période 

retenue s’étend de 1983 à 2005 soit 23 ans d’histoire des pêcheries artisanales. En effet, c’est dans 

cette période qu’il ya eu moins de valeurs manquantes dans les séries car à partir de 1983, le 

système d’enquête du CRODT est devenu pleinement opérationnel dans tous les centres de 

débarquement et pour tous les engins. Afin de cerner la dimension spatio-temporelle, nous 

concentrons l’analyse sur les interactions centre-mois et centre-année. La liste des espèces retenues 

et  leurs codes employés dans l’ACPVI ainsi que le détail sur les différentes analyses effectuées 

figurent en annexe (cf. annexes 11 à 17). 
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Variabilité saisonnière des cpue des sennes tournantes 

L’examen du premier plan factoriel des cpue mensuelles des sennes tournantes (figure 5-14) montre 

que le facteur saisonnier est très déterminant dans la variabilité spatiale (selon le centre de pêche) 

des ressources pélagiques côtières. Deux grands groupes d’espèces qui s’opposent à travers le 

premier axe factoriel (composante 1) peuvent être distingués. Le premier groupe constitué, entre 

autres, par le tassergal, le chinchard jaune, le chinchard noir et le maquereau correspond aux 

espèces dont l’abondance décroit graduellement du nord au sud de la côte. Ces espèces ont une forte 

affinité avec la saison froide car leurs cpue sont maximales entre décembre et mai. En ce qui 

concerne le deuxième groupe, il s’agit d’espèces présentant un profil relativement opposé à celui du 

premier groupe. Il correspond aux espèces globalement plus abondantes au sud (Joal et Mbour) et 

affectionnant surtout la saison chaude (de juin à novembre). La sardinelle plate, la carpe blanche, 

l’ethmalose et le machoiron sont parmi les espèces qui illustrent le mieux ce groupe. La sardinelle 

ronde peut aussi être classée dans ce groupe. Cependant, compte tenu de sa qualité de représentation 

assez faible dans le premier plan factoriel, la sardinelle ronde semble présenter une réalité 

relativement différente de celle de la sardinelle plate. Le deuxième axe factoriel (composante 2) ne 

montre pas de différence significative, mis à part le fait qu’il permet de ressortir la particularité du 

mulet. Du fait de leur prépondérance dans les débarquements des sennes tournantes, la saisonnalité 

de ces deux espèces pélagiques côtières nécessite une analyse plus spécifique (figure 5-15). 

Figure 5-14 : Premier plan factoriel des cpue mensuelles des sennes tournantes 

 

L’évolution mensuelle des cpue des deux principales espèces pélagiques débarquées par les sennes 

tournantes montre que leur abondance est caractérisée par une saisonnalité dont les manifestations 

sont relativement hétérogènes en fonction des centres de débarquement. Il faut tout d’abord noter 

que les rendements de ces deux espèces sont en moyenne nettement plus élevés au sud (Mbour et 

Joal) qu’au nord quelle que soit la saison (figure 5-15). La sardinelle ronde présente deux périodes 

d’abondance élevée plus distinctes au niveau des centres du Cap Vert et de la Grande Côte. En 
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effet, excepté Kayar où l’abondance est seulement plus importante entre novembre et février qui 

correspond au milieu de la saison froide (1 500 à 2 500 kg/sortie), les rendements de sardinelle 

ronde sont marqués par deux pics. Le pic le plus remarquable est enregistré entre mai et juillet avec 

des cpue pouvant atteindre 2 250 kg/sotie à Hann et 4 500 kg/sortie à Mbour et Joal. Avec une 

ampleur moins importante, la deuxième période d’abondance de la sardinelle ronde dans ces trois 

centres est notée, comme dans le cas de Kayar, en pleine saison froide (novembre-février). Durant 

cette période, les rendements varient entre 1 000 et 1 500 kg/sortie à Hann et entre 2 000 et 3 500 

kg/sortie à Mbour et Joal. La période de morosité générale de la sardinelle ronde correspond à la 

saison chaude et notamment en pleine saison des pluies (août-octobre). Durant cette période où la 

situation est moins catastrophique à Joal, les cpue atteignent à peine 500 kg/sortie à Hann, 1 500 

kg/sortie à Mbour et 2 500 kg/sortie à Joal.  

Pour ce qui est de la sardinelle plate, la variabilité saisonnière est relativement semblable à celle de 

la sardinelle ronde. Cependant, le pic d’abondance de la saison froide (novembre-février) est 

nettement moins significatif et plus irrégulier. En outre, la Grande Côte (Kayar) ne présente pas une 

situation particulière par rapport aux autres centres situés plus au sud. Par ailleurs, la période de 

forte abondance de la sardinelle plate est légèrement décalée par rapport à celle de la sardinelle 

ronde. Elle se situe entre juillet et septembre, correspondant pratiquement à la période de morosité 

de la sardinelle ronde. Au cours de ces trois mois, les records de rendements en sardinelle plate 

peuvent atteindre 800 à 1 300 kg/sortie à Hann et Kayar et 2 000 à 2 500 kg/sortie à Mbour et Joal. 

Figure 5-15 : Cpue mensuelles des principales espèces débarquées par les sennes tournantes  

   

 

Variabilité saisonnière des cpue des lignes simples motorisées 

Le premier plan factoriel des cpue mensuelles des lignes simples motorisée (figure 5-16) met en 

évidence l’importance de la saisonnalité de l’abondance des poissons démersaux côtiers dans la 

plupart des centres de pêche. Le premier axe factoriel (composante 1) permet de distinguer deux 

groupes d’espèces à saisonnalité opposée. La seule exception à cette règle est Joal où le facteur 

saisonnier de l’abondance de ces deux groupes d’espèces semble être très peu évident. Le premier 

groupe correspond aux espèces dont les rendements sont plus élevés durant la période la plus 

chaude de l’année, notamment en pleine saison des pluies. Le pagre, le machoiron et la seiche sont 

parmi ces espèces moins abondantes au large de la presqu’île du Cap Vert. Le deuxième groupe 

Sardinelle ronde Sardinelle plate 
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constitué, du pageot, du denté et du maquereau correspond aux espèces dont les cpue sont plus 

élevées en saison froide (février-avril), notamment à Soumbédioune (Cap Vert).  

Le deuxième axe factoriel (composante 2) fait également apparaitre une saisonnalité très nette dans 

tous les centres, y compris à Joal. Il met l’accent sur les espèces dont les rendements sont beaucoup 

plus élevés au nord (Saint Louis et Kayar) par rapport au sud. Par ailleurs, ces espèces présentent un 

pic d’abondance vers la fin de la saison froide (entre mars et juin). Le tassergal, la ceinture et le 

chinchard jaune sont les espèces qui affectionnent cette saison de transition (fin saison froide Ŕ 

début saison chaude). Il faut noter ici que le premier plan factoriel met également en exergue la 

particularité de la variabilité spatio-saisonnière du thiof.  

Figure 5-16 : Premier plan factoriel des cpue mensuelles des lignes simples motorisée  

 

En tant qu’espèce dont le volume global débarqué par les lignes simples motorisées est le plus 

élevé, le pageot présente la particularité d’être globalement plus abondant au large de la presqu’île 

du Cap Vert (Soumbédioune) et à Kayar où les fluctuations saisonnières sont cependant très 

importantes. En outre, la spécificité du centre de Soumbédioune est que les rendements de pageot 

les plus élevés sont enregistrés au moment où les autres centres sont en situation de très faible 

abondance (figure 5-17). Au cours de cette période qui s’étend de juin à août, les cpue de pageot à 

Soumbédioune sont entre 25 et 30 kg/sortie, alors qu’elles sont pratiquement nulles dans les autres 

centres. Au niveau de Joal, le pageot est pratiquement inexistant et les quelques rares captures 

notées ne semblent être affectées d’aucune saisonnalité significative. Dans les autres centres (Saint 

Louis, Kayar et Mbour), la période d’abondance du pageot correspond à la saison froide (novembre-

février). Durant cette période, les rendements varient entre 15 et 25 kg/sortie à Kayar où l’espèce est 

plus abondante après Soumbédioune. 

Avec des rendements moyens annuels les plus importants après le pageot, le tassergal et le pagre 

sont également fortement influencés par le facteur saisonnier (figure 5-17). Cependant, en fonction 
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de la zone maritime, ces deux espèces présentent des profils saisonniers relativement différents. Le 

tassergal est une espèce essentiellement nordique car les rendements significatifs ne sont enregistrés 

qu’à Saint Louis et Kayar, tandis que dans les autres centres du Cap Vert et de la Petite Côte, ils 

sont pratiquement nuls. Le tassergal affectionne la période de transition entre la saison froide et la 

saison chaude (avril-juin). On note cependant un léger décalage spatial car les cpue les plus élevés 

sont obtenues à Kayar au courant avril-mai (entre 3 et 4 kg/sortie), alors qu’à Saint Louis où les 

écarts saisonniers sont très importants, le pic d’abondance est en juin (entre 14 et 15 kg/sortie). En 

dehors de ce trimestre de fin de saison froide, les rendements de tassergal sont très faibles, voire 

insignifiants.  

En ce qui concerne le pagre, il présente deux périodes de grande abondance légèrement décalées en 

fonction de la zone maritime. En effet, au niveau des centres de débarquement de la Grande Côte 

(Saint Louis et Kayar), les pics d’abondance sont notés entre mai et juillet. Durant cette période, les 

rendements de pagre sont de l’ordre de 5 kg/sortie à Kayar et entre 11 et 17 kg/sortie à Saint Louis. 

Au Cap Vert (Soumbédioune) où les cpue sont globalement faibles, les meilleurs rendements sont 

obtenus entre juillet et août. Dans les deux principaux centres de la Petite Côte (Mbour et Joal) où 

les écarts saisonniers sont nettement plus faibles que ceux notés dans la Grande Côte, l’abondance 

du pagre est maximale en pleine saison des pluies (entre août et octobre). Les cpue enregistrées à 

cet effet dans ces deux centres varient entre 20 et 27 kg/sortie. En dehors de la saison des pluies, les 

rendements de pagre à Mbour et Joal connaissent certes une diminution mais demeurent toujours 

significatifs (autour de 10 kg/sortie). 

Malgré le fait que les rendements moyens soient moins importants que ceux des trois espèces 

susmentionnées, le thiof demeure une espèce emblématique. La période de forte abondance du thiof 

correspond à la saison froide (novembre-février). Au milieu de cette période (entre décembre et 

janvier), les rendements varient entre 5 et 8 kg/sortie dans les centres où le thiof est plus abondant 

(Saint Louis, Kayar et Joal), alors qu’à Soumbédioune et Mbour, ils ne dépassent pas 3 kg/sortie. 

En dehors de la saison froide, une deuxième période d’abondance moins marquée est notée entre 

mai et juillet avec notamment des cpue variant entre 5 et 6 kg/sortie à Kayar et Joal. Dans tous les 

centres de débarquement, la saison des pluies (août-octobre) constitue la période creuse avec des 

rendements deux à trois fois moins importants qu’en période d’abondance (figure 5-17). 
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Figure 5-17 : Cpue mensuelles des principales espèces débarquées par les lignes simples motorisées 

   
 

   

 

Variabilité saisonnière des cpue des filets dormants 

Tout comme les sennes tournantes et les lignes simples motorisées, la production des filets 

dormants est également caractérisée par des espèces dont la variabilité d’abondance est globalement 

influencée par le facteur saisonnier (figure 5-18). Le premier axe factoriel oppose deux groupes 

d’espèces dont le premier est composé d’espèces plus ciblées par les sennes tournantes et les lignes. 

Il s’agit principalement des deux sardinelles, du chinchard jaune, de la ceinture, de la dorade grise 

et du maquereau.  Le deuxième groupe sur lequel il importe de se focaliser ici, est constitué surtout 

de mollusques (cymbium et murex) mais également de quelques poissons démersaux (machoiron, 

sole, requin, raie, etc.). Ces espèces sont typiques de la Petite Côte (Mbour et Joal) où la pêche au 

filet dormant est une spécialité bien encrée. Le deuxième axe factoriel met l’accent sur quelques 

espèces principalement ciblées par les sennes tournantes. C’est notamment le cas de l’ethmalose et 

du pelon. Parmi les espèces caractéristiques du deuxième axe factoriel, le mulet est la véritable cible 

des filets dormants, notamment à Mbour. 

Pagre Pageot 

Tassergal Thiof 
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Figure 5-18 : Premier plan factoriel des cpue mensuelles des filets dormants  

 

Parmi la diversité des espèces ciblées par les filets dormants, le cymbium et le murex sont de loin 

les importants en termes de volume débarqué notamment à Joal. Le cymbium est une espèce qui 

affectionne clairement la saison chaude, en particulier la période des pluies (figure 5-19). En effet, 

les meilleurs rendements de cymbium sont enregistrés entre juin et août. Durant cette période, les 

cpue de cette espèce varient entre 40 et 60 kg/sortie à Mbour, alors qu’à Joal ils peuvent atteindre 

une pointe de 200 kg/sortie en juillet. En dehors de la saison des pluies, les rendements de cymbium 

bien que demeurant relativement importants, connaissent de fortes baisses. C’est notamment le cas 

durant toute la saison froide (novembre-avril) où les cpue sont à leur plus faible niveau (20 à 35 

kg/sortie à Mbour et 70 à 110 kg/sortie à Joal). 

En ce qui concerne le murex, c’est également de loin une spécialité joalienne avec des rendements 

moyens presque dix fois plus importants qu’à Mbour (figure 5-19). Contrairement au cymbium, les 

meilleurs rendements de murex sont obtenus durant la saison froide (de novembre à février) avec 

des cpue pouvant atteindre 7 kg/sortie à Mbour et 60 kg/sortie à Joal. La période creuse de 

l’abondance du murex à Mbour semble être légèrement décalée par rapport à celle constatée à Joal. 

En effet, les rendements de murex les plus faibles sont enregistrés entre mars et juin à Joal avec des 

cpue pouvant descendre jusqu’à 15 kg/sortie, soit une division par cinq par rapport à la période de 

grande abondance. Par contre, à Mbour la morosité du murex est notée entre juin et septembre avec 

des cpue jusqu’à cinq fois moins importantes qu’en période de forte abondance. 

En dehors du cymbium et du murex, la sole et le machoiron sont parmi les plus importantes cibles 

des filets dormants. La sole présente deux pics d’abondance plus marqués à Joal (figure 5-19). Le 

principal pic d’abondance intervient d’abord à Joal entre mars et mai avec des rendements variant 

entre 16 et 19 kg/sortie. A Mbour, ce premier pic est légèrement décalé d’un mois par rapport à 

Joal, car il apparaît entre avril et juin avec des rendements pouvant atteindre 7 kg/sortie. La 

deuxième période d’abondance qui est nettement moins considérable à Mbour est notée en octobre 
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dans les deux centres. A Joal où ce pic est très significatif, les cpue enregistrées sont de l’ordre de 

17 kg/sortie. En dehors de ces deux périodes d’abondance, la production de sole connait une 

relative léthargie plus sensible entre décembre et février. 

Le machoiron est également capturé par les lignes. Cependant, avec la forte demande de ces 

dernières années, cette espèce est devenue une des principales cibles des filets dormants, 

notamment à Joal. Le machoiron connait une période d’abondance maximale en saison des pluies 

(figure 5-19). Cette période est cependant plus étalée à Joal où elle s’étend de juin à octobre avec 

des rendements assez stables autour de 20 kg/sortie. A Mbour, les meilleurs rendements sont 

obtenus entre juillet et août avec des cpue de l’ordre de 3,5 à 4,5 kg/sortie. La période creuse du 

machoiron est située en saison froide avec des cpue presque nulles à Mbour courant février-mars, 

alors qu’à Joal elles sont quatre à cinq fois moins importantes par rapport à la période de forte 

abondance. 

Figure 5-19 : Saisonnalité des cpue des principales espèces débarquées par les filets dormants 

       
 

   

 

Variabilité interannuelle des cpue des sennes tournantes 

Le premier plan factoriel des cpue de sennes tournantes fait apparaître des disparités spatio-

temporelles en matière de variabilité interannuelle de l’abondance des principales espèces ciblées 

par ce type de pêche. Deux principaux groupes d’espèces sont mis en évidence par la première 

composante factorielle (figure 5-20). Le premier groupe est constitué par des espèces à affinité 

nordique (Grande Côte et Cap Vert) et qui ont connu une décroissance d’abondance remarquable 

sur la période 1984-2006. Le maquereau, le chinchard noir, la bonite et le chinchard jaune sont les 
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principaux représentants de ce groupe. A l’opposé à de ce groupe, se présente celui des espèces 

nettement plus abondantes au niveau de la Petite Côte. Dans ce deuxième groupe, certaines espèces 

comme la sardinelle ronde et la carpe blanche sont marquées par une baisse d’abondance à partir du 

milieu des années 90 après avoir connu une période de forte croissance, notamment à Joal. Par 

contre, d’autres espèces dont la sardinelle plate, la courbine et l’ethmalose ont enregistré des 

rendements stables, voire croissants, dans la Petite Côte. La deuxième composante factorielle 

permet de mettre en exergue la spécificité du mulet tout en montrant les particularités de la 

variabilité interannuelle de certaines espèces comme le tassergal, le plexiglas, le pelon et le 

machoiron. 

Figure 5-20 : Premier plan factoriel des cpue annuelles des sennes tournantes  

 

L’abondance de la sardinelle ronde est caractérisée par une évolution interannuelle disparate du 

nord au sud. A Kayar, les cpue de sardinelle ronde sont globalement marquées par une croissance 

sur toute la période 1984-2006 (figure 5-21). Ainsi, en 23 ans, les rendements de sardinelle ronde 

ont été multipliés par 13 à Kayar en passant de 245 kg/sortie en 1984 à 3098 kg/sortie en 2006. La 

seule période de réelle baisse est notée entre 2000 et 2004 avec une chute de 37% des rendements, 

alors que les deux années suivantes (2005-2006) ont connu un redressement spectaculaire qui 

propulse les cpue au dessus de la barre des 3 000 kg/sortie. A Hann, l’indice d’abondance a connu 

une évolution en trois phases. D’abord entre 1984 et 1994, les cpue croissent de manière 

relativement importante et passent de 226 kg/sortie à 1 900 kg/sortie, soit une multiplication par 8 

en une décennie. Cependant, après cette décennie, les rendements de sardinelle ronde à Hann 

plongent dans la morosité durant les sept années suivantes. Ainsi, entre 1984 et 2000, une chute de 

60% a été notée avec des cpue qui descendent à 768 kg/sortie en 2000. A partir de 2001, les 

rendements de sardinelle ronde sont entrés dans une nouvelle phase marquée par un léger 

redressement qui stabilise les cpue à environ 2 000 kg/sortie depuis 2004. Au niveau de la Petite 

Côte (Mbour et Joal) où les rendements de sardinelle ronde sont deux à trois fois plus élevés que 

ceux enregistrés au nord (Kayar et Hann), la variabilité annuelle est marquée par deux phases 
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clairement distinctes. A Mbour, jusqu’au début des années 90, les rendements sont marqués par un 

rythme de croissance très fort. Ainsi, entre 1984 et 1992 les cpue sont passées de 779 kg/sortie à 

4 710 kg/sortie, soit une multiplication par 6 en une décennie. Suite à cette décennie d’expansion, 

les rendements de sardinelle ronde à Mbour sont entrés en phase de décroissance très marquée. En 

effet, à partir d’un plafond d’environ 4 500 kg/sortie atteint courant 1992-1993, l’indice 

d’abondance est marqué par une baisse assez accélérée ponctuée par quelques rares améliorations 

en 2000-2001 et 2004-2005. La période la plus remarquable est notée entre 1992 et 1999 avec des 

rendements divisés par trois en sept ans (de 4 710 à 1 511 kg/sortie). Avec des fluctuations 

annuelles plus importantes au cours de ces dernières années, l’indice d’abondance de la sardinelle 

ronde à Mbour se situe actuellement aux environs de 1 500 kg/sortie, soit seulement au tiers de son 

niveau plafond. La tendance des rendements de sardinelle ronde à Joal est quasi identique à celle 

notée à Mbour. La seule grande différence est que le plafond d’abondance de l’ordre 4 500 kg/sortie 

est atteint plus tardivement à Joal (courant 1996-1997). Les cpue actuelles à Joal se situent 

légèrement au dessus de 2 000 kg/sortie correspondant à 44,4% du niveau plafond. 

Comparée à celle de la sardinelle ronde, la variabilité interannuelle de l’abondance de la sardinelle 

plate est relativement différente en fonction du centre de débarquement (figure 5-21). Les disparités 

spatiales de l’évolution de l’indice d’abondance de la sardinelle plate sont surtout notées durant les 

deux premières décennies de la série (les années 80 et 90). A Kayar, les rendements sont d’abord 

caractérisés par une croissance assez régulière jusqu’à la fin des années 90. Ainsi, entre 1984 et 

1997, les rendements qui sont passés de 299 à 843 kg/sortie ont été presque multipliés par trois. 

Cependant, à partir d’un niveau record d’environ 1 300 kg/sortie en 1999, la tendance des cpue de 

sardinelle plate à Kayar se met globalement à la baisse malgré quelques fluctuations épisodiques. 

Ainsi en 2006, le niveau des rendements n’est plus que de 587 kg/sortie soit une chute de 58% par 

rapport au record de 1999. A Hann et à Mbour, les rendements de sardinelle plate présentent des 

tendances assez semblables. Du début des années 80 au début des années 90, les cpue sont 

marquées par une baisse (34% à Hann et 61% à Mbour entre 1984 et 1991). A partir de 1992, les 

rendements dans ces deux centres amorcent un redressement assez considérable qui se poursuit 

jusqu’au début des années 2000, avec des records respectifs de 1 920 kg/sortie en 2002 à Hann et 

2 297 kg/sortie en 2003 à Mbour. Depuis ces années, on note une inversion de tendance dans ces 

deux centres conduisant les rendements actuels (en 2006) à des niveaux ne représentant plus que 

respectivement 40% et 54% des records enregistrés. L’évolution de l’indice d’abondance de la 

sardinelle plate à Joal présente une variabilité interannuelle très particulière par rapport aux autres 

centres situés plus au nord. En effet, dans ce centre, l’abondance de la sardinelle plate est marquée 

par une croissance globalement soutenue pendant pratiquement deux décennies. Les cpue qui 

n’étaient que 1 177 kg/sortie en 1984 ont pratiquement doublé courant 1999-2000. Suite à une 

baisse sporadique en 2001, les cpue de sardinelle plate à Joal ont connu à nouveau une 

augmentation plus spectaculaire propulsant leur niveau vers un plafond d’environ 3 000 kg/sortie en 

2004. Tout comme dans les autres centres de débarquements, la période de grande abondance à Joal 
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est suivie par une tendance continue à la baisse. La conséquence est que les rendements de 

sardinelle plate à Joal ne sont plus en 2006 qu’à 50% de leur niveau record de 2004. 

Figure 5-21 : Cpue annuelles des principales espèces débarquées par les sennes tournantes 

   

 

Variabilité interannuelle cpue des lignes simples motorisées 

Dans le cas des cpue des lignes simples motorisées, le premier plan factoriel montre que la 

variabilité interannuelle des espèces ciblées par ces engins est très hétérogène dans le temps et dans 

l’espace (figure 5-22). Cependant, en se focalisant sur les espèces les mieux représentées dans ce 

plan, quatre principaux groupes se distinguent clairement. Le premier groupe est composé d’espèces 

très peu abondantes au large du Cap Vert (Soumbédioune) et dont la tendance générale des 

rendements est en baisse plus marquée au niveau de la Petite Côte (Mbour et Joal) depuis le début 

des années 90. Dans ce groupe figurent le pagre, la murène, le mérou de Gorée et le machoiron. A 

l’opposé du premier groupe, le deuxième est constitué par des espèces plus abondantes au Cap Vert 

(Soumbédioune) et dont la tendance générale est également à la baisse, surtout au niveau de la 

Grande Côte et au Cap Vert. Parmi ces espèces, le pageot, les dentés mais aussi la thonine, le 

maquereau et la badèche sont les représentants les plus illustratifs de ce groupe. Un troisième 

groupe assez hétérogène est formé par des espèces relativement nordiques (Saint Louis et Kayar). 

Dans ce groupe dont l’abondance a connu une décroissance très forte malgré quelques fluctuations, 

le tassergal fait clairement figure d’exemple. Le quatrième groupe qui est composé du thiof, du 

pelon et de la raie est tout aussi particulier. Il correspond aux espèces dont la répartition spatiale de 

l’abondance est plus homogène le long de la côte. Ces espèces sont marquées par une chute très 

forte des cpue, avec cependant un redressement assez significatif constaté au niveau de la Petite 

Côte depuis le début des années 90. 

Sardinelle ronde Sardinelle plate 
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Figure 5-22 : Premier plan factoriel des cpue annuelles des lignes simples motorisées  

 

Avec des rendements globalement plus élevés, le pageot est une espèce qui fait l’objet d’une intense 

exploitation par les lignes simples motorisées. Historiquement, les cpue les plus importantes sont 

enregistrées à Soumbédioune (figure 5-23). Cependant, au cours de la période 1983-2006, la 

variabilité interannuelle de l’abondance du pageot est très hétérogène dans l’espace avec parfois des 

changements de tendance considérables. A Saint Louis où les rendements de pageot sont en général 

faibles, la série est d’abord marquée par une croissance forte qui s’est globalement maintenue 

jusqu’au milieu des années 90. Les rendements sont alors rapidement passés d’environ 1,5 kg/sortie 

en 1983 à 10 kg/sortie en 1996. Par la suite, ils ont entamé une allure progressive à la baisse malgré 

la situation exceptionnellement favorable de 1999. L’indice d’abondance du pageot en 2006 à Saint 

Louis n’est plus qu’à 36% de son niveau de 1996. En ce qui concerne le centre de Kayar, 

l’évolution des rendements de pageot est plutôt caractérisée par une relative oscillation autour d’un 

niveau moyen de 11 kg/sortie avec cependant d’assez fortes fluctuations autour de la moyenne 

(coefficient de variation de 20,8%). Il faut noter ici que les dernières années indiquent une 

orientation globale à la baisse. A Soumbédioune qui correspond au fief historique de débarquement 

de pageot, l’évolution des rendements s’est globalement dégradée de façon significative. Alors que 

la période 1983-1985 est marquée par une croissance continue, un renversement de tendance est 

intervenu à partir de 1986 avec une allure caractérisée par une décroissance très intense durant la 

période 1986-1994. En effet, à partir d’un plafond de 33 kg/sortie en 1986, les cpue ont lourdement 

chuté pour passer à seulement 7,5 kg/sortie en 1994, soit une baisse de 77% en huit ans. Malgré les 

quelques améliorations épisodiques, notamment en 1995-1996, les rendements de pageot à 

Soumbédioune ont globalement continué à baisser mais de façon plus modérée. En 2006, ces 

rendements ne représentent plus que le quart de leur niveau plafond d’il ya vingt ans. Au niveau de 

la Petite Côte (Mbour et Joal), les rendements de pageot ont d’abord  connu une évolution à la 

baisse jusqu’à des niveaux presque nuls au cours des années 90. Cependant, dès le début des années 
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2000, la tendance des cpue s’est mise à se redresser de façon significative, notamment à Mbour où 

elles ont atteint un niveau record d’environ 15 kg/sortie courant 2005-2006. 

En ce qui concerne le pagre, avec un coefficient de variation de 59%, l’allure des rendements est 

certes très fluctuante à Saint Louis mais globalement orientée à la hausse. Le niveau le plus élevé 

est atteint en 1994 avec environ 15 kg/sortie (figure 5-23). A Kayar et à Soumbédioune où le pagre 

est assez peu abondant, les cpue sont globalement en baisse avec cependant un important 

redressement noté à Kayar à partir du début des années 2000. Au niveau de la Petite Côte (Mbour et 

Joal), suite à une phase de croissance générale durant les années 80 jusqu’à des niveaux record de 

35 kg/sortie à Joal et 22 kg/sortie à Mbour, les rendements de pagre se sont progressivement mis à 

la baisse de manière presque continue. Ainsi, les cpue en 2006 ne représentent plus que 34% de leur 

plafond à Mbour et 16% seulement à Joal. 

Le tassergal présente deux grandes particularités (figure 5-23). D’abord son abondance n’est 

significative qu’au nord, notamment à Saint Louis et, dans une moindre mesure, à Kayar. En outre, 

malgré quelques incursions spectaculaires à Saint Louis ses rendements se sont littéralement 

effondrés dès le début des 90. Ainsi, d’environ 5 kg/sortie en 1983, l’indice d’abondance du 

tassergal à Saint Louis s’est progressivement mis à la baisse pour passer sous la barre de 1 kg/sortie 

dès 1989. Depuis cette date, les cpue de tassergal à Saint Louis sont en général restées autour de 

1 kg/sortie. Des apparitions subites ont été notées dans les débarquements courant 1997-1998 et en 

2004. A défaut d’être liées à des problèmes d’enquêtes ou d’apports extérieurs (Mauritanie), ces 

incursions paraissent assez surprenantes. Les cpue qui n’étaient plus qu’environ 4 kg/sortie en 1983 

à Kayar se sont presque annulées à partir de 1993. Comme à Saint Louis, une incursion sporadique 

mais peu significative à été constatée à Kayar en 1997. En se référant aux données historiques sur la 

Grande Côte, on constate mieux le caractère particulièrement préoccupant de l’évolution de 

l’abondance du tassergal. En effet, à travers les enquêtes au débarquement, on note qu’en 1974, les 

cpue du tassergal étaient de 115,7 kg/sortie à Saint Louis et 70,0 kg/sortie à Kayar. Trois années 

après (en 1977), elles ont été divisées respectivement par 2,4 à Saint Louis (avec 48,2 kg) et 3,6 à 

Kayar (avec 19,7 kg/sortie). Cette forte chute s’est poursuivie et en 1980, le niveau de l’indice 

d’abondance du tassergal n’était plus que de 33,1 kg/sortie à Saint Louis et 13,4 kg/sortie à Kayar. 

L’évolution annuelle des rendements de thiof est marquée dans tous les centres par une très forte 

décroissance au cours de la décennie des années 80 (figure 5-23). Cependant, à partir du début des 

années 90, deux situations assez opposées ont été constatées en fonction de la zone maritime. En 

effet, alors que dans les centres situés beaucoup plus au nord au niveau de la Grande Côte et au Cap 

Vert (Saint Louis, Kayar et Soumbédioune) l’indice d’abondance du thiof a poursuivi sa chute 

durant tout le reste de la période, la tendance semble se redresser au niveau de la Petite Côte au 

cours des dernières années (surtout à Joal). Dans la quasi-totalité des centres, les rendements les 

plus élevés ont été enregistrés en 1984 avec respectivement 7,0 kg/sortie à Saint Louis, 10,3 

kg/sortie à Kayar, 3,5 kg/sortie à Soumbédioune et 9,1 kg/sortie à Joal. Il n’ya qu’à Mbour où un 

maximum de 5,0 kg/sortie a été atteint plus tard en 1986. Dans les centres du nord, la chute 

progressive et soutenue des cpue a conduit à des niveaux d’abondance très bas à partir de la fin des 
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années 90. En effet, les rendements de thiof se sont presque annulés à Soumbédioune dès 1998, 

tandis qu’à Saint Louis et à Kayar l’indice d’abondance en 2006 n’est plus qu’à 20% et 7% de son 

niveau plafond de 1984. Pourtant, au milieu des années 70, les données d’enquête font état de 

niveaux de cpue de thiof situés autour de 16 kg/sortie à Kayar et 5 kg/sortie à Soumbédioune. Au 

niveau de la Petite Côte, après avoir atteint des niveaux dérisoires (proche de zéro) courant 1990-

1991, les cpue se sont améliorées plus particulièrement à Joal où l’indice d’abondance s’est 

relativement stabilisé autour de 8 kg/sortie à partir de 2003, soit à 88% de son record de 1984. A 

Mbour, le redressement de l’indice d’abondance du thiof a également été observé mais de manière 

plus modérée. Cette inversion de tendance à Mbour a néanmoins conduit les cpue à un niveau 

moyen de 2 kg/sortie entre 1998 et 2003. Cependant dès 2004, les rendements de thiof à Mbour se 

sont plongés dans une nouvelle tendance à la baisse. Ainsi, avec seulement 1,1 kg/sortie, ces 

rendements ne représentent plus que 21% de leur niveau plafond enregistré en 1986. 

Figure 5-23 : Cpue annuelles des principales espèces débarquées par les lignes simples motorisées  

    
 

   
 

Variabilité interannuelle des cpue des filets dormants 

Pour les cpue annuelles des filets dormants, l’examen du premier plan factoriel permet de distinguer 

trois grands groupes d’espèces présentant des différences en matière de variabilité interannuelle 

selon le centre débarquement (figure 5-24). Les deux principaux groupes sont mis en opposition à 

travers la première composante factorielle. Le premier groupe, représenté notamment par les 

sardinelles et le chinchard jaune, est constitué d’espèces ciblées par des filets dormants de surface. 

Ces espèces étant en général beaucoup plus capturées par les sennes tournantes, leur variabilité 
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interannuelle a été déjà précédemment analysée. Il faut simplement signaler que la stratégie de 

capture de ces espèces par des filets dormants semble être de loin plus efficace à Hann par rapport à 

Mbour et Joal. En ce qui concerne le deuxième groupe sur lequel l’accent est mis ici, il s’agit 

d’espèces dont la capture est idéalement réservée aux filets dormants de fond. C’est notamment le 

cas des mollusques (cymbium et murex), de certains céphalopodes comme la seiche et de quelques 

espèces de poissons (sole, machoiron, raie, requin, etc.) qui sont des cibles très recherchées par les 

filets dormants. Les espèces du deuxième groupe, nettement plus abondantes au niveau de la Petite 

Côte notamment à Joal où les rendements sont en général considérables, présente une évolution 

interannuelle assez hétérogène en fonction de l’espèce et du centre de débarquement. Le troisième 

groupe qui est numériquement assez restreint correspond aux espèces dont la particularité de la 

variabilité interannuelle est mise en exergue par la deuxième composante factorielle. Ce groupe 

d’espèces, notamment l’ethmalose, constitue en fait une cible importante des sennes tournantes. 

Cependant, les rendements obtenus par les filets dormants de surface sont aussi assez considérables 

en particulier à Mbour et à Joal.  

Figure 5-24 : Premier plan factoriel des cpue annuelles des filets dormants  

 

Bien que quelques quantités (devenues presque nulles dès la fin de la deuxième moitié des années 

80) soient observées dans les débarquements de filets dormants à Hann, le cymbium a toujours été 

une spécialité de la Petite Côte (figure 5-25). A Mbour et à Joal où cette pêcherie est plus 

développée, la tendance de l’indice d’abondance fait apparaître une évolution en deux grandes 

phases. En effet, à Mbour, les rendements de cymbium se sont progressivement améliorés de 

manière soutenue durant la période 1986-1998 en passant de 8 kg/sortie à un plafond de 81 

kg/sortie, soit une multiplication par dix en treize ans. Depuis ce niveau record enregistré en 1998, 

la tendance s’inverse et les rendements de cymbium à Mbour se mettent à décroitre très 

sensiblement. Cette phase de décroissance très marquée et presque continue durant les années 2000 

ramènent l’indice d’abondance à un niveau relativement faible par rapport à son plafond (seulement 

25% en 2006). A Joal, le développement fulgurant de l’exploitation du cymbium dans les années 80 
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a d’abord rapidement propulsé les rendements vers un niveau record d’environ 235 kg/sortie dès 

1990-1991. Ainsi, en sept ans (1984-1990), les cpue de cymbium ont été multiplié par quatre à Joal. 

Cependant, dès 1991, les rendements ont lourdement chuté avant de se stabiliser à partir de 1994 

autour de 100 kg/sortie durant les années suivantes. Le niveau actuel de l’indice d’abondance du 

cymbium est donc à 43% du plafond de 1990-1991. 

Tout comme le cymbium, le murex qui n’est pratiquement pas capturé à Hann est une spécialité de 

la Petite Côte, en particulier à Joal où les rendements sont globalement presque dix fois plus élevés 

qu’à Mbour (figure 5-27). En matière de variabilité interannuelle, la particularité du murex est que 

les rendements sont très fluctuants (coefficient de variation de 102% à Mbour et 112% à Joal) mais 

généralement orientés à la hausse. La pêcherie qui semble réellement démarrer vers la fin des 

années 80, s’est progressivement développée dans les années 90 dans les deux principaux centres de 

la Petite Côte. Cette phase de développement a été beaucoup plus modérée et stable à Mbour avec 

des rendements qui ont d’abord tourné autour de 4 kg/sortie sur toute la période 1991-1998 avant  

de décroitre progressivement pour passer à seulement 1,5 kg/sortie en 2001. Sur la même période, la 

tendance est assez identique à Joal avec cependant un bond important entre 1995 et 1996 qui fait 

subitement passer les rendements de 9,5 à 53,5 kg/sortie. Dans les deux centres, la suite des années 

2000 est surtout marquée par une forte croissance qui propulse les rendements de murex vers des 

records (18 kg/sortie à Mbour et 131 kg/sortie à Joal) entre 2003 et 2005.  L’année 2006 semble 

marquer un retour vers des niveaux plus habituels (5 kg/sortie à Mbour et 73 kg/sortie à Joal). 

En tant qu’espèce destinée à l’exportation, la sole fait l’objet d’une exploitation intensive depuis 

assez longtemps surtout à Joal. Les rendements de sole sont en général très faibles à Hann (figure 5- 

25). Les rendements les plus significatifs y ont été obtenus vers la fin des années 80 suite à une 

courte période de relative croissance qui fait passer les cpue de 0,5 kg/sortie en 1983 à un plafond 

historique de 2 kg/sortie en 1989. Cependant, depuis le début des années 90 les rendements de sole 

à Hann se sont progressivement effondrés et malgré les résurgences épisodiques en 1997 et en 

2002-2003, ils deviennent pratiquement nuls dans les années 2000. L’indice d’abondance de la sole 

à Mbour a été globalement marqué par une croissance assez soutenue sur une longue période qui 

couvre les deux décennies des années 80 et 90. Au cours de cette période, les rendements qui ont 

fortement fluctué durant les années 80 sont passés à leur niveau plafond de 4,6 kg/sortie en 2000. 

Cependant, depuis 2001, les cpue de sole à Mbour ont dégringolé de manière continue pour arriver 

à 45% de leur niveau plafond en 2006. A Joal où les rendements de sole sont en moyenne cinq fois 

plus importants qu’à Mbour, la tendance générale est à la baisse depuis la deuxième moitié des 

années 80. Ainsi, à partir d’un niveau record de 26 kg/sortie enregistré courant 1985-1987, l’indice 

d’abondance de la sole à Joal s’est progressivement mis à la baisse malgré quelques légères 

fluctuations. Avec une légère amélioration en 2006 par rapport à 2005 (de 3,4 à 10,7 kg/sortie), le 

niveau de l’indice d’abondance n’est plus qu’à 41% de son record historique. 

Le machoiron, jadis pêché à la ligne, est une espèce qui a suscité beaucoup d’intérêt durant ces 

dernières années. Cet engouement a fait du machoiron une cible particulièrement recherchée par les 

filets dormants de la Petite Côte et notamment à Joal. Alors qu’à Mbour les rendements sont 
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toujours restés globalement très faibles (en moyenne 1,6 kg/sortie sur la période 1983-2006) avec 

de fortes fluctuations (coefficient de variation de 136%), à Joal ils sont assez considérables et 

caractérisés par une tendance à deux phases très distinctes. La première phase qui couvre les deux 

décennies des années 80 et 90 est caractérisée par une décroissance progressive. Ainsi, les cpue qui 

étaient d’environ 37 kg/sortie en 1983 sont passées sous la barre des 5 kg/sortie dès 1991 et 

deviennent presque insignifiantes en 1998 (1,5 kg/sortie). Le début des années 2000 marque une 

nouvelle phase dans l’évolution des rendements de machoiron à Joal. En effet, dès 1999 qui semble 

marquer le début de la ruée vers cette espèce, on note un redressement des cpue qui deviennent 

alors orientées à la hausse de manière assez fulgurante. En effet, entre 1999 et 2004, l’indice 

d’abondance est passé de 4,2 kg/sortie à 20,6 kg/sortie, soit une multiplication par 5 en six ans. 

Avec 63,3 kg/sortie, l’année 2005 fait figure d’exception car en 2006, la situation est redevenue à 

un niveau beaucoup plus habituel (17,6 kg/sortie). Au vu de cette nouvelle tendance, il est donc plus 

judicieux de considérer que la décroissance notée dans les années 80 et 90 relève plus d’un 

changement de stratégie et moins d’une baisse d’abondance du machoiron. En effet, le machoiron 

étant très peu prisé à cette époque, les pêcheurs ont dû l’abandonner progressivement au profit 

d’autres espèces à plus grande valeur commerciale. 

Figure 5-25 : Cpue annuelles des principales espèces débarquées par les filets dormants  

   
 

   
 

Adéquation avec l’état d’exploitation des ressources 

En matière d’évaluation de l’état d’exploitation des ressources halieutiques côtières au cours des 

dernières années, les informations existantes sont issues des groupes de travail organisés par la FAO 

dans la zone COPACE (Comité des Pêches de l’Atlantique Centre Est). Ces rencontres regroupent 

Cymbium Murex 

Sole Machoiron 
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habituellement les scientifiques des pays de la zone COPACE/Nord qui partagent la plupart de ces 

ressources (Maroc, Mauritanie, Sénégal et Gambie), ainsi que leurs homologues européens. La 

dernière évaluation a été faite en 2006. Cependant, les résultats n’étant pas encore publiés, le 

diagnostic dont il est fait référence ici date de l’année 2004. En ce qui concerne les ressources 

pélagiques, l’évaluation a été faite lors du groupe de travail qui s’est tenu à Saly (Sénégal) du 17 au 

27 mars 2004. Les travaux ont porté sur les sardinelles (ronde et plate) et sur les chinchards noirs. 

Les données utilisées sont issues des campagnes acoustiques et des statistiques de pêche. Pour les 

ressources démersales côtières, l’évaluation a également été faite à Saly (Sénégal) lors du groupe de 

travail qui s’est déroulé du 14 au 23 septembre 2004. Les ressources démersales côtières ayant fait 

l’objet d’évaluation sont : le pageot Pagellus bellottii, le thiof Epinephelus aeneus, le petit capitaine 

Galeoides decadactylus, le denté Dentex macrophthalmus, le rouget Pseudupeneus prayensis, le 

pagre Pagrus caeruleostictus, les otolithes Pseudotolithus spp., les machoirons Arius spp., le poulpe 

Octopus vulgaris, la seiche Sepia officinalis et la crevette blanche Penaeus notialis.  

Les méthodes d’évaluation de l’état des stocks utilisées dans ces travaux sont basées sur les 

techniques classiques de modélisation halieutique, notamment le modèle global et, dans une 

moindre mesure, le modèle analytique des populations virtuelles (VPA). Les diagnostics effectués 

donnent une appréciation de l’état d’exploitation de chaque espèce ou groupe d’espèces à travers 

l’estimation de la prise maximale équilibrée plus connu sous le terme anglophone de MSY 

(maximum sustainable yield) et sa position par rapport aux captures les plus récentes. Les résultats 

de ces diagnostics sont régulièrement publiés par la FAO à travers les rapports de travail. En ce qui 

concerne le cas particulier du Sénégal, le rapport d’étude du CRODT sur le diagnostic du secteur de 

la pêche sénégalaise en 2005 a également passé en revue ces différents résultats du COPACE 

(CRODT, 2006). Les informations mentionnées ici constituent une synthèse faite à partir de ces 

documents. Elles indiquent que toutes les ressources halieutiques côtières ayant fait l’objet 

d’évaluation sont surexploitées ou pleinement exploitées (tableau 5-2). Ces résultats sont 

globalement en adéquation avec les tendances générales  reflétées par la variabilité interannuelle 

des indices d’abondance qui a permis par ailleurs de mettre en exergue certaines particularités 

spatio-temporelles au niveau local.   



 

 

187 

Tableau 5-2 : Diagnostic de l’état d’exploitation des principales ressources côtières  

Ressources MSY Etat d’exploitation 

Sardinelles (ronde et plate)  

Sardinella spp.  

435 000 tonnes (du sud Maroc au 

Sénégal) 

Signes de surexploitation de la 

sardinelle ronde 

Incertitude pour la sardinelle plate 

Chinchards noirs  Trachurus spp. 417 000 tonnes (du sud Maroc au 

Sénégal)  

Modérément exploité  

Fortes fluctuations d’abondance 

Pageot Pagelllus bellottii 10 360 tonnes Surexploité 

Machoirons  Arius spp. 6 529 tonnes Risque de surexploitation 

Incertitude du diagnostic 

Otolithes Pseudotolithus spp 4 781 tonnes  Risques de surexploitation 

Incertitude du diagnostic 

Thiof  Epinephelus aeneus  1 471 tonnes 

 (Mauritanie + Sénégal + Gambie) 

Risque d’extinction 

Rouget Pseudupeneus prayensis Entre 1 700 et 1 920 tonnes Pleinement exploité 

Pagre Pagrus caeruleostictus 3 144 tonnes Surexploité 

Petit capitaine  Galeoides 

decadactylus 

Entre 4 300 et 4 500 tonnes Surexploité 

Denté Dentex macrophthalmus  3 050 tonnes Pleinement exploité 

Seiche Sepia officinalis 3 851 tonnes  Surexploité 

Poulpe Octopus vulgaris 12 886 tonnes   Surexploité 

Fortes fluctuations d’abondances 

Crevette blanche   Penaeus notialis 3 518 tonnes Surexploitation  

5.2.1.2 Changements dans la structure de taille des espèces 

Afin de donner une idée sur les changements dans la structure de taille, nous mettons l’accent sur 

les principales espèces capturées par la pêche artisanale qui font régulièrement l’objet de 

mensuration par les techniciens du CRODT (figure 5-26). Les échantillons de taille sont regroupés 

selon les trois zones maritimes couvertes par les enquêtes : Grande Côte (GC), Cap Vert (CV) et 

Petite Côte (PC). Le principal paramètre analysé est la taille moyenne (Lmoy). Néanmoins, il peut 

aussi être intéressant d’inclure les quantiles de taille. A cet effet, nous avons choisi de suivre ici le 

premier quartile (L25). Il correspond à la taille pour laquelle le quart (25%) de la population est 

constitué d’individus mesurant moins que L25 et les autres trois quarts (75%) étant de taille 

supérieure à L25. 

En ce qui concerne les deux principales espèces pélagiques côtières, la taille moyenne (Lmoy) et le 

premier quartile (L25) sont restés relativement stables sur une bonne partie de la période 1980-

2006.  A partir de la fin des années 90, on note une décroissance de la taille plus perceptible pour la 

sardinelle ronde (Sardinella aurita) dont la taille moyenne baisse de 27,7 cm en 1997 à 23,8 cm en 

2006 au niveau de la Petite Côte alors que le premier quartile passe de 24,0 cm à 22,0 cm sur la 

même période. Pour la sardinelle plate (Sardinella maderensis), la taille moyenne des individus 

débarqués au niveau de la Petite Côte est passée de 25,4 cm en 1999 à 21,5 cm en 2006. Au niveau 

de la Grande Côte et du Cap Vert, les importantes captures effectuées dans les eaux mauritaniennes 

à partir de 2001 semblent porter sur des individus de plus grande taille. En effet, contrairement à la 

Petite Côte, la taille des individus de sardinelles (ronde et plate) débarqués dans ces deux zones 

s’est plutôt améliorée au cours des dernières années. 

En ce qui concerne les espèces démersales, au cours de la période 1980-2006, tandis que la taille du 

pageot (Pagellus bellottii) est restée relativement stable, les structures de taille du thiof 
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(Epinephelus aeneus), du pagre (Sparus caeruleostictus) et de la dorade grise (Plectorhinchus 

mediterraneus) ont subi d’importantes mutations. Pour le thiof, il faut tout d’abord noter qu’il existe 

des écarts importants entre le nord et le sud. En effet, les individus débarqués au niveau de la 

Grande Côte et au Cap Vert ont des tailles nettement plus élevées que ceux débarqués dans les 

centres de débarquement de la Petite Côte. En moyenne, la différence de taille est de l’ordre de 15 à 

20 cm sur la période. En termes de tendance, la taille moyenne du thiof ainsi que le premier quartile 

sont relativement stables jusqu’à la fin des années 80. Ensuite, dès le début des années 90, on note 

une chute accélérée durant toute la décennie. Ainsi, la taille moyenne du thiof est passée de 70,1 cm 

en 1990 à 40,5 cm en 1999 au niveau de la Grande Côte, soit une baisse de 42%. La baisse qui est 

de 44% au Cap Vert est relativement plus forte au sud puisque la taille moyenne est passée de  47,9 

cm en 1990 à 25,6 cm en 1999 au niveau de la Petite Côte, soit une chute de 47%. Ce n’est qu’à 

partir de 2000-2001 que la taille des individus débarqués à commencer à se relever légèrement dans 

toutes les trois zones maritimes en raison probablement de captures effectuées par les pirogues 

glacières en dehors des eaux sénégalaises. 

Tout comme le thiof, les tailles du pagre et de la dorade grise sont globalement plus élevées au nord 

qu’au sud. En ce qui concerne le pagre, les plus grands individus sont débarqués au niveau de la 

Grande Côte. Il n’existe pas par contre une différence de taille importante entre le Cap Vert et la 

Petite Côte où les écarts de taille par rapport à la Grande Côte peuvent atteindre 8 cm. Par ailleurs, 

les tailles du pagre et de la dorade grise ont fortement baissé au cours de la période 1980-2006. 

Cependant, alors que la taille du thiof n’a commencé à baisser qu’au début des années 90, la 

décroissance de celles du pagre et de la dorade grise, bien que plus légère, semble survenir 

beaucoup plus tôt. Au niveau de la Grande Côte où la baisse est plus forte, la taille moyenne du 

pagre est passée de 35,1 cm en 1974 à 26,6 cm en 2006, soit une perte de 8,5 cm en une trentaine 

d’années. Pour la dorade grise, au cours de la période 1974-2006, la baisse de la taille moyenne est 

de l’ordre de 12 à 13 cm au niveau de la Grande Côte et au Cap Vert. Le pageot semble être une 

remarquable exception compte tenu de la relative stabilité spatio-temporelle des tailles (Lmoy et 

L25) qui sont resté autour de 20 cm. 
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Figure 5-26 : Structure de taille de quelques principales espèces capturées par la pêche artisanale 

    

    

    

5.2.1.3 Changements dans la structure trophique des captures 

La détermination et l’analyse du niveau trophique (trophic level en anglais) des captures permettent 

de mettre en évidence l’incidence des activités de pêche sur la chaine trophique d’un écosystème. A 

défaut de l’obtention des captures totales du fait de la difficulté d’évaluer les rejets par espèce 

(comme dans notre cas), la structure trophique est habituellement analysée à partir des quantitées 

effectivement débarquées. Le niveau trophique moyen des captures d’une année k est déterminé par 

la formule suivante :  

 

 

 

Yik correspond aux débarquements de l’espèce i au cours de l’année k ; 

TLi est le niveau trophique de l’espèce i ; 

N est égal au nombre total d’espèces prises en compte dans le calcul. 
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La liste des 130 espèces retenues pour le calcul du niveau trophique moyen des captures des 

pêcheries côtières est affichée en annexe (cf. annexe 10). L’essentiel des niveaux trophiques des 

espèces est tiré de la base électronique de données Fishbase. Pour certaines espèces, un complément 

d’informations a été effectué à partir des travaux de thèse (Laurans, 2005). 

Le niveau trophique moyen des débarquements des pêcheries côtières est caractérisé par une 

décroissance générale très marquée (figure 5-27). En dehors de quelques années particulières, le 

niveau trophique moyen a connu une baisse continue plus intense entre 1984 et 1996. En effet, au 

cours de cette période, le niveau trophique moyen a baissé de 7,8% en passant de 3,41 en 1984 à 

3,20 en 1996. A partir de 1997, le niveau trophique moyen se redresse significativement jusqu’à 

3,35 en 1999. La particularité de ces trois années est liée à l’importance des captures d’espèces à 

niveau trophique relative élevé dont le poulpe (TL = 4,10). Suite à ce redressement sporadique, le 

niveau trophique s’est remis dans une tendance à la baisse ponctuée par une légère amélioration en 

2002. Actuellement, le niveau trophique moyen des captures des pêcheries côtières se situe aux 

environs de 3,20. Or si toutes les 130 espèces retenues dans le calcul étaient capturées en quantités 

égales, le niveau trophique moyen serait de 3,78. Cela signifie que les captures actuelles sont 

largement constituées d’espèces à bas niveau trophique.  

La structure trophique des captures de la pêche artisanale qui constitue la principale composante des 

pêcheries côtières sénégalaises compte tenu de son poids et de son hétérogénéité, reflète également 

la tendance générale observée au niveau global. En outre, en remontant vers un horizon temporel 

plus lointain, on se rend compte que la baisse du niveau trophique moyen des captures semble 

survenir bien avant les années 80. Par ailleurs, les sennes tournantes mais également les filets 

maillants encerclants ont une grande part de responsabilité sur la chute du niveau trophique moyen 

des captures. En effet, la prise en compte des sennes tournantes dans les enquêtes à partir de 1977 a 

induit une baisse d’environ 20% par rapport au niveau trophique moyen des années antérieures. Il 

chute drastiquement de 4,04 en 1976 à 3,36 en 1977. Cette incidence de ces deux engins de pêche 

est due au fait qu’ils capturent des quantités considérables de petits pélagiques à niveau trophiques 

relativement bas (3,00 pour la sardinelle ronde et 3,20 pour la sardinelle plate). Ainsi, la baisse 

généralisée du niveau trophique des captures serait la conséquence directe, d’une part, de la 

raréfaction d’espèces (démersales notamment) à niveau trophique plus élevés, et d’autre part, du 

changement de la dynamique des pêcheries marquées par l’intensification de l’exploitation 

artisanale des petits pélagiques à niveaux trophiques bas. Ce phénomène qui se caractérise par une 

modification de la structure des captures des hauts niveaux trophiques vers les plus bas niveaux a 

été mis en évidence par Pauly et al. (1998) et popularisé à travers le concept de « fishing down 

marine food webs ». 
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Figure 5-27 : Niveau trophique moyen des captures des pêcheries côtières  

 

5.2.2 Etat de la composante économique 

5.2.2.1 Contribution à la création de richesses 

Le PIB (produit intérieur brut) de la pêche traduit son importance économique en termes production 

et donc de création de richesses. Au cours de la période 1980-2006, le PIB de la pêche a connu une 

croissance significative en valeur absolue. De seulement 12,4 milliards FCFA en 1980, le montant 

du PIB de la pêche a été multiplié par six au cours des deux décennies suivantes. Il atteint ainsi un 

record 76,1 milliards FCFA en 2005 avant de retomber légèrement à 66,8 milliards FCFA en 2006. 

L'évolution du PIB de la pêche est caractérisée par une croissance en paliers avec deux phases 

marquées par un dynamisme considérable. Il s'agit d’abord de la période 1982-1987 au cours de 

laquelle le PIB de la pêche a triplé en cinq ans. Ensuite, sous l’effet de la forte dévaluation de 50% 

du franc CFA en 1994, le PIB de la pêche a connu un important redécollage au cours de la période 

1994-1997 après avoir enregistré une relative stagnation autour de 30 milliards de FCFA. En dehors 

de ces deux périodes, le PIB de la pêche est resté assez stable avec parfois des chutes sporadiques 

remarquables comme en 2000-2001 qui a enregistré une baisse de 20% par rapport à 1999. 

Bien que le PIB de la pêche fasse apparaître des montants considérables, il convient de relativiser la 

place de la pêche dans l'économie nationale dans un contexte plus global de contribution à la 

formation du PIB total et du PIB du secteur primaire,. En effet, par rapport au PIB total, le poids de 

la pêche n'a jamais atteint la barre des 3% (figure 5-28). Les niveaux de contribution les plus élevés 

ont été enregistrés en 1997 avec 2,7% du PIB total et 15,2% du PIB du secteur primaire. Par 

ailleurs, l'évolution de la contribution du PIB de la pêche montre que son poids dans l'économie 

nationale est en nette régression depuis 1997. La décennie 1997-2006 est marquée par une baisse 

pratiquement continue de la proportion de la pêche dans les PIB total et primaire. Ainsi, au cours de 

cette décennie, la part de la pêche dans le PIB total est passée de 2,7% à 1,4%. En ce qui concerne 

le PIB du secteur primaire, la baisse au cours de ces dix ans est de 4,9 %. Cette  tendance récente de 

la contribution de la pêche dans la production nationale semble donc refléter un déclin progressif du 

poids relatif de la pêche dans l'économie.  
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Figure 5-28 : Contribution de la pêche à la formation du PIB 

 

5.2.2.2 Apport en devises 

Au cours de la période 1980-2005 les exportations sénégalaises de produits halieutiques ont évolué 

de manière relativement irrégulière aussi bien en volume qu'en valeur (figure 5-29). En termes de 

volume, il faut noter que les quantités exportées sont généralement restées stables autour de 90 000 

tonnes par an. Cependant, il existe des années très particulières. Ainsi, des quantités 

exceptionnellement élevées ont été exportées  au cours des années 1989-1991 avec un record de 

142 674 tonnes en 1991. Par contre, les exportations ont été très faibles en 1993 avec seulement 

52 272 tonnes. Elles sont ensuite être significativement relancées suite à la dévaluation du FCFA en 

1994. Traduites en valeur, les exportations de produits halieutiques constituent une source non 

négligeable de devises. Mises à part quelques particularités notées en 1986 et en 1993, la valeur des 

exportations est orientée vers une tendance générale à la hausse notamment au cours de la période 

1980-1996. Ainsi, de 103 712 US$ en 1980, les retombées des exportations se sont triplées au cours 

d'une quinzaine d'années pour atteindre la barre des 310 000 US$ en 1996. Cependant, depuis 1996, 

la valeur des exportations est marquée par une baisse régulière jusqu'en 2002 où elle s'établit à 

224 874 US$. Les trois dernières années 2003-2005 sont caractérisées par une certaines instabilité 

avec notamment un record historique de 316 178 US$ en 2004. Le rôle joué par les exportations de 

produits halieutiques en matière d'approvisionnement national en devises constitue une contribution 

importante dans l'équilibre de la balance commerciale. En effet, le Sénégal est un des rares pays 

d'Afrique caractérisé depuis toujours par une situation commerciale largement excédentaire en 

produits halieutiques (Chauveau, 1991, Bases de données FAO). 
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Figure 5-29 : Exportations de produits halieutiques et apport en devises 
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Source: Données extraites des bases de données de la FAO 

 

5.2.2.3 Contribution directes aux recettes publiques 

Comme toutes les entreprises officiellement référenciées, les unités de pêche (industrielles 

notamment) versent des impôts à l’Etat dans le cadre de l’exercice de leurs activités productives. 

Durant la période 1980-1996, le montant des impôts est resté sous la barre des deux milliards de 

FCFA par an (figure 5-30). Entre 1980 et 1987, le montant est marqué par une tendance à la hausse 

relativement importante passant de 0,55 milliards de FCFA à 1,92 milliards de FCFA, soit une 

multiplication par 3,5. Cette période de relative progression est suivie par une certaine stabilité avec 

même une légère orientation à la baisse. Ce n’est qu’à partir de 1993 qu’une relance réellement 

significative a été notée. Depuis cette date, le montant des impôts versés par la pêche est 

globalement caractérisé par une phase de croissance importante et assez régulière. Le montant des 

impôts versés est alors passé de 1,01 milliards en 1993 à 4,64 milliards de FCFA en 2006. Cette 

tendance est cependant entrecoupée par une poussée spectaculaire et sporadique en 1997 avec un 

triplement subite du montant des impôts par rapport à l’année précédente. 

Figure 5-30 : Montants des impôts directs versés par la pêche 
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En matière de rentrée directe de recettes publiques, les redevances versées par la pêche industrielle 

à l'Etat sénégalais en contrepartie des droits d'exploitation des ressources halieutiques constituent 

une source non négligeable (figure 5-31). Dans le cas de l’accord de pêche entre l’Union 

Européenne et le Sénégal, ces redevances sont versées en sus d’une contrepartie financière globale 

d’un montant total de 16 millions euros (environ 10,5 milliards de FCFA) par an  pour le protocole 

d’accord 2002-2006. Cette contrepartie financière annuelle est constituée d’une compensation de 13 

millions d’euros (environ 8,5 milliards de FCFA) dont l’affectation relève de la compétence des 

autorités sénégalaise et d’un appui à la gestion du secteur de la pêche à hauteur de 3 millions 

d’euros (environ 2 milliards de FCA). Les redevances générées par les licences de pêche 

industrielle constituent une source considérable de recettes publiques dont le montant annuel peut 

dépasser 1 milliard de FCFA. Jusqu'à la fin des années 90, plus de la moitié des redevances était 

issue des bateaux étrangers alors que la part des bateaux nationaux varie entre 31% et 48%. Ainsi 

par exemple, sur un montant total de 0,9 milliards en 1995, une proportion de 32,4% seulement était 

versée par les navires nationaux qui détenaient pourtant 58% des licences. A partir de 2000, la 

situation s'inverse avec une prédominance de plus en plus importante des redevances versées par les 

bateaux battant pavillon sénégalais (jusqu'à 77% en 2006). Entre 1992 et 2002, la tendance générale 

des redevances est orientée globalement à la hausse. Le montant total des redevances est ainsi passé 

de 0,5 milliard de FCFA en 1992 à 1,5 milliards de FCFA en 2002. Au cours de cette période, des 

montants exceptionnellement bas ont cependant été enregistrés en 1997 et en 2001 avec des chutes 

respectives de 8,6% et 21,6% par rapport aux années antérieures. Depuis 2003, les recettes 

publiques liées aux licences de pêche sont affectées d'une tendance décroissante. Cette situation est 

due principalement à une baisse progressive des redevances des bateaux étrangers. D'ailleurs, avec 

la non-reconduction du protocole d’accord de pêche avec la Communauté Européenne arrivé à 

expiration le 30 juin 2006, le montant des redevances des bateaux étrangers n'était que de 163 

millions en 2006, soit une division par trois par rapport à 2005. 

Figure 5-31 : Recettes publiques générées par les licences de pêche 

 

En ce qui concerne la contribution des droits d’accès de la pêche artisanale dans les recettes 

publiques, les ressources financières totales générées par le permis de pêche à la date du 13 juillet 
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2007 s’élevaient à 59 940 000 FCFA seulement, dont 60,5% provenant du permis B et 38,4% pour 

le permis C. Or, selon les estimations faites par le FAEC (FAEC, 2007), les recettes potentielles 

pouvant être générées par les permis de pêche s’élèvent à 245 millions de FCFA par an. L’écart 

entre les recettes potentielles et la situation actuelle s’explique par les difficultés de l’administration 

des pêche à faire adopter le permis de pêche malgré les campagnes d’information effectuées et les 

sanctions prévues (interdiction d’approvisionnement en carburant détaxé et majoration de 3% sur le 

prix du permis pour chaque mois de retard).  

5.2.3 Etat de la composante sociale 

5.2.3.1 Contribution à la création d’emplois 

La pêche occupe une place non négligeable en matière de création d’emplois au Sénégal. Depuis 

de1980. Sa population active a régulièrement augmenté avant d’atteindre un plafond d’environ 

80 000 actifs à partir de la fin des années 90 (figure 5-32). Ainsi, de 54 524 actifs en 1980, la 

population active occupée par la pêche est passée à un niveau record de 79 343 actifs en 1997, soit 

une hausse globale de 45,5% en 17 ans. Depuis la fin de cette période, la population active de la 

pêche est restée relativement stable entre 75 000 et 80 000 actifs. L’essentiel de cette population 

active est concentrée dans la pêche artisanale (secteur dit informel de la branche pêche). En effet, la 

part de la pêche artisanale qui était de 80% dans les années 80 est actuellement passée à 95%. Cette 

place de la pêche artisanale confirme sa prédominance sur la pêche industrielle en matière de 

création d’emplois. 

En termes relatifs, il convient cependant de nuancer l’importance de la pêche en matière de création 

d’emplois au niveau national. En effet, au cours de la période 1980-2006, la contribution relative de 

la pêche n’a jamais attient la barre des 3% de la population active totale au niveau national (figure 

5-32). Par rapport au secteur primaire qui concentre un peu plus de la moitié de la population active 

totale du Sénégal (jusqu’à 66%), la part de la pêche a toujours été en dessous de 5%. Par ailleurs, 

non seulement la contribution relative de la pêche apparaît assez faible, mais elle est surtout 

globalement décroissante sur une bonne partie de la période 1980-2006. La seule période marquée 

par un léger redressement de la part de la pêche dans la création d’emplois ne s’étend que sur quatre 

ans (1994-1997) avec une situation assez exceptionnelle en 1997 (2,8% des emplois totaux et 4,8% 

de ceux du secteur primaire). Depuis lors, la contribution relative de la pêche en matière de création 

d’emplois s’est remise à la baisse pour passer à 4,1% des emplois du secteur primaire et 2,2% de la 

population active totale en 2006. 
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Figure 5-32 : Contribution de la pêche dans la création d’emplois 
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5.2.3.2 Contribution à l’alimentation 

Les ressources halieutiques occupent une place très importante dans l’alimentation des populations 

sénégalaises. Avec des volumes de débarquement considérables et un système de commercialisation 

intérieure très développé combinés avec une grande diversité de qualité et de prix des produits par 

rapport aux revenus de toutes les couches de la population, la pêche constitue une source 

fondamentale de protéines animales. D’après certaines études, dans toutes les régions du Sénégal (à 

l’exception de Tambacounda), la part du poisson dans la consommation de protéines animales est 

supérieure à 75 % (Dème et Kébé, 2000). Cependant, compte tenu des grandes mutations de la 

pêche depuis les années 80, il s’avère nécessaire de se focaliser sur la trajectoire de la 

consommation de produits halieutiques. Une telle optique permet de repérer les changements 

intervenus et de les mettre en rapport avec les fluctuations structurelles qui ont marqué la pêche et 

qui peuvent être à long terme une sérieuse contrainte pour la disponibilité et l’accessibilité des 

produits halieutiques pour les populations sénégalaises. A cet effet, il est important d’analyser 

l’évolution de la consommation de produits halieutiques par habitant.  

La consommation moyenne annuelle par habitant de produits halieutiques frais a été caractérisée 

par une hausse fulgurante au cours des années 80 (figure 5-33). En effet, de 14,1 kg/habitant en 

1980, elle a rapidement augmentée de façon plus soutenue à partir de 1984 pour atteindre 22,0 kg 

en 1987, soit une augmentation de 56% en sept ans. Dans les années suivantes, l’allure est toujours 

croissante mais de manière plus modérée. Ce n’est qu’à partir de 1990 qu’une relative stabilité 

autour de 24 kg/habitant a été notée durant les quatre premières années, avec cependant quelques 

légères fluctuations. La deuxième moitié des années 90 est marquée par une très forte variabilité. 

Ainsi, après être descendu à un niveau très faible (20,5 kg/habitant) en 1994, la consommation 

moyenne par habitant s’est subitement hissé au cours des quatre années suivantes vers un plafond 

historique (environ 27 kg/habitant) avant de rechuter à 19,1 kg/habitant en 1999. Les années 2000 

sont marquées par une relance assez modérée conduisant, depuis 2003, la consommation moyenne à 
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un niveau compris entre 24 et 26 kg/habitant. Il faut signaler qu’en comparaison avec la situation 

internationale, le niveau de la consommation de produits halieutiques (frais ou non) du Sénégal 

reste relativement élevé. En effet, en se référant aux statistiques de la FAO en 1990, Chaboud 

(1992) rappelle que la consommation moyenne par habitant du Sénégal (25,0 kg/habitant) se situe à 

niveau comparable à celui de la France qui était de 25,8 kg/habitant. En outre, le niveau de la 

consommation moyenne passe de 25,3 kg/habitant dans les pays développés à seulement 8,7 

kg/habitant dans les pays en voie de développement et 9,1 kg/habitant pour l’Afrique de l’Ouest. 

Par ailleurs, alors que la consommation de viande est globalement très irrégulière au niveau national 

(pics de consommation souvent associés à des cérémonies religieuses et familiales), 

l’approvisionnement des populations sénégalaises en produits halieutiques (frais ou non) est très 

fréquent (quasi-quotidien en moyenne) et assez continue dans le temps (Chaboud, 1992).  

Les apports de la pêche industrielle (nationale et étrangère) étant négligeables (Stilwell, 2007), la 

pêche artisanale est pratiquement l’unique source d’approvisionnement du marché local en produits 

halieutiques. En termes de volume, le marché local constitue également le principal débouché de la 

pêche artisanale en dépit de l’importance grandissante du marché extérieur (exportation). 

Cependant, face aux grandes mutations qui ont progressivement marqué la pêche artisanale du fait 

de son adaptation permanente aux fluctuations des ressources d’une part, et d’autre part, par le 

développement et la diversification des flux commerciaux de produits halieutiques frais, la part de 

la consommation locale dans la production totale de la pêche artisanale a globalement été 

décroissante durant ce dernier quart de siècle (figure 5-33). La période la plus remarquable se situe 

entre 1985 et 1994 avec dix années de baisse continue et soutenue. Au cours de cette période, le 

rapport entre la consommation de produits halieutiques frais et les débarquements de la pêche 

artisanale a considérablement chuté de 78,1% en 1985 à seulement 56,3% en 1994, soit son niveau 

le plus faible de toute la série. Tout comme la consommation moyenne par habitant, le poids de la 

consommation locale dans la production de la pêche artisanale est également marqué par une très 

forte variabilité au cours de la deuxième moitié des années 90 avec notamment un record historique 

de 88,1% en 1995. Durant les années 2000, elle est redevenue vers un niveau plus habituel situé 

entre 60 et 65%.  

La tendance générale à la baisse du poids de la consommation locale dans la production de la pêche 

artisanale pourrait être le reflet d’un changement important de stratégie commerciale. Jadis destinés 

essentiellement au marché local, les débouchés de la pêche artisanale se sont progressivement 

diversifiés avec le développement d’un système de mareyage de plus en plus tourné vers 

l’exportation. Ainsi, la forte demande du marché extérieur ainsi que celle de la transformation 

artisanale dont une partie de la production est d’ailleurs de plus en plus exportée, ont 

progressivement concurrencé de façon significative l’approvisionnement local en produits 

halieutiques frais. Par ailleurs, malgré l’absence de statistiques actualisées en matière de 

composition par espèce, les changements constatés dans les marchés locaux de produits halieutiques 

mais aussi dans les habitudes alimentaires des sénégalais montrent des mutations quantitatives et 

surtout qualitatives dans la structure de la consommation de produits de la pêche. En effet, à la fin 
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des années 80, les petits pélagiques (sardinelles et ethmalose notamment) qui constituaient environ 

50% de la consommation de poissons frais (Chaboud, 1992), étaient principalement destinées aux 

populations les plus pauvres qui s’en procuraient à bas prix (figure 5-34). Or, ces espèces jadis 

évitées du fait de leurs nombreuses arrêtes ne sont pratiquement plus que les seules qu’on retrouve 

dans le marché local et donc dans le panier de la ménagère sénégalaise. D’ailleurs, il est de plus en 

plus fréquent qu’elles soient tellement rares, voire invisibles, pour une bonne partie des familles à 

revenus faibles. Des espèces généralement démersales dites actuellement nobles du fait de leur forte 

valeur commerciale sont devenues presque introuvables dans le marché local du fait qu’en plus de 

leur raréfaction, elles sont maintenant exclusivement destinées à l’exportation vers les pays 

développés. Ce contexte est à l’origine de la légende du thiof qui était une espèce très prisée et donc 

largement consommée au Sénégal : environ 10% de la consommation nationale de poissons frais 

(Chaboud, 1992). Cette espèce est devenue emblématique car les générations actuelles qui ne le 

connaissent pas dans leur grande majorité évoquent généralement son nom lorsqu’il s’agit dans le 

langage courant de faire référence à quelque chose de précieux et difficile à obtenir du fait de sa 

rareté. Il faut enfin signaler que le poids de la demande d’exportation combiné aux fortes 

fluctuations de beaucoup d’espèces entraîne de plus en plus une grande variabilité spatio-temporelle 

de la disponibilité et de la qualité des produits halieutiques frais destinés à la consommation locale. 

Figure 5-33 : Consommation locale en produits halieutiques frais 

 

En dehors du problème de disponibilité des produits halieutiques sur les marchés locaux, la 

consommation est également affectée par une hausse généralisée des prix des principales espèces 

débarquées par la pêche artisanale (figure 5-34). En l’absence de longues séries de données fiables 

sur les prix relévés dans le marché local, l’examen de l’évolution des prix au débarquement permet 

de percevoir facilement le renchérissement qui a marqué les produits halieutiques. Il faut noter que 

les trois principales espèces pélagiques (ethmalose, sardinelle ronde et sardinelle plate) sont 

globalement caractérisées par des prix très bas en comparaison avec les espèces démérsales. Cette 

plus grande accessibilité financière combinée avec une plus grande disponibilité en termes de 

quantités traduit l’importance de la place qu’occupent ces espèces dans la consommation locale de 

produits halieutiques frais où elles sont d’ailleurs devenues largement prédominantes. Au cours de 

ce dernier quart de siècle, le niveau du prix au débarquement a fortement varié aussi bien pour les 
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espèces démersales que pour les espèces pélagiques. L’évolution des prix est globalement marquée 

par trois grandes étapes. De 1986 à 1993, l’évolution des prix est assez nuancée avec une relative 

stabilité pour la plupart des espèces. Pour les deux espèces de sardinelle, les prix moyens ont varié 

entre 20 et 45 FCFA/kg avec une légère tendance à la baisse valable aussi pour l’ethmalose dont la 

fourchette de prix est de 10 à 30 FCFA/kg. Dans le cas des espèces démérsales, bien qu’elle soit 

modeste, la tendance est plutôt à la hausse au cours de la période 1986-1993. Pour le thiof qui 

constitue l’espèce la plus chère, les prix vont de 500 à 1000 FCFA/kg alors que pour le pageot et le 

pagre, les fourchettes de variation du prix sont respectivement de 180-310 FCFA/kg et 250-645 

FCFA/kg. Pour le tassergal et le chinchard jaune les prix sont plus stables respectivement autour de 

320 FCFA/kg et 150 FCFA/kg. La deuxième étape intevient à partir de 1994 (année de la forte 

dévaluation du FCFA) qui est le point départ d’une forte tension généralisée des prix qui s’est 

poursuivie jusqu’au début des années 2000 (figure 5-34). Ainsi pour les espèces pélagiques, le 

niveau des prix en 1998 est quatre à cinq fois plus élevé qu’en 1993. Au cours de ces cinq années, 

les prix moyens passent alors de 10 à 42 FCFA/kg pour l’ethmalose, de 29 à 136 FCFA/kg pour la 

sardinelle ronde et de 19 à 100 FCFA/kg pour la sardinelle plate. Pour les espèces démersales, la 

tension inflationniste notée depuis 1994 a globalement couvert une dizaine d’années. Cette tension 

est remarquablement plus explosive pour le thiof dont le prix moyen est passé de 767 FCFA/kg en 

1993 à 4 103 FCFA/kg en 2003, soit une multiplication par 5,3. Pour les autres espèces démersales, 

la hausse des prix est plus modérée avec une multiplication de deux à trois fois en 2003 par rapport 

à leur niveau de 1993. La troisième étape ayant marqué l’évolution des prix au débarquement est 

caractérisée par une relative stabilité, voire un léger fléchissement. Cette troisième étape est 

intervenue beaucoup plus tôt pour les espèces pélagiques. En effet depuis 1999, les prix de ces 

espèces, en particulier ceux des deux sardinelles, sont globalement stables avec cependant de fortes 

fluctuations interannuelles. Pour les espèces démersales, bien qu’il soit assez délicat d’en déduire 

une nouvelle tendance, les prix sont relativement en baisse en 2004-2005.   

Figure 5-34 : Prix moyens courants des principales espèces débarquées par la pêche artisanale 

 

5.2.3.3 Revenus distribués 

Le mode de distribution des revenus dans la pêche artisanale est basé sur un système assez 

complexe et qui est fonction du type de pêche. A chaque retour de pêche,  la recette issue de la 
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vente de la production est d’abord destinée à couvrir les frais liés à la sortie (principalement le 

carburant et dans certains cas, l’appât et la nourriture). Une fois ces frais défalqués, le reste est alors 

réparti entre le matériel de pêche (rémunération du capital) et l’équipage (rémunération du travail) 

selon un principe communément admis et dépendant du type de pêche (Dème, 2005). Pour la senne 

tournante ainsi que les filets maillants ou dormants, le tiers du bénéfice est accordé au filet du fait 

de son rôle central et de sa cherté. Les deux tiers restants sont partagés à parts égales entre le 

moteur, la pirogue et les pêcheurs, y compris les apprentis ou aides familiaux qui n’ont cependant 

qu’une demi-part. En ce qui concerne la ligne glacière, la priorité est accordée également au 

matériel (GPS, sondeur, moteurs) qui prend entre le tiers et la moitié des bénéfices. Le reste est 

ensuite distribué de manière égalitaire à l’équipage. Enfin, pour la ligne simple, le moteur et la 

pirogue prennent une part chacun et le reste est partagé à parts égales entre les pêcheurs. Dans le cas 

de la pêche industrielle, le mode de distribution des revenus est plutôt formel car il est basé sur les 

textes juridiques de la convention collective interprofessionnelle qui fixe les bases de rémunération 

de chaque catégorie professionnelle en fonction du secteur d’activité. 

En termes de valeur, le niveau des revenus individuels tirés de la pêche artisanale varie en fonction 

du type de pêche. En l’absence d’une série de données, l’appréciation de l’importance des revenus 

ne peut être faite qu’à travers les quelques travaux ponctuels qui ont été effectués dans ce domaine. 

En 1964, une enquête a été effectuée dans la presqu’île du Cap Vert afin de déterminer le revenu du 

secteur rural (Lourdelet, 1966). En ce qui concerne le secteur de la pêche artisanale, les revenus 

moyens annuels ont été calculés pour trois catégories de pêcheurs. Ainsi, le revenu moyen 

individuel par an a été estimé à 63 000 FCFA pour le pêcheur piroguier à voile, alors qu’il était de 

90 000 FCFA pour le pêcheur piroguier à moteur  et de 185 000 FCFA pour le pêcheur de 

l’armement amélioré (cordier). A l’époque, le revenu moyen du pêcheur était globalement plus 

important que celui du cultivateur d’arachide et de mil qui était estimé à 64 250 FCFA par an.  

Les estimations récentes faites au CRODT (Dème, 2005) à travers l’exploitation de bases de 

données et des enquêtes de terrain permettent de donner une idée sur la situation actuelle de la 

rémunération du facteur travail en fonction des principaux types de pêche de la pêche artisanale. 

Les revenus moyens annuels par pêcheur varient sensiblement en fonction des types de pêche. Pour 

les sennes tournantes et les filets maillants encerclants pour lesquels les rémunérations sont les plus 

faibles, les revenus individuels sont respectivement estimés à 527 000 FCFA et 729 750 FCFA par 

an. En dépit des grandes quantités capturées par ces deux types de pêche, la faiblesse relative des 

revenus individuels est liée au fait qu’ils ciblent essentiellement les petits pélagiques dont la valeur 

commerciale est assez basse. En outre, ces engins de pêche exigeant généralement beaucoup de 

main-d’œuvre, la distribution des recettes tirées de la pêche concerne alors beaucoup plus de 

personnes. Pour les types de pêche constitués par les filets dormants, les lignes et les casiers, le 

revenu moyen individuel est estimé à 1 439 900 FCFA, alors qu’il atteint 1 770 750 FCFA pour les 

lignes glacières. Pour ces deux catégories d’engins, la rémunération du travail est plus élevée du fait 

qu’elles nécessitent moins de main-d’œuvre et surtout elles visent principalement les espèces 

démersales dites nobles du fait leur haute valeur commerciale. En comparant ces récentes 



 

 

201 

estimations avec celles des années 60 (Lourdelet, 1966), on constate qu’en termes de francs 

courants (compte non tenu de l’inflation), le revenu moyen annuel dans la pêche artisanale s’est 

considérablement amélioré en quarante ans. 

En l’absence de séries temporelles pluriannuelles sur le revenu moyen individuel de la pêche 

artisanale, l’estimation de la valeur commerciale (captures multipliées par prix moyens) des 

principales espèces débarquées permet de donner une idée sur l’évolution de la rentabilité des 

pêcheries artisanales en termes de recettes générées par les principales espèces ciblées (figure 5-35). 

Compte tenu de l’importance des quantités débarquées, les deux espèces de sardinelles ciblées par 

les sennes tournantes et les filets maillants sont les plus génératrices de recettes brutes dont 

l’évolution a d’ailleurs été fulgurante au cours des deux dernières décennies. D’environ 2 milliards 

de FCFA en 1986, les recettes générées par ces deux espèces sont passées à 12,6 milliards de FCFA 

en 2005 pour la sardinelle ronde et 6,5 milliards de FCFA pour la sardinelle plate. 

Malheureusement, du fait des coûts d’exploitation élevés (matériel et main d’œuvre) cette 

importance des recettes ne permet pas d’assurer aux pêcheurs des sennes tournantes et des filets 

maillants des revenus individuels comparables à ceux de leurs homologues travaillant dans les 

pêcheries démersales. Pour les pêcheries démersales, les espèces les plus grandes génératrices de 

recettes brutes sont le thiof, le pageot et le pagre avec des niveaux record variant entre 3,5 et 4,5 

milliards de FCFA en 1999. Cependant, malgré des niveaux de prix restés très élevés, les recettes 

annuelles générées par ces espèces ont globalement commencé à baisser depuis le début des années 

2000 du fait du déclin des débarquements globaux. C’est notamment le cas du thiof et du pageot 

dont les recettes générées en 2005 ont chuté respectivement de 32,3% et 67,8% par rapport à leur 

niveaux record de 1999 (4,5 milliards FCFA pour le thiof et 4,1 milliards pour le pageot). Il est 

donc envisageable que sans une alternative viable et une stratégie efficace et durable, les revenus 

relativement importants des pêcheurs opérant dans les pêcheries démersales sont sérieusement 

menacés. C’est d’ailleurs cette nécessité de réadaptation qui explique certaines pratiques récentes 

dans ces pêcheries (expatriation dans la sous région, des marées de plus en plus longues, des zones 

de pêche plus éloignées, des espèces comme le machoiron devenues des cibles importantes, etc.). 

Figure 5-35 : Valeur commerciale (en francs courants) des espèces débarquées par la pêche artisanale  
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Dans le cas de la pêche industrielle, à partir des statistiques de la comptabilité nationale, une 

estimation assez grossière du revenu moyen individuel peut être faiet en divisant le revenu total 

généré par ce secteur et la population active employée. Suite à une croissance significative dans la 

première moitié des années 80 (de 75 200 FCFA par an en 1980 à 185 900 FCFA par en 1984), le 

revenu individuel s’est stabilisé autour de 200 000 FCFA par an durant toute la période 1985-1996 

(figure 5-36). Ces revenus semblent être dans la même fourchette que ceux estimés pour la pêche 

artisanale dans les années 60 (Lourdelet, 1966). Durant les cinq années suivantes, il a connu une 

nouvelle phase de croissance pour se hisser autour de la barre des 400 000 FCFA. C’est à partir de 

2002 qu’une allure marquée par des bonds successifs considérables a été constatée. En fait cette 

particularité du début des années 2000 s’explique par le fait que malgré la baisse progressive de la 

main-d’œuvre (de 12 733 en 2001, elle passe à 8 975 en 2002 puis à 4 913 actifs équivalent plein 

temps en 2003), la masse salariale globale continue à augmenter de manière considérable (de 4,36 

milliards FCFA à 7,03 milliards FCFA en 2005). Avec un montant d’un peu plus de 1,5 millions de 

FCFA par an en 2005-2006, le niveau du revenu moyen individuel de la pêche industrielle est 

globalement semblable à celui estimé récemment (Dème, 2005) pour la pêche artisanale ciblant 

notamment les espèces démersale. Cependant les données disponible ne permettent pas de mettre en 

exergue les éventuelles disparités qui pourraient exister entre les différentes composantes de la 

pêche industrielle (flottille nationale/flottille étrangère, pêche pélagique/pêche démersale, pêche 

côtière/pêche hauturière, etc.). 

Figure 5-36 : Revenu moyen individuel (en francs courants) dans la pêche industrielle 

 

Les revenus tirés de la pêche peuvent paraître globalement faibles. Cependant, compte tenu de son 

contexte assez particulier, la pêche présente beaucoup d’avantages en termes de couverture des frais 

liés à la satisfaction de la demande sociale. En effet, contrairement au secteur agricole dont les 

revenus annuels ne sont disponibles que durant une courte période de l’année (juste après les 

récoltes), dans le milieu de la pêche, malgré le fait qu’il existe quelques périodes creuses, les 

revenus perçus au cours de l’année sont beaucoup plus réguliers. En outre, pour le cas particulier de 

la pêche artisanale, le pêcheur est généralement logé et nourri par le propriétaire de l’unité de pêche. 

Ceux qui ne sont pas logés trouvent généralement un logement en groupe afin d’atténuer les 

charges. Cette spécificité présente un avantage certain car les revenus obtenus sont presque 

entièrement mobilisables pour la demande sociale (nourriture, habillement, logement, cérémonies 
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familiales, etc.). Il faut aussi signaler qu’en termes de pouvoir d’achat, il convient de relativiser la 

faiblesse des revenus du début des années 80. En effet, comparé à cette période, le niveau actuel 

(2005-2006) de l’indice des prix à la consommation (base 100 en 1996) est presque deux à trois fois 

plus élevé (de 39,6 en 1980 à 114,7 en 2006). Cette situation traduit en fait le renchérissement du 

coût de la vie qui nécessite actuellement beaucoup plus de revenus pour la satisfaction des besoins 

sociaux. 

5.3 Indicateurs de réponse pour les pêcheries côtières 

5.3.1 Réponse de nature écologique 

5.3.1.1 Instauration de droits d’accès aux ressources halieutiques 

Le système basé sur la délivrance de licences de pêche a été toujours été la principale stratégie de 

régulation de l’accès aux ressources halieutiques par la pêche industrielle. Or, le nombre de licences 

de pêche industrielle est resté assez conséquent au cours de ces dernières années (figure 5-37). En 

effet, durant la période 1990-2006, le nombre de droits d’accès délivrés annuellement par les 

autorités sénégalaises a toujours été supérieur à 150 licences. De façon générale, les droits d’accès 

de la pêche industrielle sont prédominés par les licences octroyées aux bateaux nationaux. Ces 

bateaux battant pavillon sénégalais ont bénéficié en moyenne des 61% des licences délivrées 

annuellement entre 1990 et 2006. Par ailleurs, les licences destinées à l’exploitation des ressources 

démersales côtières sont largement prédominantes malgré le niveau d’exploitation élevé de ces 

ressources. Elles constituent plus de la moitié des droits d’accès de la pêche industrielle, alors que 

les licences de pêche pélagique côtière ne représentent qu’entre 1% et 3%. 

L’évolution globale des droits d’accès de la pêche industrielle est marquée par deux grandes phases. 

De 1990 à 1998, le nombre de licences délivrées est en hausse. Il passe de 215 à 308 licences, soit 

une augmentation globale de 43%. Cette tendance à la hausse est essentiellement due à 

l’augmentation régulière des droits d’accès octroyés aux bateaux battant pavillon sénégalais dont le 

nombre de licences s’est accru de 55,5% en sept ans en passant de 126 à 196 entre 1990 et 1997. 

Les droits d’accès des bateaux étrangers sont par contre restés relativement stables au tour de 100 

licences par an. A partir de 1999, les droits d’accès de la pêche industrielle se mettent à la baisse 

touchant aussi bien les bateaux nationaux que les bateaux étrangers. Ainsi, en huit ans seulement, le 

nombre total de licences a chuté de 45% en passant de 299 en 1999 à 163 en 2006. En ce qui 

concerne les droits d’accès octroyés aux bateaux nationaux la baisse est de 36% alors que pour les 

bateaux étrangers, le nombre de licences a été divisé par trois entre 1999 et 2006. La baisse du 

nombre de droits d’accès de la pêche industrielle concerne presque tous les types de ressources 

ciblées et plus particulièrement les ressources démersales côtières dont le nombre de licences 

d’exploitation est pratiquement divisé par deux entre 2001 et 2006. Ces tendances récentes reflètent 

la volonté des autorités sénégalaises à ramener la capacité de pêche industrielle vers un niveau plus 

compatible avec une exploitation durable des espèces démersales côtières dont la situation est 

actuellement catastrophique. Cette nouvelle orientation est d’ailleurs à la base du rejet d’un nouvel 

accord de pêche avec la Communauté européenne. 
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Figure 5-37 : Licences de pêche industrielle accordées selon la nationalité et la catégorie 

 

En ce qui concerne la régulation de la capacité de la pêche artisanale, un permis de pêche a été 

instauré depuis le mois de mars 2006. L’idée est de pouvoir fixer périodiquement le nombre 

d’unités de pêche artisanale ayant accès aux ressources halieutiques en octroyant un nombre défini 

de droits en compatibilité avec l’état d’exploitation des stocks. Bien qu’il soit trop tôt pour pouvoir 

juger l’efficacité écologique de cette mesure, les chiffres disponibles montrent cependant de 

sérieuses difficultés dans sa mise en œuvre. Le problème du permis de pêche est que son adoption 

ne suscite pas d’engouement auprès des pêcheurs artisans. En effet, d’après les statistiques de la 

DPM, en décembre 2006, 2 939 permis ont été délivrés, soit un taux d’adoption national de 27,1% 

seulement dix mois après son instauration (tableau 5-3). Ce taux est de loin plus faible dans les 

régions de Thiès et Dakar qui concentrent pourtant plus de la moitié du parc piroguier. Par ailleurs, 

en juin 2007 c’est-à-dire plus d’un an après l’instauration, la situation ne s’est guère améliorée car 

le taux d’adoption du permis de pêche n’est passé qu’à 32,2% avec 3 249 permis délivrés au niveau 

national. Dans les régions de Thiès et de Dakar où respectivement 25,4% et 11,7% du parc 

piroguier sont munis du permis de pêche en juin 2007, il n’ya presque pas d’avancée par rapport à 

décembre 2006. 

Les contraintes notées dans l’adoption du permis de pêche reflètent les difficultés de l’Etat à mettre 

en œuvre des décisions en matière de sauvegarde des ressources halieutiques. De manière générale, 

au-delà de la régulation de la capacité de pêche, les autorités sénégalaises ont le plus souvent du mal 

à faire appliquer la réglementation, notamment dans le secteur de la pêche artisanale. Pourtant, dans 

le cas particulier du permis de pêche artisanale, son arrêté d’application prévoit des mesures de 

coercition pour ceux qui ne l’adoptent pas. En effet, la présentation d’un permis de pêche est 

désormais obligatoire pour l’achat du carburant détaxé. En plus, une majoration de 3% par mois de 

retard est prévu sur le prix du permis de pêche. Cependant, la plupart des pêcheurs trouvent des 

stratégies de contournement en s’approvisionnant par l’intermédiaire de leurs collègues détenteurs 

de permis qui ont la possibilité d’acheter directement des quantités importantes auprès des stations 

spécialisées dans la vente de carburant pour pirogue. 
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Tableau 5-3 : Situation du permis de pêche en décembre 2006 et juin 2007 

 
Source : DPM 

 

5.3.1.2 Restauration des écosystèmes côtiers 

Préservation de la productivité des écosystèmes côtiers 

Dans sa politique de restauration des écosystèmes côtiers dégradés par la pêche, l’Etat sénégalais a 

orienté ses efforts durant ces dernières années dans la protection et la conservation d’une partie de 

la zone côtière. Les actions se sont notamment focalisées sur la création d’aires marines protégées 

(AMP) le long de la côte. La première aire marine protégée a été créée dans la Réserve de 

Biosphère du Delta du Sine Saloum, au niveau du bolon du Bamboung grâce notamment à l’action 

de l’ONG Océanium en partenariat avec les populations locales. Depuis avril 2003, le balisage de 

l’AMP de Bamboung marque son existence réelle. Elle est actuellement surveillée par des éco-

gardes provenant de quatorze villages environnants qui ont formé un comité de surveillance appuyé 

par les agents des parcs nationaux. En dehors de Bamboung dont la superficie est de 70 km², cinq 

autres AMP d’une superficie totale de 1 731 km² ont été officiellement créées en 2004 (décret 

n°2004-1408). Il s’agit de : 

- l’AMP de Saint-Louis (496 km²) située dans la partie marine de la Commune de Saint-Louis ; 

- l’AMP de Kayar (171 km²) comprenant la partie marine de la Commune et la fosse marine de 

Kayar ; 

- l’AMP de la presqu’île du Cap Vert (771 km²) couvrant du nord au sud la plupart des villages 

de pêche allant de Yoff à Somone ; 

- l’AMP de Joal-Fadiouth (174 km²) comprenant la partie marine de la Commune ainsi que le 

bras de mer et la mangrove ; 

- l’AMP de Abéné (119 km²) en Casamance qui concerne la partie marine de la Communauté 

rurale et la mangrove.  

A coté de la création d’AMP, l’Etat s’est également engagé dans une politique d’immersion de 

récifs artificiels. A partir de quelques expériences réalisées notamment à Bargny (au Cap Vert) en 

partenariat avec la coopération japonaise, le ministère de la pêche à élaboré en 2006 un plan 

stratégique national d’immersion de récifs artificiels qui cible une liste de 23 sites potentiels. 

Cependant, il est actuellement très prétentieux de pouvoir se prononcer sur l’efficacité écologique 

de ces AMP et récifs artificiels, notamment en matière de contribution à l’amélioration de la 
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biodiversité de ces milieux côtiers. En effet, en dehors du Bamboung, la presque totalité des AMP 

crées ne font l’objet d’aucun suivi scientifique. En outre, selon les interviews avec les populations 

locales, la plupart d’entre elles n’existent que de nom car l’interdiction à la pêche n’est pas 

réellement respectée faute de balisage, de surveillance ou de consensus local. Toutefois, 

l’officialisation de ces AMP reflète probablement la volonté de l’Etat d’accorder une plus grande 

attention à la restauration et à la conservation des écosystèmes côtiers. Elle peut également marquer 

une plus grande prise de conscience populaire pour une meilleure implication de tous les acteurs 

dans la préservation des milieux menacés par la surpêche. En ce qui concerne les récifs, bien que les 

résultats expérimentaux soient jugés encourageants, les interrogations actuelles se focalisent plutôt 

sur la faisabilité financière et technique d’une généralisation ainsi que sur les éventuels impacts 

négatifs sur l’environnement. 

Adaptation  des activités de pêche aux contraintes bioécologiques 

Afin de limiter les conséquences néfastes de la pêche sur les populations halieutiques, les autorités 

sénégalaises se donnent comme priorité de tendre vers une meilleure adéquation entre les activités 

de pêche et les contraintes bioécologiques. Les actions entreprises ou envisagées ont pour objectif la 

prise en compte des capacités de renouvellement des ressources halieutiques dans la régulation des 

activités de pêche. Le souci fondamental de telles politiques est de préserver les espèces exploitées 

par la pêche en respectant certains de leurs processus vitaux tels que la reproduction et la 

croissance. En dehors de certaines mesures réglementaires relatives notamment à la prohibition de 

certaines pratiques dangereuses (pêche de juvéniles, dégradation des zones de reproduction et de 

nurseries, etc.), les politiques de préservation des espèces exploitées doivent surtout mettre l’accent 

sur la régulation des activités de pêche en limitant dans le temps et dans l’espace leur incidence en 

fonction des types de ressources halieutiques ciblées. Dans l’administration des pêches, la réponse 

la plus globale en matière d’ajustement des activités halieutiques est souvent associée à 

l’élaboration et l’exécution de plans d’aménagement des pêcheries. Cette mesure qui est mise en 

exergue dans les principaux textes réglementaires de base au niveau national et international (code 

de la pêche maritime au Sénégal, code de conduite de la FAO pour une pêche responsable, directive 

de la FAO sur la gestion écosystémique des pêches, etc.) a comme fondement de base la nécessité 

de veiller à l’ajustement des activités de pêche en fonction de la capacité de charge et de la 

résilience des ressources halieutiques exploitées. Idéalement, les plans d’aménagement tiennent 

compte des principaux facteurs biologiques tels que la reproduction, la croissance, le potentiel 

exploitable, etc. Bien que des initiatives soient prévues dans ce sens, le Sénégal n’a pas encore 

expérimenté une gestion des ressources halieutiques s’appuyant sur des plans d’aménagement. Des 

réflexions sont cependant en cours pour l’élaboration de tels plans. Cependant, elles ne concernent 

pour le moment que la pêche industrielle démersale profonde qui est moins complexe (flottille assez 

homogène et peu importante ; nombre très limité d’espèces ciblées) et donc plus adaptée à une 

opération expérimentale. 

Actuellement la principale mesure allant dans le sens de la prise en compte des contraintes 

bioécologiques au Sénégal consiste à l’instauration d’un repos biologique. Il s’agit d’une fermeture 
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temporaire d’une pêcherie visant à protéger soit les reproducteurs, soit les juvéniles. L’idée est de 

limiter l’incidence de la mortalité par pêche durant les phases de reproduction ou de croissance 

d’une espèce ou d’un groupe d’espèces donné. En vue d’accompagner le processus de mise en 

œuvre d’une telle mesure, quelques synthèses de connaissances scientifiques ont été faites au cours 

de ces dernières années (CRODT, 2007). A partir de deux scenarii (protection de la reproduction ou 

protection du recrutement ou des juvéniles), ces travaux ont recommandé une période trimestrielle 

allant de juillet à septembre comme étant biologiquement la plus appropriée (notamment pour les 

espèces démersales) pour une fermeture des pêcheries artisanales et industrielles. Cependant, 

plusieurs contraintes ont été mentionnées : 

 reproduction étalée toute l’année en fonction des espèces ; 

 existence de deux pics de reproduction dans l’année ; 

 décalage des périodes de reproduction en fonction des facteurs environnementaux (installation 

de l’upwelling notamment) ; 

 forte concentration de juvéniles dans certains milieux sensibles de la zone côtière (estuaires, 

embouchures et petits fonds côtiers) ; 

 caractère partagé de la plupart des stocks halieutiques avec d’autres pays de la sous région qui 

disposent de leur propre réglementation ; 

 insuffisance des connaissances scientifiques (bioécologie et socioéconomie) pour la mise en 

œuvre du processus et l’évaluation de son impact. 

La première expérience de repos biologique au Sénégal a été initiée sur le poulpe en juillet 1996 

pendant deux semaines. Cette mesure qui visait à éviter l’exploitation d’individus dont le poids 

minimal de capture était inférieur à 350 grammes a été reconduite l’année suivante durant 45 jours 

(1
er

 juin Ŕ 15 juillet 1997). Par la suite, cette mesure a été élargie à d’autres espèces, en particulier 

au cymbium en 1998 et à la crevette côtière des estuaires du Sine Saloum et de la Casamance en 

2000. Ces initiatives de bases qui ont concerné quelques pêcheries artisanales ont été assez 

épisodiques et n’ont pas fait l’objet d’évaluation pouvant valider leur efficacité. Dans tous les cas, 

la généralisation de cette mesure à toute la pêche artisanale reste toujours hypothétique au vu des 

enjeux socioéconomiques et de l’incertitude de son impact écologique.  

En ce qui concerne la pêche industrielle, l’instauration d’un repos biologique a été initiée à partir de 

2003. Cette décision fait l’objet d’une clause annexée au protocole d’accord de pêche entre l’UE et 

le Sénégal de 2002-2006 faisant mention d’un arrêt de deux mois applicable annuellement et de 

façon modulée à tous les chalutiers ciblant les espèces démersales. Cette mesure a été étendue 

ensuite à la flottille nationale. La période de fermeture du 1
er

 octobre au 30 novembre concerne tous 

les bateaux ciblant les espèces démersales profondes et les céphalopodes. Pour les chalutiers 

poissonniers et les bateaux palangriers de fond, la période va du 1
er

 mai au 30 juin. En ce qui 

concerne les bateaux ciblant les crustacés, à l’exception de la langouste, la période de repos est 

fixée du 1
er

 septembre au 31 octobre. La portée écologique du repos biologique de la pêche 

industrielle reste difficile à cerner faute d’études scientifiques approfondies. Il est toutefois évident 

que les périodes choisies suscitent encore des interrogations car ne correspondant pas aux 
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propositions faites par la recherche scientifique sénégalaise (de juillet à septembre). Par ailleurs, les 

enjeux socioéconomiques ont conduit à la formation d’un lobby de la pêche industrielle qui a 

actuellement réussi à politiser la question du repos biologique. Ainsi, au lieu de poursuivre la 

logique des périodes et durées appliquées depuis l’instauration de cette mesure, actuellement c’est 

le ministre chargé de la pêche qui décide chaque année de la période et de la durée sans faire 

référence à des considérations scientifiques. En 2008 par exemple un seul mois (octobre) a été 

décidé pour tous les types de pêche industrielle.  

5.3.2 Réponse de nature économique 

5.3.2.1 Allocation de ressources financières dans la gestion de la pêche 

A travers le budget alloué au ministère chargé de la pêche, l’Etat sénégalais consacre des montants 

plus ou moins importants pour la gestion du secteur de la pêche. Avec un montant moyen global de 

541,4 milliards de FCFA de dépenses courantes totales par an au cours de la période 2001-2005, la 

part destinée annuellement au secteur de la pêche est restée stable autour de 0,3% (tableau 5-4). 

Cette proportion qui ne représente qu’environ 1,7 milliard de FCFA par an semble donc être 

relativement faible compte tenu des enjeux du secteur. Cette faiblesse est d’autant plus notoire que 

ce montant n’est pas seulement destiné aux activités halieutiques. En effet, durant la période 2001-

2005, au-delà de la pêche et ses activités connexes (transformation, mareyage, etc.), les domaines 

d’intervention du ministère chargé de la pêche (Ministère de l’Economie Maritime) étaient 

beaucoup plus divers touchant même la navigation maritime (Marine marchande, Port autonome de 

Dakar, etc.). Dans ce contexte, il est donc évident que l’importance des ressources financières 

destinées spécifiquement à la gestion des pêcheries doit être largement relativisée. 

Tableau 5-4 : Dépenses courantes de l’Etat dans la pêche (en millions de FCFA) 

 2001 2002 2003 2004 2005 

Dépenses total de l'Etat 516 600 478 200 529 500 553 900 629 000 

Dépenses dans la pêche 

 dont : 

1 521 1 673 1 667 1 640 1 954 

    - Administration 618 610 764 830 1 088 

    - Développement 623 784 623 530 586 

    - Recherche 280 280 280 280 280 

Source : FAEC, 2007 / d’après Lois de Finances de 2001 à 2005 

5.3.2.2 Choix des priorités budgétaires de la gestion de la pêche 

La répartition du budget du ministère chargé de la pêche en fonction des trois grands domaines 

d’intervention semble accorder la priorité aux activités administratives au cours de ces dernières 

années. En effet, à travers ses différents services dominés par les différentes directions (DPM, 

DPSP, DPCA, etc.), l’Administration des pêches détient une proportion importante marquée par une 

nette progression durant ces dernières années (figure 5-38). Ainsi, avec 40,6% du budget de la 

pêche en 2001, la part allouée aux structures administratives est passée au dessus de 50% dès 2004, 

atteignant même 55,7% en 2005. Avec une moyenne annuelle de 782 millions de FCA consacrés 

principalement au fonctionnement et aux salaires, la prédominance de l’Administration s’est 

essentiellement faite au détriment des activités de développement du secteur qui concentre en 
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moyenne 629 millions de FCFA et dont le poids budgétaire a chuté de 41,0% en 2001 à 30,0% en 

2005. Il faut signaler que les ressources financières consacrées au Développement sont directement 

versées dans la Caisse d’Encouragement à la Pêche et à ses Industries Annexes (CEPIA) qui est un 

compte spécial du trésor réservé aux opérations liées au développement de la pêche. Avec un 

budget annuel de 280 FCFA millions alloués au CRODT, la recherche halieutique semble être le 

domaine d’intervention le moins prioritaire au cours de ces dernières années. Demeuré relativement 

stable entre 2001 et 2004, la part de la Recherche dans le budget du ministère connait un léger 

fléchissement en 2005. 

Figure 5-38 : Part de la gestion des pêcheries dans les dépenses courantes de l’Etat 

     
Source : FAEC, 2007 / d’après Lois de Finances de 2001 à 2005 

5.3.3 Réponse de nature sociale 

5.3.3.1 Renforcement de l’éducation 

L’éducation est universellement reconnue comme devant être le principal socle de toute politique de 

développement économique et social viable d’une nation. Ainsi, dès le début des années 80, la 

Banque mondiale souligne que la lutte contre la pauvreté passe par la valorisation des ressources 

humaines, ce qui implique notamment de mettre l’accent sur l’éducation et la formation des jeunes 

et des adultes. Dans la même foulée, le PNUD (Programme des Nations Unies pour le 

Développement) crée en 1990 un événement de portée mondiale en intégrant l’éducation dans le 

calcul de l’indice de développement humain (IDH) qui est une mesure de référence du progrès des 

nations. En tant que moteur de création et d’exploitation d’opportunités professionnelles, 

l’éducation est un facteur déterminant du développement humain, dont l’impact s’inscrit dans le 

long terme. Au Sénégal, conformément aux options du IX
ème

 Plan qui s’inscrivent dans l’optique de 

la mise en place d’un cadre macro-économique viable mettant l’accent sur l’amélioration continue 

de la compétitivité de l’économie, le développent humain durable et la bonne gouvernance, le 

Gouvernement s’est fixé comme objectif d’atteindre la scolarisation universelle pour le 

« développement d’une société économiquement forte, socialement structurée et culturellement 

épanouie ». A cet effet, le programme décennal (1998-2008) de l’éducation et de la formation 

(PDEF) du Sénégal s’est fixé comme ambition d’assurer une évolution qualitative et quantitative du 

secteur éducatif. L’éducation et la formation sont ainsi devenues une priorité pour le Gouvernement 

qui y consacre plus de 30% du budget de l'Etat.  
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Malgré les efforts soutenus de l’Etat qui ont permis d’améliorer de façon significative les 

performances du système éducatif sénégalais, des insuffisances limitent sérieusement le 

développement du système éducatif sénégalais. Les populations tournées vers la pêche semblent 

être un reflet très visible des carences en matière d’éducation. En effet, l’enquête de 2005 auprès 

des pêcheurs artisans (Thiao et al., 2006) révèle que seuls 39,6% des personnes interrogées sont 

scolarisés dont 84,6 % se sont arrêtés au cycle primaire (tableau 5-5). L’alphabétisation (écriture, 

lecture et calcul en langues nationales) ne concerne qu’une très faible minorité (1,1%). Les 

individus se sont plutôt tournés vers l’enseignement religieux notamment islamique avec en 

moyenne 56,5% qui ont fréquenté les écoles d’arabe ou coraniques. De même, seul un peu moins de 

10% des personnes interrogées déclarent avoir reçu une formation professionnelle formelle. La 

plupart de ceux qui ont atteint un niveau d’instruction relativement élevé ou ayant reçu une 

formation professionnelle ont un père fonctionnaire ou homme d’affaire. Les fils de pêcheur ou 

d’agriculteur sont globalement les moins instruits et les moins qualifiés dans une autre activité 

professionnelle (respectivement 5,5% et 11,5% contre par exemple 17,9% pour les fils de 

fonctionnaires). Ce déficit d’éducation semble donc être une réelle contrainte pour la diversification 

des opportunités professionnelles en milieu pêcheur. Or l’une des principales pistes envisagées par 

l’Etat sénégalais pour la sauvegarde des ressources halieutiques est la reconversion d’une bonne 

partie des pêcheurs vers d’autres activités alternatives. Pourtant, en ce qui concerne la mobilité 

interprofessionnelle des personnes interrogées, il est important de retenir que près de 30% des 

pêcheurs n’ont jamais exercé un autre métier que la pêche. Il apparaît d’ailleurs que les pêcheurs 

semblent se reconvertir plus facilement dans les activités de mareyage qui ne s’éloignent pas trop de 

leur métier de base et ne nécessitent pas de grands efforts en matière d’acquisition de nouvelles 

connaissances. La réponse sociale de tous les acteurs impliqués dans la pêche doit donc accorder 

une attention prioritaire à l’éducation dans les milieux potentiellement pourvoyeurs de futurs 

pêcheurs. Dans un contexte de morosité croissante des pêcheries côtières marquées par une 

surcapacité matérielle et humaine, les efforts en matière de renforcement et de diversification des 

qualifications des jeunes et des adultes méritent également d’être renforcés afin de faciliter une plus 

grande mobilité professionnelle aux populations foncièrement dépendantes de l’exploitation des 

ressources halieutiques. Par ailleurs, l’éducation peut faciliter la prise de conscience des pêcheurs 

sur les enjeux de la gestion des ressources halieutiques et leur participation active dans la recherche 

et l’application des décisions en matière de réglementation des activités de pêche. A cet effet, lors 

d’une récente interview, l’actuel Ministre chargé de la pêche insistait sur le fait que la qualification 

des acteurs du secteur à travers l’éducation est plus que nécessaire pour accompagner les réformes 

entreprises. 



 

 

211 

Tableau 5-5 : Relation entre l'instruction et la principale profession du père 

 
Source : Thiao et al., 2006 

5.3.3.2 Organisation des pêcheurs 

L’organisation des pêcheurs dans des structures corporatives opérationnelles permettrait à l’Etat et 

ses partenaires au développement (ONG, bailleurs, etc.) de trouver un cadre d’échange plus adapté 

à la mise en œuvre des actions liées au développement et à la régulation des activités de pêche. Les 

organisations socio-professionnelles (OSP) de pêcheurs peuvent être en effet des supports efficaces 

de concertation sur les orientations en matière de développement durable de la pêche. Ils 

constitueraient ainsi le relai idéal de transmission des idées entre la population de pêcheurs et les 

autres acteurs impliqués dans l’exploitation et la gestion des ressources halieutiques. Dans le 

domaine de la pêche, il existe bien évidemment beaucoup d’OSP aussi bien officielles 

qu’informelles. Le problème qui se pose est celui de leur représentativité et de leur reconnaissance 

par les pêcheurs (CRODT, 2005 ; Mbaye, 2007 ; Stilwell, 2007). Selon l’enquête réalisée lors du 

recensement de la pêche artisanale (Thiao et al.), le taux d’affiliation aux OSP est très faible (en 

moyenne 9,8%) et varie fortement selon le département d’origine des personnes interrogées (figure 

5-39). Ce sont surtout les personnes originaires des départements de Ziguinchor et de Louga qui se 

reconnaissent plus facilement dans des OSP (respectivement 40,5% et 24,5%). Par contre, pour les 

départements d’Oussouye et de Kaolack les taux d’affiliation sont très faibles (respectivement 0,2% 

et 1,7%). En ce qui concerne les organisations officiellement reconnues, la Fédération Nationale des 

GIE de pêche (FENAGIE) est de loin la plus représentative puisqu’elle attire 3,6% des personnes 

interrogées majoritairement originaires des départements de Ziguinchor et de Dakar. Le Collectif 

National des Pêcheurs artisans du Sénégal (CNPS) par contre n’enregistre qu’un taux d’affiliation 

global de 0,9%. Les autres organisations officielles sont pratiquement ignorées par les personnes 

interrogées. 
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Figure 5-39 : Taux d’affiliation aux OSP selon le département d’origine des pêcheurs 

  
Source : Thiao et al., 2006 

Si dans certains centres de pêche situés notamment dans les départements de Ziguinchor et de 

Tivaoune, c’est la FENAGIE qui prédomine en tant qu’organisation d’obédience nationale, dans la 

plupart des autres départements comme Louga, ce sont les organisations locales (généralement 

informelles) qui semblent attirer les acteurs. En effet, face au problème de reconnaissance des OSP 

d’envergure nationale, l’intervention de certaines ONG comme Aquadev, UICN, Océanium a 

beaucoup contribué à l’émergence d’une dynamique organisationnelle locale dans certaines zones. 

Cependant, bien que l’action de ces ONG puisse favoriser une meilleure efficacité des initiatives de 

gestions locales des ressources halieutiques, elle contribue également à la fragmentation des 

structures de masses et donc à la prolifération des interlocuteurs dont les positions sont souvent 

difficiles à rapprocher dans le cadre de la recherche d’un consensus en matière de durabilité des 

pêcheries. L’Etat et ses partenaires au développement doivent donc contribuer au renforcement des 

organisations socio-professionnelles à dimension nationale pour qu’elles soient plus représentatives 

et plus aptes à devenir des partenaires incontournables en matière de réflexion, de concertation et 

mise en application des décisions en matière d’exploitation durable de la pêche.  



 

 

213 

6 Vers une gestion intégrée des ressources halieutiques sénégalaises  

6.1 Fondements de la gestion intégrée des ressources halieutiques  

6.1.1 Interactions pêcheries/écosystème : la perpétuelle recherche d’harmonie 

Pour permettre une bonne interprétation des interactions multiples entre indicateurs de durabilité, il 

s’avère important d’effectuer une observation globale des relations qui les lient, relations dont la 

visibilité est pratiquement nulle à partir d’un simple tableau de données (FAO, 2001 ; Boulanger, 

2004). Une telle approche permet de mieux percevoir les liens qui existent entre les différentes 

catégories d’indicateurs. C’est notamment le cas entre les indicateurs de pression et les indicateurs 

d’état sur lequel l’accent est mis ici du fait que la compréhension de leurs interactions doit être à la 

base de la réponse à apporter. L’objectif visé ici est de percevoir la façon dont réagit l’état des 

composantes de la durabilité des pêcheries (en particulier la composante écologique) en fonction 

des principaux facteurs de pression. Il existe plusieurs méthodes pouvant être mises à contribution 

pour analyser ces interactions. Dans cette étude, le choix est porté (cf. chapitre 4) sur l’analyse en 

composantes principales (cf. liste des variables-indicateurs de l’ACP en annexe 19 et leur 

dictionnaire en annexe 9). En termes de considérations techniques, il faut noter que l’examen de 

l’histogramme des valeurs propres montre que les trois premières composantes factorielles de 

l’ACP captent environ trois quarts (74,0%) de l’inertie totale (cf. annexe 18). Plus de la moitie de 

cette inertie (52,9%) revient à la première composante qui résume bien l’évolution globale de la 

plupart des indicateurs de pression et d’état (figure 6-2 et annexe 19). Le graphique ci-dessous 

(figure 6-1)  permet de percevoir que la première composante (F1) caractérise les indicateurs dont 

l’allure générale a été monotone (croissante ou décroissante) de manière très marquée au cours des 

deux dernières décennies. En outre, ce facteur permet de se rendre compte que la situation moyenne 

de ces indicateurs est globalement atteinte au milieu des années 90. Les deux composantes 

suivantes (F2 et F3) mettent en évidence l’évolution spécifique de quelques indicateurs dont la 

tendance n’est pas monotone. 

Figure 6-1 : Evolution des trois premières composantes factorielles de l’ACP 
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La projection des indicateurs de pression et d’état dans le premier plan factoriel (F1,F2) permet de 

percevoir une opposition de deux grands groupes d’indicateurs (figure 6-2). Le premier groupe 

(indicateurs en décroissance) est positivement corrélé avec la première composante factorielle (cf. 

annexe 19). Il comprend l’essentiel des indicateurs d’état de l’écosystème marqués notamment par 

une dégradation au cours des deux dernières décennies. Il s’agit en particulier des prises par unité 

d’effort, des tailles moyennes (notamment pour les principales espèces de poissons démersaux) et 

du niveau trophique des captures. Le deuxième groupe (indicateurs en croissance) est par contre 

négativement corrélé avec la première composante factorielle (cf. annexe 19). Il est constitué d’un 

ensemble d’indicateurs fortement corrélés entre eux et caractérisant le développement des 

pêcheries. Il s’agit notamment des indicateurs de pression (effort de pêche, débarquements, nombre 

de pêcheurs artisanaux et exonérations sur le carburant) et de leurs retombées socioéconomques 

perceptibles à travers certains indicateurs d’état économique et social (population active, PIB de la 

pêche, impôts et taxes versés, rentrée de devises, revenus individuels, valeurs commerciales, etc.). 

Ces interactions négatives, voire conflictuelles, entre développement des pêcheries et santé de 

l’écosystème côtier traduisent l’antagonisme couramment évoquée entre préservation et exploitation 

des ressources naturelles. En effet, dans un tel contexte la durabilité peut être sérieusement 

menacée, notamment sous l’optique de la « durabilité forte » qui préconise la conservation d’un 

minimum de capital naturel. De manière générale, les corrélations négatives entre indicateurs 

socioéconomiques et indicateurs écologiques sont le reflet d’une tension, voire d’une contradiction, 

entre la poursuite d’objectifs socioéconomiques et l’exigence de justice intergénérationnelle 

(Boulanger, 2004). Face à un tel dilemme, la gestion des ressources halieutiques doit donc se baser 

sur une stratégie d’intégration simultanée de facteurs écologiques, économiques et sociaux souvent 

très dynamiques. En s’inspirant de la vision exprimée par Sébastien (2006) qui parle « d’harmonie 

homme-nature », il convient donc de retenir que la préoccupation de co-viabilité entre systèmes 

socioéconomiques et systèmes écologiques implique une perpétuelle recherche d’harmonie entre le 

développement des pêcheries et la sauvegarde de la santé des écosystèmes côtiers. 
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Figure 6-2 : Aperçu des interactions entre indicateurs de pression et d’état 

 

6.1.2 Diversité des acteurs et poids des enjeux : l’indispensable négociation 

A travers le cadre institutionnel dans lequel s’opère la gouvernance des ressources halieutiques au 

Sénégal (cf. chapitre 3), il est aisé d’apercevoir que l’exploitation et surtout la gestion de ces 

ressources sont marquées par l’intervention d’une grande diversité d’acteurs regroupés dans 

différentes institutions et organisations. Un tel contexte multi-acteurs implique la nécessité de 

prendre en compte et donc d’intégrer une multitude de préoccupations, de sensibilités, de pouvoirs 

et de rôles dans le processus de prise de décision. Un tel processus qui a le mérite d’être collectif 

oblige de passer en revue ce que Denis et Henocque (2001), dans le cas plus général de la gestion 

intégrée de la zone côtière, appellent la « ronde des acteurs » (figure 6-3). L’idée consiste ici à 

dresser une liste aussi exhaustive que possible des parties prenantes de la gestion des ressources 

halieutiques et à les organiser en fonction de la mission et de la place que chacune d’elles doit 

occuper dans le processus devant mener à la décision. La ronde des acteurs doit notamment 

permettre de dépasser le triptyque pêcheurs - scientifiques - décideurs pour intégrer dans les 

processus de diagnostic et de décision les ONG, la société civile, les consommateurs, etc. 

Pour illustrer l’optique de la ronde des acteurs, prenons l’exemple des principaux groupes d’acteurs 

rencontrés dans le secteur de la pêche au Sénégal. Il s’agit notamment des institutions nationales 

(Etat et collectivités locales) et internationales, des experts (institutions de recherche, bureaux 

d’étude, universités, etc.), des organisations professionnelles et des organisations non 

gouvernementales (ONG). Les institutions sont généralement chargées d’élaborer et de mettre en 

œuvre des politiques de développement des pêches tout en veillant au respect des règles 

d’exploitation durable des ressources halieutiques. Elles occupent une place centrale dans le 

processus de décision auquel elles doivent par ailleurs assurer un bon fonctionnement. Pour mieux 
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formuler des politiques cohérentes, ces institutions ont besoin de s’appuyer sur des connaissances 

générées par le groupe des experts à qui il incombe de fournir les bases scientifiques nécessaires à 

la gestion des ressources halieutiques. Quant aux organisations professionnelles (nationales et 

locales), elles sont vouées à la défense des intérêts de leurs membres qui visent à tirer le maximum 

de profit de la pêche. Cependant, elles constituent également des partenaires incontournables. Tout 

en constituant des relais entre l’Etat et les populations locales, ces organisations ont de plus en plus 

vocation à prendre une part plus active dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques de 

gestion des ressources halieutique et du développement du secteur de la pêche. Enfin, les ONG, 

interviennent également en tant que partenaires de l’Etat et des populations locales. La plupart 

d’entre-elles sont orientées vers la protection et la conservation des écosystèmes côtiers et des 

ressources naturelles qu’ils abritent. Elles sont également très dynamiques dans les activités liées 

notamment à la mobilisation de financements, à la communication et à l’organisation des acteurs. 

Figure 6-3 : Exemple de ronde des acteurs de la gestion intégrée 

 
Source : Denis et Henocque, 2001 

La gestion des ressources halieutiques a principalement comme objectif de garantir la durabilité des 

pêcheries. Il a été mentionné précédemment dans le chapitre 4 que les enjeux de cette durabilité 

renvoient globalement à la préservation de la productivité des écosystèmes côtiers, au maintien de 

la rentabilité économique et à la contribution au bien-être social. Or l’accomplissement de ce 

triptyque et son maintien dans le temps sont loin d’être évidents dans le contexte actuel de la pêche 

marqué par le niveau élevé de la capacité de pêche, la dégradation de l’état des stocks halieutiques, 

l’altération du biotope côtier, l’augmentation de la demande de produits halieutiques pour la 

consommation, la mondialisation du commerce de produits halieutiques, etc. La diversité des 

acteurs et de leurs aspirations interdépendantes et souvent concurrentes ainsi que le niveau 

particulièrement élevé des enjeux font qu’un processus cohérent et efficace de gestion des 

ressources halieutiques sénégalaises ne peut absolument pas s’affranchir de la nécessité d’une 

négociation permanente entre toutes les parties prenantes. 
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 Etymologiquement le terme négociation vient des mots latins negotiatio « commerce » et negocium 

« affaire, occupation ». Ainsi, la définition de ce concept dont le fondement de base est la recherche 

d’un accord concernant les activités publiques ou privées, se situe entre le marchandage et la 

discussion (Sébastien, 2006). Il s’agit d’un mécanisme de résolution des conflits, de prises de 

décision et de définition de règles de gestion devant s’appliquer en fonction du domaine en 

question. La multiplication des acteurs combinée avec l’ampleur des enjeux justifie très souvent la 

nécessité de rechercher un consensus autour d’une solution et d’organiser une décision collective 

(Bourque et Thuderoz, 2002 ; Sébastien, 2006). Ainsi, aucun acteur, même l’Etat, ne peut se targuer 

de pouvoir assurer seul une gestion efficace des ressources halieutiques. Ce principe rejoint la 

doctrine de Clémenceau
1
 qui disait que « la guerre est une chose trop sérieuse pour être confiée à 

des militaires ». Il faut cependant noter que le degré de complexité de la négociation à envisager est 

fortement influencé par le nombre d’acteurs et l’importance des enjeux (figure 6-4). Le plus grand 

problème de la stratégie de négociation à adopter se pose lorsque les acteurs sont nombreux avec 

des enjeux considérables. 

Figure 6-4 : Processus de décision selon le nombre d’acteurs et le poids des enjeux  

 
Source : Sébastien, 2006 

Face à des situations de grande complexité, plusieurs stratégies de négociation ont été proposées 

dans la littérature (Walton et McKersie, 1965 ; Bourque et Thuderoz, 2002). Parmi celles qui sont 

les plus couramment rencontrées figurent la négociation distributive et la négociation intégrative. 

Compte tenu de son caractère particulièrement adapté à la gestion intégrée des ressources 

halieutiques, l’accent sera mis ici sur la négociation intégrative. Alors que la négociation 

distributive est souvent marquée par des relations d’affrontement et de compétition pour le partage 

d’un ensemble de ressources limitées (modèle gagnant-perdant), la négociation intégrative vise des 

solutions gagnant-gagnant. Elle a comme fonction le règlement des différends à l'égard d'enjeux 

importants avec des intérêts communs. Il s’agit alors de s’assurer que les avantages obtenus par 

l'une des parties prenantes ne le seront pas au détriment des autres. Par exemple dans le domaine de 

                                                 
1
 Georges Clémenceau (1841-1929) fut journaliste et homme politique français. 
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la gestion des ressources halieutiques, une négociation peut aboutir à la fermeture d’une zone de 

pêche en la transformant en aire marine protégée. Un tel résultat sera certainement un 

aboutissement satisfaisant pour les ONG d’obédience conversationniste (WWF, UICN, etc.) 

principales promotrices de telles initiatives. Cependant, cette négociation ne pourra être considérée 

comme intégrative que lorsqu’elle propose également aux pêcheurs dépendants de cette zone de 

pêche des alternatives acceptables et au moins aussi avantageuses que les activités de pêche qu’ils y 

menaient. Dans ce cas-ci, les parties prenantes cherchent à trouver une solution qui leur est 

mutuellement avantageuse. Dans cette stratégie de négociation, l’affrontement et la compétition 

cèdent la place à la coopération qui doit inciter tous les acteurs à faire le maximum d’efforts pour 

optimiser l’exploitation des ressources disponibles, et au-delà, réfléchir à des alternatives 

permettant de gagner des ressources supplémentaires. Le contexte créé par cette relation de type 

coopératif oblige les parties prenantes à définir clairement le problème, à mettre toutes les cartes sur 

table, à partager toutes les informations disponibles et à explorer toutes les solutions possibles pour 

aboutir à une solution équitable et durable. 

Comme résumé dans la figure 6-5 ci-dessous, la négociation intégrative est basée sur un processus 

en trois étapes (Walton et McKersie, 1965) :  

- l'identification du problème ;  

- la recherche et l'évaluation des solutions possibles ;  

- la classification des solutions et le choix de la solution privilégiée. 

La première étape consiste à reconnaitre et à définir le problème qui fait l’objet de la négociation. A 

ce stade, toutes les parties prenantes (identifiées à partir de la ronde des acteurs) sont appelées à 

échanger des informations et des arguments à propos du problème en question. Cela se fait 

généralement à travers des séances ouvertes au cours desquelles chaque acteur (ou groupe 

d’acteurs) concerné expose sa perception des choses. La seconde étape est consacrée au 

recensement et à l’exploration des solutions possibles. Par ailleurs, pour chaque solution proposée, 

une étude minutieuse est faite afin de donner une idée la plus précise possible sur ses éventuelles 

conséquences directes et même indirectes. Enfin, au cours de la troisième étape, les parties 

prenantes procèdent à l’examen des solutions en essayant de les classer par degré d’acceptabilité en 

fonction d’un certain nombre de critères liés à des objectifs à atteindre avec la résolution du 

problème. Cet exercice permet aux différents acteurs d’apprécier leur niveau de satisfaction pour 

chaque solution proposée. En comparant toutes les solutions entre elles en fonction de leurs 

préférences, ces acteurs devront tendre progressivement vers l’adoption d’une proposition 

collectivement acceptable. Il faut noter que le processus de la négociation intégrative peut s'avérer 

particulièrement long et fastidieux en fonction de l’ampleur et de la complexité du problème d’une 

part, et de l’importance des divergences entre parties prenantes d’autre part. En effet, ce processus 

étant rétroactif, les difficultés rencontrées dans chaque étape peuvent entraîner un retour aux étapes 

précédentes. Cependant, contrairement à la négociation distributive où souvent le dernier mot 

l'emporte, c’est la rétroactivité de la négociation intégrative qui fonde également son efficacité en 

termes de recherche du consensus le moins pénalisant possible.  
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Figure 6-5 : Processus de la négociation intégrative 

 
Source : Walton et McKersie, 1965 ; Bourque et Thuderoz, 2002 

6.2 Interfaces de visualisation du SIDPEC 

6.2.1 Représentation tabulaire 

Afin de permettre une utilisation optimale du système d’indicateurs de durabilité des pêcheries 

côtières (SIDPEC), plusieurs manières complémentaires de représentation sont envisageables. Ici, 

quatre interfaces de visualisation sont proposées. Il s’agit des représentations tabulaire, statique, 

dynamique et signalétique qui sont successivement exposées dans cette partie avec des exemples 

concrets à l’appui. 

La représentation tabulaire consiste à présenter les indicateurs sous forme de tableau de données qui 

donne une vision d’ensemble sur les valeurs prises par ces indicateurs. Il s’agit donc là d’une 

présentation brute des indicateurs tels qu’ils ont été calculés, c’est-à-dire sans transformation 

supplémentaire. Conçu sur une échelle temporelle, le tableau de données permet de suivre le niveau 

de chaque indicateur  à différents instants. Cependant, comme le montre l’exemple ci-dessous 

(tableau 6-1), bien qu’il présente fidèlement les valeurs brutes des indicateurs (cf. dictionnaire des 

indicateurs en annexe 9), la représentation tabulaire ne permet pas une perception très claire de 

l’évolution de la situation. Il ne facilite pas également la comparaison de différents indicateurs. De 

ce fait, il est souvent nécessaire d’effectuer, à partir de ce tableau de données, des transformations 

supplémentaires (représentations graphiques, calcul de variations, calcul d’indices, etc.) qui donnent 

une vision plus claire en relation avec des questionnements plus spécifiques. 
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Tableau 6-1 : Exemple de représentation tabulaire de quelques indicateurs 

année effst dbqpel nbpchrpa exocarb puethfky tailthf nivtroph pibpech devise prxthf valthf conshbt 

1986 48036 145376 43714 1,0 7,2 66,1 3,413 33,73 259110 561 1480 19,8 

1987 48374 165520 46021 1,0 8,4 67,1 3,343 38,21 178163 529 1598 22,0 

1988 51274 176543 45217 1,0 6,9 66,2 3,342 27,34 171284 579 1119 22,7 

1989 52064 202183 47761 0,9 7,2 68,8 3,334 30,95 209113 594 718 23,1 

1990 55533 215152 48122 1,1 4,1 70,1 3,314 26,96 216489 818 1179 24,0 

1991 54779 222025 48914 1,3 2,8 67,2 3,300 32,91 218073 829 1054 22,4 

1992 60553 271759 49007 1,3 2,9 64,1 3,245 31,44 188320 954 1369 24,8 

1993 62470 259338 49127 1,9 3,0 66,4 3,233 31,69 127068 767 1365 23,2 

1994 56955 257432 52579 2,1 2,8 67,3 3,226 45,13 231600 1401 2285 20,5 

1995 53494 228591 51734 2,0 2,7 53,9 3,220 48,80 264373 1664 2636 28,1 

1996 51133 293253 57067 2,5 2,2 56,6 3,201 57,90 310541 1926 3481 25,8 

1997 51200 267730 52187 2,7 3,1 60,8 3,228 73,25 286667 2041 2980 28,2 

1998 55439 262478 52187 3,9 1,2 54,1 3,298 69,62 301363 2905 3011 27,9 

1999 54644 234144 54071 3,3 0,9 40,5 3,352 75,35 301529 3308 4505 19,1 

2000 61567 272824 54071 3,6 1,1 57,6 3,236 66,82 260354 3425 3911 23,6 

2001 64783 298348 54071 3,6 0,6 54,9 3,207 60,30 251884 3750 3295 20,9 

2002 65225 304744 52398 4,0 1,2 55,6 3,275 69,94 224874 3754 3617 22,2 

2003 72595 371549 56240 4,5 1,1 58,8 3,243 72,69 282866 4103 3446 25,3 

2004 61546 345276 57321 4,4 0,7 57,8 3,230 70,14 316178 4167 2553 24,2 

2005 60219 364615 57820 4,8 1,0 51,9 3,202 76,12 251700 3863 3051 26,1 

 

6.2.2 Représentation statique 

De nature graphique, la représentation statique proposée ici permet de présenter simultanément la 

structure d’ensemble de plusieurs indicateurs en un instant donné. Elle est effectuée à travers un 

diagramme en radar sur lequel sont projetées les valeurs normalisées (cf. chapitre 4) des différents 

indicateurs concernés (cf. dictionnaire des indicateurs en annexe 9). Ce mode de représentation 

permet notamment de dresser le statut c’est-à-dire le profil de durabilité des pêcheries à un moment 

donné. En effet, l’observation du diagramme donne un aperçu global sur la position des différents 

indicateurs par rapport aux points de référence choisis dans la procédure de normalisation. La 

procédure de normalisation adoptée dans notre cas d’étude est basée sur les valeurs extrêmes 

(minimum et maximum) qui sont censées donner une idée sur le niveau de dégradation (ou 

d’amélioration) de la situation décrite par chaque indicateur. Ainsi, le diagnostic du profil de 

durabilité consiste à apprécier l’écart relatif des valeurs observées des indicateurs en un moment 

donné par rapport aux minima et aux maxima enregistrés au cours de la période retenue (1986-

2005). Cette appréciation tient compte du type d’indicateur, notamment la pression et l’état, tout en 

mettant un accent particulier sur la situation de chacune des trois dimensions de la durabilité.  

En ce qui concerne par exemple la situation des pêcheries côtières sénégalaise en 2005 (figure 6-6), 

il apparaît clairement que l’état de la dimension écologique se détériore. En effet, la presque totalité 

des indicateurs concernés affichent des niveaux proche, voire équivalents aux minima historiques 

(valeurs normalisés sensiblement égales à 0%). Les rares exceptions remarquables sont relatives au 

rendement moyen du pagre qui est à son maximum et à la taille du pageot dont la valeur normalisée 

(90,4%) indique également une proximité par rapport à son maximum historique. Contrairement à 

la dimension écologique, les indicateurs d’état des dimensions économique et sociale montrent 

plutôt des niveaux globalement élevés en 2005. C’est notamment le cas du PIB généré par la pêche, 

des impôts et taxes versés, de la population active et de la consommation moyenne de produits 

halieutiques qui affichent des valeurs normalisés comprises entre 80% et 100%. En 2005, les 
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indicateurs de pression associés aux états écologiques et socioéconomiques susmentionnés 

traduisent une charge relativement lourde au regard de l’histoire des pêcheries sur la période 1986-

2005. Avec des efforts de pêche dont les valeurs normalisées dépassent généralement 70% et des 

débarquements sensiblement équivalents aux maxima historiques, la pression écologique exercée 

par la pêche artisanale s’avère très élevée en 2005. En outre, la pression de type socioéconomique 

n’est pas en reste puisque les exonérations sur le carburant et le nombre de pêcheurs sont également 

à leurs plus hauts niveaux. A contrario, la pression exercée par la pêche industrielle chalutière 

nationale est devenue très faible en comparaison avec ses extrema au cours de la période 1986-

2005. En effet, en termes d’effort et de débarquement, la pression associée à cette pêcherie en 2005 

a été plutôt proche du minimum historique (valeurs normalisées situées autour de 15%).  

Figure 6-6 : Représentation statique du profil de durabilité des pêcheries en 2005  

 

Bien que la représentation statique soit plutôt destinée à la description d’une situation en un 

moment bien précis, il peut néanmoins servir à comparer différentes étapes de cette situation. Dans 

le cas de l’analyse de la structure de durabilité, une telle approche s’avère particulièrement 

intéressante puisqu’elle permet de suivre les principales phases caractérisant la modification 

progressive du profil. Dans l’exemple des pêcheries côtières sénégalaises, en plus de la situation de 

l’année 2005 décrité ci-dessus, l’examen de quatre profils antérieurs espacés de cinq ans (figure 6-

7) révèle des mutations importantes qui se sont progressivement produites dans la structure de 

durabilité. En effet, en 1986 alors que l’état écologique affichent une situation apparemment 

meilleure (valeurs normalisées comprises entre 80% et 100%), ces indicateurs (indices 

d’abondance, tailles et niveau trophique des captures) se sont progressivement rétractés au cours des 
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années suivantes au profit des indicateurs de pression et d’état socioéconomique. Au cours de cette 

année 1986, la pression de pêche semble être plutôt accentuée sur les espèces démersales au regard 

des niveaux relativement importants de l’effort des pirogues glacières et des débarquements de la 

pêche démersale chalutière nationale. Par ailleurs, le PIB généré par la pêche était déjà à un niveau 

normalisé d’environ 70%. En 1990, bien qu’il yait des indicateurs d’état écologique qui soient 

restés élevés par rapport à leurs extrema historiques (les rendements de raie et de cymbium et les 

tailles moyennes du thiof et de la dorade grise qui sont égaux ou très proches de leurs maxima), 

certains d’entre-eux avaient déjà été marqués par des contractions très importantes. C’est 

notamment le cas de l’indice d’abondance du thiof et du niveau trophique dont les valeurs 

normalisées sont descendues autour de 50%. Il faut aussi noter qu’au cours de cette année, la 

consommation moyenne de produits halieutiques semble afficher des signes d’amélioration non 

négligeables. L’année 1995 se caractérise par un profil relativement plus équilibré que ceux des 

deux années décrites ci-dessus ainsi que celui de 2000. En effet, en 1995, malgré le fait que le 

niveau trophique et les rendements de la plupart des poissons démersaux comme le thiof, la sole et 

la raie soient relativement faibles (valeurs normalisées inférieures à 25%), les indicateurs de taille 

de la quasi-totalité des espèces considérées présentent une bonne situation. Exception faite du pagre 

et du thiof dont les valeurs normalisées sont respectivement de 34,8% et 45,4%, toutes les autres 

espèces considérées présentent des tailles de niveaux supérieurs à 70%. En outre, l’indice 

d’abondance de la sardinelle qui constitue l’espèce la plus importante en volume de débarquement 

présente une valeur normalisée de 78,9 %. Par ailleurs, une bonne partie des indicateurs d’état 

socioéconomique comme la consommation moyenne de produits halieutiques frais, la population 

active, le PIB généré, l’apport de devises et les valeurs commerciales de certaines espèces 

démersales comme le thiof, le pagre et la seiche affichent des valeurs normalisée supérieures à 50%. 

En matière de pression, la situation reste également globalement moyenne. L’effort de pêche des 

principaux engins de pêche artisanale ainsi que les débarquements, les exonérations sur le carburant 

et le nombre de pêcheurs artisans présentent des valeurs normalisées dépassant à peine 60%. Il faut 

se rappeler que ce constat sur la particularité de l’année 1995 qui semble marquer un tournant dans 

l’évolution du profil de durabilité des pêcheries côtières sénégalaises est conforme avec la situation 

d’équilibre mise en exergue par la figure 6-1 qui montre que la première composante principale qui 

représente bien l’essentiel des indicateurs a atteint sa valeur moyenne en 1995. En 2000, le profil de 

durabilité est plutôt caractérisé par une nette détérioration de l’état écologique. En effet, en dehors 

des rendements des deux espèces de sardinelle dont les valeurs normalisées atteignent à peine les 

50%, les indice d’abondance des autres espèces ainsi que le niveau trophique des captures sont 

globalement à des niveaux historiques très bas (valeurs normalisée comprises entre 0% et 25%). En 

ce qui concerne les indicateurs de taille, une nette rétraction a été notée pour toutes les espèces. Par 

contre, cette détérioration de l’état écologique semble se produire au profit de l’état 

socioéconomique dont la plupart des indicateurs affichent des valeurs normalisées supérieures à 

50%. C’est notamment le cas du PIB généré, de l’apport de devises, de la population active et des 

valeurs commerciales de certaines espèces (sardinelle plate, thiof et pagre). La pression associée à 

ces indicateurs d’état est généralement très élevée. C’est en particulier le cas pour l’effort et des 
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débarquements de la pêche artisanale (valeurs normalisées supérieures à 55%) ainsi que du nombre 

de pêcheurs artisans et des exonérations sur le carburant (respectivement 73,4% et 68,5%).  

Certes la présentation des cinq situations ci-dessus ne permet pas de retracer avec précision toutes 

les péripéties du profil de durabilité des pêcheries côtières du fait des fluctuations de certains 

indicateurs qui peuvent se traduire par des valeurs exceptionnellement bas ou élevés. L’examen de 

toutes les structures annuelles donnerait un diagnostic plus exhaustif. Cependant, cet aperçu fait sur 

cinq phases quinquennales des pêcheries côtières au cours de la période 1986-2005 permet de 

constater que leur profil de durabilité est marqué par une dégradation progressive de l’état de leur 

composante écologique. Ce constat semble donc être conforme à l’idée selon laquelle un 

développement intensif et incontrôlé des pêcheries peut avoir à long terme des conséquences 

néfastes sur les écosystèmes côtiers et les ressources halieutiques qu’ils produisent. Une telle 

situation traduit ainsi une divergence de plus en accentuée par rapport aux fondements du 

développement durable, notamment dans sa version forte qui préconise la préservation d’un capital 

naturel suffisamment important pour pouvoir soutenir durablement une exploitation visant la 

satisfaction des besoins socioéconomiques.  

Figure 6-7 : Comparaison de quatre profils de durabilité des pêcheries à différentes dates 
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Bien qu’elle permette une bonne visualisation du profil global de durabilité des pêcheurs, il est 

important de remarquer que la méthode de normalisation empirique choisie ici comporte une lacune 

qui mérite d’être notée. En réalité, sa faiblesse découle de sa flexibilité sur le choix des valeurs de 

référence. En effet, en prenant comme valeurs de référence le maximum et le minimum de la série, 

le diagnostic peut  inciter, à tort, au pessimisme ou à l’optimisme pour les valeurs extrêmes 

(proches ou égales au minimum ou au maximum). D’une manière générale, le problème est que 

pour tout indicateur, le minimum est toujours associé à une valeur normalisée égale à 0%. De ce 

fait, il peut être facilement perçu comme étant catastrophique sans que cela soit le cas. A l’inverse, 

le maximum qui correspond toujours à une valeur normalisée égale à 100% peut sembler indiquer 

une bonne situation qui peut pourtant être en réalité catastrophique. Ainsi, dans la normalisation 

empirique, en choisissant par exemple zéro comme valeur de référence minimale au lieu du 

minimum de la série, on peut constater que la variation des valeurs normalisée devient beaucoup 

moins sensible pour certains indicateurs (figure 6-8). C’est notamment le cas des tailles des espèces 

et du niveau trophique dont les valeurs normalisées sont pratiquement au dessus de 80% sur toute la 

période. En fait, même si les conséquences bioécologiques peuvent être très importantes, les 

variations relatives de ces indicateurs sont très faibles. Par contre, on constate que même avec une 

valeur de référence minimale nulle, la dégradation des indicateurs d’abondance (cpue) demeure 

bien perceptible au cours de la période. A défaut de valeurs de référence objectivement définies de 

manière consensuelle par les acteurs impliqués dans la gouvernance des ressources halieutiques, il 

convient donc d’être vigilent dans l’interprétation des valeurs normalisées et de porter également 

attention à la dynamique de l’indicateur concerné (figures 6-9 et 6-10). 



 

 

225 

Figure 6-8 : Evolution du profil de durabilité pour une valeur de référence minimale nulle 

 

6.2.3 Représentation dynamique 

La représentation statique est très adaptée pour une vision d’ensemble de la structure de durabilité 

en un moment donnée ou à différentes étapes. Cependant, elle ne permet pas de bien cerner 

l’évolution à long terme des différents indicateurs qui constituent cette structure. Or une telle 

approche peut s’avérer très intéressante pour la compréhension des trajectoires individuelles suivies 

par ces indicateurs en question. C’est cet objectif que vise la représentation dynamique qui est basée 

sur la détermination des tendances et l’estimation de leurs pentes. Il faut rappeler (cf. chapitre 4) 

que pour toutes les séries, la tendance est obtenue par lissage HP (avec λ=100). Pour chaque 

indicateur donné, la visualisation (figures 6-9 et 6-10) se fait en combinant le tracé de la série brute 

(en ligne pleine) et de la tendance (en tiret) avec l’affichage de la pente dont le signe et la valeur 

absolue renseignent sur la nature et l’importance de l’allure générale au cours de la période retenue 

(1986-2005). Dans le cas où le test de significativité de la tendance abouti à une acceptation de 

l’hypothèse nulle (c’est-à-dire à l’absence de tendance), la mention « Tendance non monotone » est 

affichée à la place de la pente. Dans ces cas de figure où une tendance monotone n’est pas détectée, 

le diagnostic doit surtout se focaliser sur l’observation de l’allure de la tendance qui peut en effet 
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révéler des étapes majeures dans l’évolution de l’indicateur en question. C’est notamment le cas où 

un indicateur présente deux phases d’évolution opposées et relativement de même ampleur (par 

exemple, une croissance suivie d’une décroissante). Dans la suite, pour illustrer la représentation 

dynamique, des exemples présentant les trajectoires de neuf indicateurs de pression et seize 

indicateurs d’état ont été choisis.  

Exception faite des débarquements de la pêche industrielle chalutière démersale nationale marqués 

par une baisse importante, tous les indicateurs de pression écologique présentent une tendance à la 

hausse sur la période 1986-2005 (figure 6-9). En ce qui concerne l’effort de pêche des engins de la 

pêche artisanale, les plus fortes progressions moyennes annuelles sont enregistrées par le groupe des 

pirogues moteurs lignes (+18 676 sorties par an) et le groupe de filets dormants (+12 236 sorties par 

an). Cependant, après avoir été marqué par une très forte croissance, l’effort de pêche de ces deux 

groupes d’engins semble connaitre une certaine stabilisation depuis la fin des années 90. C’est 

notamment le cas des filets dormants dont le nombre total de sorties est relativement stagnant 

autour de 300 000 sorties annuelles au cours des cinq dernières années. En ce qui concerne les 

sennes tournantes, le rythme de progression annuelle de l’effort de pêche est certes moins important 

mais reste non négligeable (+769,6 sorties par an). En outre, au lieu de se stabiliser, l’effort des 

sennes tournantes est plutôt caractérisé par une croissance continue et plus soutenue au cours des 

dernières années. Avec une tendance en deux phases, l’effort de la pêche chalutière démersale 

nationale enregistre globalement une hausse moyenne annuelle de 3 177 jours de mer par an. Le 

niveau de progression est d’abord très soutenu jusqu’à la fin des années 90. Ensuite, à partir d’un 

plafond d’un peu plus de 300 000 jours de mer, l’effort de la pêche chalutière démersale nationale 

semble amorcer une baisse progressive.  

En matière de prélèvements sur les ressources halieutiques, la pêche artisanale présente le plus 

grand dynamisme. En effet, contrairement à la pêche chalutière démersale nationale dont les 

débarquements enregistrent une baisse moyenne de 518,2 tonnes par an, les tendances de la pêche 

artisanale sont caractérisées par une hausse généralisée sur la période 1986-2005. Ainsi, en ce qui 

concerne les débarquements de poissons pélagiques, on note une croissance moyenne annuelle 

assez soutenue de 9 544,6 tonnes par an. Dans le cas des poissons démersaux (+703,6 tonnes par 

an), après avoir été marqués par une certaine stabilité autour de 30 000 tonnes par an, les 

débarquements effectués par la pêche artisanale ont connu une remontée assez considérable à partir 

de la deuxième moitié des années 90. Avec la raréfaction des espèces dites nobles, cette remontée 

est principalement due à l’intensification de l’exploitation d’espèces jadis non ciblées comme le 

machoiron qui est actuellement très ciblé notamment au large de la Petite Côte (cf. chapitre 5).  

En ce qui concerne les indicateurs de pression socioéconomique choisis ici, les tendances sont 

également en hausse. L’allure des exonérations sur le carburant apparait très soutenue au cours de la 

période 1986-2005. Avec un rythme moyen de croissance annuelle estimé à 230 millions de FCFA 

par an, ces formes d’incitations économiques ont explosé en passant d’à peine 700 millions en 1986 

à presque 5 milliards de FCFA vingt ans après. Le nombre de pêcheurs n’a également pas cessé 

d’augmenter. Dans le cas particulier de la pêche artisanale qui constitue de loin le principal 
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réceptacle de la main-d’œuvre halieutique, le nombre moyen de nouveaux pêcheurs intégrant 

annuellement cette activité est d’environ 630 personnes. Durant toute la période 1986-2005, 

l’évolution du nombre de pêcheurs artisans est caractérisée par une croissance régulière soutenue. 

Figure 6-9 : Trajectoires de quelques indicateurs de pression 

 

Pour les indicateurs d’état, on note globalement une opposition de tendances entre la composante 

écologique et la composante socioéconomique. Alors que les indicateurs caractérisant l’état 

socioéconomique sont tous orientés à la hausse, ceux relatifs à l’état écologique sont généralement 

marqués par des tendances à pentes négatives (figure 6-10). Cette décroissance des indicateurs 

d’état écologique est plus perceptible pour les indices d’abondance du thiof et du pageot (-0,4 

kg/sortie/an et -0,5 kg/sortie/an respectivement), la taille du thiof (-0,93 cm/an) et le niveau 

trophique des captures (-0,006 niveaux/an). Avec une baisse moyenne annuelle de 2,9 kg/sortie, 

l’indice d’abondance du cymbium est marqué par une tendance en deux phases. En effet, suite à une 

hausse assez importante, les rendements de cymbium ont amorcé une allure à la baisse après avoir 

atteint de fortes valeurs au début des années 90. Cette tendance en deux phases (croissance suivie 

d’une décroissance) caractérise également l’indice d’abondance et la taille de la sardinelle ronde. En 

effet, malgré le fait que les tendances de ces deux indicateurs soient globalement jugées non 

significatives (tendances non monotones), il faut noter que depuis le milieu des années 90, l’état de 

la sardinelle ronde s’est résolument orienté vers une détérioration progressive. Avec une relative 

stabilité autour de 20 cm sur toute la période 1986-2005, la taille du pageot semble pour le moment 
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faire figure d’exception à la règle de dégradation généralisée de l’état de la composante écologique 

des pêcheries côtières. 

Les indicateurs d’état socioéconomique sont tous marqués par des tendances croissantes. C’est 

notamment le cas du PIB généré par la pêche (+2,8 milliards de FCFA par an) et de l’apport en 

devises (+4 982,2 $US/an). La population active, connait une progression assez considérable car le 

secteur de la pêche accueille en moyenne environ 1 400 nouveaux actifs par an. Etant actuellement 

sans doute l’espèce la plus consommée au niveau locale (en frais ou transformé), la sardinelle ronde 

est caractérisée par un prix au débarquement encore assez faible mais dont la tendance est à la 

hausse (3,6 FCFA/kg par an) surtout depuis le début des années 90. Ainsi, du fait des quantités 

débarquées qui demeurent très importantes, la tendance de la valeur commerciale de la sardinelle 

ronde connait également une croissance très forte (+634,6 millions de FCFA par an). Pour la 

consommation moyenne de produits halieutiques frais, du fait certainement de la raréfaction des 

ressources accompagnée d’une hausse relativement forte des prix, la tendance est certes croissante 

mais de manière plus modérée (0,11 kg/habitant/an), notamment depuis la deuxième moitié des 

années 90. En ce qui concerne le thiof, le prix au débarquement a littéralement explosé avec une 

hausse moyenne annuelle de 234,4 FCFA/kg. En termes de valeur commerciale du thiof dont le 

rythme de progression annuelle sur la période 1986-2005 est de 158,5 millions de FCFA par an, on 

note d’abord une première phase de croissance très soutenue. Ensuite, dès le début des années 2000, 

bien que le prix du thiof soit toujours en forte hausse, la tendance de la valeur commerciale est 

demeurée stagnante, voire légèrement décroissante au cours des trois dernières années. Cette 

situation est due à la baisse progressive des débarquements de cette espèce dont le niveau actuel ne 

permet plus de maintenir la croissance de sa valeur commerciale. En fait, au vu des tendances des 

indicateurs socioéconomiques, le constat général qui apparait est qu’ils ont presque tous amorcé, 

depuis la fin des années 90, une phase de croissance plus modérée avec parfois même une relative 

stabilisation. Bien qu’il soit encore assez prétentieux de se prononcer avec certitude, il semble que 

la détérioration généralisée de l’état écologique ne manquera pas de se répercuter sur la dimension 

socioéconomique. Il est probable que si les tendances actuelles des indicateurs d’état écologiques se 

poursuivent, un retournement de situation marqué par une dégradation généralisée de l’état 

économique et social n’est pas à exclure dans un futur proche. 
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Figure 6-10 : Trajectoires de quelques indicateurs d’état 

 

6.2.4 Représentation signalétique  

Par analogie au code de la route principalement basé sur des couleurs et des symboles qui 

permettent d’éviter les dangers et donc les catastrophes de la circulation, l’intérêt de la 

représentation signalétique du SIDPEC est de pouvoir servir de guide pour une vision globale plus 

claire et donc un meilleur pilotage (gestion des ressources halieutiques) dans les sentiers de la 

durabilité des pêcheries côtières. Ce mode de représentation n’est rien d’autre qu’une manière de 

visualiser simultanément les représentations statique et dynamique. Cela se fait (Chopra et al., 

2005)  en combinant une couleur choisie en fonction du statut de l’indicateur (niveau de la valeur 

normalisée) et une flèche symbolisant la nature de la tendance telle qu’elle est révélée par le test de 

significativité au cours de la période considérée (croissant, décroissante ou non significative c’est-à-

dire absence de tendance monotone). Au vu de la grande diversité de profils et de tendances, une 

large palette de couleurs et de symboles peut être légitimement définie. Cependant, pour simplifier 

cette tâche et donner une plus grande visibilité, une palette constituée de cinq couleurs et de trois 

types de flèche est choisie ici à titre d’illustration. Le tableau ci-dessous (tableau 6-2) sert de 

lexique de référence pour la représentation signalétique. Ici, l’appréciation ne consiste pas 

forcément à faire un jugement de valeur sur le niveau de tel ou tel indicateur mais plutôt de le situer 
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dans une échelle à cinq paliers en tenant compte de l’histoire des séries de données sur la période 

1986-2005. Ainsi par exemple, au lieu de juger que le niveau actuel (2005) de l’indice d’abondance 

du thiof est « très mauvais », il nous semble plus judicieux de dire qu’il est « très bas » au vu des 

valeurs enregistrées durant les vingt années de la série. Toutefois, pour l’administration des pêches 

et ses partenaires impliqués dans la gestion des ressources halieutiques, les couleurs rose et rouge 

doivent être des signes d’alerte surtout si elles sont accompagnées de flèches descendantes. Ceci est 

particulièrement valable dans le cas de tous les indicateurs d’état pour lesquels une amélioration 

générale est toujours souhaitable. 

Tableau 6-2 : Lexique d’interprétation de la représentation signalétique 

 

Pour illustrer la représentation signalétique, les vingt-cinq indicateurs choisis pour la représentation 

dynamique sont également retenus (cf. dictionnaire des indicateurs en annexe 9). Les valeurs 

normalisées considérées ici sont celles de l’année 2005 et les tendances sont celles estimées sur la 

période 1986-2005. A travers le tableau de signalisation ci-dessous (tableau 6-3) où dominent les 

couleurs verte et jaune, il est clairement visible que la pression qui s’est globalement intensifiée au 

cours des vingt dernières années est élevée, voire très élevée. A moyen terme, il semble que c’est 

seulement du côté de la pêche chalutière démersale nationale où un signe de fléchissement de la 

pression de pêche est noté. En effet, du fait de la baisse de production liée notamment à la 

raréfaction des principales espèces habituellement ciblées, cette pêcherie semble s’engouffrer dans 

une phase de déclin. Ce contexte se caractérise alors actuellement par de très bas niveaux d’effort et 

surtout de débarquements qui sont pratiquement en chute libre. Contrairement à la pêche chalutière 

démersale nationale, la pêche artisanale reste plutôt le fer de lance de la pression écologique sur les 

ressources halieutiques. En plus d’une grande capacité d’adaptation face à la dégradation des 

ressources halieutiques, le dynamisme de la pêche artisanale qui se traduit par des niveaux d’effort 

et de débarquement de plus en plus élevés peut certainement être mis en relation avec les incitations 

économiques, notamment les exonérations sur le carburant, qui contribuent fortement à amortir les 

coûts d’exploitation. Ces avantages comparatifs font également de la pêche artisanale une activité 

qui continue à attirer d’avantage de pêcheurs espérant pouvoir améliorer leurs conditions de vie à 

travers l’exploitation des ressources halieutiques. 
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Tableau 6-3 : Représentation signalétique de quelques indicateurs de pression 

 

La visualisation signalétique des indicateurs d’état met également en exergue cette opposition entre 

la dimension écologique qui se dégrade et les composantes économique et sociale qui parviennent à 

se maintenir à des niveaux globalement élevés, voire très élevés. En 2005, la quasi-totalité des 

indicateurs caractérisant l’état de la dimension écologique des pêcheries côtières affichent des 

valeurs basses, voire très basses. En outre, une bonne partie de ces indicateurs écologiques sont 

orientés à la baisse. D’autres, en particulier les prises par unité d’effort et la taille de la sardinelle 

ronde ont subi une forte inversion de tendance depuis la deuxième moitié des années 90 ramenant 

ainsi les valeurs actuelles vers des niveaux assez bas. Dans le cas des dimensions économique et 

sociale, la situation s’avère globalement moins dégradée. En effet, les indicateurs d’état relatifs à 

ces dimensions sont en croissance sur la période 1986-2005. En outre, les dernières valeurs 

enregistrées en 2005 restent élevées ou très élevées. C’est notamment le cas pour le PIB généré par 

la pêche ainsi que pour la population active marqués par une croissance durant la période. 

Tableau 6-4 : Représentation signalétique de quelques indicateurs d’état 

 

6.3 Usage du SIDPEC dans la gestion intégrée des ressources halieutiques 

6.3.1 Le SIDPEC : un support de communication 

Avec une promotion toujours plus intense du principe de bonne gouvernance, la gestion des 

ressources naturelles et de l’environnement dans une perspective de développement durable est de 

plus en plus soumise à une exigence de transparence et de participation revendiquées par l’ensemble 

des acteurs non étatiques. Dans un tel contexte, le besoin de communication et de sensibilisation se 

justifie par le fait qu’en matière de développement durable, il existe de multiples acteurs qui n’ont 

pas tous un niveau d’information suffisamment étendu pour garantir une compréhension plus large 

des enjeux et des défis face auxquels la recherche d’une stratégie d’intervention adaptée s’avère 

indispensable. Le besoin d’impliquer une plus grande diversité d’acteurs sur des questions souvent 

complexes se heurte souvent à la difficulté d’assurer des échanges d’informations aussi larges que 
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possible sur les problèmes en question. Aux contraintes techniques et financières relatives à la 

collecte et au stockage d’une grande masse d’informations sur tous les aspects de la durabilité, 

s’ajoute très souvent un obstacle lié au traitement et la diffusion de cette multitude d’informations 

sous une forme suffisamment pertinente, compréhensible et opérationnelle pour un large public. Le 

contexte de la gestion des ressources halieutiques sénégalaises n’est pas à l’abri de telles barrières 

qui peuvent limiter l’interactivité des différentes parties prenantes. De ce fait, la nécessité de 

concevoir un support de communication et de sensibilisation plus adapté se fait sentir. Le système 

d’indicateurs de durabilité des pêcheries côtières (SIDPEC) est élaboré pour servir de plate-forme 

visant à répondre à cette nécessité. 

Dans une stratégie communicative destinée à la gestion des ressources halieutiques sénégalaises, le 

SIDPEC peut constituer une importante contribution pour faciliter une meilleure compréhension des 

enjeux et des contraintes auxquelles sont confrontées les pêcheries côtières. Structuré autour d’un 

ensemble d’indicateurs interdépendants, le SIDPEC est assez commode pour aider les acteurs à 

mieux comprendre la complexité de la gestion des ressources halieutiques dans le contexte 

particulier du Sénégal. Or, comme l’ont bien mentionné Joerin et al. (2005), en permettant aux 

acteurs impliqués dans un processus décisionnel à enrichir leur représentation et leur 

compréhension de la complexité du système réel, le système d’indicateurs leur permet de mieux 

identifier leur préférence mais également d’interagir entre eux. A travers ses trois modes de 

représentation, le SIDPEC offre une certaine flexibilité dans la manière d’exposer à différents 

publics les grandes mutations qui affectent les pêcheries. En effet, alors qu’un public « intellectuel » 

peut facilement percevoir certaine réalité à travers les représentations statique et dynamique, les 

acteurs relativement « moins instruits » comme les pêcheurs artisans sénégalais peuvent facilement 

s’imprégner de la situation à l’aide de la visualisation signalétique. Comme tout système 

d’indicateurs, le SIDPEC peut être considéré comme un instrument susceptible de permettre aux 

différents utilisateurs de présenter périodiquement un bilan sur le profil et l’évolution des trois 

principales dimensions des pêcheries côtières. 

Dans le contexte actuel où l’implication de différentes couches de la société est de plus en plus 

recommandée, voire exigée, pour être efficace, une communication s’inscrivant dans le cadre du 

développement durable doit être de nature interactive favorisant le dialogue et la participation 

(FAO, 2007). En effet, au-delà d’une affaire élémentaire de relations publiques, la communication 

pour le développement nécessite des efforts supplémentaires pour susciter les échanges d’opinions 

entre tous les acteurs qui ne doivent pas seulement être réduits à de simple réceptacles 

d’informations passifs. Dans cette perspective de plus grande interactivité entre les parties prenantes 

de la gestion des ressources halieutiques sénégalaises, le SIDPEC aspire à être le support qui permet 

de générer et d’exposer de manière synthétique une grande diversité d’informations relatives à l’état 

des pêcheries côtières et leur prise en compte dans les politiques de gestion des ressources 

halieutiques. Les résultats qu’un tel système intégré permet de rendre accessible favorisent une 

vision plus globale de la situation qui peut susciter des échanges plus fructueux autour des 

contraintes identifiées et de la recherche de solutions mieux adaptées aux différents enjeux 
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(écologiques, économiques et sociaux). La mise à disposition des informations faisant l’objet de 

communication auprès des acteurs peut par exemple s’opérer à travers la diffusion d’un bulletin 

périodique (ou à la demande) présentant la situation générale des pêcheries à partir d’un ensemble 

d’indicateurs-clé. 

Outre l’objectif de porter la situation des pêcheries côtières à la connaissance d’un large public, le 

SIDPEC peut aussi servir à sensibiliser les acteurs en attirant leur attention sur les questions 

relatives aux principales menaces sur la durabilité. Il s’agit là d’une action indispensable pour 

convaincre par exemple les acteurs à corriger certaines de leurs attitudes et pratiques qui sont 

potentiellement nocives pour la durabilité des pêcheries, notamment leur dimension écologique qui 

parait actuellement plus exposée. Cette stratégie vise également à mieux expliquer la légitimité et 

donc à accroitre l’acceptabilité des mesures de gestion préconisées et qui sont censées provenir d’un 

processus de négociation intégrative. En effet, dans le domaine particulier de la gestion des 

ressources halieutiques, le constat général est que les mesures d’aménagement des pêcheries 

imposées sans consultation avec les pêcheurs concernés présentent un risque élevé de non-durabilité 

(FAO, 2001). En effet, lorsque les pêcheurs se sentent exclus des processus décisionnels qui 

affectent leurs conditions de vie, ils sont prédisposés à ignorer les règles conçues pour assurer la 

durabilité des pêcheries. L’adhésion d’un plus large public à une cause donnée sera d’autant plus 

forte que celui-ci aura pris conscience des effets négatifs qui doivent à cet effet être bien perçues et 

comprises (Boulanger, 2004). Le SIDPEC entend donc être un creuset de dialogue interactif qui 

prend en compte les trois principaux rôles que la communication pour le développement peut jouer 

dans la gestion des ressources naturelles (Röling, 1994) :  

- rendre les choses visibles par le traitement et l’interprétation de l’information ; 

- encourager la recherche et l’acceptation de la politique à envisager ;  

- faciliter la formation de plates-formes d’échange et de négociation sur la gestion des ressources 

naturelles entre différentes parties prenantes.  

6.3.2 Le SIDPEC : une plate-forme de délibération 

Comme l’ont bien souligné Joerin et al. (2005), face à un problème complexe, les conflits sont plus 

graves et plus difficiles à surmonter lorsque les représentations des acteurs impliqués sont  

particulièrement incomplètes. En effet, dans un tel contexte, les acteurs ont souvent l’impression 

d’être dépassés par le problème et de ne pas savoir par où l’aborder. Cette situation est très courante 

dans toutes les problématiques relatives à l’exploitation des ressources naturelles dans une optique 

de développement durable. En effet, la question qui consiste à savoir comment satisfaire les 

activités des sociétés modernes tout en respectant les contraintes bioécologiques du milieu naturel, 

et par voie de conséquence le droit des générations futures à en jouir (Sébastien, 2006) est 

absolument complexe. Par ailleurs, dans toutes les décisions, qu’elles soient individuelles ou 

collectives, le besoin d’arbitrage est sans cesse présent même s’il s’exprime parfois de façon 

inconsciente ou implicite (Boulanger, 2004). Les êtres humains seront toujours confrontés à la 

nécessité de choisir, par exemple, entre le présent et le futur, entre les intérêts de différents groupes 

d’acteurs, entre la croissance économique et la protection de l’environnement, entre l’emploi et la 
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qualité de vie, etc. De ce fait, la recherche de solutions acceptables par tous les acteurs concernés 

peut être fortement contrainte par l’absence d’un cadre adapté à une large compréhension des 

enjeux et des contraintes relatives aux options possibles. 

Dans toute stratégie de prise de décision relative à un problème complexe, la délibération constitue 

une étape majeure et souvent délicate. Elle correspond à la phase d’examen qui précède la décision 

finale à prendre. Dans l’encyclopédie électronique Wikipédia
1
, la notion de délibération est définie 

comme étant « un processus individuel ou collectif au cours duquel plusieurs possibilités d'action 

sont comparées et soupesées selon leurs avantages et désavantages respectifs et ce dans le but 

d'atteindre une fin précise ». Elle est fortement ancrée dans les nouvelles formes de gouvernance 

qui prônent une démarche décisionnelle basée sur des principes de coopération, de communication, 

de participation, de transparence et de responsabilité et visant l’entente entre une multiplicité 

d’acteurs ayant des intérêts différents, voire conflictuels (Sébastien, 2006). La délibération est donc 

une sorte de modèle de démocratie qui a pour objet la création d’une vision commune du bien ou du 

juste (Boulanger, 2004). Dans cette forme de démocratie, le vote proprement-dit a moins 

d’importance que la délibération car c’est de celle-ci que vient la légitimité des décisions. Avec un 

style de caricature très habile, Hollard (2004) résume le mode traditionnel de partage des tâches en 

ces termes : « les citoyens votent, les élus délibèrent ». Il s’agit là d’une façon d’exprimer le fait que 

les citoyens étaient jadis exclus du processus de décision et que cette pratique est de plus en plus 

remise en cause sous l’impulsion d’une société civile (associations, ONG, etc.) réclamant une plus 

grande implication. Insérée dans le processus de négociation intégrative, la délibération englobe les 

phases de diagnostic du problème, d’évaluation et de classification des solutions possibles ainsi que 

l’arbitrage qui aboutit à la solution finale. Devant être le socle de l’organisation d’une décision 

collective, la délibération passe par une concertation des parties prenantes qui suppose l’existence 

d’une plate-forme d’informations suffisamment fournie pour guider le dialogue et les choix des 

acteurs impliqués. 

Pour faciliter aux parties prenantes la recherche d’un terrain d’entente sur les plans à adopter pour 

surmonter les difficultés liées à un problème à résoudre, il s’avère donc important de disposer d’une 

structure pouvant favoriser le mieux possible l’échange d’informations et de connaissances sur le 

problème en question. En permettant une vision plus systémique sur les pêcheries côtières, le 

SIDPEC peut constituer une contribution non négligeable dans les processus de prise de décision en 

matière de gestion des ressources halieutiques au Sénégal. Il permet aux acteurs de procéder à une 

évaluation multidimensionnelle de la situation des pêcheries. Une fois que le diagnostic dressé est 

accepté de manière consensuelle, le dialogue peut être plus facilement envisagé  sur les questions de 

fond et sur les réponses à apporter pour améliorer la situation. Ainsi, le profil de durabilité actuel 

des pêcheries côtières tel qu’il est mis en exergue à travers les différents modes de représentation du 

SIDPEC devrait d’abord inciter les acteurs à échanger leurs opinions sur l’ampleur et le degré de 

gravité que chacun se fait sur la situation. Il est de ce fait important d’examiner l’hétérogénéité des 
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points de vue sur l’état de dégradation de la composante écologique et le niveau de responsabilité 

des différentes sources de pression (capacité de pêche, incitations économiques, nombre de 

pêcheurs, etc.). A terme, ces échanges qui peuvent être certes fastidieux mais utiles doivent aboutir 

sur un diagnostic consensuel sur la situation globale des pêcheries. S’il est unanimement reconnu 

que la capacité de pêche est aujourd’hui suffisamment excessive pour mettre en danger l’état de 

santé de l’écosystème, les acteurs devront ensuite explorer toutes les mesures qu’ils jugent plus 

efficaces et moins draconiennes. Par exemple, pour réduire la capacité de pêche, plusieurs 

possibilités peuvent être mises sur la table. A partir de là, un processus d’arbitrage devra se mettre 

sur place pour aider les acteurs à s’orienter vers les solutions les plus acceptables à travers la 

comparaison des avantages et des inconvénients de toutes les options.  

La procédure participative qui sous-tend la recherche des solutions peut être basée sur l’élaboration 

d’une matrice de délibération (Douguet et al., 2006 ; O’Connor, 2006). Son rôle est de permettre 

une présentation transparente des jugements exprimés par les acteurs (ou catégories d’acteurs) 

impliqués dans le processus de décision pour chaque option ou scénario d’action en fonction des 

enjeux de la gouvernance. En croisant trois axes (acteurs, scénarios et enjeux) la matrice de 

délibération correspond à un cube dans lequel sont consignées les différentes opinions sur le niveau 

de satisfaction ou d’adhésion à chaque solution possible. C’est une démarche qui vise ainsi à dresser 

un procès verbal complet sur la diversité des jugements exprimés afin de mieux canaliser ensuite le 

choix de la solution la plus acceptable. L’échelle de jugement des scénarios peut comporter 

plusieurs niveaux. Dans l’exemple ci-dessous qui se focalise sur le croisement acteurs-scénarios 

(tableau 6-5) trois niveaux de jugement ont été retenus à titre d’illustration, avec notamment une 

catégorie d’appréciation assez particulière de type « incertain » prévue pour représenter 

l’incertitude d’un acteur qui n’est pas suffisamment convaincu par les informations disponibles ou 

les idées exprimées pour pouvoir adopter une position précise sur un scénario donné. Ce type de 

réponse peut donc inciter à la recherche d’informations plus pertinentes ou à la poursuite des 

discussions sur ce scénario. 

Tableau 6-5 : Exemple de matrice de délibération (croisement acteurs-scénarios) 

 Acteur 1 Acteur 2 Acteur 3 Acteur 4 

Scénario A inacceptable acceptable acceptable inacceptable 

Scénario B incertain incertain incertain inacceptable 

Scénario C acceptable acceptable incertain acceptable 

 

6.3.3 Le SIDPEC : un instrument de veille 

Dans un contexte où les pêcheries côtières sont marquées par une grande complexité combinée avec 

un niveau de dynamisme très élevé, la veille devrait occuper une place fondamentale dans la gestion 

des ressources halieutiques sénégalaises. De façon générale, le concept de veille renvoie 

généralement aux notions de surveillance et de vigilance à propos d’un phénomène associé à une 

grande vulnérabilité (Larousse, 1998). Parmi ses multiples variantes (veille sanitaire, veille 

institutionnelle, veille commerciale, veille environnementale, veille sociétale, etc.), la veille 
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stratégique est de loin la plus répandue, la plus globale (elle englobe la plupart des autres variantes) 

et la plus opérationnelle, notamment dans la gestion des entreprises. Dans l’encyclopédie 

électronique Wikipedia, la veille stratégique est définie comme étant l’ensemble des techniques de 

recherche documentaire et de traitement de l'information permettant la prise de décision stratégique 

dans une entreprise ou une administration, voire un État. Elle vise une meilleure réactivité face à un 

changement avéré ou probable et une prise de décision s’appuyant sur des informations pertinentes. 

C’est un processus informationnel par lequel une entité organisationnelle se met à l’écoute de son 

environnement pour décider et agir en fonction d’objectifs précis (Brouard, 2004 ; IAAT, 2005).  

En matière de gestion des ressources halieutiques, la veille stratégique est bien évidemment la 

variante dont il est question ici. Foncièrement ancrée dans le processus de mise à disposition et 

d’usage d’informations dans un objectif de définition de stratégies adaptées, la veille stratégique 

peut parfaitement s’insérer dans les politiques de gestion des ressources halieutiques en s’appuyant 

sur un ensemble structuré d’informations. Dans une telle perspective, le rôle du SIDPEC peut être 

mis en exergue à travers un processus relationnel englobant les principales étapes de la production 

et de l’usage des indicateurs (figure 6-11). La production des indicateurs comporte principalement 

les phases de collecte, de stockage et d’analyse des données. Elle sert ensuite de base à la 

communication sur la situation des pêcheries et des ressources halieutiques qui favorise ainsi 

l’organisation d’échanges multi-acteurs sur les contraintes identifiées et les options de résolution. Si 

au cours de la délibération les acteurs jugent que les informations disponibles ne sont pas 

suffisantes pour la prise de décision, alors la production de données complémentaires peut être 

recommandée. Par contre, si les données permettent aux acteurs d’avoir une vision assez claire, 

alors la délibération aboutit à une décision sur les mesures à prendre pour résoudre les problèmes 

identifiés. Cette phase, qui n’est qu’un engagement théorique, doit aussitôt être suivie d’une mise en 

œuvre pratique à travers des actions concrètes dont les niveaux d’efficacité par rapport aux objectifs 

escomptés ainsi que les difficultés de réalisation doivent être évalués a posteriori et communiqués 

aux acteurs. A partir de là, une nouvelle phase de délibération peut être réitérée. En tant que 

démarche participative, la délibération reste donc au cœur de ce processus. Cependant, en 

constituant la couronne du processus, c’est surtout la phase d’adaptation qui assure la continuité de 

la procédure une fois qu’elle est enclenchée. En interaction avec la délibération, l’adaptation 

consiste à apporter en permanence des recommandations correctives permettant d’améliorer 

l’efficacité de la production et de l’usage des indicateurs tout en favorisant l’adéquation entre les 

politiques de gestion des ressources halieutiques et l’évolution de la situation des pêcheries. Le 

principe d’adaptation peut même entrainer une modification des règles de délibération lorsqu’elles 

ne sont plus en adéquation avec le contexte. C’est par exemple le cas où l’entrée de nouveaux 

acteurs nécessite une révision des procédures de délibération. Ainsi, comme l’ont bien mentionné 

Jacob et Pariat (2000), en améliorant l’apprentissage organisationnel, le processus de veille favorise 

l’anticipation, l’action et l’innovation. 

La place et le rôle de l’adaptation dans le processus de veille permettent de mettre en exergue 

l’importance de la gestion adaptative des ressources halieutiques. Dans le domaine des ressources 
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naturelles et de l'environnement, la gestion adaptative est importante en raison de l'incertitude ou du 

risque inhérent à n'importe quelle politique de gestion et du fait que les connaissances scientifiques 

sur le fonctionnement des écosystèmes ne sont pas généralement suffisantes pour fournir des 

réponses claires aux problèmes de gestion (Ruddle et Hickey, 2008). Or, avec l’ignorance habituelle 

de cette incertitude, les politiques de gestion peuvent causer une dégradation environnementale, une 

perte de biens et de services écologiques et une instabilité économique et sociale (Walters, 1986 ; 

Walters et Holling, 1990). Le paradigme de la gestion adaptative est fondé sur un principe simple : 

tout résultat (succès ou échec) d’une politique ou d’une expérimentation constitue une leçon pour 

mieux affiner ultérieurement la stratégie. La gestion adaptative se fonde sur la reconnaissance 

explicite de l’existence d’incertitudes et de lacunes dans les connaissances relatives à la réponse 

d'un système aux  mesures de gestion mises en œuvre (Lee, 1993). Il s’agit alors d’un processus 

itératif qui vise à encourager l’apprentissage sur la gestion des systèmes complexes pour réduire  

l'incertitude. Les gestionnaires, les scientifiques et les autres acteurs travaillent ensemble pour 

identifier et améliorer les indicateurs qui aident à choisir parmi des solutions alternatives de gestion, 

mais également les actions ou les politiques de gestion qui sont censées contribuer à la modification 

du système vers un état souhaitable. Les  incertitudes et les principales lacunes des données et 

connaissances disponibles doivent être régulièrement examinées et progressivement réduites. Par 

ailleurs, des expériences de gestion sont mises en application à une échelle opérationnelle et leurs 

impacts réels évalués et comparés aux hypothèses de départ initialement formulées sur les effets 

attendus. Avec la surveillance de l’évolution du système, les nouvelles connaissances acquises 

peuvent ainsi inciter à apporter des modifications dans le plan de gestion (Ruddle et Hickey, 2008). 

La gestion adaptative est donc une approche de type « learning by doing » qui doit s’appuyer sur 

l’intégration de l’expérience interdisciplinaire (Holling, 1978;  Walters, 1986) et une large 

communication interactive avec tous les acteurs pour mieux identifier et affiner les solutions 

alternatives de gestion les plus réalistes et les plus prometteuses. 
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Figure 6-11 : Proposition d’un schéma de veille et de gestion adaptative 

  

6.4 Vulnérabilité globale des écosystèmes côtiers et gouvernance des ressources halieutiques  

6.4.1 Mécanisme de vulnérabilité globale des écosystèmes côtiers  

Dans le chapitre 2, nous avons montré que le fonctionnement des écosystèmes côtiers est  fortement 

tributaire des interactions écologiques multiples et complexes qui constituent la base de la 

répartition des différentes espèces qui peuplent les milieux marins et estuariens.  En passant en 

revue l’importance des facteurs écologiques dans le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, 

nous avons pu noter qu’à coté des interactions intra et interspécifiques (effets biotiques),  certains 

facteurs physicochimiques comme la température et la salinité jouent un rôle fondamental dans la 

survie et la répartition des espèces. Par ailleurs, pour tirer profit des écosystèmes côtiers sénégalais 

divers usages basés sur l’exploitation des ressources halieutiques se sont progressivement 

développés sur la côte. Cette intervention humaine de plus en plus intense et incontrôlée constitue 

une source d’incertitude sur le maintien de la richesse et de la productivité de ces milieux hautement 

stratégiques mais sensibles. 
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La vulnérabilité des écosystèmes côtiers est perçue ici comme étant le risque associé à l’évolution 

de deux catégories de facteurs (naturels et anthropiques) fortement interdépendants. Dans le lot des 

facteurs naturels une attention particulière est réservée à la dimension hydroclimatique. Ici, l’accent 

peut être mis sur l’évolution à long terme des paramètres physico-chimiques en ayant en mémoire le 

phénomène de changements climatiques qui est communément considéré comme potentiellement 

déstabilisateur de l’équilibre écologique des écosystèmes côtiers. Ce phénomène se traduirait par un 

réchauffement qui serait de plus en plus menaçant pour beaucoup d’espèces. Par ailleurs, il pourrait 

être associé au niveau local (côte sénégalaise) par une raréfaction des pluies dont les conséquences 

peuvent être perçues à travers, entre autres, l’hyper-salinisation des eaux côtières. Toutes ces 

mutations hydroclimatiques pourraient probablement entraîner des modifications au niveau des 

processus bioécologiques vitaux de beaucoup d’espèces (reproduction,  croissance, nourriture, 

habitat, migration, etc.). Comme nous le verrons plus tard, le phénomène des changements 

climatiques est considéré comme étant principalement d’origine anthropique. Les facteurs qui le 

caractérisent ont été considérés ici comme naturels du fait de la particularité du système climatique 

dont la dimension spatio-temporelle implique des actions de portée planétaire et donc localement 

indécidables. Les effets écologiques de telles actions sont également très imprévisibles et leur 

efficacité n’est ni immédiatement ni localement observable.  

En ce qui concerne les facteurs anthropiques, les principales menaces associées aux activités 

humaines sont sans nul doute relatives à la surexploitation des ressources halieutiques et à la 

dégradation des milieux naturels. A coté de ces menaces, on peut également signaler la pression 

démographique qui se traduit par une sur-occupation des milieux sensibles du littoral. La forte 

concentration d’activités socioéconomiques sur la côte comporterait également des externalités 

négatives dont la plus redoutable est la pollution (ménagère, industrielle, portuaire et agricole) qui 

serait potentiellement nocive pour la survie des espèces côtières. Outre ces effets directs, les 

facteurs anthropiques peuvent aussi avoir des effets indirects non négligeables en amenuisant par 

exemple la résilience et la capacité d’adaptation des espèces face aux mutations hydroclimatiques. 

L’objectif visé ici ne consiste pas à dresser le profil complet de la vulnérabilité des écosystèmes 

côtiers sénégalais dont la complexité exige une vaste réflexion et une grande masse de données pas 

forcément disponibles. A travers les données qui sont à notre disposition, nous tentons juste de 

donner un aperçu sur quelques sources de vulnérabilité afin d’élucider le fondement du mécanisme 

de vulnérabilité susmentionné et d’en tirer des leçons en matière de gouvernance des ressources 

halieutiques. Ainsi, en guise d’illustrations, les facteurs naturels sont examinés à travers l’évolution 

de certains paramètres physico-chimiques tels que la température (atmosphérique et océanique), la 

pluviométrie et la salinité de l’eau de surface de la mer. Quant-aux facteurs anthropiques, il s’agit 

par exemple de voir comment l’usage des écosystèmes côtiers se traduit il en termes d’occupation 

de l’espace côtier liée à l’habitat, au tourisme et à  d’autres activités économiques non halieutiques, 

ainsi que les externalités négatives qui leurs sont associées telles que la pollution. 
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6.4.2 Etat de quelques facteurs de vulnérabilité des écosystèmes côtiers sénégalais 

6.4.2.1 Mutations hydroclimatiques globales et locales 

Evolution du climat de la Terre et notion de changements climatiques 

D’abord considéré comme relativement stable, le climat de la Terre a été récemment identifié 

comme étant affecté par de fortes variations à des échelles temporelles allant de la décennie au 

millénaire. Même si les effets des variations climatiques survenues au cours du 20
e
 siècle ont 

souvent été forts, il est à présent démontré que le climat a connu des extrêmes beaucoup plus 

marqués dans un passé lointain. En effet, selon le GIEC (2002), le climat oscille depuis 400 000 ans 

entre des périodes glaciaires et des périodes interglaciaires environ tous les 100 000 ans. Au cours 

de chaque période glaciaire, la température à la surface de la Terre est à peu près 10 à 15° C plus 

froide que pendant les époques intermédiaires. La dernière ère glacière a pris fin il y a environ 

12 000 ans et selon les données paléo-climatiques disponibles, la température s’est élevée en 

moyenne de 2,0° C par millénaire entre 20 000 et 10 000 ans Avant le Présent
1
 au Groenland. On 

remarque ainsi une hausse de 2,0° C et 1,5° C par millénaire respectivement en Nouvelle-Zélande et 

en Afrique du Sud entre 15 000 et 13 000 ans Avant le Présent (Lawrimore, 2003).  

Le véritable problème que pose l’évolution récente du climat est que les températures ont augmenté 

dans toutes les régions de la planète au cours du 20
e
 siècle et la température moyenne mondiale 

s’est accrue à un rythme approximatif d’environ 0,6° C depuis 1900. En effet, alors qu’il fallait 

plusieurs milliers d’années pour passer d’un régime climatique à un autre (Boodhoo, 2003), la 

hausse de température la plus élevée a été observée dans les 25 dernières années, l’augmentation 

étant à peu près trois fois plus rapide que la tendance séculaire (GIEC, 2002). La température 

moyenne globale à la surface (la moyenne de la température de l'air près de la surface du sol et de la 

température à la surface de la mer) a fortement augmenté depuis 1861 (figure 6-12). Selon les 

experts (GIEC, 2002), les données obtenues à l’aide de thermomètres ont montré qu’au 20
e
 siècle, 

cette augmentation a été de 0,6° C ± 0,2° C. Depuis la fin des années 50, la température globale a 

augmenté d’environ 0,1° C tous les 10 ans dans les 8 000 mètres les plus bas de l'atmosphère. Par 

ailleurs, la charge thermique globale des océans s'est accrue depuis la fin des années 50, période à 

partir de laquelle l'on a pu procéder à des observations plus précises des températures sous la 

surface de l'océan. Il est de plus en plus admis aujourd’hui que cette évolution récente de la 

température terrestre est le signe le plus perceptible de mutations accélérées communément 

désignées sous le terme de changements climatiques. 

                                                 
1
 Selon l’encyclopédie électronique Wikipedia, l'expression « Avant le présent », ou « Before Present » en anglais 

(abrégée en BP), est utilisée en archéologie pour désigner les âges exprimés en nombre d'années comptées vers le passé 

à partir de l'année 1950 du calendrier grégorien. Cette date a été fixée arbitrairement comme année de référence et 

correspond aux premiers essais de datation au carbone 14. 
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Figure 6-12 : Température moyenne atmosphérique entre 1860 et 2000 

 
Source : GIEC, 2002 

En dehors des mutations constatées sur l’évolution des températures atmosphériques et océaniques, 

les autres signes de changements climatiques sont entre autres la variabilité des précipitations, le 

recul des glaciers, l’élévation du niveau des océans, ainsi que la fréquence des phénomènes 

épisodiques extrêmes. Des hausses générales de précipitations ont été enregistrées au cours des 100 

dernières années. La moyenne mondiale s’est élevée de 1 à 2% depuis 1900. Certaines des 

augmentations les plus marquées étant enregistrées aux latitudes moyennes et hautes latitudes de 

l’hémisphère Nord. Par contre, sous les tropiques ces augmentations pluviométriques n'ont pas été 

évidentes ces dernières décennies. Il est même probable que les pluies aient diminué dans la plupart 

des zones terrestres subtropicales de l'hémisphère Nord (de 10° N à 30° N). C’est notamment le cas 

dans le Sahel où la pluviométrie aurait reculé au cours du 20
e
 siècle d'environ 0,3% tous les 10 ans 

(GIEC, 2002). Selon les estimations, le recul des glaciers de montagne a été un phénomène 

largement répandu au 20
e
 siècle. Depuis les années 50, la surface de glace de mer au printemps et 

en été, dans l'hémisphère Nord, a diminué d'environ 10 à 15 %. Il est également probable qu'il y ait 

eu ces dernières décennies une réduction d'environ 40 % de l'épaisseur de glace dans l’océan 

Arctique. En outre, les données marégraphiques montrent que le niveau moyen global de la mer 

s'est élevé de 0,1 à 0,2 mètre au cours du 20
e
 siècle. Par ailleurs, les épisodes de réchauffement du 

phénomène El Niño/oscillation australe (ENSO) qui affecte régulièrement les variations régionales 

des précipitations et des températures dans la plupart des zones tropicales et subtropicales sont 

devenus plus fréquents surtout dans le Pacifique. Ils sont plus persistants et plus intenses depuis le 

milieu des années 70 en comparaison aux 100 dernières années. 

Evaluation des mutations hydroclimatiques à l’échelle locale 

L’évolution des séries de relevés effectués par la Direction Nationale de la Météorologie au niveau 

de trois grandes stations météorologiques  à Saint Louis (au nord), à Dakar (presqu’île du Cap Vert) 

et à Ziguinchor (au sud) montrent qu’au cours de la période 1950-2005 (figure 6-13), la température 
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de l’air est caractérisée par de légères fluctuations (coefficients de variation inférieurs à 3%). Les 

valeurs les plus remarquables ont été observées durant les années 1969-1970 avec des niveaux de 

température exceptionnellement élevés dans les trois stations (jusqu’à 25,9° C à Saint Louis, 24,7° 

C à Dakar et 27,1° C à Ziguinchor). Sur le long terme, le test de Mann-Kendall montre que la 

température de l’air comporte une tendance significativement croissante dans les trois stations. Du 

nord au sud, les hausses annuelles estimées sur la période 1950-2005 sont de 0,024° C à Saint 

Louis, 0,026° C à Dakar et 0,014° C à Ziguinchor. Avec ce rythme de réchauffement, la 

température de l’air qui n’était qu’en moyenne de 23,2° C en 1950 à Dakar est passée à 25,2 après 

une cinquantaine d’années. Au cours de la même période, elle a pratiquement augmenté d’un degré 

à Ziguinchor. 

Avec des coefficients de variation supérieurs à 20% (38% à Saint Louis, 47% à Dakar et 24% à 

Ziguinchor), la pluviométrie a connu une évolution très irrégulière au cours de la période 1950-

2003. Ces fluctuations interannuelles sont caractérisées par des écarts pluviométriques qui peuvent 

atteindre des centaines de millimètres (mm) de pluies d’une année à l’autre (jusqu’à 815 mm entre 

1977 et 1978 à Ziguinchor). Outre cette importante variabilité, il faut noter que l’allure générale de 

la pluviométrie traduit une tendance significativement décroissante dans les trois stations. 

L’intensité de la baisse semble être d’autant plus importante que le niveau pluviométrique moyen 

est élevé (figure 6-13). Ainsi, à Ziguinchor dont la moyenne pluviométrique annuelle sur la période 

1950-2003 et de 1 315 mm (avec des pointes proches de 2 000 mm), on note une baisse de 9,4 mm 

par an. Par contre, pour les stations situées plus au nord du pays, le rythme annuel de décroissance 

est plus modéré avec -6,7 mm/an à Dakar et -2,4 mm/an à Saint Louis pour des niveaux moyens 

annuels respectifs de 435 mm et 269 mm sur la période. Sur une échelle spatio-temporelle plus 

large, des études sont concordantes sur la forte variabilité et la baisse généralisée des pluies au 

Sénégal (Malou et al., 1999 ; Niang-Diop et al., 2002, etc.). En effet, à partir du début du siècle, on 

observe une diminution générale des précipitations annuelles ponctuée par de véritables crises 

pluviométriques notamment entre 1913 et 1915 puis entre 1941 et 1945. En outre, sur la période 

1940-1994, des estimations font état d’un recul pluviométrique touchant globalement l’ensemble du 

pays  avec des baisses variant entre 20 et 40% selon les zones. Par ailleurs, on note de plus en plus 

un déplacement des isohyètes du nord vers le sud entraînant ainsi l’apparition et l’extension 

progressive d’un climat de type nord sahélien que Malou et al. (1999) désignent par l’expression 

« sahélisation progressive du pays ». 
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Figure 6-13 : Température et pluviométrie moyennes dans trois stations météorologiques 

 

Avec des coefficients de variation situés entre 2% et 3%, la variabilité interannuelle de la 

température de surface de l’eau de mer est relativement faible dans les quatre principales stations 

côtières. En ce qui concerne l’appréciation de l’allure générale des séries, il faut noter que c’est 

seulement au niveau de la station de Mbour qu’une tendance significative a pu être mise en 

évidence. L’estimation de la pente dans cette station fait état d’une hausse annuelle de 0,011° C sur 

la période 1952-1997 (figure 6-14). Par contre, pour les trois autres stations (Saint Louis, Kayar et 

Thiaroye), les données disponibles n’ont pas permis de dégager une tendance significative. Cette 

situation pourrait être liée à la longueur relativement courte des séries qui couvrent à peine une 

trentaine d’années. Cependant, en comparant l’évolution de ces trois stations à celle de Mbour, on 

peut constater une certaine ressemblance qui milite en faveur d’une croissance globale de la 

température superficielle de l’eau de mer. Dans toutes les stations, le réchauffement des eaux 

semble être beaucoup plus manifeste depuis la fin des années 80.  

En dehors des courants marins impliqués dans la circulation thermohaline, les pluies constituent le 

principal moteur de régulation de la salinité des eaux marines et estuariennes. En effet, à mesure 

qu’avance la saison des pluies, la couche superficielle de l’eau se dessale progressivement, par 

l’apport des cours d’eau (Laloë et Samba, 1990). Dans un contexte marqué par un recul généralisé 

de la pluviométrie, il s’avère donc important de porter une attention particulière sur l’évolution de la 

salinité des eaux côtières. Sur le long terme, Fréon (1988) a révélé que le grave déficit 

pluviométrique de ces dernières années s’est traduit par des variations notables de salinité de la 

couche de surface en saison chaude.  En effet, l’intensification de la sécheresse dans toute la zone 

sahélienne a rendu de moins en moins importants les processus de dessalure. Il a ainsi été constaté 

une élévation régulière considérable de la salinité des eaux côtières sénégalaises. L’analyse des 

relevés de salinité effectués par le CRODT dans quatre principales stations côtières au cours de la 

période 1970-1997 confirment bien la salinisation progressive des eaux superficielles (figure 6-14). 

En effet, le test d’identification de tendance montre que les séries de salinité des quatre stations 

côtières sont toutes significativement croissantes. Le rythme de salinisation semble être plus 

accéléré à Mbour avec une hausse annuelle de 0,032 g/l. Au niveau de la Grande Côte, 

l’augmentation annuelle de la salinité est légèrement supérieure à 0,020 g/l (0,023 g//an à Saint 

Louis et 0,022 g/l/an à Kayar). Au Cap Vert, avec une hausse annuelle de 0,011 g/l, les relevés 
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effectués au niveau de la station de Thiaroye font état d’un rythme de salinisation relativement plus 

modéré que ceux des autres stations. 

Figure 6-14 : Température et salinité moyennes de l’eau de mer dans quatre stations côtières 

 

6.4.2.2 Evolution des facteurs anthropiques du littoral sénégalais 

Pression démographique sur le littoral 

Plus de la moitié de la population sénégalaise vit dans une bande d’une centaine de kilomètres de 

côte, avec des niveaux de densité en moyenne cinq à six fois plus élevés qu’à l’intérieur du pays.  

En considérant les dix principaux départements administratifs qui ont une ouverture directe sur le 

littoral, on se rend compte que la pression démographique sur la côte n’a jamais cessé de 

s’accentuer depuis les années 70 (figure 6-15). D’après les statistiques démographiques de la DPS 

(Direction de la Prévision et de la Statistique), on constate que l’importance de la pression 

démographique varie fortement dans le temps en fonction des pôles d’attraction. Selon le niveau et 

le rythme de croissance de la population, les départements littoraux peuvent être classés en trois 

catégories (figure 6-15).  

 Avec seulement 550 km
2
, soit 0,3% de la superficie nationale, les trois départements de la 

région de Dakar (Presqu’île du Cap Vert) connaissent des niveaux de densité démographique 

très élevés. En trente ans (1976-2006), la densité de cette  région a été pratiquement multipliée 

par quatre, passant ainsi de 1 479 à 5 222 habitants au km
2
. Les trois départements (Dakar, 

Pikine et Rufisque) sont tous marqués par une forte pression démographique qui ne cesse 

d’accélérer. Cependant, c’est dans le département de Pikine, caractérisé par une véritable 

explosion démographique, où l’accélération est la plus forte. Avec une multiplication par cinq 

de sa densité, Pikine enregistre des niveaux records en 2006 (jusqu’à 16 300 habitants au km
2
), 

dépassant même le département de Dakar depuis les années 90. 

 La deuxième catégorie correspond aux départements caractérisés par des niveaux de densité 

relativement moins élevés que ceux des départements du Cap Vert mais ayant connu très 

rapidement une forte concentration de population. C’est notamment le cas du département de 

Dagana qui couvre l’agglomération de Saint Louis (Grande Côte), de Mbour (Petite Côte) et de 

Bignona (Casamance) dont les densités démographiques ont été caractérisées par une 

multiplication par trois à cinq entre 1976 et 2006. Lors du recensement de 1988, la densité de 
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ces trois départements avait déjà dépassé la barre des 100 habitants au km². Cependant, dans 

cette catégorie, le département de Mbour est de loin le plus dynamique en termes de croissance 

démographique du fait sans nul doute du développement des activités halieutiques et 

touristiques plus important que dans les départements de Dagana et de Bignona.  

 Les départements de Tivaoune (Grande Côte), d’Oussouye (Casamance), de Fatick et de 

Foundiougne (Sine Saloum) sont caractérisés par des densités certes relativement faibles par 

rapport au reste de la zone côtière, mais actuellement nettement supérieures à la moyenne 

nationale qui est passée de 24,3 habitants au km
2 

en 1976 à 56,5 habitants au km
2
 en 2006. Les 

populations de ces départements ont globalement doublé au cours des trois dernières décennies. 

Avec une forte concentration démographique le long des Niayes où les activités agricoles et la 

pêche sont assez développées dans beaucoup de localités (Kayar, Fass Boye, Mboro, etc.), 

Tivaoune est le département le plus densément peuplé de cette catégorie. 

Figure 6-15 : Evolution spatio-temporelle de la densité démographique du littoral sénégalais 

 

Activités socioéconomiques non halieutiques du littoral 

Nous avons vu dans le deuxième chapitre qu’à coté de la pêche qui occupe une place importante, 

d’autres activités socioéconomiques basées sur l’usage des écosystèmes côtiers se sont également 

développées sur le littoral sénégalais. Parmi ces activités figure le tourisme balnéaire qui a connu un 

développement accéléré favorisé par d’importantes politiques d’aménagement et de promotion. En 

outre, le littoral sénégalais se caractérise également par des installations industrielles concentrées 

notamment dans la Presqu’île du Cap Vert. A coté des implantations industrielles, l’agglomération 
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dakaroise est également fortement marquée par les activités du Port Autonome de Dakar qui assure 

environ 95% des échanges en volume. Les autres activités économiques, de moindre envergure, qui 

sont également basées sur l’usage des écosystèmes côtiers sont, entre autres : l’exploitation du sel et 

du bois de mangrove au niveau des estuaires. 

6.4.3 Opérationnalité d’une gouvernance supra-halieutique des ressources halieutiques 

6.4.3.1 Motifs de la gouvernance supra-halieutique des ressources halieutiques 

Intégration des risques liés aux mutations hydroclimatiques 

Le bref aperçu effectué sur l’état de certains facteurs de vulnérabilité montre qu’au-delà de la pêche, 

d’autres mutations importantes sont en train de s’opérer au sein des écosystèmes côtiers sénégalais. 

En ce qui concerne les facteurs hydroclimatiques, les données analysées sont en adéquation avec 

l’hypothèse d’un réchauffement atmosphérique et océanique au niveau local. Ces résultats sont 

donc en conformité avec le constat général évoqué en matière de changements climatiques à 

l’échelle globale. Dans le cas de l’évolution de la pluviométrie, malgré quelques périodes 

favorables, la tendance générale milite en faveur d’une possible intensification locale de la 

sécheresse considérée depuis plusieurs décennies comme un véritable fléau dans toute la zone 

sahélienne. La hausse des températures et le recul pluviométrique s’accompagne d’une salinisation 

générale des eaux marines côtières du Sénégal. Des études (Ausseil-Badie et Monteillet, 1985 ; 

Diouf, 1996) ont par ailleurs montré que cette salinisation est plus accentuée au niveau des estuaires 

qui sont de plus en plus dépourvus d’apports importants d’eaux douces tout en étant exposés à une 

forte évaporation et une intrusion marine grandissante. Les entretiens effectués auprès des 

populations (cf. guide d’entretien en annexe 7) permettent également de noter une certaine 

concordance entre les données analysées et les savoirs empiriques sur les mutations 

hydroclimatiques locales. Dans le cas particulier de la pluviométrie, les témoignages insistent sur le 

fait qu’au-delà de la baisse des quantités, les saisons des pluies sont de plus en plus courtes.  

Compte tenu du rôle vital que jouent les facteurs hydroclimatiques dans l’écologie des espèces 

aquatiques, les mutations constatées risquent d’entraîner d’importants bouleversements au sein des 

écosystèmes côtiers aussi bien à l’échelle globale que locale (Glantz, 1992 ; Sharp, 2004). On sait 

en effet que la température de l’eau a des effets directs sur la reproduction, la survie des larves et la 

croissance. Elle est également un paramètre utile pour définir l’habitat type des espèces : les 

poissons tropicaux préfèrent les eaux chaudes, les espèces tempérées vivent dans des eaux plus 

froides (Roy, 1992). Malgré la rareté d’études approfondies sur les écosystèmes côtiers sénégalais, 

quelques exemples d’investigations à travers le monde ont permis de révéler que les changements 

du climat et en particulier le réchauffement des eaux entraînent des modifications dans la 

distribution des espèces avec notamment une remontée d’espèces tropicales vers les eaux 

tempérées. Ainsi, des espèces de la zone intertropicale sont observées de plus en plus fréquemment 

et en plus grand nombre dans des latitudes plus élevées Houdart (2004). Le phénomène s’étend 

jusqu’aux poissons avec des espèces tropicales comme le tarpon atlantique, le saint-pierre rose et le 

saint-pierre argenté, et une dizaine d’autres espèces de la famille des zeïdés qui ont été 
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successivement observés du sud du Portugal à partir de 1963 jusqu’à l’ouest de l’Ecosse à la fin des 

années quatre vingt dix. Selon l’ONERC (2005), un important déplacement vers le nord de 

l’Atlantique européen de deux espèces de poissons, Cynopsis roseus et Sphoeroides pachygaster a 

été signalé en relation avec un réchauffement observé dans certains courants marins. 

L’augmentation de la température des eaux le long des côtes atlantiques a été également mise en 

relation avec l’observation de poissons tropicaux, jusque-là absents de ces eaux. Le même constat a 

été également fait dans l’hémisphère sud avec une étude de cas sur les effets des changements 

climatiques sur la biodiversité des côtes rocheuses de l’Afrique du Sud (Clark et al., 2000) qui a 

révélé le déplacement des espèces tropicales vers le sud plus froid.  

Il faut signaler que les organismes marins réagissent différemment aux mutations hydroclimatiques 

en fonction de leur mobilité et de leur capacité d’adaptation bioécologique. Les espèces pélagiques 

étant généralement toutes sténothermes (ne vivent que dans une faible marge de température) et 

sténohalines (ne tolèrent que de faibles variations de salinité), les variations de température et de 

salinité entraînent très souvent des déplacements d’espèces (Fréon, 1988). Or les espèces 

pélagiques, surtout les clupéidés, jouent un rôle écologique important car elles constituent la source 

d’alimentation de beaucoup de grands poissons, des oiseaux marins et des mammifères marins 

(Clark et al., 2000). L’effondrement ou la raréfaction de ces espèces serait donc une catastrophe 

pour les grands prédateurs (requins, dauphins, oiseaux marins, etc.) qui tirent grandement profit de 

la présence de cette multitude d’individus vivant en banc. C’est donc toute la chaîne trophique des 

écosystèmes côtiers qui risque d’être bouleversée avec notamment des déséquilibres entre proies et 

prédateurs. Quant aux espèces démersales dont la plupart d’entre-elles sont le plus souvent 

caractérisées par une mobilité relativement réduite (surtout les espèces benthiques), elles seraient 

directement victimes de stress climatiques et des modifications des paramètres hydrodynamiques, 

mais également de la raréfaction de la nourriture. En ce qui concerne la faune estuarienne, des 

travaux (Ausseil-Badie et Monteillet, 1985) ont prouvé la diminution du nombre d’espèces de 

mollusques dans les estuaires du Sénégal avec particulièrement l’absence totale de l’arche (Anadara 

senilis) et de l’huître (Crassostrea gasar) disparues dans le bas fleuve Sénégal. De même, dans le 

domaine des eaux saumâtres, la faune est très appauvrie, la disparition de certains escargots (genres 

Nerilina et Pachymelania) pouvant être pris comme exemple. Les auteurs de cette étude mettent en 

cause les conséquences des variations importantes de la salinité engendrées par les changements 

climatiques récents, en particulier la sécheresse. Le déficit pluviométrique et le faible débit du 

fleuve Sénégal provoquent une augmentation de la remontée des eaux marines. Celle-ci permet à 

certaines espèces euryhalines, à affinités marines, de progresser vers l’amont, aux dépens des 

espèces saumâtres qui se raréfient. Dans l’estuaire du Saloum où le faible apport d’eau douce ne 

compense plus les pertes dues à l’évaporation, on assiste actuellement à une hyper-salinisation 

croissante qui atteint progressivement le seuil létal pour un certain nombre d’espèces. 

Face à ces multiples risques écologiques, toute perspective de gestion intégrée des ressources 

halieutiques doit donc raisonnablement prendre en compte les effets potentiels des mutations 

hydroclimatiques dans les écosystèmes côtiers. Cette nécessité est d’autant plus grande que les 
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projections sont particulièrement pessimistes. Outre l’aggravation du réchauffement atmosphérique 

et océanique, les prévisions montrent, entre autres, une modification des eaux thermohalines et une 

altération des régimes de perturbation des vents (Cury et Morand, 2004). Ainsi par exemple, selon 

une étude publiée dans la revue Nature (Bryden, 2005), la circulation thermohaline, grâce à laquelle 

des eaux chaudes venues du sud remontent l’océan Atlantique vers le nord, montrent des signes de 

faiblesse. Les résultats ont montré que l’ensemble de la circulation thermohaline a ralenti de 30%. 

Plus localement (au Sénégal), les scénarios climatiques (Niang-Diop, 2002) ont prévu à l’horizon 

2050 une hausse de 1,0°C (avec une sensibilité de 1,5°C) par rapport à la normale 1960-1990 dans 

la partie ouest du pays. Combinées à la pression de pêche actuelle qui affaiblit certainement la 

résilience et la capacité d’adaptation des espèces surexploitées, les mutations hydroclimatiques en 

cours pourraient tout simplement accélérer à moyen et long termes la raréfaction, voire la 

disparition de certaines ressources halieutiques sur lesquelles le développement des pêcheries 

côtières sénégalaises s’est jusqu’ici reposé. Néanmoins, ces effets potentiels au niveau local 

demeurent encore très mal étudiés. De ce fait, l’intégration des mutations hydroclimatiques dans la 

gouvernance des ressources halieutiques sénégalaises devrait surtout se focaliser sur 

l’approfondissement des connaissances scientifiques et empiriques sur les effets écologiques réels 

des changements climatiques au niveau local afin de mieux adapter les politiques de gestion. 

Intégration des risques liés aux mutations anthropiques 

Les mutations anthropiques constatées au sein des écosystèmes côtiers sénégalais ont deux 

conséquences majeures qui peuvent constituer à moyen et long termes de sérieuses menaces pour la 

préservation de la biocénose côtière et la durabilité de son exploitation. Il s’agit notamment de la 

sur-occupation des espaces vitaux du littoral et de la pollution côtière. En effet, l’intensification du 

peuplement de la zone côtière se traduit par une forte urbanisation caractérisée par la mise en œuvre 

d’établissements humains le long du littoral sénégalais. Le phénomène est plus important dans la 

presqu’île du Cap Vert (carte 6-1) et sur la Petite Côte du fait d’une concentration accélérée de 

populations et d’activités économiques qui s’accompagne d’importantes constructions 

d’infrastructures. La difficulté de faire appliquer la réglementation sur l’inviolabilité du domaine 

maritime ainsi que les aspirations du tourisme balnéaire incitent les populations et les opérateurs 

économiques à accentuer les installations d’infrastructures « les pieds dans l’eau ». Cette boulimie 

foncière se traduit dans certaines zones par une disparition progressive du littoral qui constitue 

pourtant le cordon ombilical entre l’océan et le continent. Par ailleurs, outre l’occupation des 

espaces vitaux du littoral, les importants efforts de construction entraînent également une 

surexploitation de plus en plus importante et incontrôlable du sable marin. Ces phénomènes peuvent 

ainsi fragiliser le littoral tout en bouleversant les interactions écologiques entre terre et mer et les 

processus bioécologiques (habitat, reproduction, nourriture, etc.) des espèces qui en dépendent. 
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Carte 6-1 : Occupation des sols dans la région de Dakar en 1978 et en 1999 

 
Source : CSE 

La sur-occupation progressive du littoral peut également fragiliser l’exploitation des ressources 

halieutiques. En effet, dans beaucoup de localités où les activités halieutiques ont jadis occupé une 

place primordiale, la pêche est de plus en plus concurrencée par le développement d’autres usages. 

C’est particulièrement le cas du tourisme et de l’immobilier qui sont fortement orientés sur 

l’occupation généralisée de l’espace côtier. Dans certaines localités où la pêche demeure un pilier 

socioéconomique, les aménagements réservent une petite place aux activités halieutiques avec 

notamment la construction de quais de pêche ou des aires de débarquement (Kayar, Mbour, Joal, 

etc.). Cependant, dans une bonne partie du littoral (Agglomération de Saint Louis, Presqu’île du 

Cap Vert, Petite Côte et Basse Casamance), la pêche et ses activités connexes (en particulier la 

transformation artisanale de produits halieutiques) ont pratiquement été évincées au profit 

d’aménagements touristiques et d’établissements immobiliers. D’après les entretiens effectués avec 

les pêcheurs, ces bouleversements fonciers entraînent une réduction des aires de débarquement et 

d’entreposage des pirogues et du matériel de pêche (notamment les filets). Ils favorisent donc les 

conflits entre les pêcheurs (Cormier-Salem, 1997) dont certains sont d’ailleurs dans l’obligation de 

quitter définitivement leur localité d’origine faute d’espace nécessaire aux activités halieutiques 

(cas des pêcheurs de beaucoup de villages de pêche de la Petite Côte et du Cap Vert). Par ailleurs, 

l’expansion des populations et des infrastructures se fait au détriment des terres productives de la 

zone côtière. La disparition et l’altération progressives de ces terres constitue une importante perte 

d’opportunités alternatives pour les populations locales qui avaient l’habitude de combiner la pêche 
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et les activités agricoles (Lourdelet, 1966). Ce système de combinaison et d’alternance d’activités 

économiques qui limitait la dépendance par rapport aux ressources halieutiques était implicitement 

une sorte de repos biologique très efficace car elle se traduisait par une réduction de la pression de 

pêche qui n’entraine pas d’importantes pertes de ressources économiques et alimentaires. 

L’exemple le plus patent de ce bouleversement s’est passé à Saly où 25 ha de terre jadis destinées 

aux cultures de mil et d’arachide et au pâturage ont été expropriés aux paysans-pêcheurs en 1977 au 

profit de la SAPCO (Société d’Aménagement de la Petite Côte) chargée de promouvoir le 

développement touristique (Sène-Diouf, 1993).    

La pollution côtière est une autre conséquence non moins redoutable des mutations anthropiques 

qui s’opèrent dans les écosystèmes côtiers sénégalais. Il faut rappeler au passage que d’après la 

Convention sur le droit de la mer, la pollution côtière consiste en « l’introduction directe ou 

indirecte, par l’homme, de substances ou d’énergie dans le milieu marin, y compris les estuaires, 

lorsqu’elle a ou peut avoir des effets nuisibles tels que dommages aux ressources biologiques, à la 

faune et à la flore marine, risques pour la santé de l’homme, entraves aux activités maritimes, y 

compris la pêche et les autres utilisations légitimes de la mer, altération de la qualité de l’eau de 

mer du point de vue de son utilisation et dégradation des valeurs d’agrément ». Au Sénégal, la 

pollution côtière est essentiellement associée à trois grandes sources (ménagère, industrielle et 

portuaire). Malgré le fait qu’il n’existe pas de données très détaillées et régulièrement mises à jour 

sur la question, quelques travaux antérieurs permettent de donner une idée sur son ampleur et ses 

caractéristiques. 

La pollution ménagère est considérée ici comme étant les déchets liquides ou solides issues des 

ménages et rejetés directement sur la plage ou dans la mer ou évacués à travers un système de 

canalisation. Les déchets liquides correspondent essentiellement aux eaux usées provenant des 

toilettes ou de la vaisselle. Selon les estimations faites dans la région de Dakar, les volumes d’eaux 

usées rejetées sont de 13,2 millions de m
3
 par an (Ba-Niang, Diakhaté et Dione, 1993). Selon les 

auteurs de cette étude, ces eaux usées véhiculent une importante charge polluante qui constitue une 

source considérable de dégradation du milieu marin de la région dakaroise. En effet, en sus des 

bactéries et des matières organiques, ces eaux contiennent des substances nutritives azotées et 

phosphatées. L’analyse de la composition des eaux d’égouts de Dakar a permis d’estimer que 

chaque habitant contribue pour 2 g de phosphate et 12 g de substances azotées en moyenne par jour. 

Pour la population dakaroise, cela correspond à environ 1 000 tonnes de phosphates et 6 500 tonnes 

de substances azotées par an (Sarr, 1993). De manière général, le potentiel de pollution côtière par 

les eaux usées au Sénégal est accentué par : 

 la topographie qui favorise le transport des substances par ruissellement ou par infiltration ;  

 les courants marins qui disséminent les substances ;  

 la configuration de réseaux d’évacuation tous orientés vers la mer ;  

 les carences, voire l’absence, de traitement des eaux usées.  

Les déchets solides comprennent l’ensemble des objets usagés rejetés en l’état sur la plage ou dans 

la mer. Des travaux consacrés à l’estimation de la pollution par les déchets solides n’ont pas été 
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rencontrés dans la littérature. Cependant, l’ampleur est certainement considérable si l’on sait que la 

plage constitue le principal et parfois l’unique dépotoir des populations côtières. Dans ces déchets 

solides on peut trouver des matières très nocives pour la faune et la flore aquatique côtière (sac 

plastiques, plomb, mercure, etc.). 

La pollution industrielle comprend toutes les substances rejetées, quelle que soit leur nature, par les 

industries au cours de leur processus de production. Au Sénégal, le développement industriel qui 

s’est longtemps concentré sur le littoral constitue une source de pollution côtière considérable, 

notamment dans la presqu’île du Cap Vert. Selon une étude réalisée en 1986 par la Direction de 

l’Environnement (Sarr, 1993), une grande diversité de substances polluantes sont déchargées en 

quantité dans la mer par les industries (tableau 6-6). Il s’agit surtout des huiles et graisses, du 

phénol, des substances azotées et phosphatées. D’autres substances dangereuses s’y retrouvent 

également. C’est le cas des métaux lourds tels que le mercure, le cadmium, le plomb et une grande 

variété de colorants utilisés dans les usines de tanneries, de galvanoplastie, du papier et des textiles.  

Tableau 6-6 : Niveau de pollution côtière d’origine industrielle en tonnes/are  

Industries DBO
1
 DCO

2
 Huile Graisse Phénol Substances azotées Phosphate 

SONACOS 2230 5580 1400    

SOTIBA 150 27  2,592   

ICOTAF 50 628  0,892   

SAR 113 315 43,2 0,54 23,4  

NSOA 61 153 7,3    

PECHE (Cumul)   367    

CCV 24 302  0,42   

ICS Mbao      115 

CSL 3 16 0,8 0,017 1,5  

Total National 11200 29520 4164 4,6 25,5 115 

Source : Direction de l’Environnement (1986), d’après Sarr (1993) 

La pollution portuaire est une composante non négligeable de la pollution côtière au Sénégal. Elle 

regroupe les rejets volontaires ou accidentels (Diop, 1993) de substances nuisibles lors des activités 

portuaires (transport, débarquement, embarquement ou stockage de marchandises). La pollution 

volontaire concerne les effluents déversés dans le port sans traitement préalable et les eaux de 

déballastage de navires reversées sur le plan d’eau. La pollution accidentelle intervient à la suite 

d’une défaillance humaine dans l’exploitation des ports et des plans d’eau du littoral. Elle est 

généralement liée aux accidents de navires transportant des produits polluants. Au niveau du port de 

                                                 
1
 La Demande Biochimique en Oxygène (DBO) est la quantité d'oxygène nécessaire pour oxyder les matières 

organiques (biodégradables) par voie biologique (oxydation des matières organiques biodégradables par des bactéries). 

Elle permet d'évaluer la fraction biodégradable de la charge polluante carbonée des eaux usées 
2
 La Demande Chimique en Oxygène (DCO) est la consommation en oxygène par les oxydants chimiques forts pour 

oxyder les substances organiques et minérales de l'eau. Elle permet d'évaluer la charge polluante des eaux usées. 
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Dakar, l’essentiel des substances polluantes est constitué par les hydrocarbures ainsi que les huiles 

et graisses provenant du récurage des navires et des installations (Sarr, 1993). 

Il est communément admis à travers le monde que la pollution côtière est un facteur redoutable de 

dégradation des écosystèmes côtiers. Elle constitue un facteur de dissémination de substances 

particulièrement nocives pour les espèces aquatiques. Deux principales catégories de risque peuvent 

être notées : la toxicité et l’eutrophication. La première catégorie concerne les substances qui 

peuvent causer directement la mort des animaux aquatiques par contact ou ingestion. Les effets de 

la toxicité de certaines substances peuvent également être indirects en se répercutant sur la chaîne 

trophique ou en favorisant des maladies mortelles. Bien évidement, tout en étant dangereuse pour la 

survie des espèces, la toxicité associée à la pollution côtière constitue également une double menace 

pour l’exploitation halieutique. Elle amoindrie la qualité des produits halieutiques dont la 

commercialisation et la consommation doivent pourtant faire face à des normes  de salubrité de plus 

en plus strictes. En augmentant la mortalité des espèces aquatiques, elle peut favoriser également la 

raréfaction, voire la disparition de certains stocks halieutiques situés dans des zones sensibles très 

proches du littoral. A titre d’exemple, au cours des entretiens effectués auprès des populations 

locales, un vieux pêcheur natif de Hann raconte que jusque dans les années soixante-dix, toute la 

zone comprise entre la baie de Hann, le village de Thiaroye et jusqu’au large de Gorée était 

particulièrement riche en biodiversité. Il pense d’ailleurs que cette zone relativement peu agitée était 

une aire de reproduction ou de croissance pour certaines espèces car on pouvait y observer des 

juvéniles à certaines périodes de l’année. La pêche y était très rentable avec notamment le 

développement d’une pêche de senne de plage qui cible des espèces très proches du littoral. Ce 

vieux pêcheur dresse un tableau très sombre sur cette baie qui s’est progressivement appauvrie 

biologiquement avec l’intensification de la pollution dont l’ampleur suscite d’ailleurs actuellement 

une grande émotion à travers tout le pays. Pour lui, le principal responsable de cette mort biologique 

de la baie de Hann est la pollution due aux déchets solides, aux égouts et aux activités industrielles 

et portuaires. 

L’eutrophication (ou encore eutrophisation) est un processus à travers lequel un milieu aquatique se 

modifie et se dégrade du fait d’un apport exagéré de substances nutritives (substance phosphatées 

ou azotées) qui augmentent la prolifération des espèces végétales. Ce phénomène est 

particulièrement destructeur. Au début du processus, les bactéries aérobies et le phytoplancton se 

multiplient rapidement. Le zooplancton qui s’en nourrit se développe également et favorise avec les 

bactéries l’appauvrissent progressif du milieu en oxygène dissous, notamment la nuit quand la 

photosynthèse est inactive et que les espèces végétales et les autres organismes consomment 

l'oxygène dissous et expirent du gaz carbonique. La hausse du taux de gaz carbonique et de 

nutriments provoque un développement encore plus important de phytoplancton et/ou d’algues de 

surface, qui vont faire obstacle à la pénétration de la lumière solaire dans l’eau. Les organismes 

aérobies meurent dans les couches les plus profondes, en libérant du gaz carbonique, du méthane, 

de l’azote et du phosphore qui vont encore enrichir davantage le milieu et accélérer le processus qui 

va alors s'auto-entretenir. En un certain moment, même le vent ne parvient plus à oxygéner et à 
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brasser les couches d'eau entraînant ainsi la disparition par asphyxie ou par migration de toutes les 

espèces en particulier animales  (zooplancton, poissons, amphibiens, invertébrés, etc.). Au bout du 

processus, seules les bactéries anaérobies survivent dans une vase noire et putride. La fermentation 

qu’elles y entretiennent dégage des gaz tels que l’hydrogène sulfuré, l’ammoniac et le méthane, 

défavorables aux formes de vie supérieures. Le milieu est alors condamné à une mort biologique. 

Au Sénégal, comme en atteste les valeurs élevées de DBO et de DCO du tableau précédent (tableau 

6-6), certaines zones de la presqu’île du Cap Vert (notamment aux environ du port, au niveau de la 

baie de Hann) ne sont pas à l’abri d’un tel phénomène. 

En plus des conséquences écologiques de la pression de pêche, les autres mutations anthropiques de 

la zone côtière sénégalaise peuvent donc avoir des effets négatifs sur la préservation des ressources 

halieutiques et la durabilité de leur exploitation. Pour être globale et plus efficace, la gouvernance 

des ressources halieutiques sénégalaises doit donc accorder une place non négligeable aux risques 

potentiels liés aux facteurs anthropiques non halieutiques. L’intégration de cette composante s’avère 

indispensable puisqu’elle altère également les fonctionnalités des écosystèmes et affaiblissent ainsi 

leur résilience ainsi que la capacité d’adaptation des espèces face aux mutations hydroclimatiques et 

à la pression de pêche. Tout en visant à limiter leurs effets négatifs, la prise en compte des activités 

économiques non halieutiques doit également s’opérer sous l’optique de la complémentarité avec la 

pêche. Il s’agit d’envisager une véritable gouvernance intersectorielle qui cherche à tirer profit des 

opportunités alternatives qui peuvent permettre de diminuer la pression de pêche. En effet, de 

manière générale, exception faite des localités où la pêche et l’agriculture étaient pratiquées en 

alternance en fonction des saisons, les populations habituellement tournées vers la pêche ont 

toujours tendance à tourner le dos aux autres activités économiques de la zone côtière, notamment 

le tourisme et l’industrie. L’idée peut donc consister à élaborer des programmes qui favorisent la 

reconversion complète (intégration dans d’autres activités non halieutiques)  ou partielle (alternance 

de la pêche avec d’autres activités en fonction des saisons ou des opportunités) de certains pêcheurs 

actuellement actifs, tout en facilitant à travers la formation, l’orientation des jeunes potentiellement 

futurs pêcheurs dans d’autres activités. 

6.4.3.2 Difficultés de la gouvernance supra-halieutique des ressources halieutiques 

Incontrôlabilité du système climatique 

Le climat est un système extrêmement complexe qui évolue avec le temps sous l'influence de sa 

propre dynamique interne et de facteurs externes tels que les éruptions volcaniques, les variations 

de l'activité solaire ou des activités humaines qui contribuent à la modification de la composition de 

l'atmosphère. Face à un tel degré de complexité, il s’avère illusoire de songer à une quelconque 

certitude sur son évolution future à moyen et long termes, et encore moins à une modification facile 

et rapide de sa trajectoire. Selon le GIEC (2002), il est certain que la hausse des températures va se 

poursuivre en raison notamment des concentrations accrues de gaz à effet de serre. Cependant, en 

dépit des efforts de description, de modélisation et de simulation, il existe des incertitudes 

scientifiques fondamentales sur l'ampleur et le rythme du réchauffement et surtout ses répercussions 
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exactes à échelle locale. Des mesures d’atténuation qui visent notamment la réduction des gaz à 

effet de serre ont été formulées à l’échelle planétaire mais leur mise en application se heurte encore 

à plusieurs contraintes d’ordre politique, technologique et socioéconomique. Toutefois, même si 

toutes les recommandations en matière d’atténuation sont intégralement appliquées, les spécialistes 

s’accordent sur le fait que la planète va continuer à faire face à cet emballement climatique pour 

plusieurs années, voire plusieurs siècles. Ainsi, face à une telle « incontrôlabilité » globale et locale 

de la dimension climatique, il est évident que la marge de manœuvre sur les mutations 

hydroclimatique s’avère dérisoire pour les gestionnaires des ressources halieutiques sénégalaises. 

La seule piste réellement envisageable reste la mise en œuvre de mesures adaptatives des activités 

de pêche afin de les préparer à mieux affronter les risques potentiels liés aux mutations climatiques 

en s’orientant par exemple vers l’exploitation d’espèces dont la vulnérabilité serait jugée moins 

importante. Au niveau du Sénégal, l’adoption d’une telle stratégie nécessite de vastes réflexions 

dont le soubassement doit être des connaissances empiriques et scientifiques qui méritent encore 

d’être élargies et approfondies. Toutefois, les travaux effectués semblent montrer qu’une telle 

réadaptation de l’exploitation halieutique peut facilement s’opérer dans le cas particulier de la pêche 

artisanale où la pluralité spatio-temporelle des techniques et des espèces ciblées demeure un gage 

d’efficacité (Laloë et Samba, 1990 ; Ferraris et Pardoux, 1998 ; Pech et al., 2001). 

Incertitudes sur les réponses écologiques 

Les changements climatiques combinés à la surexploitation des ressources sont considérés comme 

les principaux changements globaux qui affectent la vaste majorité des écosystèmes marins et 

côtiers (Cury et Morand, 2004). Cependant, tout comme le système climatique, la grande 

complexité des écosystèmes aquatiques fait qu’il est très difficile de prévoir leur réaction face aux 

perturbations d’origine climatique ou humaine. Les carences en matière de compréhension des 

processus biologiques propres à chaque espèce et des interactions biotiques et abiotiques multiples 

au sein de ces écosystèmes rendent particulièrement incertains les scénarios de réponses 

écologiques qui peuvent résulter de la perturbation d’un équilibre écologique. Au-delà des effets sur 

les espèces directement affectées, la réalité des choses fait que les réactions s’opèrent généralement 

en cascades pouvant ainsi aboutir vers un véritable bouleversement de l’écosystème en question. 

Selon Cury (1989), les bouleversements écologiques avec par exemple apparition ou disparition 

d’une espèce peuvent perturber toute la dynamique d’un écosystème en entravant notamment 

l’équilibre trophique. On sait par ailleurs que les espèces les plus mobiles tenteront toujours 

d’échapper aux perturbations hydroclimatiques et anthropiques en migrant dans d’autres zones où 

les conditions sont plus favorables. Au cours de ce déplacement, ces espèces seront confrontées à 

d’autres contextes biologiques dans des réseaux d’interactions probablement différents de ce 

qu’elles connaissaient auparavant. Elles pourraient alors subir de nouvelles pressions de prédation, 

de parasitisme ou de compétition, qui pourraient remettre en cause leur maintien dans leur nouvel 

habitat (Abbadie et Lateltin, 2004). Par ailleurs, si elles arrivent à survivre et à s’adapter aux 

nouvelles conditions, ces espèces acquérent de fait le statut d’espèces envahissantes. Or il est 

actuellement reconnu que les espèces invasives constituent une cause fréquente de disparition locale 



 

 

255 

d’animaux et de végétaux indigènes (Abbadie et Lateltin, 2004). Ici également la marge de 

manœuvre des gestionnaires des ressources halieutiques est très limitée. Les incertitudes sur les 

réponses écologiques sont d’autant plus grandes que la pression humaine sur les écosystèmes 

côtiers (surexploitation des espèces, pollution des milieux, dégradation physique des habitats 

naturels, etc.) favorise leur altération et l’affaiblissement de leurs fonctionnalités et par conséquent 

leur résilience. Dans un tel contexte, l’accent doit être mis sur l’approche de précaution et de 

prévention pour limiter les risques d’origine anthropique dont les conséquences peuvent être 

irréversibles. Cette stratégie correspond réellement à une politique plus globale de gestion intégrée 

de la zone côtière (GIZC). Le principe fondateur est la mise en cohérence du système ressource-

population-environnement-développement à travers une harmonisation des politiques publiques afin 

de rendre compatibles les différents usages de la zone côtière (Denis et Henocque, 2001). Il est 

évident que la réussite d’une telle politique exige le dépassement du cadre institutionnel habituel de 

la gestion des ressources halieutiques sénégalaises. Elle nécessite en effet l’implication d’un plus 

grand nombre d’acteurs dont les intérêts peuvent être divergents. Les processus de négociation et de 

délibération seront donc plus délicats et nécessiteront une masse d’informations et de connaissances 

dont la disponibilité ne sera pas toujours garantie. 
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Conclusion 

Tout au long de cette étude, nous avons tenté de diagnostiquer les pêcheries côtières du Sénégal afin 

de mettre en exergue les principaux déterminants qui permettent de mieux comprendre leur 

complexité et les grandes mutations qui les caractérisent. En mettant un accent particulier sur 

l’analyse de la durabilité des pêcheries côtières, le principal but de cette réflexion a été la 

conception et la mise à disposition d’un outil de gestion intégrée pouvant contribuer à une meilleure 

gouvernance des ressources halieutiques sénégalaises. Comme l’a si bien dit Baslé (2000) : 

« Gouverner, c’est tenir le gouvernail.  Le gouvernant n’est rien avec un simple gouvernail, il lui 

faut au minimum comprendre aussi ce qui agit sur son navire et son environnement. ». En d’autres 

termes, sans une maîtrise permanente des paramètres influençant l’équilibre et le maintien du navire 

dans la direction souhaitée, une simple manipulation des éléments mécaniques ne permettra jamais 

de garantir une navigation en toute sérénité. Par analogie, nous avons la profonde conviction qu’une 

gestion efficace des ressources halieutiques ne peut être assurée si l’on n’est pas capable d’apprécier 

le degré de déviation des pêcheries par rapport au sentier de la durabilité. Tout comme pour le 

navigateur, tout gestionnaire a également besoin d’un outil pouvant lui permettre d’adapter ses 

actions en fonction de l’évolution du contexte. Dans le cas particulier de la gestion des ressources 

halieutiques sénégalaises, cette grande nécessité  paraît être évidente du fait de la complexité, de la 

multiplicité et de l’interactivité des facteurs qui caractérisent les pêcheries. Face à cette situation, 

dans une perspective d’élaboration d’un fil à plomb
1
 destiné à l’appréciation de « l’inclinaison » des 

pêcheries côtières, une stratégie d’approche systémique basée sur une vision multidimensionnelle et 

multi-acteurs de la durabilité a été adoptée. Au cours de ce cheminement vers la proposition d’un 

système d’indicateurs de durabilité des pêcheries côtières (SIDPEC) devant contribuer à la gestion 

intégrée des ressources halieutiques sénégalaises nous avons successivement : 

 présenté les bases de la réflexion (cadre de l’étude) ; 

 décrit les caractéristiques des écosystèmes côtiers ;  

 passé en revue la gouvernance des ressources halieutiques au Sénégal ;  

 exposé les outils d’élaboration d’une offre d’indicateurs ; 

 évalué les indicateurs de durabilité des pêcheries côtières ; 

 expliqué les bases de la gestion intégrée des ressources halieutiques sénégalaises et le rôle qui 

peut être joué par le SIDPEC. 

Les différentes étapes de cette étude nous ont permis de percevoir toute la complexité de la 

problématique d’une gestion intégrée des ressources halieutiques visant la durabilité de leur 

exploitation. De manière générale, les activités halieutiques et en particulier les pêcheries côtières, 

sont caractérisés par l’influence de plusieurs facteurs et l’implication de nombreux acteurs dans un 

réseau d’interactions multiples et difficiles à cerner. Or, pour rendre plus cohérentes les politiques 

de gestion des ressources halieutiques, il est nécessaire de tendre vers un cadre opérationnel prenant 

                                                 
1
 Léonard de VINCI (Traité de la peinture, § 97) 
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en compte les principales composantes des pêcheries. Afin de concevoir un ensemble structuré 

d’indicateurs, la démarche adoptée dans cette étude fait référence aux trois piliers du 

développement durable (écologique, économique, sociale). En outre, tout le raisonnement s’appuie 

sur le modèle PER (pression-état-réponse) qui permet de mettre en exergue les interactions 

rétroactives entre les facteurs de pression, l’état des écosystèmes et la réponse apportée par les 

acteurs (principalement l’Etat). Bien évidemment, dans certains cas, il n’est pas toujours facile dans 

la pratique de classer un indicateur dans l’une ou l’autre de ces trois catégories (FAO, 2001 ; Joerin 

et al, 2005). C’est pourquoi nous avons pris le soin de justifier et d’expliquer amplement les choix 

effectués dans cette étude. Avec ce schéma de pensée et tenant compte des enjeux de la 

gouvernance des ressources halieutiques au Sénégal, notre réflexion a débouché sur une offre 

d’indicateurs (Rey-Valette et al., 2006) fonction de quelques jeux de données élaborés à partir de 

différentes sources d’informations dont les plus importantes sont les bases de données du CRODT 

(Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye), de la DPM (Direction des Pêches 

Maritimes) et de l’ANSD (Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie). 

Etant capable d’afficher une grande diversité de signaux, le SIDPEC peut être vu comme un tableau 

de bord pour le pilotage des pêcheries côtières. Il est conçu pour servir d’outil de gestion intégrée 

des ressources halieutiques sénégalaises justifiée, d’une part, par la nécessité d’une recherche 

perpétuelle d’harmonie entre le développement des pêcheries et la santé des écosystèmes côtiers du 

fait de leurs interactions « conflictuelles », et d’autre part, par la diversité des acteurs et 

l’importance des enjeux qui exigent des stratégies adéquates de négociation. Pour que le SIDPEC 

puisse jouer ce rôle, quatre interfaces de visualisation ont été proposées et illustrées. Il s’agit de : 

 la représentation  tabulaire qui permet de suivre les valeurs prises par les différents indicateurs ; 

 la représentation  statique qui affiche le profil global de durabilité des pêcheries en un moment 

donné à partir des valeurs normalisées des indicateurs ; 

 la représentation dynamique qui présente les tendances et donc les trajectoires des indicateurs 

obtenues par lissage et estimation de pente ; 

 la représentation signalétique qui offre une vision symbolique simultanée sur le profil global et 

les tendances des indicateurs à travers la combinaison d’une palette de couleurs et de flèches. 

A travers ces différentes formes de visualisation, l’ambition visée est de mettre à la disposition des 

acteurs une plate-forme interdisciplinaire et multifonctionnelle qui aide à l’identification et à la 

compréhension des problèmes, à la recherche de solutions consensuelles et à la mise en œuvre des 

décisions. En termes de pragmatisme, pour assurer au SIDPEC une contribution optimale aux 

politiques d’exploitation durable des ressources halieutiques il suffit de l’insérer dans un processus 

plus global de veille et de gestion adaptative. Dans la proposition faite dans cette étude, un tel 

processus qui s’appuie sur la production et l’usage des indicateurs, pourrait être structuré sur trois 

axes comportant chacun trois étapes majeures fortement interactives :  

 axe 1 : collecte, stockage et analyse des informations disponibles ;  

 axe 2 : prise des décisions, mise en œuvre des actions et évaluation de leur efficacité ; 

 axe 3 : communication des résultats, délibération des acteurs et adaptation du processus. 
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Ce schéma correspond à un cadre opérationnel qui favorise la concertation et la participation de 

tous les acteurs pour la formulation et la mise en œuvre des politiques d’exploitation durable des 

ressources halieutiques. A travers la délibération et l’adaptation, il donne également à ces acteurs un 

droit de regard et donc de contribution à l’amélioration et à la mise-à-jour du système d’indicateurs 

en question (révision des données, des concepts, des méthodes, etc.). 

A travers les signaux actuellement affichés par le SIDPEC, il apparait assez clairement que les 

indicateurs d’état écologique suscitent des inquiétudes puisqu’ils rendent déjà compte d’une 

détérioration progressive de la santé des écosystèmes côtiers. Ainsi, pour préserver ces écosystèmes 

et éviter des répercussions drastiques sur les indicateurs d’état économique et social dont certains 

commencent à montrer des signes d’affaiblissement, il s’avère donc indispensable d’anticiper sur 

des mesures d’ajustement de la pression de pêche dont les différentes composantes (écologique, 

économique et sociale) ne cessent de s’intensifier. Visiblement, sans de telles mesures, toute 

perspective de durabilité des pêcheries côtières sénégalaises sera difficilement envisageable. A 

défaut d’être actuellement bien ressentie, la décadence économique et sociale des pêcheries côtières 

pourrait bientôt être une conséquence logique visible de leur détérioration écologique. Cependant, 

bien qu’elle soit une source principale de déstabilisation écologique, les activités halieutiques ne 

constituent pas les seuls facteurs de vulnérabilité des écosystèmes côtiers sénégalais. L’ouverture 

d’une petite fenêtre sur la problématique de vulnérabilité globale de ces écosystèmes nous a permis 

de percevoir à la fin de cette étude que l’évolution de certains facteurs hydroclimatiques et 

anthropiques peut également être une menace non négligeable qui devrait inciter à tendre vers une 

gouvernance supra-halieutique des ressources halieutiques sénégalaises. En effet, les données 

analysées font état d’un réchauffement atmosphérique et océanique accompagné d’un recul de la 

pluviométrie et d’une salinisation des eaux côtières. A moyen et long termes, ces mutations 

hydroclimatiques pourraient diminuer la disponibilité de certaines espèces en affectant leur survie et 

certains de leurs processus bioécologiques (reproduction, croissance, alimentation, migration, etc.). 

Par ailleurs, on note une intensification de la pression démographique et économique (activités 

touristiques, industrielles et portuaires) dans une bonne partie du littoral. Parmi les corollaires de 

ces mutations anthropiques, figurent principalement la sur-occupation des espaces vitaux et la 

pollution côtière qui, tout en étant des contraintes pour les activités de pêche, pourraient altérer les 

fonctionnalités, la résilience et les capacités d’adaptation des écosystèmes côtiers. Ainsi donc, la 

gouvernance des ressources halieutiques doit reposer sur des connaissances qui dépassent le seul 

contexte de la pêche (paradigme d’une gouvernance supra-halieutique). Cependant, il existe de 

sérieuses difficultés qui peuvent limiter l’opérationnalité d’une telle approche. Elles sont 

principalement liées à la quasi-impossibilité de comprendre, maitriser et surtout agir sur l’évolution 

de certains facteurs écologiques (mutations hydroclimatiques et réponses des écosystèmes). En 

outre, en augmentant la diversité des acteurs et des enjeux, la gouvernance supra-halieutique qui 

exige par ailleurs une plus grande masse d’informations, aura du mal à trouver un cadre 

institutionnel approprié pour la prise et la mise en œuvre des décisions et de connaissances 

scientifiques et empiriques. Bien que cette étude soit une occasion pour réactualiser des 
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connaissances et d’en générer d’autres, il est évident qu’il reste encore beaucoup de lacunes à 

combler sur l’évaluation, la compréhension et le suivi des mutations qui affectent la durabilité des 

pêcheries et la vulnérabilité globale des écosystèmes côtiers qui constituent la « poule aux œufs 

d’or 
1
». Il s’agit là tout un champ d’investigation sur lequel doit s’orienter l’expertise scientifique 

afin de mieux contribuer à la gestion intégrée des ressources halieutiques sénégalaises. Au niveau 

des systèmes d’information sur les pêches, des efforts importants doivent également être faits pour 

un meilleur suivi des dimensions économiques et sociales des pêcheries. C’est notamment le cas de 

certaines variables microéconomiques et sociodémographiques (coûts d’exploitation, revenus 

individuels des pêcheurs, structure de consommation des produits halieutiques, etc.) qui méritent 

une réactualisation assez fréquente à l’image des données écologiques. 

 

                                                 
1
 D’après les fables de Jean de La Fontaine, Livre V, Fable 13 
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Annexes 

Annexe 1 : Fiche de recensement du parc piroguier et des engins de pêche artisanale 

  

 

 

Annexe 2 : Fiche d’enquête au débarquement de la pêche artisanale sénégalaise 
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Annexe 3 : Fiche de collecte de données de pêche sardinière 
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Annexe 4 : Fiche de collecte de données de pêche chalutière sénégalaise 
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Annexe 5 : Fiche de collecte de données de pêche chalutière étrangère côtière 
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Annexe 6 : Questionnaire individuel des pêcheurs et propriétaires d’unités de pêche 
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Annexe 7 : Guide d’entretien sur les savoirs empiriques  

 

Vulnérabilité globale des écosystèmes côtiers et  

gouvernance des ressources halieutiques sénégalaises 

 

Guide d’entretien sur les savoirs empiriques 

 

I.  Caractéristiques d’identification de l’interview  

1. Date de l’interview : 

2. Nom de la localité : 

3. Type d’interview : Individuel / Groupe 

3.1. Prénom et Nom de l’interlocuteur : 

3.2. Age de l’interlocuteur : 

3.3. Origine de l’interlocuteur : 

3.4. Temps de présence de l’interlocuteur dans la localité : 

3.5. Activités exercées par l’interlocuteur dans la localité : 

II.  Nature et causes des mutations liées au climat et à l’usage des écosystèmes côtiers 

4. Sur la dynamique hydroclimatique de long terme 

4.1. Evolution de la température : réchauffement/refroidissement 

4.2. Evolution de la pluviosité : sécheresse/inondation, durée des saisons des pluies 

4.3. Evolution du vent : intensité, direction 

4.4. Evolution des courants côtiers : intensité, direction 

4.5. Evolution eaux estuariennes : niveau des eaux, longueur de la période annuelle de vives 

eaux  

4.6. Autres constats sur la dynamique hydroclimatique 

5. Sur l’usage des écosystèmes côtiers  

5.1. Démographie : évolution de la population, intensité des migrations, ethnie, … 

5.2. Activités économiques : pêche, tourisme, industrie, transport fluvio-maritime, 

exploitation de sel, exploitation du bois de mangrove, … 

5.3. Etablissements humains : habitat, installations touristiques, aménagements agricoles, 

installations portuaires, … 

5.4. Autres constats sur l’usage des écosystèmes côtiers 

Si individuel 
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III.  Vulnérabilité des écosystèmes côtiers en rapport avec les mutations 

6. Vulnérabilité liée à la dynamique hydroclimatique  

6.1. Salinisation des eaux et des terres 

6.2. Erosion côtière, 

6.3. Perte de la flore littorale 

6.4. Modification de bioécologique des espèces aquatiques (répartition spatiale, reproduction, 

croissance, diversité, etc.), … 

6.5. Autres 

7. Vulnérabilité liée à l’usage des écosystèmes côtiers  

7.1. Démographie : sur-occupation du littoral, perte de la flore littorale, pollution ménagère, 

destruction des milieux naturels, raréfaction d’espèces aquatiques, perte de terres 

agricoles, … 

7.2. Activités économiques : sur-occupation du littoral, salinisation des eaux et des terres, 

perte de la flore, pollution industrielle, agricole et portuaire, destruction des milieux 

naturels, raréfaction d’espèces aquatiques, perte des terres agricoles, … 

7.3. Etablissements humains : sur-occupation du littoral, salinisation des eaux et des terres, 

perte de la flore, destruction des milieux naturels, raréfaction d’espèces aquatiques, perte 

de terres agricoles, … 

7.4. Autres 

IV.  Système de gouvernance locale des ressources halieutiques  

8. Nature et fonctionnement du système de gouvernance 

8.1. Description du cadre institutionnel  

8.2. Description du cadre réglementaire  

9. Forces et faibles du système de gouvernance 

9.1. Rapports entre les institutions et entre les acteurs 

9.2. Processus de définition et d’application des règles d’exploitation 

9.3. Processus de planification des politiques de gestion à long terme 

9.4. Autres 

10. Enfin, en tenant compte de la vulnérabilité des écosystèmes côtiers, comment le système de 

gouvernance locale pourrait-il contribuer à la durabilité des ressources halieutiques ? 
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Annexe 8 : Exemple de Tableau Entrée-Sortie (TES)  
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Annexe 9 : Dictionnaire des indicateurs de durabilité des pêcheries côtières 

Indicateur Libellé complet de l'indicateur Unité de mesure 

conshbt Consommation moyenne par habitant Kilogramme par habitant 

dbqautr Débarquements d'autres espèces par la pêche artisanale Tonne 

dbqdem Débarquements de poissons démersaux par la pêche artisanale Tonne 

dbqpel Débarquements de poissons pélagiques par la pêche artisanale Tonne 

dbqpis Débarquements de la pêche industrielle démersale sénégalaise Tonne 

devise Apport en devises à travers les exportations Dollars US 

efffd Effort des pirogues filets dormants Nombre de sortie 

effpgl Effort des pirogues glacières Nombre de sortie 

effpis Effort de la pêche industrielle démersale sénégalaise Nombre de jours de mer 

effpml Effort des pirogues moteur ligne Nombre de sortie 

effst Effort des pirogues sennes tournantes Nombre de sortie 

exocarb Montant des exonérations sur le carburant de la pêche artisanale Milliard de Francs CFA 

impotax Montant des impôts et taxes versés par la pêche Milliard de Francs CFA 

nbpchrpa Nombre de pêcheurs de la pêche artisanale Nombre de pêcheurs 

nivtroph Niveau trophique des captures Niveaux 

pibpech Produit intérieur brute de la pêche Milliard de Francs CFA 

popactiv Population active exerçant dans la pêche Millier de personnes 

prxchj Prix moyen au débarquement du chinchard jaune Franc CFA par kilogramme 

prxeth  Prix moyen au débarquement de l'ethmalose Franc CFA par kilogramme 

prxpgr Prix moyen au débarquement du pagre Franc CFA par kilogramme 

prxpgt Prix moyen au débarquement du pageot Franc CFA par kilogramme 

prxsch Prix moyen au débarquement de la seiche Franc CFA par kilogramme 

prxspl Prix moyen au débarquement de la sardinelle plate Franc CFA par kilogramme 

prxsrd Prix moyen au débarquement de la sardinelle ronde Franc CFA par kilogramme 

prxthf Prix moyen au débarquement du thiof Franc CFA par kilogramme 

prxtsg Prix moyen au débarquement du tassergal Franc CFA par kilogramme 

puecybmb Prise par unité d'effort du cymbium (échantillonnage à Mbour) Kilogramme par sortie 

puepgrky Prise par unité d'effort du pagre (échantillonnage à Kayar) Kilogramme par sortie 

puepgtsb Prise par unité d'effort du pageot (échantillonnage à Soumbédioune) Kilogramme par sortie 

pueraijl Prise par unité d'effort de la raie (échantillonnage à Joal) Kilogramme par sortie 

puesoljl Prise par unité d'effort de la sole (échantillonnage à Joal) Kilogramme par sortie 

puesplmb Prise par unité d'effort de la sardinelle plate (échantillonnage à Mbour) Kilogramme par sortie 

puesrdmb Prise par unité d'effort de la sardinelle ronde (échantillonnage à Mbour) Kilogramme par sortie 

puethfky Prise par unité d'effort du thiof (échantillonnage à Kayar) Kilogramme par sortie 

revenupi Revenu individuel tiré de la pêche industrielle Francs CFA par pêcheur 

subvpi Subventions accordées à la pêche industrielle Million de francs CFA 

taildgr Taille moyenne de la dorade grise Centimètre 

tailpgr Taille moyenne du pagre Centimètre 

tailpgt Taille moyenne du pageot Centimètre 

tailspl Taille moyenne de la sardinelle plate Centimètre 

tailsrd Taille moyenne de la sardinelle ronde Centimètre 

tailthf Taille moyenne du thiof Centimètre 

valchj Valeur commerciale au débarquement du chinchard jaune Million de francs CFA 

valeth  Valeur commerciale au débarquement de l'ethmalose Million de francs CFA 

valpgr Valeur commerciale au débarquement du pagre Million de francs CFA 
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valpgt Valeur commerciale au débarquement du pageot Million de francs CFA 

valsch Valeur commerciale au débarquement de la seiche Million de francs CFA 

valspl Valeur commerciale au débarquement de la sardinelle plate Million de francs CFA 

valsrd Valeur commerciale au débarquement de la sardinelle ronde Million de francs CFA 

valthf Valeur commerciale au débarquement du thiof Million de francs CFA 

valtsg Valeur commerciale au débarquement du tassergal Million de francs CFA 

volcarb Volume total de carburant consommé par la pêche artisanale Litre 
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Annexe 10 : Liste des espèces retenues pour le calcul du niveau trophique des captures   

Espèce TL 

Ablennes hians 4,50 

Acanthurus monroviae 2,50 

Albula vulpes 3,70 

Apsilus fuscus 4,00 

Argyrosomus regius 4,30 

Arius gambiensis 3,74 

Arius heudelotii 3,80 

Arius mercatoris 3,74 

Auxis thazard 4,30 

Balistes carolinensis 3,45 

Bodianus iagonensis 3,60 

Boops boops 3,00 

Brachydeut. auritus 3,00 

Campogramma glaycos 4,50 

Caranx crysos 4,40 

Caranx senegalus 3,90 

Carcharhinus spp 4,10 

Cephalopholis taeniops 3,84 

Chlorosc. chrysurus 4,50 

Coryphaena hippurus 4,40 

Cynoglossus spp 3,61 

Cynoponticus ferox 3,60 

Dasyatis margarita 3,42 

Decapterus rhonchus 3,60 

Dentex canariensis 3,60 

Dentex gibbosus 4,10 

Dentex macrophtalmus 3,40 

Dentex spp 3,84 

Dicentrarchus punctatus 3,90 

Diplodus cervinus 3,00 

Diplodus sargus 3,00 

Diplodus senegalensis 3,00 

Diplodus vulgaris 3,20 

Drepane africana 3,10 

Elops senegalensis 4,10 

Engraulis guineensis 3,60 

Ephippion guttifer 3,54 

Epinephelus aeneus 4,00 

Epinephelus caninus 4,00 

Epinephelus fasciatus 4,00 

Epinephelus gigas 3,90 

Epinephelus gorensis 3,94 

Epinephelus sp 4,00 

Erythrocles monodi 3,40 

Ethmalosa fimbriata 2,50 

Euthunnus alletératus 4,50 

Fistularia tabaccaria 4,50 

Galeoides decadactylus 3,60 

Gerres octatis 3,20 

Gymnura altavela 4,50 

Hemiramphus brasiliensis 2,50 

Ilisha africana 3,40 

Istiophorus platyptarus 4,50 

Katsuwonus pelamis 4,40 

Lagocephalus laevigatus 4,00 

Lethrinus atlanticus 3,50 

Lichia amia 4,50 

Lithognathus mormyrus 3,36 

Liza falcipinnis 2,30 

Liza grandisquamis 2,00 

Lutjanus dentatus 4,00 

Lutjanus fulgens 4,00 

Lutjanus goreensis 4,00 

Makaira nigricans 4,50 

Manta birostris 3,50 

Merluccidae divers 4,26 

Merluccius senegalensis 4,50 

Mobula mobular 3,70 

Mugil cephalus 2,10 

Mustelus mustelus 3,80 

Mycteroperca rubra 4,10 

Octopus vulgaris 4,10 

Orcynopsis unicolor 4,50 

Pagellus bellottii 3,60 

Paraprist. octolineatum 3,55 

Pentanemus quinquarius 3,60 

Plectorh. mediterraneus 3,49 

Polydactylus quadrifilis 4,00 

Pomadasys incisus 3,80 

Pomadasys jubelini 3,30 

Pomadasys peroteti 3,30 

Pomadasys rogeri 3,55 

Pomatomus saltator 4,50 

Priacanthus arenatus 4,00 

Psettodes belcheri 4,10 

Pseud. brachygnathus 4,00 

Pseud. elongatus 4,10 

Pseud. senegalensis 3,90 

Pseudotolith. typus 3,84 

Pseudup prayensis 3,20 

Pteromylaeus bovinus 3,80 

Pteroscion peli 3,60 

Rachycentron canadum 4,00 

Raja miraletus 3,80 

Rhinobatos  rhinobatos 4,10 

Rhizoprionod. acutus 4,30 

Rhyncobatus lubberti 4,50 

Sarda sarda 4,50 

Sardina pilchardus 2,60 

Sardinella aurita 3,00 

Sardinella maderensis 3,20 

Sardinella sp 3,10 

Sciaena umbra 3,70 

Scomberomorus tritor 4,30 

Selar crumenophtalm 4,10 

Selene dorsalis 4,10 

Sepia officinalis 4,10 

Serranus cabrilla 4,31 

Serranus scriba 4,01 

Smaris melanurus 3,30 

Sparus auriga 3,30 

Sparus caeruleostictis 3,60 

Sparus pagrus 3,60 

Sphyraena barraccuda 4,49 

Sphyraena sphyraena 4,01 

Sphyraenidae divers 4,10 

Sphyrna spp 4,10 

Sphyrnidae divers 4,10 

Squalidae 4,10 

Stromateus fiatola 4,03 

Strongylura senegalensis 4,50 

Thunnus albacares 4,30 

Thunnus obesus 4,50 

Tilapia guineensis 2,80 

Trachinotus ovatus 3,70 

Trachurus trecae 3,30 

Trichiurus lepturus 4,40 

Umbrina canariensis 3,40 

Xiphias gladius 4,50 

Zeus faber 4,50 
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 Annexe 12 : Composantes factorielles de la variabilité saisonnière des cpue des ST  
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Annexe 15 : Composantes factorielles de la variabilité interannuelle des cpue des ST  
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